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Rapport annuel pour la période allant du 1/1/2024 au 31/12/2024
	FIPP : Fondations pour une politique inclusive et pacifique au Burundi

	Vers les élections de 2025 et 2027
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	Netherlands Institute for Multiparty Democracy

	Titre du projet
	Foundations for Inclusive and Peaceful Politics in Burundi
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	4000006497

	Durée du contrat
	Du 1/3/2023 au 29/2/2028
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	 1/1/2024-31/12/2024



1. Résumé exécutif
Le projet FIPP a été financé par l’Ambassade des Pays-Bas au Burundi dans le but de jeter les bases d’une politique propice à des élections inclusives et pacifiques de 2025 & 2027, à travers un accompagnement des partis politiques dans leur travail d’instaurer un climat sain propice aux élections inclusives et pacifiques. Le Projet vise à appuyer le Burundi dans ses initiatives d’engager les acteurs sociopolitiques, les acteurs démocratiques et les leaders politiques dans les débats inclusifs et ouverts sur des thèmes particulièrement significatifs pour le développement de la communauté et du pays. Le budget du projet s’élève à 3.160.000 Euros pour une durée de 5 ans allant du 1/3/2023 au 29/2/2028. 

Au niveau du contexte, l’année 2024 a été celle où le processus électoral a véritablement démarré, avec notamment la promulgation d’une nouvelle loi électorale et la mise en place d’une nouvelle commission électorale nationale indépendante « CENI » et de ses démembrements provinciaux « CEPI » et communaux « CECI ». Une grande opinion juge que la mise en place de la CENI et de ses démembrements a été peu transparente et peu inclusive au regard de leur composition dominée par le parti au pouvoir et une faible représentativité des partis d’opposition. Parmi les éléments ayant marqué la politique nationale en 2024 figure en bonne position la confiscation du principal parti d’opposition « CNL » par un groupe de députés qui a écarté son président, l’Honorable Agathon Rwasa, avec l’appui des autorités politiques. Au moment de la rédaction du présent rapport, cette figure d’opposition qui était perçue comme alternative politique face au pouvoir actuel a également été écarté des élections législatives et locales de 2025, ouvrant la porte à un processus électoral dominé principalement par le parti CNDD-FDD.
L’année 2024 sur lequel porte le présent rapport a été également marqué par un environnement délétère que ce soit sur le plan sécuritaire, sociopolitique ou économique. S’il est vrai que la situation sécuritaire a été relativement stable, avec une libre circulation des personnes et des biens à travers le pays, il n’est pas moins vrai que des cas d’arrestation arbitraire et d'intimidation ont été régulièrement rapportés. La rareté croissante de devises couplée aux défis liés à la mal gouvernance, a créé une situation économique instable marquée par une énorme inflation et une dépréciation de la monnaie burundaise, une prédominance du marché de change parallèle (avec une différence allant du simple au triple face au taux de change officiel), l’effritement du pouvoir d’achat du citoyen lambda et l’installation d’un sentiment de désespoir et de résignation face à la cherté du coût de la vie et la rareté des biens de première nécessité tels que le sucre, le carburant ou encore les boissons de la BRARUDI. Selon un analyste politique, le coût de la vie d’une famille moyenne au Burundi est passé du simple au quintuple en l’espace d’un peu près de cinq ans.

La crise qu’a connu l’Est de la RDC a eu des répercussions sur le Burundi, limitant notamment la circulation des personnes et des biens dans un contexte où le commerce transfrontalier était une source de devises pour le pays. L’engagement du Burundi aux côtés des Forces Armées de la République Démocratique du Congo « FARDC » contre le M23 soutenu par le Rwanda, suivi par la fermeture de la frontière avec ce voisin du Nord, a créé une suspicion et une tension politique qui ne favorisent guère une bonne coopération entre les deux frères ennemis. 
Face à cela, le pouvoir en place et le parti politique dont il émane, a tenté de rassurer à travers un discours que certains n’hésitent pas de qualifier de démagogique car n’étant pas suivi par d’actions correctives concrètes. En effet, à travers plusieurs sorties médiatiques, le Président de la République a promis de prendre les choses en main, souvent avec des délais mais les résultats n’ont jamais suivi. Les cas illustratifs sont par exemple la distribution du carburant, la régulation et la normalisation du cours de change du dollar américain face au Francs Burundais, la digitalisation financière, etc. qui ne sont restés que des promesses non tenues. 
 En outre, on note de plus en plus que le gouvernement a tendance à exercer un certain niveau de contrôle des activités menées par les organisations non gouvernementales aussi bien locales qu’internationales, plus particulièrement celles intervenant dans le domaine de la gouvernance, des élections et de la création de l’espace pour l’opposition politique et les OSC qui ne sont pas amies du pouvoir. C’est cette attitude qui explique le refus d’organiser un deuxième colloque national des grands leaders d’opinion qui se veut être le plus inclusif possible avec la participation des politiciens en exile. 
L’autre élément du contexte concerne notamment la flambée des prix qui se répercute sur les couts unitaires prévus dans le budget pour des dépenses telles que, les frais de déplacement, la location des véhicules, la prise en charge des participants aux ateliers etc.  
Malgré ce qui précède, NIMD a pu assurer la mise en œuvre des activités planifiées pour l’année 2024  en partenariat avec des organisations locales ou à travers une exécution directe. 

2. Rappel des activités prévues/résultats attendus pour la période de rapportage
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Planification FIPP 2024
	 
	Activités
	Partenaires
	Budget 2024

	Résultats intermédiaires
	Activités de la proposition initiale
	Activités revues et validées
	
	

	OLT 1: Les partis politiques ont renforcé leur capacité à s'engager de manière significative dans les processus politiques et électoraux.

	1.1: Des plans stratégiques des partis politiques sont mis en place pour le renforcement des capacités dans les domaines du développement de programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel 
	A1.1.1 Identification et consultations initiales avec les parties prenantes
	A1.1.1 Identification et consultations initiales avec les parties prenantes (sensibilisation, lobby, plaidoyer des acteurs politiques)
	NIMD
	       2 970  

	
	A1.1.3. Développement du contenu des plans stratégiques
	A1.1.3.a.  Organiser un atelier de lancement des mises à jour des programmes politiques contextualisés, sous le haut patronage du Ministre ayant l'intérieur dans ses attributions
	NIMD
	     10 634  

	
	
	A1.1.3.b. Développement du contenu des plans stratégiques (3 Jrs de travail à Bujumbura)
	NIMD
	     10 720  

	
	A1.1.4. Atelier national de formation (planification stratégique) 
	A1.1.4. Organiser un atelier national de recyclage/formation des partis politiques sur les concepts, les principes et la méthodologie de l'actualisation de leurs plans stratégiques qui répondent aux besoins du pays (PND 2018-2027, Vision 2025, Vision Burundi pays émergent en 2040 et développé en 2060) 3 jours de travail en dehors de Bujumbura
	NIMD
	       5 260  

	
	A1.1.5 Assistance technique directe
	A1.1.5 Accompagner techniquement les partis politiques (10) dans le processus d'actualisation de leurs plans stratégiques adaptés aux besoins du pays (PND 2018-2027, Vision 2025, Vision Burundi pays émergent en 2040 et développé en 2060): 3jrs/PP période de 4 mois
	NIMD
	     20 460  

	
	 
	A1.1.6. Organiser des ateliers internes aux partis politiques (10) d’analyse, enrichissement et validation de leurs plans stratégiques contextualisés
	NIMD
	     13 350  

	 ST11
	 
	 
	 
	     63 394  

	 1.2 : Les partis politiques élaborent, distribuent et font la campagne électorale sur la base de leurs programmes contextualisés 
	A1.2.1 Ateliers de développement de programmes pour les partis politiques 
	A1.2.1 Accompagner les partis politiques à mettre à jour leurs programmes politiques contextualisés suivant 5 étapes ci-après:
	NIMD
	 

	
	
	A1.2.1.1 Validation du mandat et démarche méthodologique (3 jours)
	NIMD
	       9 562  

	
	
	A1.2.1.2 Réunion interne de deux jours à chaque parti   de définition et validation des thèmes 
	NIMD
	     11 303  

	
	
	A1.2.1.3 Processus de développement interne du draft de programme par  7 cadres du parti 
	NIMD
	     37 455  

	
	
	A1.2.1.4 Réunion interne de partage du draft de programme avec les organes décentralisés 
	NIMD
	       9 653  

	
	
	A1.2.1.5 Validation du draft par le bureau du parti
	NIMD
	     19 635  

	
	A1.2.2 Formations/coaching des messages, 
	A1.2.2 Assurer la formations/coaching des partis politiques sur l'efficacité des messages, la planification et la mise en œuvre de la campagne électorale sur base des documents contextualisés (coaching/PP): 3 jours
	NIMD
	     10 817  

	
	A1.2.3 Sessions de réflexion
	A1.2.3 Appuyer le Ministère de l’Intérieur à organiser un atelier de réflexion avec les partis politiques, le FDP et la CENI sur les nouvelles dispositions du code électoral, le processus de résolution des litiges électoraux, les attitudes et les comportements civiques à adopter pendant la période électorale et post-électorale (1 jour)
	BLTP
	       6 394  

	 ST12
	 
	 
	 
	  104 819  

	 1.3 : Les partis politiques mettent en place des structures internes de consultation et de coordination au sein de leurs organisations et avec l'extérieur
	A1.3.1 Réunions consultatives 
	A1.3.1a Organiser des réunions consultatives avec les partis politiques sur le renforcement (ou la mise en place) de structures internes de coordination, de consultation et de gestion intégrant la dimension de genre aux niveaux local, communal et provincial 
	AFRABU
	       4 224  

	
	
	A1.3.1b Plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027 
	AFRABU
	     17 071  

	
	1.3.2 Activités de sensibilisation du public  
	A 1.3.2 Inciter les dirigeants des partis politiques à être proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation, de sensibilisation et de consultation y compris les niveaux communal et collinaire. (Lien avec BICIII, CENAP et ICB).  6 ateliers: 1 national et 5 provinciaux
	CIDEP
	     12 977  

	 ST13
	 
	 
	 
	     34 272  

	Tot OLT1
	 
	 
	 
	  202 485  

	OLT2: Les cadres de dialogue entre les dirigeants politiques et le gouvernement burundais sur les questions sociopolitiques et sur les processus électoraux permettent de mettre en place des processus politiques plus inclusifs et des élections pacifiques.

	2.1 : Les dialogues entre les acteurs politiques et avec le gouvernement burundais ont lieu régulièrement et produisent des résultats communs.
	A2.1.1. Sessions de dialogue
	A2.1.1. Soutenir les cadres de dialogue multi-acteurs définis dans la résolution Ngozi, ainsi que les cadres de dialogue politique maintenus par le ministère de l'Intérieur et leur extension aux structures décentralisées (provinces et communes), et le FDP: 1jr d'atelier
	BLTP
	     10 773  

	
	
	A2.1.3.b. En collaboration avec la primature ou Mininter, organiser un colloque national annuel des grands leaders d'opinion (leaders des Partis politiques, Femmes et Jeunes des partis politiques, anciens Présidents de la République, OSC, médias, diaspora etc.) sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix pour une démocratie inclusive (50 personnes)
	BEL-BURUNDI BWPD NIMD
	     42 040  

	
	
	A2.1.4. En collaboration avec les Gouverneurs de province, organiser des réunions d'appropriation des conclusions du colloque national par les leaders d’opinion (leaders des Partis politiques, Femmes et Jeunes des partis politiques, les élus, OSC, médias, etc.) 
	BEL-BURUNDI BWPD NIMD
	     33 000  

	 ST21
	 
	 
	 
	     85 813  

	 2.2 : Les acteurs participants disposent des compétences, des connaissances et des idées nécessaires pour participer au dialogue sur les questions politiques et sur le cadre électoral et politique.
	A2.2.1 Soutien technique
	A2.2.1a Soutenir techniquement les partis politiques par la formation au dialogue et la formulation des recommandations à proposer au Président de la République et au Ministre de l'Intérieur en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économique de la communauté burundaise.
	BLTP
	     10 172  

	
	
	 A2.2.1b Mettre en place d'un système de suivi participatif, évaluation et apprentissage de la mise en œuvre des recommandations proposées par les partis politiques et les autorités au niveau local et national, y compris à travers la méthodologie des entretiens et des tables rondes 
	BLTP
	              -    

	
	2.2.2 Formations et/ou sessions de coaching 
	 A2.2.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles du FDP dans le processus de conception, mise en œuvre et de suivi-évaluation des politiques publiques, dans la formation des leaders des partis politiques, des points focaux des partis politiques aux niveaux national, provincial et communal, et des membres des six commissions thématiques multipartites mis en place à Cibitoke le 2 décembre 2021 (atelier + frais de coaching) 4 ateliers de 3 jours chacun
	NIMD/CMI
	       6 455  

	
	2.2.3 Lobby et plaidoyer 
	  A2.2.3 Faire des Lobby et plaidoyer pour l'ouverture du FDP à l'adhésion de/ou à la collaboration avec des partis qui ne sont pas encore membres. 
	NIMD/CMI
	              -    

	 ST22
	 
	 
	 
	     16 627  

	 2.3 Les voix des jeunes hommes et femmes en politique, des citoyens et des communautés sont représentées dans les différents forums de dialogue.
	A2.3.1. Échanges des jeunes multipartites 
	A2.3.1. Organiser des ateliers d’échanges avec des jeunes affiliés aux partis politiques quant à leur participation et considération aux seins de leurs partis politiques et dans les fora de dialogue: 1 atelier national et 5 provinciaux de 2 jours
	REJA
	 

	
	
	A2.3.1.a. Ateliers d'échanges provinciaux (5) pour Concevoir des mécanismes d’échange et des actions de sensibilisation en vue de lutter contre la manipulation des jeunes et amener ces derniers à jouer un rôle de premier plan dans la prévention des conflits et des violences politiques et électorales avant, pendant et après les élections de 2025-2025
	REJA
	     27 839  

	
	
	A2.3.1.b. Atelier d'échange national pour Sensibiliser les décideurs et les partis politiques pour améliorer le positionnement des jeunes en vue de leur participation comme candidats pendant les élections de 2025-2027
	CIDEP
	       8 144  

	
	A2.3.2. Réunions de coaching
	A2.3.2. Réunir les partis politiques, les responsables administratifs, les leaders communautaires et les OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques qui affligent la communauté à la base  (lien avec BICIII, CENAP et ICB): atelier + frais de coach 1 atelier national et 5 provinciaux de 3 jours
	 
	 

	
	
	A2.3.2.a. Ateliers provinciaux des partis politiques, responsables administratifs, leaders communautaires et OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques 
	CIDEP
	     49 772  

	
	
	A2.3.2.b. Atelier national des partis politiques, responsables administratifs, leaders communautaires et OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques 
	CIDEP
	     13 811  

	
	A2.3.3 Initiatives de lobbying et de plaidoyer 
	A2.3.3       Entreprendre des initiatives de lobbying et de plaidoyer vers les acteurs politiques clés pour que les voix des jeunes hommes et femmes politiques, des citoyens et des leaders communautaires soient entendues (BIC III, CENAP et ICB).
	 
	              -    

	
	2.3.4 Dialogues multipartites 
	A2.3.4a Organiser des dialogues multi acteurs à l'intention des partis politiques,  responsables administratifs,  responsables communautaires et  leaders des OSC à différents niveaux (national, provincial et communal) pour discuter des priorités politiques du pays (y compris le code électoral, le code de conduite des partis politiques pendant la période électorale) et élaborer une résolution commune pour améliorer la situation (potentiellement lié aux activités BICIII, CENAP et ICB): 2 ateliers nationaux de 2 jrs chacun
	APB
	       8 491  

	
	 
	A2.3.4b. Plaidoyer pour changer certains articles non favorables à la transparence électorale, aux élections démocratiques crédibles, et à la participation des jeunes et des femmes. Deux sous activités: (i)Enrichir le code électoral pour qu'il soit plus inclusif et participatif 
(ii) Sensibiliser les membres du Parlement et du Sénat  sur les amendements proposés dans le code électoral
	APB
	       9 183  

	 ST23
	 
	 
	 
	  117 240  

	Tot OLT2
	 
	 
	 
	  219 680  

	OLT3: Amélioration de l'ouverture des acteurs politiques à inclure les voix des jeunes hommes et des jeunes femmes dans le dialogue au sein des principaux acteurs politiques et entre eux

	3.1 Des jeunes hommes et jeunes femmes s'organisent au-delà de leur appartenance politique, pour proposer la formulation et la mise en œuvre des politiques qui tiennent compte des besoins des jeunes. 
	 
	A3.1.0 Appuyer les jeunes et les femmes issus des partis politiques regroupes en coopératives dans le cadre de la consolidation la paix et la cohésion sociale (10 coopératives 1/commune)
	BLTP
	     19 800  

	
	3.1.1 Identification des participants pour le renforcement des capacités 
	A3.1.1. Soutenir les jeunes multipartites Y/L dans la vulgarisation de leur modèle de cohésion sociale et de participation politique au niveau communal. Lien avec BICIII
	BLTP
	     19 206  

	
	3.1.3 Programmes de mentorat et de coaching 
	A3.1.3 Renforcer les capacités des Alumni (des personnes modèles à suivre) dans les partis politiques pour qu'ils puissent accompagner les femmes et les jeunes politiques dans la réalisation de leur aspiration politique (Donner à ces Alumni des stages professionnels, coaching et mentoring pdt 6 mois)
	NIMD
	       6 930  

	 ST31
	 
	 
	 
	     45 936  

	 
	A3.2.1 Étude participative des questions relatives à la jeunesse au sein des partis politiques 
	A3.2.1 Commanditer une étude d'analyse participative des questions relatives à la jeunesse au sein des partis politiques 10 jours de consultance
	REJA
	       2 310  

	
	A3.2.2 Présenter l'étude et inciter les partis politiques à s'engager à répondre aux préoccupations des jeunes
	A3.2.2. Présenter et discuter les recommandations de l'étude aux leaders des partis politiques et les incitera s'engager à répondre aux préoccupations des jeunes. 1 jr
	NIMD
	       5 429  

	
	3.2.3 Activités de dialogue intergénérationnel 
	A3.2.3 Activités de dialogue intergénérationnel proprement dit entre les jeunes dirigeants des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux. Ces dialogues bénéficieront de la facilitation d'experts au cours desquels les participants conviendront ensemble des priorités axées sur la jeunesse dans leurs programmes politiques. 1 dialogue national et 5 prov
	CENAP
	     32 667  

	 ST32
	 
	 
	 
	     40 406  

	Tot O LT3
	 
	 
	 
	     86 342  

	OLT 4: NIMD et son  reseau local travaillent sur la base d'une analyse continue et d'une compréhension fondée sur des preuves du contexte, de la dynamique et des intérêts politiques en développement.

	4.1 NIMD et ses partenaires partagent et coordonnent régulièrement leurs interventions et leurs analyses avec les parties prenantes internationales.
	4.1.1 Consultations régulières sur les activités du projet
	4.1.1 Consultations régulières avec les parties prenantes sur les activités du projet, les progrès accomplis et les difficultés rencontrées
	NIMD
	       3 102  

	
	4.1.2 Visites de sensibilisation 
	4.1.2 Visites de sensibilisation où les partenaires chargés de la mise en œuvre s'engagent et partagent leur analyse au niveau du siège (La Haye), un au niveau intercontinental (Europe/ONU) et un au niveau continental (UA, EAC).
	NIMD
	     20 000  

	 ST41
	 
	 
	 
	     23 102  

	4.2 NIMD et ses partenaires développent une compréhension approfondie de l'évolution du paysage politique après les élections de 2020 en vue des élections de 2025 et 2027.
	A4.2.1 Des notes de recherche et des analyses trimestrielles sur le processus politique et électoral 
	A4.2.1 Produire des notes de recherche et des analyses trimestrielles sur des sujets spécifiques d'intérêt pour le processus politique et électoral. Consultant 10 jours 
	NIMD
	       7 920  

	
	A4.2.2. Consultations sur l'évolution du contexte politique 
	A4.2.2. Mener des consultations avec les leaders politiques, les points focaux des partis politiques, les leaders communautaires, les leaders d'opinion/experts, sur l'évolution du contexte politique 
	NIMD
	              -    

	
	A4.2.3 Retraites de réflexion régulières sur l'état du paysage politique et les principales tendances politiques + impact sur la mise en œuvre du projet 
	A4.2.3 organiser des Retraites de réflexion régulières avec  NIMD et ses partenaires, et un groupe d'experts, + Mininter sur l'état du paysage politique et les principales tendances politiques + impact sur la mise en œuvre du projet 
	NIMD
	       8 844  

	 ST42
	 
	 
	 
	     16 764  

	4.3 Capacité de mise en œuvre des partenaires locaux de mise en œuvre assurée
	A4.2.3 1 Soutien aux capacités
	4.3.1 Soutien technique aux capacités des partenaires 
	NIMD
	     10 000  

	 ST43
	 
	 
	 
	     10 000  

	Total OLT4 
	 
	 
	 
	     49 866  

	Total général
	 
	 
	 
	  558 373  



3. Aperçu analytique des progrès réalisés

OLT 1 : Les partis politiques ont renforcé leur capacité à s'engager de manière significative dans les processus politiques et électoraux.
L’articulation de ce processus d’appui pourrait être schématisé de la manière ci-après : 
                                       Planification d’une campagne électorale et l’élaboration des messages de campagne


       
Vulgarisation des offres au niveau provincial            

Enrichissement et validation des offres politiques en atelier élargi


Choix des thèmes et élaboration des offres politiques en groupes restreints                   

Formation d’un vivier de formateurs en élaboration des offres politiques au sein des PP 

Atelier de lancement du processus d’accompagnement des partis politiques







1.1: Des plans stratégiques des partis politiques sont mis en place pour le renforcement des capacités dans les domaines du développement de programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel 
Mise à jour des plans stratégiques et programmes politiques au sein des partis politiques

NIMD a accompagné le processus d’actualisation et de mise à jour des plans stratégiques et des programmes politiques de dix partis politiques inspirés de la Vision du Burundi pays émergent en 2040 et développé en 2060.

L’atelier de lancement de ce processus s’est déroulé à l’hôtel Source du Nil à Bujumbura, en date du 16 avril 2024, sous les auspices du Ministre de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique qui a procédé au lancement officiel du processus d’actualisation de plans stratégiques et de programmes politiques inspirés de la Vision du Burundi pays émergent en 2040 et développé en 2060.  Ont pris part à cette activité, les leaders des partis politiques, les gouverneurs de province et les cadres dudit ministère. 
[image: ]Le lancement a été suivi par un atelier de formation pédagogique des partis politiques sur l’élaboration des programmes politiques et des plans stratégiques qui s’est déroulé à Gitega du 17 au 19 avril 2024. Organisé par NIMD-Burundi en collaboration avec le Forum Permanent des Partis Politiques à l’intention des représentants de 11 partis politiques (CNDD-FDD, CNL, UPRONA, FRODEBU, RANAC, CODEBU, UPD, APDR, MRC, FNL et CDP), cet atelier pédagogique a visé d’abord l’objectif global de doter les partis politiques d’un vivier de cadres capables d’appuyer les processus internes d’élaboration d’offres politiques qui intègrent le contenu de la Vision 2040-2060. 

Ensuite, l’atelier pédagogique a permis de satisfaire deux objectifs spécifiques, à savoir (1) former les représentants des partis politiques sur la démarche méthodologique de la planification stratégique et de l’élaboration des programmes politiques et (2) aider les participants à s’imprégner du contenu de la Vision 2040-2060 pour s’en approprier et s’en inspirer dans le choix des thèmes prioritaires à développer dans les offres politiques à présenter à la population. 

Cette étape a été suivie de l’actualisation proprement dite des plans stratégiques et des programmes politiques au sein de chaque parti politique sous la supervision de NIMD (2 experts mis à disposition pour ce travail)et la facilitation des 35 représentants des partis politiques formés à l’atelier pédagogique (11F-24H). L’actualisation a été conduite en deux phases par l’équipe des membres formés dont une première en équipe restreinte de 8 personnes et une deuxième en atelier élargi de 25 personnes chargée d’enrichir et valider les documents produits par l’équipe des huit, sous l’œil vigilant de deux experts (international et national). 

La feuille de route élaborée à cet effet porte sur les éléments suivants :
	Activités
	Résultats

	Restitution des acquis de la formation.
	· Les dirigeants du parti sont informés sur les connaissances acquises au cours de l’atelier pédagogique.
· Le parti a officiellement décidé d’élaborer/actualiser son plan stratégique et son programme politique.
· Une équipe élargie de membres du parti pour la conception/actualisation du plan stratégique et du programme politique est constituée prenant en compte les jeunes et les femmes.

	Conception/actualisation des plans stratégiques en référence à la vision 2040-2026 de développement du Burundi. 

	· L’orientation stratégique du parti politique est ajustée en tenant compte de la vision 2040-2060 et des besoins des populations.
· Les thèmes pour le programme politique sont choisis et validés par le parti.

	Développement des thèmes par l’équipe chargée de cette mission par les responsables nationaux du parti.

	· Chaque thème a fait l’objet de recherche de données (documentaires et primaires).
· L’exploration documentaire et les entretiens avec les populations permettent d’obtenir des informations utiles sur chaque thème à après analyse.

	Concertation de l’équipe programme pour évaluer les thèmes développés et faire des ajustements éventuels. 
	· Les membres de l’équipe mettent ensemble les thèmes développés et les évaluent dans la forme et le contenu en formulant les ajustements à prendre en compte par les auteurs.

	Validation du programme par le parti politique. 
	· Tous les thèmes développés sont étudiés et validés par le parti. 



A l’issue de ce processus, les dix partis appuyés disposent tous d’un plan stratégique et d’un programme politique adapté à la vision 2040-2060, sensible au genre, approuvé par les instances dirigeantes de chaque parti et validé par l’équipe des experts. En plus, les partis politiques accompagnés disposent ainsi d’un vivier de formateurs capables de perpétrer le processus de formation et d’actualisation des offres de leurs partis politiques dans le futur.

 1.2 : Les partis politiques élaborent, distribuent et font la campagne électorale sur la base de leurs programmes contextualisés 
[bookmark: _Hlk192845882]Ateliers internes aux partis politiques pour l’analyse, l’enrichissement et appropriation des offres politiques (plans stratégiques et programmes politiques) avec les organes décentralisés du parti  
Cette intervention a combiné deux activités (A1.1.6. Organiser des ateliers internes aux partis politiques (10) d’analyse, enrichissement et validation de leurs plans stratégiques contextualisés et A1214 Réunion interne de partage du draft de programme avec les organes décentralisés du parti). En effet, après la validation interne des premiers drafts des offres politiques (plans stratégiques et programmes politiques) et la relecture des documents produits par les experts mis à leur disposition, dix partis politiques devraient alors partager ces documents avec les niveaux décentralisés pour l’analyse, l’enrichissement et l’ appropriation. Suite aux limitations budgétaires, chacun des 10 partis politiques n’a été accompagné que dans deux provinces de son choix. Au total, 852 membres ont participé à cet exercice dont 543 hommes (64%) et 309 femmes (36%).
	Participants aux ateliers d’analyse, enrichissement et appropriation des offres politiques FIPP avec les organes décentralisés

	Nom du PP
	Province 1
	Province 2

	 
	Province
	Date
	H
	F
	Tot
	Province
	Date
	H
	F
	Tot

	APDR
	BUJUMBURA
	16.11.2024
	37
	13
	50
	GITEGA
	23.11.2024
	23
	27
	50

	CDP
	BURUNGA
	16.11.2024
	39
	11
	50
	BUTANYERERA
	23.11.2024
	25
	15
	40

	CNL
	NGOZI
	14.12.2024
	31
	9
	40
	GITEGA
	15.12.2024
	31
	9
	40

	CODEBU
	BURUNGA
	16.11.2024
	48
	41
	89
	GITEGA
	30.11.2024
	54
	43
	97

	FNL
	BUJUMBURA
	23.11.2024
	32
	18
	50
	BUTANYERERA
	30.11.2024
	33
	17
	50

	MRC
	MWARO
	01.12.2024
	39
	11
	50
	BUJUMBURA
	14.12.2O24
	20
	30
	50

	RANAC
	BUHUMUZA
	16.11.2024
	33
	23
	56
	GITEGA
	23.11.2024
	28
	22
	50

	FRODEBU
	BUJUMBURA
	07.12.2024
	44
	6
	50
	BURUNGA
	14.12.2024
	33
	16
	49

	UPD
	BUHUMUZA
	16.11.2024
	26
	24
	50
	BURUNGA
	23.11.2024
	22
	28
	50

	UPRONA
	BUTANYERERA
	23.11.2024
	31
	9
	40
	BURUNGA
	24.11.2024
	38
	3
	41

	Total
	 
	 
	284
	141
	425
	 
	 
	259
	168
	427


Cette étape a permis aux leaders locaux des partis politiques à la base (niveau provincial et communal) de s’approprier le contenu des offres politiques de leurs partis politiques respectifs et de les répercuter à la base pendant une période cruciale pré-électorale. Chaque parti a eu l’occasion de faire une analyse introspective de ses forces et faiblesses et d’opérer des choix stratégiques pour relever les défis auxquels fait face le Burundi. 
Formation sur les fondements théoriques et pratiques de la planification de la campagne électorale et de l’élaboration des messages de campagne
Du 18 au 20 décembre 2024, une formation portant sur les fondements théoriques et pratiques de la planification de la campagne électorale et de l’élaboration des messages de campagne a été organisée à l’intention des partis politiques accompagnés. Au total, 44 membres ont été formés dont 24 hommes (55%) et 20 femmes (45%). Les personnes ainsi formées (2 par parti) sont ensuite retournées au sein de leurs partis politiques respectifs pour animer le processus de mise en place d’un plan de campagne et l’élaboration des messages de campagne avec le coaching d’un expert national ayant assuré leur formation.  
Il faudrait noter que les séances de coaching ont eu lieu au cours du 1er trimestre 2025.

[bookmark: _Hlk193192161] 1.3 : Les partis politiques mettent en place des structures internes de consultation et de coordination au sein de leurs organisations et avec l'extérieur

Plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027 

Cette action de plaidoyer conduite en partenariat avec l’AFRABU a été déclinée en 5 sous-activités à savoir :

a) [bookmark: _Hlk171520335]Mener une étude comparative de la prise en compte du genre dans la législation de 2015 et l’actuelle (2020) sur le niveau de participation des femmes et filles dans les postes de prise de décisions.
b) Vulgariser les résultats de l’étude comparative et l’évaluation sur la participation des femmes, édition 2023. 
c) Sensibiliser les Partis politiques et la CENI pour la prise en compte du genre dans l’élaboration des listes électorales et dans les démembrements de la CENI en promouvant l’approche 1 dans 3 ;
d) Mettre en place une stratégie d’amélioration continuelle au niveau de la base et augmenter la sensibilité de l’approche 1 dans 3 même au niveau communal au sein des partis politiques.
e) Organiser des réunions stratégiques de suivi de l’état de mise en œuvre des recommandations, des engagements, des lois et politiques auprès des deux chambres et des partis politiques

Le nombre de personnes clés touchées par l’action s’élève à 101 dont 44 femmes et 57 hommes dont l’âge varie entre 26 et 60 ans, sans compter les auditeurs des radios communautaires touchés à travers le spot radio de sensibilisation de tous les acteurs sur la prise en compte des femmes dans la mise en place des organes décentralisés de gestion des élections.
Les études menées par l’AFRABU sur le niveau de participation des femmes et filles dans les postes de prise de décisions ont servi d’outil de plaidoyer et de réveil de conscience du décideur et du public en général sur la faible considération du genre dans les mécanismes et processus de désignation des hommes et des femmes qui détiennent le pouvoir de décision dans les différents secteurs de la vie nationale. 
Que ce soit dans les organes de gestion des partis politiques, le positionnement des candidats aux élections à divers échelons, les structures de gestion des élections, les nominations opérées par décrets présidentiels, la gestion au sommet dans le secteur bancaire, universitaire ou autres secteurs privés, le taux de représentation de la femme reste marginal et parfois en dessous des 20% à part les niveaux électifs les plus élevés et donc les plus visibles tels que les membres du Gouvernement, du Sénat ou encore de l’Assemblée Nationale.

Nous présentons ici les tableaux illustratifs portant sur les nominations présidentielles (17,6%), les postes électifs au niveau central et local (23,33%) ainsi que les postes non électifs du secteur public au niveau central (28%).
Synthèse des nominations enregistrées depuis 2015 à 2023
	Année
	Nombre d’hommes nommés
	Nombre de femmes nommées
	Total (H+F)
	%Femmes nommées

	2015
	808
	91
	899
	10%

	2016
	1 287
	205
	1 492
	12,9%

	2017
	1 369
	214
	1 583
	13,5%

	2018
	736
	146
	882
	16,5%

	2019
	1 132
	311
	1 443
	21,5%

	2020
	1 061
	276
	1 337
	20,6%

	2021
	704
	174
	983
	17,7%

	2022
	921
	279
	1 200
	23%

	2023
	901
	208
	1 109
	18,7%

	
	8 919
	1 904
	10 823
	17,6%


  Source : Données collectées par AFRABU dans le bulletin officiel du Burundi (BOB)
Instances de décision électives au niveau central et local en 2023
	
	Institution/Poste
	H
	F
	T
	%F

	1
	Députés
	72
	51
	123
	41,46%

	2
	Sénateurs
	23
	16
	39
	41,03%

	3
	Bureau de l'Assemblée Nationale
	2
	1
	3
	33,33%

	4
	Bureau du sénat
	2
	1
	3
	33,33%

	 5
	Présidents des commissions permanentes de l'Assemblée Nationale
	7
	1
	8
	12,50%

	6
	Présidents des commissions permanentes du Sénat
	3
	3
	6
	50,00%

	7
	Administrateurs communaux
	73
	46
	119
	38,66%

	8
	Membres des conseils communaux
	2 471
	1 172
	3 643
	32,17%

	9
	Chefs collinaires
	2 622
	288
	2 910
	9,90%

	10
	Conseillers collinaires
	12 186
	2 364
	14 550
	16,25%

	11
	Notables collinaires
	31 557
	10 974
	42 531
	25,80%

	Total Postes électifs
	49 018
	14 917
	63 935
	23,33%


 Source : Données collectées par AFRABU

[bookmark: _Hlk171521997]Postes de décision non électifs du secteur public au niveau central
	[bookmark: _Hlk154184571]
	Institution/Poste
	H
	
	F
	T
	%F

	1
	Vice-Présidence
	7
	
	3
	10
	30,0

	2
	Primature
	40
	
	8
	48
	16,7

	3
	Institution de ombudsman
	26
	
	10
	36
	27,8

	4
	Secrétariat Général de l'Etat
	8
	
	2
	10
	20,0

	5
	Ambassades
	73
	
	18
	91
	19,8

	6
	Ministres
	10
	
	5
	15
	33,3

	7
	Assistant du Ministre
	10
	
	4
	14
	28,6

	8
	Secrétaire Permanent
	13
	
	2
	15
	13,3

	 9
	Inspecteurs Généraux
	14
	
	2
	16
	12,5

	10
	Directeurs Généraux
	52
	
	10
	62
	16,1

	11
	Commissaires Généraux
	3
	
	0
	3
	0,0

	12
	Inspecteurs 
	28
	
	14
	42
	33,3

	13
	Directeurs 
	115
	
	46
	161
	28,6

	14
	Conseils et commissions nationaux
	68
	
	34
	102
	33,3

	15
	Juridictions spécialisées 
	42
	
	40
	82
	48,8

	Total postes non électifs
	509
	
	198
	707
	28%


Source : Données collectées par AFRABU

[image: ]La présentation de cette situation aux acteurs clés de la CENI, du Sénat, de l’Assemblée Nationale et des partis politiques aura permis de les sensibiliser sur la problématique genre. Le premier résultat de ce plaidoyer est perceptible dans la composition et le leadership des commissions électorales au niveau provincial et communal. En effet, sur un total de 52 commissaires provinciaux, 20 sont des femmes dont 6 en position utile (présidence, vice-présidence et commission matériel), soit une représentativité de 38% comme l’indique le tableau. Il est à saluer que toutes les CEPI respectent la représentation de 30% prévue par la loi et que deux sur cinq approchent les 50% de représentation de femmes.


Inciter les dirigeants des partis politiques à être proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation, de sensibilisation et de consultation.

Cette activité, qui a été menée par l’organisation CIDEP dans le cadre d’un contrat de mise en œuvre avec NIMD, a consisté en l’organisation de  ateliers dont 1 national sous le thème « Inciter les Représentants des Partis Politiques à être proches de leurs membres pour réduire le risque de manipulation des Jeunes et des violences électorales » et 5 provinciaux (dans le contexte du nouveau découpage administratif) sous le thème « Ensemble pour lutter contre la manipulation des jeunes et prévenir les violences électorales. ». Le nombre de participants aux six ateliers s’élève à 271 personnes dont 90 femmes et 181 hommes. Pour les ateliers provinciaux à l’endroit des jeunes, la tranche d’âge varie entre 25 et 35 ans.  

[image: ]L’atelier national était organisé à l’endroit des présidents et leaders des partis politiques agréés au Burundi tandis que les ateliers provinciaux visaient à sensibiliser les jeunes leaders des partis politiques dans les 5 Nouvelles provinces élargies, selon la nouvelle organisation administrative. 

Face au constat presque unanime que les jeunes restent toujours manipulés et marginaux de la scène politique, les responsables des partis politiques se sont engagés aux actions suivantes :

· La Mise en place au sein de chaque parti, d’un projet de société visant le développement, la création de projets générateurs d’emploi pour lutter contre la pauvreté chez leurs membres, afin de diminuer le risque de vulnérabilité des jeunes face à la manipulation, 
· L’élaboration d’un programme de formation et d’éducation citoyenne auprès de leurs membres, pour l’amour du pays, la cohabitation pacifique, la tolérance, la non-violence. 
· La fixation d’un calendrier périodique des descentes sur terrain pour améliorer la proximité avec leurs bases électorales
· La poursuite de cadres d’échange entre les partis de la mouvance présidentielle et ceux de l’opposition pour discuter ensemble l’orientation du pays et échanger autour des problèmes qui minent le pays, y compris les questions qui fâchent le parti au pouvoir et ainsi cheminer ensemble vers des élections inclusives et surtout apaisées.  

A l’issue de ces ateliers, les jeunes issus des différentes partis politique présents sur le terrain ont produit des plans d’action communs dans l’objectif de réduire les risques de manipulation par leurs ainés.
Dans le court terme, les jeunes de tous les partis par province ont créé des groupes WhatsApp pour faciliter un bon climat d’échanges et la démystification de la suspicion observée entre les jeunes des différents camps, particulièrement entre les jeunes du CNDD FDD et ceux du CNL. Ils se sont aussi engagés à associer tous les jeunes d’autres partis politiques (non cibles de FIPP) aux activités planifiées.


OLT2 : Les cadres de dialogue entre les dirigeants politiques et le gouvernement burundais sur les questions sociopolitiques et sur les processus électoraux permettent de mettre en place des processus politiques plus inclusifs et des élections pacifiques

2.1 : Les dialogues entre les acteurs politiques et avec le gouvernement burundais ont lieu régulièrement et produisent des résultats communs

Soutenir les cadres de dialogues multi acteurs définis dans la résolution de Ngozi

Cette activité mise en œuvre en partenariat avec le BLTP et ci-après les principaux résultats : (i) deux réunions du comité technique conjoint MININTER-BLTP ont été organisées avec la participation 9 membres dont 6 du ministère et 3 du BLTP ; (ii) 14 procès-verbaux des 14 réunions tenues depuis 2020 ont été analysées contenant 75 recommandations sur six thématiques adressées aux parties prenantes (Gouvernement, partis politiques, ministère de l’intérieur, CENI, Jeunes affiliées aux partis politiques, FDP, Cour Constitutionnelle et le BLTP) ; et (iii) une réunion  du Ministre avec les leaders des partis politiques a été organisée. Cette réunion a eu la participation de tous les leaders des partis politiques (36) et 18 Gouverneurs et Maire de Bujumbura ainsi que les autres parties prenantes à la résolution de Ngozi. A noter que la réunion s’est tenue en deux temps (30/9 et 28/10/2024) avec au centre des débats les échanges avec les Gouverneurs et les leaders politiques sur la situation du pays pendant la période pré-électorale.
 
Organisation d’un colloque national des grands leaders d'opinion

En collaboration avec le ministère de l'Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique, NIMD et les organisations partenaires BEL-BURUNDI et BWPD ont organisé conjointement un colloque national des grands leaders d'opinion sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix pour une démocratie inclusive et un développement économique durable du Burundi. Le colloque national s’est tenu à Gitega du 21 au 23 février 2024 autour de deux principaux thèmes à savoir : (1) « Quelle gouvernance pour réussir le pari d’un Burundi émergeant en 2024 et celui d’un Burundi développé en 2060 ; pour un sursaut citoyen de relever les défis en vue du développement durable » et (2) « Leçons à tirer des élections organisées depuis l’indépendance à ce jour ». Ce Colloque a rassemblé des leaders d’opinion de divers horizons de l’intérieur comme de l’extérieur du pays : des institutions nationales (Bureau de l’Ombudsman, Commission Vérité et Réconciliation, Commission Electorale Nationale Indépendante, Agence de Développement du Burundi), des partis politiques, d’anciens dignitaires du pays, des confessions religieuses, des universitaires, de la société civile, des médias, etc. Au total, 63 personnes (19F, 44H) ont participé au colloque, hormis l’équipe d’organisation.
 
Parmi les personnalités ayant participé à l’événement figurent notamment le Ministre de l’Intérieur et son Secrétaire Permanent, l’Ambassadrice des Pays-Bas, l’Archevêque de Gitega, les représentants du parti au pouvoir, le Président du CNL, principal parti d’opposition[footnoteRef:1], l’ancien président Ndayizeye, des anciens premiers Ministres et Vice-Présidents ainsi que d’anciennes figures politiques actuellement en exil.  [1:  Le Président du CNL, Agathon Rwasa a été évincé de la présidence du parti par le congrès national qui s’est tenu à Ngozi le 10 mars 2024. Le congrès a été contesté par le camp Rwasa et jugé illégal par une grande partie de l’opinion burundaise. ] 


[image: C:\Users\P\Downloads\IMG-20240225-WA0000.jpg]Au cours des échanges, les défis liés à la réalisation de la vision 2040-2060 ont été évoquées, notamment : l’effritement des valeurs concrétisé notamment par la tendance à tout ramener à soi, la faiblesse du patriotisme, la primauté de l’intérêt personnel sur l’intérêt général, l’irrespect et la mauvaise gestion de la chose publique, l’exclusion/discrimination ethnique, le peu d’espace accordé à l’empathie et à l’écoute, etc. Face à ces défis, un sursaut personnel et national s’avère indispensable pour garantir la bonne réalisation de la vision et l’amélioration des préparatifs des élections. Sur ce dernier aspect, il importe qu’en amont les organes de gestion électorale veillent autant que possible à ce qu’il y ait moins de contestations au niveau des contenus des textes de loi régissant les élections (surtout que la loi électorale change continuellement) et au niveau de leur mise en application. 
Une bonne transparence dans les différentes opérations électorales, ainsi que la diminution de l’influence du parti au pouvoir, à travers notamment l’administration et les forces de sécurité dans la gestion des élections, concourent à leur crédibilité.

Il conviendrait de noter qu’au regard de la qualité des échanges et des résultats du colloque, le Ministère de l’Intérieur avait recommandé que de telles assises soient organisées plus régulièrement et a promis que le Gouvernement « ferait une exploitation rationnelle » des conclusions et recommandations du colloque. Le représentant du CNDD-FDD l’a emboité le pas en promettant de transmettre le rapport à qui de droit tout en affirmant que son parti « est ouvert aux critiques constructifs ». Malgré ces promesses, il est déplorable que le pouvoir n’ait pas encore autorisé la tenue d’un deuxième colloque ainsi que la restitution des résultats du 1er colloque au niveau provincial.

A l’issue du colloque et sur recommandation des participants, un « groupe de sages » s’est constitué dans le but de perpétuer les réflexions et suivre les recommandations visant à appuyer le Gouvernement dans ses efforts de réaliser la vision d’un Burundi émergeant en 2040 et développé en 2060 et de préparer des élections pacifiques, transparentes, libres et crédibles en 2025 et 2027. Le groupe de sages est composé essentiellement d’anciens présidents, vice-présidents et premiers ministres du Burundi. 
La mission de ce groupe est de mettre les expériences positives de ses membres au profit des dirigeants d’aujourd’hui et d’apporter leurs contributions à la construction de la nation, en toute indépendance d’esprit et sans spéculations, à travers des réflexions autour des différents domaines de la vie nationale. Malheureusement, le groupe n’a pas eu de cadre formel d’expression et ses analyses sont restées pratiquement restées internes.  

2.2 : Les acteurs participants disposent des compétences, des connaissances et des idées nécessaires pour participer au dialogue sur les questions politiques et sur le cadre électoral et politique.

Soutenir techniquement les partis politiques par la formation au dialogue et la formulation des recommandations à proposer au Président de la République et au Ministre de l'Intérieur en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économique de la communauté burundaise.
Cette activité a consisté à appuyer les partis politiques à s’organiser en vue d’adresser leurs recommandations au Ministre de l’Intérieur et au Président de la République. A cet effet, le BLTP à qui NIMD a confié cette activité a organisé 2 réunions du comité technique conjoint évoqué plus haut ainsi qu’une réunion pré-préparatoire avec les présidents des six commissions thématiques mises en place par les 36 partis politiques en vue de préparer la grande réunion du Président de la République avec les leaders des partis politiques qui était le 07 novembre 2024.
Appui à l’organisation d’une réunion pré-préparatoire avec les groupes thématiques
La réunion pré-préparatoire avec les six groupes thématiques s’est tenue en date du 31 octobre 2024, dans les bureaux du Forum de Dialogue Permanent des partis politiques (FDP) et a vu la participation des responsables des groupes thématiques. Au total, 12 représentants de partis politiques dont deux femmes ont pris part à cette réunion dont l’objet était la préparation de la réunion que le Président de la République devait tenir à l’endroit des Responsables des partis politiques. Il s’agissait de se remémorer de l’état d’avancement des activités relatives aux engagements des différents groupes thématiques et préparer une présentation au cours de la réunion avec le Président et éventuellement une demande à adresser à cette autorité en termes d’étapes suivantes. Un document y relatif a été partagé avec le Ministre de l’Intérieur du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique qui devait à son tour le transmettre au Président de la République. 
Appui à l’organisation d’une réunion des partis politiques avec le Président de la République.
NIMD a appuyé, via le BLTP, la participation des Représentants Légaux des partis politiques, des Gouverneurs de Provinces ainsi que des représentants provinciaux des ligues des jeunes affiliés aux partis politiques ressortissants des cinq provinces, au dialogue direct avec le Président de la République sur des thématiques clés.  
Les sujets ayant fait l’objet des exposés ont porté sur (1) la restitution de la synthèse des travaux des groupes thématiques, (2) le rôle des jeunes dans la sauvegarde de la paix, (3) la contribution des jeunes dans la mise en œuvre de la vision 2040-2060, (4) la manipulation de l’information et ses effets sur le Bien-être de la population, (5) l’exploitation des TIC pour des fins d’autonomisation des jeunes. 
Au total, les participants étaient au nombre de 515 personnes dont 36 Présidents des partis politiques, 250 jeunes membres des différents partis politiques, 180 présidents provinciaux des partis politiques,  18 Gouverneurs de provinces + Mairie de Bujumbura, 10 personnes de la Présidence de la République, 1 personne de la Vice-Présidence, 1 personne de la Primature, 5 personnes du Ministère de l’Intérieur, du Développement Communautaires et de la Sécurité Publique, 4 personnes du FDP, 4 présentateurs et 6 journalistes.
Parmi les recommandations formulées à l’issue de la réunion figurent celles en rapport avec la gestion des affaires publiques et la lutte contre la corruption, la lutte contre les manipulations politique des jeunes et leur inclusion dans les processus de prise de décision, le développement et la sécurité publique.
Renforcement du forum de dialogue permanent des partis politiques « FDP »
Dans le cadre du projet et sur sa demande, le forum permanent de dialogue des partis politiques agréés au Burundi « FDP » a reçu un appui technique et financier pour la mise en place d’un système d’archivage physique et digitale en vue de permettre une centralisation des données relatives à l’évolution du FDP et le paysage politique burundais aux fins d’offrir des services de qualité à ses partenaires. Cet appui visait à renforcer les capacités techniques et opérationnelles du FDP à travers l’amélioration de son système d’archivage physique et digitale.
Cet accompagnement qui a consisté en :

· Établissement d’un état des lieux du système d’archivage existant tant physique d’électronique des documents de ces deux structures
· Préparation de module et formation en techniques d’archivage physique et digital à l’endroit du personnel en charge de la gestion quotidienne des documents
· Recensement de la typologie documentaire existante, traitement analytique et proposition d’un meilleur plan de classement 
· Cotation des documents ayant fait l’objet de traitement, confection et collage des étiquettes sur les chemises et les classeurs pour faciliter le rangement et l’accès aux documents
· Numérotation et signalisation des rayonnages afin d’orienter le personnel
· Visites guidées d’apprentissage au dépôt central des archives nationales et à l’atelier de numérisation préventive des archives nationales du Burundi
· Accompagnement initial du personnel ayant bénéficié d’une formation en techniques d’archivage physique et digital des documents  
· Dresser un inventaire des documents détenus par les deux Institutions étatiques
· Faire un état des besoins en équipements et matériels pour améliorer l’archivage physique et digital 
· Proposer des actions visant à mieux protéger les documents dans le temps et l’espace

Les recommandations du rapport serviront de référence et de base pour la mobilisation des ressources mais également pour la planification de l’appui de NIMD au FDP pour l’exercice 2025.
					
 2.3 Les voix des jeunes hommes et femmes en politique, des citoyens et des communautés sont représentées dans les différents forums de dialogue.
 
 Ateliers d'échanges provinciaux (5) pour Concevoir des mécanismes d’échange et des actions de sensibilisation en vue de lutter contre la manipulation des jeunes et amener ces derniers à jouer un rôle de premier plan dans la prévention des conflits et des violences politiques et électorales avant, pendant et après les élections de 2025-2025

Dans le cadre de son partenariat avec NIMD, le réseau des organisations de jeunes en action pour la paix et le développement « REJA », a organisé 4 ateliers provinciaux visant à permettre aux jeunes leaders des partis politiques et ceux  de la société civile de se rencontrer, de discuter des mécanismes à mettre en place pour prévenir les conflits et de proposer des solutions concrètes d'une feuille de route qui contribuera à prévenir les violences et à garantir des élections pacifiques, transparentes et inclusives.
Au total, 132 jeunes dont 101 jeunes hommes (77%) et 31 jeunes femmes (33%) ont participé à ces ateliers d’échange qui étaient articulés autour de quatre exposés à savoir :
· Exposé 1 : Les Crises Répétitives au Burundi de 1965 à Nos Jours : Quelles Conséquences et Leçons Tirées pour les Jeunes
Cet exposé a exploré les principales crises de 1965 à aujourd'hui, notamment les massacres ethniques, la guerre civile des années 1990, et la crise politique de 2015. Le conférencier a expliqué les causes profondes de ces crises et les responsabilités des jeunes dans celles-ci ainsi que l’absence de mécanismes efficaces de gestion des conflits. Il a été recommandé aux participants de s'engager activement pour favoriser la réconciliation et éviter la répétition des erreurs passées et promouvoir des solutions pacifiques et durables pour éviter les crises futures.
· Exposé 2 : Le Rôle des Jeunes dans la Défense de la Paix et des Droits Humains en Période Électorale : Redevabilité des Parties Prenantes
Cet exposé a souligné que les jeunes, en tant qu'acteurs de la société, peuvent jouer un rôle déterminant dans la promotion de la paix pendant la période électorale. Le conférencier a discuté des responsabilités des parties prenantes dans la prévention des conflits et la promotion du respect des droits humains. Il a insisté sur la résolution 2250 qui place la jeunesse au centre d’intérêt dans la prévention des conflits et la participation aux organes de prises de décisions par la voie des élections.
· Exposé 3 : Les Mécanismes Légaux de Règlement des Contentieux Électoraux
Cet exposé a mis en lumière les dispositifs juridiques existants au Burundi pour le règlement des contentieux électoraux, notamment le rôle de la Cour constitutionnelle, des tribunaux électoraux et des commissions d’arbitrage. Il a été recommandé aux jeunes de connaître les mécanismes juridiques en place pour qu'ils puissent agir efficacement en cas de contestation électorale et emprunté la voie de recours prévu par la loi et le code électoral.
· Exposé 4 : La Responsabilité Individuelle et Collective en Matière Pénale
Cet exposé a abordé les principes de responsabilité pénale individuelle et collective, expliquant que toute personne impliquée dans des actes de violence électorale, que ce soit un acteur principal ou complice, peut être tenue responsable. Le conférencier a recommandé aux jeunes leaders de sensibiliser leurs pairs   sur leurs droits et obligations, notamment en ce qui concerne la responsabilité pénale en cas de violences ou de crimes électoraux.
Ces exposés présentés ont offert des perspectives sur le rôle des jeunes dans la promotion de la paix, les mécanismes légaux de règlement des contentieux électoraux, et la responsabilité pénale en matière de violences électorales. Ces discussions ont jeté les bases de l’élaboration d'une feuille de route pour une implication active et responsable des jeunes dans les processus électoraux à venir. Les jeunes regroupés par province ont été guidé par cette question « en tant qu’acteurs clés, comment les jeunes peuvent contribuer à la construction du Burundi et transformer les défis de ces crise récurrentes en une société paisibles, stable et respectueuses des droits de l’homme ? »
Les participants ont souligné plusieurs aspects positifs du cadre de dialogue :
· Réduction des tensions et promotion de l'acceptation de la diversité : Le dialogue a permis de réunir des jeunes de différentes orientations politiques dans un environnement sécurisé, favorisant l'échange d’idées et une meilleure compréhension des préoccupations mutuelles.
· Lutter contre l'instrumentalisation des jeunes : Le cadre a permis de discuter des dangers de l’instrumentalisation des jeunes, un problème central pour maintenir la paix et la cohésion sociale.
· Renforcement de la cohésion sociale : La possibilité de dialoguer a permis de travailler ensemble, malgré les différences, en créant une atmosphère propice à la collaboration et à la coexistence pacifique.
· Collaboration politique et inclusion : Le dialogue a facilité une meilleure collaboration entre les jeunes leaders des partis politiques et ceux de la société civile, en vue de prévenir les conflits et promouvoir un environnement politique sain.
· Meilleure gestion des émotions et de la diversité : la gestion des émotions, notamment en période électorale, a été mise en avant comme essentielle pour éviter les conflits et promouvoir la tolérance.
En conclusion, les cadres de dialogue provinciaux ont montré qu'en offrant aux jeunes un espace pour échanger, réfléchir et se comprendre, on peut réduire les tensions politiques, renforcer la culture démocratique et permettre un avenir plus pacifique et inclusif

Atelier d'échange national pour Sensibiliser les décideurs et les partis politiques pour améliorer le positionnement des jeunes en vue de leur participation comme candidats pendant les élections de 2025-2027 
Le partenariat entre le réseau des organisations de jeunes en action pour la paix et le développement « REJA », et NIMD a permis d’organiser deux cadres d’échange sur l’état des lieux de la participation des jeunes en vue de l’amélioration de leur positionnement utile sur les listes électorales avec les jeunes leaders des sections "jeunesse " au sein des partis politique, les jeunes de la société civile et les chefs des partis politiques. Ces cadres de dialogue ont abouti à une feuille de route pour l'intégration et la mise en œuvre des priorités des jeunes au sein des partis politiques et des institutions de l'Etat.

Les actions identifiées dans la feuille de route portent sur les points ci-après :
· Renforcement des valeurs universelles : Respect mutuel, amour de la patrie, redevabilité, justice, transparence, équité, Cohabitation pacifique.
· Révision des textes fondamentaux pour inclure un quota en faveur des jeunes
· Sensibilisation à l’exploitation positive des nouvelles technologies d’information et de communication.
· Renforcement des capacités en élaboration des projets de société aux responsables politiques
· Renforcement des capacités des jeunes pour savoir choisir les bons projets de société. 
· Promotion des investissements créateurs d’emplois.
· Renforcement de la Gouvernance économique et de la lutte contre la corruption)

A noter enfin que ces cadres d’échange ont touché un public composé de 120 personnalités dont 62 jeunes (35H-27F) et 58 âgées de plus de 35 ans (47H-11F) issus des Partis Politiques, des OSC, des sections « jeunesse » au sein des Partis Politiques, des Représentants des Ministères ayant la jeunesse et les Partis politiques en leurs attributions ainsi que des représentants de la CENI.






Réunir les partis politiques, les responsables administratifs, les leaders communautaires et les OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques qui affligent la communauté à la base 
 
CIDEP a organisé 5 ateliers provinciaux et 1 atelier national des partis politiques, responsables administratifs, leaders communautaires et OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques. Avec une participation de 311 participants dont 189 hommes (61%) et 122 femmes (39%), les 5 ateliers et les débats y afférant étaient centrés autour des thèmes suivants :
Dans un premier temps, les participants se sont réunis pour dégager les problèmes socio-économiques prioritaires de leurs milieux respectifs, en mettant un accent particulier aux femmes, aux jeunes et aux autres groupes marginalisés. 
Parmi les défis soulevés figurent :
· Démographie galopante, exiguïté des terres, chômage et faible accès aux sources de revenus et aux institutions de financements
· Effets du changement climatique et faibles capacités de résilience
· Faible accès aux services sociaux de base et accès inéquitable aux ressources du pays
· Faibles capacités en matière de gestion des projets et manque de vision et de sens de responsabilité chez les jeunes
· Non Valorisation des compétences locales et communautaires,
· Faible système d’évaluation publique
· Restriction de l’espace politique,
· Corruption et mauvaise gouvernance économique
· Discrimination politique de certains groupes minoritaires et vulnérables dans les instances de prise de décision, injustice sociale et impunité, 
· Manque des données de référence.
· Inégalités sociales et économiques ;
· Manque d’information et de sensibilisation des élus locaux absence de mécanismes de renforcement des capacités.

Face à ces défis, des actions prioritaires ont été identifiées notamment : (i) respecter les quotas pour la représentativité des femmes au-delà de 30%, (ii) Renforcer les capacités financières du ministère du genre, 
(iii) Elaborer une stratégie interne de prise en compte de la politique nationale genre et se rassurer des données sensibles au genre, (iv) Opérationnaliser un fonds de garantie agricole pour les jeunes et les femmes politiques ainsi que la digitalisation des données relatives aux jeunes. (v) Appuyer les initiatives des jeunes et des femmes politiques et faciliter leur accès aux systèmes financiers.



Entreprendre des initiatives de lobbying et de plaidoyer vers les acteurs politiques clés pour que les voix des jeunes hommes et femmes politiques, des citoyens et des leaders communautaires soient entendues 
Une conférence-débat a été organisée sur l’inclusion des femmes et des jeunes au sein des organes de gestion du processus électoral et dans les instances de prise des décisions. L’activité s’est déroulée en deux temps :

· Présenter aux participants l’état des lieux de la non inclusion des jeunes et des femmes dans les postes de prise de décision et les défis  
· Ouvrir les débats sur la non inclusion des jeunes et des femmes dans les postes de prise de décision et inciter les partis politiques à inclure les jeunes et les femmes sur les listes des candidats des partis politiques lors des élections de 2025

La conférence a été basée sur les résultats des études menées par les partenaires de NIMD qui sont REJA et AFRABU tandis que la CENI a saisi l’opportunité pour faire une présentation sur l’état des lieux sur l’inclusivité au sein de l’institution. 

Les présentateurs se sont ensuite transformés en panélistes pour répondre aux questions des journalistes issus de différents médias. Cette conférence a vu la participation des membres de la CENI, les parlementaires, les représentants des partis politiques et les différentes associations de la société civile œuvrant dans le domaine de la gouvernance ainsi que les représentants des media. 

L’événement aura permis aux autorités et au public en général d’être sensibilisés sur l’importance de la prise en compte des jeunes et des femmes dans les processus électoraux ainsi que dans les instances de prise de décision au sein des partis politiques et dans la vie nationale en général.

Tout ce travail de lobbying et de plaidoyer, ont produit un impact positif bien que limité. En effet, la loi est pratiquement restée telle qu’elle était au niveau de l’inclusion des jeunes et des femmes mais on a constaté une nette évolution de l’intégration des femmes (surtout) au niveau de la mise en place de la CENI et de ses démembrements comme présenté précédemment dans 1.3 (page 37). 

Plaidoyer pour changer certains articles non favorables à la transparence électorale, aux élections démocratiques crédibles, et à la participation des jeunes et des femmes. 
L’année 2024 a été celle de la mise en place du cadre légal devant régir les élections de 2025 et 2027 au Burundi, notamment la promulgation de la loi n°1/12 du 05 juin 2024 portant modification de la loi organique n°1/11 du 20 mai 2019 portant code électoral. En tant qu’instrument régulateur de toutes les autres étapes et décisions du processus électoral, NIMD a jugé bon de nouer un partenariat stratégique avec l’Association des Parlementaires Burundais afin d’influencer positivement ce cadre légal pour qu’il soit le plus inclusif possible en matière de participation des jeunes et des femmes. 
L'association des Parlementaires Burundais “APB” revêt un caractère particulier en ce sens qu’il compte parmi ses membres d’anciens parlementaires mais également des parlementaires encore en fonction. A ce titre, il dispose des capacités d’intervenir au niveau du processus d’élaboration et d’adoption de lois et pour faire des propositions d’amendements. C’est pour cela que NIMD lui a confié ce travail de veiller à l’inclusivité au sein de la loi électorale et la loi communale en prélude aux élections de 2025 et 2027. 
En effet, le processus législatif ou mieux, la chaine législative commence par des concertations sur le draft de l’avant-projet de loi sur le Code électoral autour des idées forces par la Commission Electorale Nationale Indépendante sortant en raison de son expérience dans la gestion du Code électoral et des élections précédentes. 
Les activités confiées à l’APB consistaient donc à (i) Procéder à une relecture du code électoral depuis le premier draft et proposer des amendements pour l’enrichir afin qu'il soit plus inclusif et participatif, (ii) Regrouper les amendements proposés dans un livret devant server d’outil de plaidoyer auprès de la chaine législative et des acteurs impliqués dans le processus électoral, (iii) Faire un lobbying/plaidoyer rapproché auprès des personnalités influentes susceptibles d’avoir une mainmise sur le contenu de la loi électorale (iv) Sensibiliser les membres du Parlement et du Sénat sur les amendements proposés dans le code électoral sous forme de mini ateliers.
Malheureusement, l’organisation des deux ateliers avec les députés et les sénateurs n’a pas été possible vu qu’elles étaient devenues caduques égard au rythme auquel a évolué le processus d’adoption des deux lois. Cela a conduit la réorientation de ces activités vers un plaidoyer axé vers l'inclusion des femmes et jeunes dans les démembrements de la CENI. Cette action de plaidoyer a été pensée en deux temps: d’abord faire du lobbying auprès des grands décideurs en la matière, notamment le ministère ayant la gestion des partis politiques et des élections en son sein, le parti au pouvoir et l’organe en charge de la gestion des élections; ensuite organiser une conférence-débat autour de la problématique d’inclusion des femmes et des jeunes dans les démembrements de la CENI et dans les instances de prise de décision.   
OLT3 : Amélioration de l'ouverture des acteurs politiques à inclure les voix des jeunes hommes et des jeunes femmes dans le dialogue au sein des principaux acteurs politiques et entre eux

3.1 Des jeunes hommes et jeunes femmes s'organisent au-delà de leur appartenance politique, pour proposer la formulation et la mise en œuvre des politiques qui tiennent compte des besoins des jeunes

Appui aux jeunes et femmes regroupés en coopératives multipartites
Dans le cadre de cette activité, le partenaire BLTP a organisé deux ateliers de recyclage de 76 membres des comités provinciaux des coopératives des jeunes regroupés dans sept partis politiques (CNDD-FDD, UPRONA, FRODEBU-SAHWANYA, UPD ZIGAMIBANGA, CNL, FNL, RANAC) ainsi que quatre personnes du Conseil National de la jeunesse. 

A l’issue des échanges, il s’est avéré que le renforcement des capacités en gestion coopérative prime sur les autres appuis et les formations se sont révélées être une alternative pour relever le niveau bas de connaissances des jeunes membres des coopératives multipartites en matière de cohésion et de gestion de ces dernières.    




Commanditer une étude d’analyse participative des questions relatives à participation de la jeunesse et présenter les recommandations de l’étude aux responsables des partis politiques 

En partenariat avec le réseau des organisations de jeunes en action pour la paix et le développement « REJA », NIMD a mené une étude sur l’état des lieux de la participation des jeunes aux instances de prise de décisions des partis politiques dans les postes électifs et non électifs. Les résultats de l’étude sont sans appel et se recoupent sur une seule conclusion : malgré leur importance numérique sur le plan démographique, les jeunes sont très faiblement représentés à tous les niveaux

L’état des lieux présenté aux représentants des partis politiques lors de la restitution de cette étude et d’autres études faites sur cette participation, met en lumière la faible représentation des jeunes ayant l’âge compris entre 18 et 35 ans dans les instances décisionnelles. 

1) Dans les postes électifs (Parlement, administrateurs communaux, conseillers communaux, chefs collinaires et conseillers collinaires) : 6,7 % des postes occupés par des jeunes de 18 à 35 ans et aucun député ni sénateur n’a moins de 35 ans.
2) Dans les postes non électifs (secteurs public et parapublic) : 6,3 % des postes occupés par des jeunes
3) Dans les structures décentralisées (structures provinciales, communales et zonales) : Participation moyenne de 25,4 %.

Obstacles identifiés :

· Manque d'expérience et de visibilité politique.
· Vide juridique concernant la place des jeunes dans les partis politiques.
· Barrières socioculturelles : méfiance envers les capacités des jeunes.
· Divisions et manipulations internes.
· Manque de leadership transformationnel des jeunes.

Engagements pris par les partis politiques après la restitution des résultats de l’étude :

· Révision des textes fondamentaux en faveur de la participation des jeunes ;
· Education et formation des jeunes ;
· Implication des jeunes dans les différentes institutions des partis politiques et dans le processus de décision ;
· Autonomisation financière de la jeunesse ;
· Mise en place des mécanismes de suivi-évaluation de l’inclusion des jeunes.

Dialogue intergénérationnel entre les jeunes dirigeants des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux

Cette activité a été menée par le CENAP entre décembre 2023 et mai 2024 et a porté sur l’organisation  de six panels (5 au niveau provincial et 1 au niveau national) qui ont offert  un cadre d’échange  entre les jeunes qui aspirent contribuer à la vie socio politique du Burundi et les adultes, anciens leaders politiques modèles,  «consensuellement» reconnus comme des personnes intègres ayant transcendé les clivages sociopolitiques qui ont marqué les relations inter burundaises pendant ces périodes sombres,  ou acteurs indépendants dont leur passage dans l’histoire du pays a positivement marqué les Burundais. 

Les six ateliers se sont déroulés selon le chronogramme et les thèmes ci-après :

Ateliers provinciaux
· La participation politique responsable des jeunes, quelles perspectives ; Bujumbura, décembre 2023
· Le leadership féminin dans le domaine politique, avancées et perspectives ; Gitega, février 2024 
· La cohabitation entre les jeunes politiquement engagés, quelles perspectives ; Muyinga, mars 2024
· La culture de redevabilité dans la gouvernance au Burundi ; Rutana, avril 2024 
· Le rôle des jeunes dans la prévention de la violence électorale, Rumonge, avril 2024

Atelier national
· Le rôle des acteurs politiques dans l’éclosion d’un environnement propice aux élections : Bujumbura, Mai 2024 

Le choix de ces thématiques a été inspirée du contexte actuel et s’inscrivent dans l’optique de contribuer d’un côté à un environnement favorable aux élections prochaines de 2025 mais aussi à une participation citoyenne et responsable des jeunes. C’est pour cette raison que le format de dialogue intergénérationnel a été adopté afin d’offrir une opportunité à ces jeunes engagés en politique d’interagir et d’apprendre des expériences politiques de leur aînés (des succès ou échecs).
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Description générée automatiquement]Au total, 275 personnes ont participé aux six ateliers (91F-184H) dont 237 membres de partis politiques et 38 en provenance de structures diverses (Administration, FDP, CVR, Force de l’ordre, OSC, Confessions Religieuses ou NIMD). L’activité a ciblé les 4 principaux partis politiques à savoir CNDD-FDD, UPRONA, CNL et FRODEBU et dans une moindre mesure les partis RANAC, UPD, CODEBU et APDR avec une participation plutôt marginale à certains endroits. 

Les panélistes ont été identifiés parmi les des personnalités ou les acteurs en politique qui ont des vécus et/ou parcours politiques à partager, des acteurs qui ont occupé ou occupent toujours des postes politiques et qui ont contribué dans la vie socio-politique. Ils ont partagé leurs expériences respectives, les défis qu’ils ont rencontrés et les approches qu’ils ont utilisées pour transcender ces défis. Parmi ces hommes et femmes qui ont marqué l’histoire politique du Burundi figurent notamment d’anciens présidents, d’anciens députés ou des députés en fonction, de personnalités de la société civile qui s’intéressent activement aux questions politiques, des autorités administratives, des experts ou analystes politiques, etc. 

En moyenne chaque session de dialogue intergénérationnel comptait 40 à 60 participants. 
Dans le but d’élargir l’auditoire, chaque session de dialogue était relayée, sous forme d’émissions radio de 30 minutes sur les radios émettant au Burundi comme Radio Isanganiro, Radio-TV Rema et Radio Bonesha FM+.

Parmi les principales recommandations et les idées phares retenues lors de ces ateliers l’on peut citer les suivantes :

· Les jeunes devraient se lancer dans des activités de développement et des projets fédérateurs visant à les rendre économiquement autonomes afin que les politiciens ne les utilisent pas dans des actes de haine en raison de leur pauvreté ou de leur vulnérabilité ; 
· Lors des élections, les jeunes devraient élire les représentants en fonction de leurs programmes et en assurer le suivi de la mise en application 
· Renforcer les actions de soutien et d’encadrement de la femme burundaise pour développer ses capacités en leadership et son estime de soi afin qu’elle soit confiante en elle-même ;
· Travailler sur le changement de mentalités au niveau des communautés et des pratiques culturelles dévalorisantes et discriminatoires ;
· Plaider auprès du législateur pour qu’il soit sensible à plus de représentativité des femmes dans les instances de prise de décision
· Renforcer le principe d’inclusivité et de neutralité qui doivent caractériser toutes les activités organisées par l’administration locale ;
· La promotion de la culture de dialogue particulièrement dans les communes sécuritairement les plus vulnérables suite à des tensions entre les jeunes membres des partis politiques à opinions divergentes. 
· La promotion de l’éthique et de la discipline des jeunes à l’interne dans chaque parti à travers des sanctions et autres mesures disciplinaires à l’interne. 
· La communication politique entre les leaders et les militants autour des valeurs démocratiques clés telles que le respect, la tolérance, la vérité, etc. 

Il sied de signaler dans cette rubrique que l’activité de soutien des jeunes multipartites Y/L dans la vulgarisation de leur modèle de cohésion sociale et de participation politique au niveau communal, ainsi que l’activité de renforcement ses capacités des Alumni n’ont pas pu être exécutées. La première activité avait été mise dans les interventions de BLTP mais ce partenaire a enregistré un grand retard pour finaliser le premier des activités attribuées. Quant à la deuxième activité, NIMD n’a pas trouvé des lauréats de l’école de la démocratie actifs sur terrain à renforcer. Cette activité sera revalorisée et réorientée en 2025 vers les jeunes multipartites formés par le BLTP   
OLT 4 : NIMD et son réseau local travaillent sur la base d'une analyse continue et d'une compréhension fondée sur des preuves du contexte, de la dynamique et des intérêts politiques en développement

4.1 NIMD et ses partenaires partagent et coordonnent régulièrement leurs interventions et leurs analyses avec les parties prenantes internationales.
L’analyse et la coordination des interventions passent essentiellement à travers le comité technique conjoint de suivi MININTER-NIMD. Au cours de l’année 2024, les cadres d’analyse et de coordination ont consisté en trois réunions du comité technique et un atelier de redevabilité qui a regroupé 65 participants issus des différentes secteurs de partenariat : présidents des partis politiques, autorités administratives telles que les gouverneurs de province, OSC et media, en présence du Ministre de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique ainsi que de la représentante de l’Ambassade des Pays-Bas au Burundi. 

Ces réunions ont permis d’évaluer les activités réalisées et programmées, d’échanger sur les défis et les solutions mais également d’avoir une bonne compréhension de l’organisation NIMD, son histoire, ses réalisations et ses perspectives au Burundi et dans le monde. Ces échanges permettent ensuite une appropriation des activités par les partenaires et une mise en œuvre concertée des activités sur le terrain et au niveau central. Il faudrait rappeler que les activités impliquant les présidents des partis politiques doivent impérativement avoir l’approbation du ministère de l’Intérieur pour leur tenue.

4.2 NIMD et ses partenaires développent une compréhension approfondie de l'évolution du paysage politique après les élections de 2020 en vue des élections de 2025 et 2027.
NIMD a régulièrement organisé des analyses du contexte sociopolitique du Burundi. Pour l’année 2024, la première analyse a couvert les six premiers mois de l’année et une deuxième a porté sur les six autres en apportant des ajustements occasionnés par la dynamique électorale. A titre de rappel, le but de ces études est de permettre à NIMD d’identifier et d’anticiper sur les risques probables susceptibles d’avoir un impact sur les activités du projet. Les risques ainsi identifiés sont présentés dans ce tableau : 


	Risques de mise en œuvre du projet FIPP

	Définition
	Stratégies de mitigation

	Risques générales

	1
	Aggravation du manque de cohésion interne au sein du parti au pouvoir.
	Chercher des bons offices d’un/des médiateur(s) interne(s) ou un parti ami d’un pays voisin.

	2
	Instabilité politique et institutionnelle conséquente
	Faire fonctionner un cadre de dialogue permanent entre le pouvoir et l’opposition.
Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte précoce.

	3
	Insécurité liée à l’exercice limité de la liberté de travail de la coalition formée des partis
	Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte précoce.
Monitoring des violations des droits humains

	4
	Difficile maîtrise du fonctionnement des nouvelles structures administratives en vertu du nouveau découpage territorial
	Multiplier des séances d’information à la communauté

	5
	Prise en otage du système démocratique par des leaders politiques
	Multiplier les cadres de dialogues multi-acteurs sur la démocratie et la citoyenneté responsable.

	6
	Difficile gestion des voix discordantes de celle(s) du parti au pouvoir
	Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte précoce.

	

	                                                                   Risques liés aux élections

	1
	Détérioration du climat interne des partis à cause des listes bloquées
	Faire fonctionner des groupes de conciliations au sein des partis politiques.

	2
	Entraves à la préparation et à la conduite de l’observation et de la surveillance électorale
	Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte précoce composé du Ministère de l’Intérieur, de ses partenaires techniques et des partis politiques participants.

	3
	Entraves à l’encadrement technique des partis et des coalitions politiques
	Multiplier les échanges entre les partis politiques et le Ministère de l’Intérieur et ses partenaires techniques

	4
	Difficile collaboration entre la CENI & ses démembrements ainsi que les organisations partenaires nationales et internationales
	Faire instaurer un cadre d’échange entre la CENI et ses partenaires.

	5
	Non-indépendance de la CENI & de ses démembrements
	Faire instaurer un cadre d’échange entre la CENI et ses partenaires.

	6
	Gestion partiale et peu transparente de l’accompagnement médiatique des élections
	Confier le suivi des interventions médiatiques au comité tripartite composé par le Ministère de la Communication, le Ministère de l’Intérieur et le Forum permanent des partis politiques

	7
	Difficile gestion de la victoire des uns et surtout de la défaite pour les autres
	Organiser une vigilance électorale pour faire fonctionner un système d’alerte précoce et de réponse rapide 



4.3 Capacité de mise en œuvre des partenaires locaux de mise en œuvre assurée
NIMD a contribué au renforcement des capacités des organisations partenaires à travers deux aspects : l’organisation de réunions mensuelles de coordination et les interactions survenues pendant la période de formulation, de mise en œuvre et de rapportage activités des projets à exécuter dans le cadre des contrats de prestation. En effet, des réunions mensuelles de coordination ont été instaurées de façon tournante entre NIMD et les partenaires de mise en œuvre où l’organisation abritant la réunion devrait également assurer le rapportage. Cette réunion permettait aux responsables des organisations et personnel en charge de conduire les activités d’être au même niveau d’information, d’échanger sur les défis et contraintes de mise en œuvre et de proposer des solutions pour y remédier. La réunion servait également de cadre pour faire des redressements et ajustements dans la mise en œuvre et le respect des procédures. C’est ainsi que le Responsable Administratif et Financier de NIMD a été invité à rappeler les procédures à respecter pour les dépenses budgétaires et leurs justifications. Ces interactions ont donc permis une amélioration de la qualité du travail et des différents documents et rapports. 
Outre ces réunions de coordination, les partenaires NIMD bénéficient un suivi-accompagnement technique régulier où ils reçoivent de multiples formations par action dans le domaine de : (i) développement des TDRs, (ii) budgétisation, (iii) rapportage narratif orienté vers les résultats, (iv) rapportage financier et justification des dépenses, (iv) procédures des bailleurs etc.




4. Tableau synthétique des activités réalisées par objectif et par résultat
	Objectif Long terme
	Résultats intermédiaires
	Activités réalisées
	Résultats
	Indicateur
	Source de vérification

	OLT 1 : Les partis politiques ont renforcé leur capacité à s'engager de manière significative dans les processus politiques et électoraux
	1.1: Des plans stratégiques des partis politiques sont mis en place pour le renforcement des capacités dans les domaines du développement de programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel 
	Formation de dix partis politiques sur l’élaboration des plans stratégiques et programmes politiques

	10 partis politiques disposent de plans stratégiques et de programmes politiques adaptés à la vision du Burundi 2040-2060
	Nb partis politiques qui disposent de plans stratégiques et de programmes politiques adaptés à la vision du Burundi 2040-2060
	Documents de plans stratégiques et de programmes politiques

Contrats et modules de formation

Liste des participants

	
	
	Accompagnement de dix PP pour l’élaboration des offres politiques 
	
	
	Liste de présence des participants

	
	
	Accompagnement de dix PP pour la validation de leurs offres politiques
	
	
	Liste des présences

	
	 1.2 : Les partis politiques élaborent, distribuent et font la campagne électorale sur la base de leurs programmes contextualisés 
	Appui de dix PP pour la vulgarisation et l’appropriation de leurs offres politiques au niveau des provinces
	10 partis politiques vulgarisent leurs programmes politiques auprès de leurs membres
	Nb partis politiques qui ont vulgarisé leurs programmes politiques auprès de leurs membres 
	Liste de présence des participants

	
	
	Formation et coaching sur la planification d’une campagne électorale et l’élaboration des messages de campagne
	36 membres de 10 partis politiques sont formés
	Nb de personnes et Nb de partis politiques formés sur la thématique
	Contrats de formation
Modules de formation
Liste des participants

	
	 1.3 : Les partis politiques mettent en place des structures internes de consultation et de coordination au sein de leurs organisations et avec l'extérieur
	Plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027
	20 femmes sur 52 dans les CEPI soit 38%
	Nombre de femmes dans les CEPI et CECI 

Nombre de femmes présidentes des CEPI et CECI

Nb de médias qui ont diffusé le spot
	Rapports d’étude

Liste des participants



	
	
	Diffusion de spots radio en faveur de la participation politique des femmes
	8 médias qui ont diffusés le spot
	
	Element sonore audio

	
	
	Ateliers pour inciter les dirigeants des partis politiques à être proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation, de sensibilisation et de consultation
	6 dirigeants de partis politiques participent dans 5 ateliers provinciaux pour le rapprochement avec leurs membres
	Nb de dirigeants de partis politiques participant dans 5 ateliers provinciaux 
	Liste des participants

Rapports d’ateliers
Contenu des exposés

	OLT2 : Les cadres de dialogue entre les dirigeants politiques et le gouvernement burundais sur les questions sociopolitiques et sur les processus électoraux permettent de mettre en place des processus politiques plus inclusifs et des élections pacifiques



	2.1 : Les dialogues entre les acteurs politiques et avec le gouvernement burundais ont lieu régulièrement et produisent des résultats communs.
	Soutien à l’organisation des cadres de dialogues multi acteurs définis dans la résolution de Ngozi
	1 cadre de dialogue organisé entre les acteurs politiques incluant la CENI autour des élections
	Nb de cadre de dialogue organisé entre les acteurs politiques incluant la CENI autour des élections
	Liste des participants

	
	
	Organisation d’un colloque national des grands leaders d'opinion
	1 colloque organisé avec la participation de 63 acteurs politiques de haut niveau
	Nb de colloques organisés 
Nb et catégories d’acteurs qui ont participé
	Liste des participants
Catégories socio-politiques représentées
Rapport du colloque

	
	2.2 : Les acteurs participants disposent des compétences, des connaissances et des idées nécessaires pour participer au dialogue sur les questions politiques et sur le cadre électoral et politique
	Soutien technique aux partis politiques en matière de redynamisation du dialogue et de renforcement des capacités en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économiques de la communauté burundaise dans la perspective des élections de 2025-2027
	515 acteurs politiques, inclus les jeunes leaders des partis politiques, discutent avec le Président de la République sur la gouvernance et les élections
	Nb d’acteurs politiques, inclus les jeunes leaders des partis politiques, qui participent à la séance de discussion avec le Président de la République
	Liste des participants à la réunion pré-préparatoire avec les groupes thématiques
Liste des participants à la réunion des partis politiques avec le Président de la République.

	
	
	Renforcement du Forum des partis politiques
	1 formation organisée 
Besoins archivage identifiés
	Nb formations organisées 
	Module de formation
Liste des participants
Liste des besoins

	
	2.3 Les voix des jeunes hommes et femmes en politique, des citoyens et des communautés sont représentées dans les différents forums de dialogue.
	Organisation de 5 ateliers provinciaux la manipulation des jeunes et leur rôle de dans la prévention des conflits et des violences politiques et électorales avant, pendant et après les élections de 2025-2025
	5 ateliers organisés
	Nb ateliers organisés
	Rapport d’ateliers
Liste des participants

	
	
	Plaidoyer pour changer certains articles non favorables à la transparence électorale, aux élections démocratiques crédibles, et à la participation des jeunes et des femmes. 
	Une liste d’amendements proposés
	Nb d’amendements proposés
	Livret contenant les amendements proposés

	
	
	Entreprendre des initiatives de lobbying et de plaidoyer vers les acteurs politiques clés pour que les voix des jeunes hommes et femmes politiques, des citoyens et des leaders communautaires soient entendues
	1 conférence-débat organisée
	Nb de conférences-débat organisées
	Liste de participation à la conférence-débat

	OLT3 : Amélioration de l'ouverture des acteurs politiques à inclure les voix des jeunes hommes et des jeunes femmes dans le dialogue au sein des principaux acteurs politiques et entre eux

	3.1 Des jeunes hommes et jeunes femmes s'organisent au-delà de leur appartenance politique, pour proposer la formulation et la mise en œuvre des politiques qui tiennent compte des besoins des jeunes. 
	Appui aux jeunes et femmes regroupés en dix coopératives multipartites

	10 coopératives multipartites accompagnées
80 jeunes des coopératives multipartites accompagnés
	Nb de coopératives multipartites accompagnées
Nb de jeunes des coopératives multipartites accompagnés
	Liste des coopératives
Liste des participants dans les réunions
Liste des membres des organes dirigeants
Visites physiques des projets appuyés

	
	
	Commanditer une étude d’analyse participative des questions relatives à participation de la jeunesse et présenter les recommandations de l’étude aux responsables des partis politiques 
	1 étude produite
	Nb d’étude produite
	Rapport d’étude

Liste des participants à l’atelier de restitution

	
	
	Organisation de six cadres de dialogue intergénérationnels entre les jeunes dirigeants des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux
	5 dialogues intergénérationnels organisés 
275 jeunes participants
	Nb de dialogues intergénérationnels organisés 
Nb de participants
	Rapports 
Liste des participants

	OLT 4
NIMD et son réseau local travaillent sur la base d'une analyse continue et d'une compréhension fondée sur des preuves du contexte, de la dynamique et des intérêts politiques en développement.
	4.1 NIMD et ses partenaires partagent et coordonnent régulièrement leurs interventions et leurs analyses avec les parties prenantes internationales.
	Organisation de 3 réunions du comité technique de suivi
	3 réunions oragnisées autour de la mise en œuvre du projet et l’analyse des défis et des solutions
	Nb de réunions organisées autour de la mise en œuvre du projet et l’analyse des défis et des solutions
	Liste de présence

	
	4.2 NIMD et ses partenaires développent une compréhension approfondie de l'évolution du paysage politique après les élections de 2020 en vue des élections de 2025 et 2027
	Mener des études sur l’analyse du contexte sociopolitique et électoral 
	2 études produits et des recommandations formulées
	Nb d’études produits et des recommandations formulées 
	Rapports d’études

	
	4.3 Capacité de mise en œuvre des partenaires locaux de mise en œuvre assurée
	Organiser des réunions de coordination 
	4 réunions oragnisées pour échanger sur l’état de mise en oeuvre
	Nb de réunions oragnisées pour échanger sur l’état de mise en oeuvre
	Compte-rendus des réunions



 






5. Activités prévues non réalisées par OLT et par résultat intermédiaire

2.1 : Les dialogues entre les acteurs politiques et avec le gouvernement burundais ont lieu régulièrement et produisent des résultats communs.
L’activité en rapport avec l’organisation des réunions d'appropriation des conclusions du colloque national au niveau des provinces n’a pas été réalisée suite au manque de volonté politique, comme aussi on n’a pas pu avoir l’autorisation d’organiser un deuxième colloque malgré les efforts de plaidoyer investis à cet effet.

3.1 Des jeunes hommes et jeunes femmes s'organisent au-delà de leur appartenance politique, pour proposer la formulation et la mise en œuvre des politiques qui tiennent compte des besoins des jeunes.
Le soutien des jeunes multipartites Y/L dans la vulgarisation de leur modèle de cohésion sociale et de participation politique au niveau communal n’a pas eu lieu. En effet, le partenaire en charge (le BLTP) n’a pas été en mesure de terminer le premier lot d’activités contractées avec NIMD dans le temps. Cette activité en marge devrait faire partie du deuxième lot réservé au BLTP

4.1 NIMD et ses partenaires partagent et coordonnent régulièrement leurs interventions et leurs analyses avec les parties prenantes internationales.
Les visites de sensibilisation où les partenaires chargés de la mise en œuvre s'engagent et partagent leur analyse au niveau du siège (La Haye), un au niveau intercontinental (Europe/ONU) et un au niveau continental (UA, EAC), n’ont pas eu lieu car la ligne budgétaire est sous-estimée par rapport à la taille de l’activité


6. Impact et viabilité 

  A cette étape, quelques signaux peuvent témoigner des effets et l’impact à moyen et long terme des actions de NIMD au Burundi en général et du projet FIPP en particulier :

· Une prise de conscience de plus en plus avouée sur le processus de structuration interne et de planification stratégique et opérationnelle au sein des partis politiques. En témoigne l’intérêt et l’engagement des partis politiques pendant cet exercice ainsi que les sollicitations d’appui de la part des partis non encore appuyés.
· Un cadre de dialogue ouvert, en cours de construction, bien qu’avec des hautes et des bas, entre les partis politiques, les leaders d’opinion et le Gouvernement, notamment à travers le colloque national et les différents cadres de dialogue
· Une sensibilité à une politique plus inclusive, en particulier l’inclusion des jeunes et des femmes, de plus en plus perceptible au niveau des responsables des partis politiques, de la CENI et des autres acteurs politiques, comme cela est illustré dans la mise en place des commissions électorales provinciales indépendantes. 

7. Mise à jour de l’analyse des risques


Les risques identifiés lors de l’élaboration du projet étaient essentiellement de trois catégories à savoir les risques contextuels, les risques programmatiques et les risques organisationnels. La probabilité des risques identifiés variait entre faible et moyen contrairement à l’impact dont l’estimation tendait plutôt vers le niveau moyen à élevé. 

Les risques contextuels portaient notamment sur la perte du soutien politique du gouvernement burundais, la perception de partialité de la part de certains partis politiques, la diminution de l'intérêt des partis politiques et d'autres bénéficiaires pour le soutien, l’augmentation de la violence et des violations des droits de l'homme, intimidation, en particulier à l'approche des élections et le report des élections. A la deuxième année de mise en œuvre, le constat est que NIMD entretient de bonnes relations autant avec le Gouvernement du Burundi qu’avec les partis politiques. Le Ministère est régulièrement informé des activités planifiées et appuie NIMD dans la mobilisation des présidents des partis politiques. Les partis politiques sont très intéressés par l’appui de NIMD et souhaiteraient tous en bénéficier n’eussent été les moyens financiers limités de l’organisation. Le profil bas du personnel, sa diversité et son impartialité politique constitue également un atout.

Les risques programmatiques étaient liés aux retards dans la mise en place d'une présence au bureau de la NIMD, qui peuvent dû à la bureaucratie du gouvernement burundais et critères d'enregistrement ainsi que le recrutement du personnel des bureaux nationaux mais également les capacités d'absorption limitée/faible des partis politiques. L’installation du bureau-pays et l’octroi des documents d’enregistrement n’a pas connu de tracasserie. Les relations personnelles et le charisme du directeur-pays ont beaucoup joué.

Les risques d’ordre organisationnel concernaient les capacités de mise en œuvre insuffisante du/des partenaire(s) et la rupture des relations entre les partenaires de mise en œuvre. L’identification des partenaires de mise en œuvre a été dirigée vers des organisations reconnues   et NIMD est fier de la bonne collaboration et des résultats.

De tous ces risques, le seul qui continue à planer sur la mise en œuvre des activités porte sur l’évolution du contexte sociopolitique, en l’occurrence le manque de carburant avec comme corollaire la flambée des prix à tous les niveaux et du coup la variation des couts unitaires au niveau du budget initial. Ce manque de carburant a également un impact direct sur les déplacements du personnel dans le cadre des activités du projet. Le contexte politique et l’évolution à l’Est de la RDC pourraient également jouer sur le processus électoral. 

Tableau de mise des risques actualisé

	Type de risque
	Description du risque
	Impact identifié au moment de l’élaboration du projet
	Probabilité au moment de l’élaboration du projet
	Analyse actuelle du risque
	Mesure de mitigation (actualisée)

	[bookmark: _Hlk193201763]Contextuel
	Perte du soutien politique du gouvernement burundais
	Moyenne à élevée

	Faible à moyen

	Faible : NIMD collabore bien avec les autorités à tous les niveaux
	Maintien de la bonne collaboration

	
	Perception de partialité de la part de certains partis politiques
	Haut

	Faible

	Faible : le profil bas du personnel, sa diversité et sa neutralité politique constitue également un atout majeur
	Garder le même profil, être vigilant pendant les recrutements et développer un code de conduite du personnel

	
	Diminution de l'intérêt des partis politiques et d'autres bénéficiaires pour le soutien 
	Haut

	Faible

	Faible : Les partis politiques et de nouveaux partenaires continuent à solliciter l’appui de NIMD
 
	Être professionnel et garder de bonnes relations avec les partis politiques et les autres acteurs et partenaires locaux

	
	[bookmark: _Hlk158905893]Augmentation de la violence et des violations des droits de l'homme, intimidation, en particulier à l'approche des élections
	Moyenne à élevée

	Faible à moyen

	Moyen à élevé : les accusations portées par certains partis politiques contre la CENI laissent présager un climat tendu à l’approche des élections. 
	Faire un suivi rapproché du contexte et encourager le dialogue entre les acteurs politiques 

	
	Détérioration de la situation en RDC
	
	
	Moyen à Elevé : En cas de l’avancée du M23 vers Uvira, la situation socio sécuritaire pourrait se détériorer au Burundi jusqu’à empêcher la tenue des élections. A l’heure actuelle, nul ne peut prédire comment la situation va évoluer
	Suivi du contexte et besoin de mécanismes d’alerte précoce

	
	Détérioration des relations avec le Rwanda
	
	
	Moyen à élevé : les relations ne sont pas au beau fixe et le Rwanda continue à indexer le Burundi de prendre partie pour la RDC. Si les relations s’empirent, cela pourrait avoir des conséquences néfastes
	Suivi du contexte et besoin de mécanismes d’alerte précoce

	
	Report des élections
	Faible
	Faible

	Moyen à élevé : le manque du carburant et l’évolution en RDC pourraient avoir un impact négatif sur les élections
	Suivi du contexte 

	Programmatique
	[bookmark: _Hlk158906687]Retards dans la mise en place d'une présence au bureau de la NIMD 
	Faible à moyen

	Faible à moyen

	[bookmark: _Hlk158906896] Nul : ce risque n’a plus de raison d’etre 
	RAS

	
	Capacité d'absorption limitée/faible des partis politiques
	Moyenne à élevée

	Faible à moyen 
	Nul : ce risque n’a plus de raison d’etre, la gestion financière et logistique est assurée par NIMD et il n’y a pas de fonds versés aux PP
	RAS

	[bookmark: _Hlk193202083]Organisationnel
	Capacité de mise en œuvre insuffisante du/des partenaire(s)
	 Moyenne à élevée

	Faible à moyen

	Faible : l’expérience a prouvé que les partenaires ont les capacités nécessaires
	Continuer à assurer un bon suivi des partenaires


	
	Rupture des relations entre les partenaires de mise en œuvre 
	Faible à moyen
 
	Faible

	Faible à moyen : NIMD entretient de bonnes relations avec les partenaires à l’exception du BLTP qui continue à se plaindre 
	Continuer à entretenir de bonnes relations avec les partenaires




8. Présentation des procédures MEAL

· En interne, NIMD a organisé des réunions hebdomadaires d’évaluation et de planification des activités
· Avec les partenaires, il a été instauré une réunion trimestrielle de coordination avec les partenaires de mise en œuvre pour échanger, réfléchir et s’approprier l’état de mise en œuvre, les planifications, les défis et les voies de solution
· Des descentes sur terrain ont été organisées pour participer suivre les activités organisées par les partenaires de mise en œuvre
· Avec les parties prenantes au projet dans un sens plus large, il a été organisé un atelier de redevabilité qui a regroupé 65 participants issus des différents secteurs de partenariat (présidents des partis politiques, autorités administratives telles que les gouverneurs de province, OSC et media, en présence du Ministre de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique ainsi que de la représentante de l’Ambassade des Pays-Bas au Burundi
· Avec l’autorité gouvernementale, des réunions du comité technique de suivi ont été tenues régulièrement pour échanger sur l’état de mise en œuvre des activités
· Un rapport mensuel et annuel d’activités a été partagé avec le ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ainsi qu’au Ministère de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Coopération.



9. Défis et leçons apprises 

Les leçons apprises au cours de l’année 2024 pourraient se résumer ainsi :

· Une bonne collaboration avec le Gouvernement et les autres parties prenantes au projet comme en témoigne la diligence qui a caractérisé le processus de signature de la Convention Générale de Coopération entre NIMD et le Gouvernement du Burundi, la signature du protocole d’exécution des projets NIMD et l’agrément du Représentant Légal. 

· Une organisation qui inspire confiance avec des interventions répondant à des besoins réels avec notamment l’appui à la planification stratégique et opérationnelle de dix partis politiques dans le contexte des élections de 2025 et 2027. En témoigne la sollicitation du Ministre de l’Intérieur pour étendre cet appui à tous les partis politiques agréés. Ces derniers reconnaissent que NIMD est la seule véritable organisation à soutenir les partis politiques et à engager les acteurs politiques dans un dialogue ouvert autour des défis et des priorités du pays. Le plaidoyer mené par NIMD en faveur d’une politique plus inclusive bénéficie du soutien des parties prenantes au projet. La confiance de NIMD au Burundi s’illustre également par le financement par la Délégation de l’Union Européenne de deux nouveaux projets dont l’un est intitulé « Action for a Holistic Electoral Approach for Democracy (AHEAD) » et l’autre « Renforcement des partis politiques et des OSC Burundaises en tant que « Gardiens » de la participation et de la représentativité des femmes et des jeunes dans la vie politique (ARPOG) ».

· Des partenaires de mise en œuvre fiables : En attendant l’aboutissement du processus de reconnaissance de son bureau pays, NIMD avait opté pour la stratégie de « faire avec » en confiant les activités à des organisations locales à travers un contrat de prestation de service. Le choix de ces derniers a été guidé par leur expertise et leur expérience avérée dans les domaines concernés. La fiabilité des organisations choisies se manifeste par les résultats atteints mais aussi par leur acceptation dans les zones d’action où on a observé une bonne collaboration avec les autorités et autres acteurs locaux ou nationaux, la participation active aux activités et les sollicitations des bénéficiaires pour plus d’activités. 

· Cependant, en dépit de cette bonne collaboration, force est de constater une certaine tendance à exercer un regard tendant vers le contrôle du travail de NIMD. C’est ainsi que pour des activités impliquant les présidents des partis politiques ou des acteurs politiques de haut niveau, le ministère de l’intérieur exige qu’on lui partage les termes de référence de l’activité ou qu’il y participe. Cela a été le cas pour l’actualisation des offres politiques et leur vulgarisation où des cadres du ministères ont été présents, ce que les partis politiques jugent comme une ingérence, vu qu’il s’agit d’un processus interne et propre à chaque parti politique. En outre, le ministère de l’Intérieur se garde le droit d’accepter ou de refuser une activité suivant son appréciation comme ce fut le cas pour le deuxième colloque des grands leaders d’opinion.

· L’autre bémol en rapport avec la bonne collaboration et la coordination avec les organisations partenaires de mise en œuvre concerne le BLTP, partenaire de longue date de NIMD qui n’a cessé se faire valoir comme propriétaire légitime du projet FIPP auprès de l’Ambassade des Pays-Bas et du Ministère de l’Intérieur, cela malgré les différentes séances de mise au point que ce soit avec le bureau pays ou le siège de NIMD. Qu’à cela ne tienne, le BLTP a été associée dans la mise en œuvre des activités liées notamment aux cadres de dialogue avec le Gouvernement et l’accompagnement des jeunes et femmes regroupés en coopératives multipartites. 

· L’analyse continue du contexte et les contacts permanents avec les différents acteurs sociopolitiques du pays permettent à NIMD d’ajuster et de réorienter ses interventions. Ainsi :

i. Les activités organisées par NIMD et ses partenaires au niveau provincial et communal ont été basées sur la nouvelle loi portant délimitation et délimitation des provinces, des communes, des zones et collines/quartiers au Burundi. C’est ainsi que les ateliers provinciaux ont été limités aux cinq nouvelles provinces élargies et que les dialogues intergénérationnels ont tenu compte des nouvelles communes élargies. 
ii. Le changement intervenu à la tête du principal parti d’opposition, le CNL, ayant conduit à l’éviction de son leader, Honorable Rwasa Agathon, a amené le projet à s’accorder au changement et à collaborer avec la nouvelle direction pour les activités en rapport avec l’accompagnement des partis politiques dans l’actualisation de leurs offres politiques
iii. Dans le cadre du plaidoyer pour des textes électoraux plus inclusifs, le projet a introduit une nouvelle activité intitulée « conférence-débat sur l’inclusivité des femmes et des jeunes dans le processus électoral » suite à l’adoption « rapide » du code électoral et de la loi communale qui ne permettait pas d’organiser des ateliers de sensibilisation des sénateurs et députés sur cette question.
iv. Pour l’année 2025, l’absence de confiance exprimée par certains partis politiques, couplée à la volonté de la CENI de crédibiliser le processus électoral et sur base des textes régissant les élections, ont conduit le projet à accorder une priorité à la formation des mandataires politiques.  A la suite de l’absence d’autorisation d’organiser un deuxième colloque national des grands leaders d’opinion, NIMD en consultation avec l’Ambassade des Pays-Bas, ont convenu de réorienter le budget y relatif à cette nouvelle priorité de former les mandataires politiques. 

.




10. Prochaines étapes : activités planifiées pour 2025


	Activités 2025
	Mois
	Partenaire  

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	

	OLT1 : Les partis politiques ont renforcé leur capacité à s'engager de manière significative dans les processus politiques et électoraux.

	A1.1.1 Consultations régulières avec les parties prenantes 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A1.2.2 Assurer la formations/coaching des partis politiques sur l'efficacité des messages, la planification et la mise en œuvre de la campagne électorale sur base des documents contextualisés (coaching/PP)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A1.2.3 Appuyer le Ministère de l’Intérieur à organiser un atelier de réflexion avec les partis politiques, le FDP et la CENI sur le processus de résolution des litiges électoraux, les attitudes et les comportements civiques à adopter pendant la période électorale et post-électorale 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD-BLTP

	A1.2.4.  En fonction de l'accord avec les partis et les autorités, organiser une formation des formateurs (mandataires politiques) à l'observation et à la surveillance des élections (1 jr d'atelier au niveau national et provincial soit 6 ateliers)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A1.3.1 Organiser des réunions consultatives avec les partis politiques sur le renforcement (ou la mise en place) de structures internes de coordination, de consultation et de gestion intégrant la dimension de genre aux niveaux local, communal et provincial (procédures de leur mise en place et de leur gestion)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	AFRABU

	A 1.3.2 Inciter les dirigeants des partis politiques à etre proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation, de sensibilisation et de consultation y compris les niveaux communal et collinaire. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP

	OLT2 : Les cadres de dialogue entre les dirigeants politiques et le gouvernement burundais sur les questions sociopolitiques et sur les processus électoraux permettent de mettre en place des processus politiques plus inclusifs et des élections pacifiques.

	A2.1.1. Soutenir les cadres de dialogue multi-acteurs définis dans la résolution Ngozi, ainsi que les cadres de dialogue politique maintenus par le ministère de l'Intérieur et leur extension aux structures décentralisées (provinces et communes), et le FDP : 1jr d'atelier
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD-BLTP

	A2.2.1a Soutenir techniquement les partis politiques par la formation au dialogue et la formulation des recommandations à proposer au Président de la République et au Ministre de l'Intérieur en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économique de la communauté burundaise.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD-BLTP

	 A2.2.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles du FDP dans le processus de conception, mise en œuvre et de suivi-évaluation des politiques publiques, dans la formation des leaders des partis politiques, des points focaux des partis politiques aux niveaux national, provincial et communal, et des membres des six commissions thématiques multipartites mis en place à Cibitoke le 2 décembre 2021 (atelier + frais de coaching)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A2.3.1. Organiser des ateliers d’échanges avec des jeunes affiliés aux partis politiques quant à leur participation et considération aux seins de leurs partis politiques et dans les fora de dialogue (atelier 1 jr)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A2.3.2.a. Ateliers provinciaux des partis politiques, responsables administratifs, leaders communautaires et OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A2.3.3       Entreprendre des initiatives de lobbying et de plaidoyer vers les acteurs politiques clés pour que les voix des jeunes hommes et femmes politiques, des citoyens et des leaders communautaires soient entendues.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP/

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AFRABU

	A2.3.4 Organiser des dialogues multi acteurs à l'intention des partis politiques, responsables administratifs, responsables communautaires et leaders des OSC à différents niveaux (national, provincial et communal) pour discuter des priorités politiques du pays (y compris le code de conduite des partis politiques pendant la période électorale) et élaborer une résolution commune pour améliorer la situation : atelier 1 jr
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	OLT 3 : Amélioration de l'ouverture des acteurs politiques à inclure les voix des jeunes hommes et des jeunes femmes dans le dialogue au sein des principaux acteurs politiques et entre eux

	A3.1.1. Soutenir les jeunes multipartites Y/L dans la vulgarisation de leur modèle de cohésion sociale et de participation politique au niveau communal. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD-BLTP

	A3.1.2a Aider les jeunes politiciens à établir un programme commun dans lequel ils prévoient de sensibiliser les décideurs politiques afin qu'ils puissent intégrer des projets de jeunes dans leurs programmes. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD-CIDEP

	A3.1.3 Renforcer les capacités des Alumni dans les partis politiques pour qu'ils puissent accompagner les femmes et les jeunes politiques dans la réalisation de leur aspiration politique (stage professionnel)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A3.1.4 Appuyer les Alumni afin qu'ils puissent partager leurs expériences, assurer le coaching et le mentoring des jeunes et des femmes politiques ou qui aspirent s'engager dans la politique
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A3.1.5 Visites d'étude ou d'échange : Organisées au niveau régional ou international pour les jeunes les plus prometteurs afin de générer un apprentissage et un partage d'expérience entre pairs. Il pourrait s'agir, mais pas nécessairement, d'un complément au programme de mentorat 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A3.2.3 Activités de dialogue intergénérationnel proprement dit entre les jeunes dirigeants des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux. Ces dialogues bénéficieront de la facilitation d'experts au cours desquels les participants conviendront ensemble des priorités axées sur la jeunesse dans leurs programmes politiques.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD-CENAP

	OLT 4 : NIMD et son réseau local travaillent sur la base d'une analyse continue et d'une compréhension fondée sur des preuves du contexte, de la dynamique et des intérêts politiques en développement

	4.1.2 Visites de sensibilisation où les partenaires chargés de la mise en œuvre s'engagent et partagent leur analyse avec les représentants internationaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A4.2.1 Produire et diffuser des notes de recherche et des analyses trimestrielles sur des sujets spécifiques d'intérêt pour le processus politique et électoral 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A4.2.2. Mener des consultations avec les leaders politiques, les points focaux des partis politiques, les leaders communautaires, les leaders d'opinion/experts, les représentants internationaux, sur l'évolution du contexte 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	A4.2.3 organiser des Retraites de réflexion régulières avec NIMD et ses partenaires, et un groupe d'experts, sur l'état du paysage politique et les principales tendances politiques + impact sur la mise en œuvre du projet
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD

	4.3.1 Soutien aux capacités 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD




11. Conclusions 

En conclusion, l’année 2024 a été marquée par un contexte sécuritaire volatile, une situation économique précaire marquée par la rareté et la flambée excessive des prix des biens de première nécessité, des défis climatiques notoires ayant entrainé des déplacements de populations et impacté les ressources de revenus de plusieurs ménages, un climat politique à tendance monolithique et peu inclusif, une diplomatie régionale marquée par des brouilles avec les voisins et un discours politique qui n’apporte pas de solutions aux besoins de la population.

Dans ce contexte, NIMD est ses partenaires ont poursuivi la mise en œuvre des activités dont une partie étaient initiées à la fin de l’année 2023 à travers des contrats de prestation de service. Les activités menées peuvent regroupées en 4 catégories à savoir :

· Accompagnement de 10 partis politiques pour la mise à jour de leurs plans stratégiques et programmes politiques ;
· Plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre et jeunes au sein des partis politiques et pour une meilleure participation des jeunes et des femmes dans les réformes politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027 ;
· Soutien aux cadres de dialogue multi-acteurs et cadres de dialogue politique ;
· Lutte contre les manipulations politiques des jeunes, prévention des violences électorales et appui à la consolidation la paix et la cohésion sociale, notamment à travers les coopératives multipartites.

En outre, des études ont été menées pour aider à comprendre le contexte sociopolitique qui prévaut ou la situation en rapport avec l’inclusion des uns et des autres dans les processus politiques et électoraux.

Au cours de l’année 2025, NIMD poursuivra sur la lancée actuelle, en continuant notamment à plaider pour plus d’inclusion et en appuyant l’animation de cadres de dialogue en vue de créer un climat politique apaisé et favorable à la tenue d’élections crédibles et pacifiques en 2025 et 2027.


						Fin


Annexe
· Rapports d’analyse de contexte
· Rapports de l’étude menée par AFRABU en partenariat avec NIMD-FIPP
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Rapport d’analyse du contexte sociopolitique de janvier à juin 2024 


0. RESUME EXECUTIF  
 


Après le premier essai d’analyse du contexte sociopolitique du Burundi qui a couvert la période d’août à octobre 


2023, il vient d’être confectionné un deuxième rapport d’analyse dudit contexte. Cette fois, la période concernée 


par la présente étude s’étend de janvier à juin 2024. Comme à l’accoutumée, les faits collectés grâce à la revue 


documentaire et aux entretiens avec des personnes ressources variées ont servi de corpus de l’analyse du 


contexte sociopolitique présentée dans les lignes suivantes. Son contenu devrait aider le commanditaire de 


l’Etude, en l’occurrence NIMID-Burundi, à se faire une certaine idée dudit contexte pour en tenir compte dans 


l’exécution de son programme.  


 


Physionomie du pouvoir 
 


L’exercice d’analyse du contexte des 6 premiers mois de l’année 2024 a permis d’abord de jeter de la lumière 


sur la physionomie du pouvoir. La caractérisation du pouvoir a été faite sous les angles suivants : son 


organisation, ses dynamiques et son exercice pour tenter de se faire une certaine idée du futur, en particulier 


l’impact l’état actuel du pouvoir sur les élections législatives et communales de 2025. 
 


 


Ensuite, ce rapport d’étude du contexte sociopolitique présente la synthèse des observations inspirées par 


l’analyse des faits recueillis sous les deux axes complémentaires suivants : l’axe de la gouvernance 


démocratique plus développé à cause du contenu du programme de la Représentation de NIMD au Burundi et 


l’axe de la gouvernance économique. Ainsi, ce premier axe s’articule autour du fonctionnement des institutions 


et de l’Etat de droit pendant que le deuxième axe est bâti autour des conditions socioéconomiques et de quelques 


considérations relatives au fonctionnement des institutions économiques. 
 


 


Gouvernance démocratique 
 


La gouvernance politique est saisie sous quatre angles : le fonctionnement interne des institutions, les relations 


entre les pouvoirs de l’Etat, la stabilité politique et les dynamiques régionales et la dynamique mondiale dans 


lesquelles baigne le Burundi.  De toute évidence, les différentes institutions fonctionnement plus ou moins 


normalement au niveau national et au niveau décentralisé, avec parfois une collaboration entre les structures 


institutionnelles comme la quadrilogie (administration, justice, défense et sécurité). Des actions concrètes 


attestent de cette vie : la révision du Plan National de développement et son harmonisation avec la vision 2040-


2060, l’adoption de la nouvelle loi relative au nouveau découpage administratif, etc. Mais la réalisation des 


actions programmées souffre encore d’un manque suivi-évaluation rigoureux. Sans doute que l’existence 


possible de forces contreproductives expliquerait cette situation de fait.  


Sur le plan des relations entre les pouvoirs de l’Etat, le principe de la séparation des pouvoirs est bien établi. 


Seulement son effectivité reste entravée par la concentration de tous les pouvoirs par le Chef de l’Etat avec une 


difficulté réelle de les gérer dans le respect des attributions du Législatif et du Judiciaire. Dans ce contexte, 


autant il est difficile que le Parlement exerce toujours à fond son contrôle de l’action gouvernementale, autant 


le ministère public a des problèmes de garantir la justice indépendante. .  


Le respect des rapports de collaboration entre l’Exécutif, le Législatif et le Judiciaire pourrait croître dans sa 


rigueur si la stabilité politique le favorisait. Car, le constat fait aujourd’hui est qu’elle est affectée par le manque 


de cohésion interne au sein des deux principaux partis politiques (le CNDD-FDD et le CNL) surtout dans 


l’actuel environnement des élections. La précarité de cette stabilité politique pourrait même subir les soubresauts  


des quelques facteurs exogènes avec des retombées sur la stabilité des institutions.  Cela dit, des efforts du 


pouvoir sont déployés pour bien se placer dans les dynamiques régionale et mondiale en jouant sur sa triple 


position stratégique d’être une porte d’entrée en République Démocratique du Congo (RDC), un pays nanti de 


quelques expériences dans le dialogue et un pays au futur prometteur à cause de ses minerais. 


Cette vision du pays se réalisera si l’Etat de droit se consolide à travers ses éléments constitutifs en l’occurrence 


l’exercice des droits civiques et politiques ainsi que des libertés publiques, le fonctionnement d’une justice 


indépendante, la participation démocratique des partis politiques à travers notamment des élections bien 


organisées, des médias, de la société civile et des confessions à l’édification de la société.  
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Car, les attentes demeurent grandes par rapport à la contribution de ces acteurs sociopolitiques à la promotion 


de l’action citoyenne surtout que le contexte politique semble plus que jamais se caractériser progressivement 


par une certaine dynamique politique dont les ressorts seraient constitués des conséquences possibles du difficile 


assainissement interne du CNDD-FDD, de l’avancée progressive de la réunification réussie des partis UPRONA 


et FRODEBU présidés par des jeunes,  de la reconquête de la véritable force du CNL, de la constitution des 


alliances parfois contre nature et de l’éventuel développement du cadre de réhabilitation de l’Accord d’Arusha 


pour la paix et la réconciliation au Burundi.  


Gouvernance économique  


 


La gouvernance économique du pays s’appréhende par la prise en compte des conditions générales de la 


population en matière de sécurité alimentaire, sécurité sanitaire, des produits de première nécessité et des 


conditions de vie sociale ainsi que des systèmes de gestion promus par les institutions économiques. Pendant 


que le Burundi se recherche encore dans le domaine agricole, il bénéficie de l’appui d’un programme de 


distribution  dans 6 provinces des semences, des fertilisants aux vulnérables. Avec le temps, la situation pourrait 


bien s’améliorer avec la prise de conscience sans fuyant du besoin criant d’autosuffisance alimentaire. 


 


Cela appelle une certaine urgence puisque les conditions de vie de la population se détériorent à cause du faible 


accès aux soins de santé primaire aggravé par la qualité insuffisante des soins. Certes, des performances en 


matière d’éducation sanitaire sont enregistrées. Mais, elles ne se suffisent pas à elles seules. L’environnement 


sanitaire général est à améliorer au vu de la diminution voire la rareté, dans certaines localités, de l’eau potable 


polluée à la suite des inondations consécutives au phénomène climatique d’El Niño, des installations sanitaires, 


de l’hygiène de base et des soins essentiels de santé. Et la rareté et la cherté  des produits de première nécessité  


enveniment davantage la santé de la population misérable qui cherche en vain du réconfort auprès des 


gestionnaires de la cité. 


 


Ainsi, la qualité des conditions de vie sociale devient-elle déplorable malgré les efforts variés des populations 


à être résilientes.  Mais leur résilience ne dissipe pas de manière durable leurs frustrations, sources potentielles 


de réactions peu prévisibles. Et qui pis est, le taux élevé du chômage, l’instabilité des prix de première nécessité 


incluant les produits vivriers et le carburant, faute de devises n’améliore guère la situation. 


 


En fin de compte, le décollage de l’économie burundaise se trouve aussi freiné par quelques dignitaires 


illicitement enrichis qui bloquent même le fonctionnement normal de l’Etat en mal de stabilisation de sa 


situation économique. A cet égard, l’adoption récente de quelques stratégies de développement de l’industrie 


touristique est apparue comme une initiative susceptible de diminuer l’ampleur du manque criant de devises. 


Elle serait à compléter par d’autres investissements jugés prioritaires aujourd’hui comme  l’approvisionnement 


en produits de première nécessité, le développement des secteurs de l’énergie, des mines, des infrastructures, 


de l’agriculture, de la santé et de l’éducation. 


 


Pour le reste, les résultats apportés par l’exploitation du Plan de Travail et Budget Annuel (PTBA) gagneraient 


à être complétés par la réalisation d’une stratégie budgétaire centrée sur les priorités nationales définies de 


manière participative ainsi que la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation rigoureuse d’une stratégie appropriée 


de lutte contre la corruption et les malversations économiques et/ou financières. 


 


I. CARACTERISATION DU VISAGE DU POUVOIR 


 


L’analyse du contexte sociopolitique du pays mérite d’être appréhendée en référence à quelques universaux en 


politique à comprendre comme des concepts abstraits à valeur universelle. Dans le cadre de cette analyse, ces 


concepts renvoient notamment à l’organisation du pouvoir, aux dynamiques du pouvoir et à l’exercice du 


pouvoir.  


 


La précision élémentaire des contenus de ces concepts constitue la référence pour l’appréciation de leurs  


manifestations dans le contexte burundais au cours des 6 premiers mois de l’année 2024.  
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1.1. Organisation du pouvoir 


 


1.1.1. Principes de fonctionnement de la République 


Comme pour toute république, le principe démocratique de fonctionnement au Burundi est le gouvernement du 


peuple par le peuple et pour le peuple (selon la vision d’Abraham Lincoln). La république renvoie alors de facto 


à l’Etat, à la chose publique, à la démocratie et au gouvernement dont le président est à la fois chef de l’Etat et 


de gouvernement sans être comptable devant le parlement (à l’inverse du Premier Ministre).   


Le régime présidentiel se caractérise par la séparation des 3 pouvoirs (l’Exécutif, le Législatif et le Judiciaire), 


avec une certaine force de l’Exécutif, l’indépendance du pouvoir judicaire, la puissance exécutive du président, 


une faible influence du parlement sur l’exécutif et une presse supposé être libre. Idéalement, cette architecture 


garantit une certaine stabilité politique et institutionnelle du pays ainsi que prise rapide de décisions utiles pour 


le pays. 


La force relative du Président dans le régime présidentiel l’incline parfois à des abus du pouvoir, à la polarisation 


et aux tensions entre l’Exécutif et le Législatif source d’instabilité politique ainsi qu’à une éventuelle paralysie 


de l’action gouvernementale 


Les développements récents de l’histoire du Burundi  ont été marqués par des conflits politico ethniques qui ont 


culminés avec la naissance des groupes armés desquels ont émergé les gestionnaires actuels du pouvoir au terme 


des négociations d’Arusha pour la paix et la réconciliation prolongées par la négociation de cessez-le-feu. Par  


la force des choses, le parti CNDD-FDD s’est emparé du pouvoir. Il va alors de soi que le mode de 


fonctionnement du régime républicain soit marqué par la survivance de quelques réflexes -protéger  liés par son 


statut d’hier de groupe armé : une certaine imposition des anciens combattants pour se maintenir au pouvoir et 


protéger les acquis du pouvoir en l’occurrence les avoirs indépendamment de la manière dont ils sont acquis. 


Il en résulte qu’une certaine oligarchie faite de ceux qui bénéficient de la force ou de tout autre pouvoir de fait 


comme l’argent impacte dans une certaine mesure le fonctionnement du régime républicain en prévalence dans 


le pays. 


1.1.2. Réalités burundaises du fonctionnement de la République 


Il s’observe une tendance à la concentration excessive parfois du pouvoir entre les mains du Président de la 


République au grand risque de léser la démocratie et d’hypothéquer l’accomplissement des devoirs dévolus à 


ses collaborateurs dont les membres du gouvernement avec comme conséquence la désinvolture. Cela dit, il est 


à se demander qui tire véritablement les ficelles derrière le Président de la République. En même temps, il 


convient de s’interroger sur une problématique devenue monnaie courante où le pouvoir non investi dans une 


personne par elle-même (phénomène de « kwikomeza ») supplante l’autorité lui accordée officiellement par une 


nomination.  


Le succès dans le fonctionnement du régime bute, dans certaines circonstances, contre la faiblesse de 


collaboration  de certains gestionnaires  et le déficit de participation libre et effective de la population  à la vie 


de la nation. A cet égard, des mesures incitatives y relatives de la part des responsables aux divers échelons de 


prise de décisions font défaut. Un des exemples  illustratifs du manque à gagner au niveau de la participation se 


trouve être l’exclusion politique déplorée dans le paysage politique burundais alors que les partis politiques des 


dignes intermédiaires entre le peuple et le gouvernement à travers leurs offres politiques (programmes 


politiques). 


Avec le temps, il se fait observer une tendance de nombre de gestionnaires du pouvoir de tomber dans le travers 


de l’enrichissement illicite au point de croire au doublement du système républicain d’une forme de ploutocratie, 


système de pouvoir politique exercé entre autres par des personnes riches, même si le pays n’a pas encore atteint 


le niveau où la richesse soit le « nerf principal des choses » selon Ernest RENAND.     
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Dieu merci, il n’y a pas lieu de parler encore au Burundi de ploutocratie véritable parce que le gouvernement 


n’est pas forcément fait des plus fortunés. Beaucoup s’en faut. La richesse ne constitue pas encore la base 


principale du pouvoir politique. Il est seulement à noter que souvent les richesses mal acquises sont postérieures 


à l’accès aux postes de gestion.  


1.2. Dynamiques du pouvoir 
 


1.2.1. Principes de fonctionnement du pouvoir 


Les quelques traits caractéristiques du régime républicain burundais sont à compléter par les dynamiques du 


pouvoir à saisir comme le processus par lequel le pouvoir est exercé et influencé dans le pays. En situation 


normale d’exploitation du pouvoir de manière équilibrée et légitime, la dynamique du pouvoir devrait favoriser 


la satisfaction de l’intérêt commun, à améliorer les relations et les décisions à prendre.  Cela sous-entend  que 


la dynamique du pouvoir garantit le respect des hiérarchies et des structures de leadership nécessaires pour la 


prise de décision et la réalisation des objectifs fixés pour les actions du gouvernement. En même temps, elle 


favorise la participation inclusive, facteur de valorisation des individus, et la coopération/collaboration des 


citoyens à l’atteinte des objectifs.  


1.2.2. Etat de respect des principes de fonctionnement du pouvoir 


Or, au cours de janvier à juin 2024, et bien même avant, il est à déplorer le manque persistant de cohésion 


interne au sein du parti au pouvoir avec ses retombées sur la coordination de l’action gouvernementale, l’absence 


apparente de l’unité de l’équipe gouvernementale exacerbée par l’exercice d’une forme de pouvoir diffus cause 


plausible des manipulations et des sabotages. Les conséquences de cette situation de fait reviennent à des 


changements constants dans l’appareil administratif de l’Etat par rapport à la répartition et l’exercice du pouvoir, 


l’opérationnalité insuffisante voire absente de certaines décisions peu consensuelles, le cumul des frustrations 


variées, la non considération des intérêts/besoins des autres.  Pire, il semble s’instaurer  inexorablement dans 


les rouages du pouvoir une compétition malsaine à cause du primat accordé au « pouvoir contre » au lieu du 


« pouvoir avec » qui favorise la confiance, la communication fondements d’une bonne collaboration nécessaire 


voire indispensable dans la gestion du pouvoir. 


1.3. Exercice du pouvoir  


 


1.3.1. Principes 


 L’exercice du pouvoir s’articule autour des 3 fonctions suivantes : ordonner, organiser et personnifier dont 


l’accomplissement s’accompagne de retombées sur le détenteur du pouvoir, sur ses relations avec les autres et 


sur la politique nationale en général.  


La fonction d’ordonner se traduit par l’exercice de l’autorité et la capacité à prendre des décisions. Il est 


d’autant plus aisé d’ordonner que l’on occupe sa juste place, comme cela se doit pour un chef légitime qui n’a 


pas besoin de clamer haut son statut. Après, il est bien aise d’exercer son autorité, c’est-à-dire d’influencer les 


autres dans la recherche de solutions appropriées à un problème à cause de ses compétences acquises de gestion, 


de son expérience et de son savoir-faire. Et au cas échéant, il arrête avec les autres des décisions bien réfléchies, 


non dictées par l’instinct de domination mais qui intègrent les apports des collaborateurs. Il est par conséquent 


le siège de qualités à la limite contradictoires comme l’imagination et la raison, le pragmatisme et le réalisme 


ainsi que le doute et la détermination. 


Quant à la fonction d’organiser, elle se ramène au travail de l’administration et à la mise en œuvre d’une vision. 


Le chef légitime s’attache à organiser la vie de la société grâce au fonctionnement des institutions. Or, il ne 


saurait gagner le pari de gouverner sans savoir administrer, gérer et faire disparaître les dégâts causés à quelque 


chose. Et pour bien gouverner, le chef légitime doit s’inspirer d’une vision globale, bien connaître les rouages 


institutionnelles et les aspirations de la population à essayer constamment de satisfaire. Ainsi peut-il gouverner 


objectivement, sans être influencé beaucoup par ses humeurs et ses croyances propres. Cela présuppose être 


bien entouré de personnes qui lui sert véritablement de ressorts et de relais de confiance au point de pouvoir 


leur passer une délégation de pouvoir au cas échéant. 
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Enfin, la fonction de personnifier revient à jouer pleinement  le rôle de la représentation. De fait, il est attendu 


d’un leader comme un homme d’Etat d’incarner c’est-à-dire donner corps à l’idée abstraite de « nation » Il y 


arrive pour autant qu’il réussit à collaborer avec ses conseillers à divers niveaux pour comprendre la réalité et 


lui donner un sens et la personnifier comme identité collective qui inspire la fierté à tous.  
 


1.3.2. Etat de respect des principes d’exercice du pouvoir  


Certes, des efforts sont consentis pour les plus hautes autorités de la République soient dignes de leurs fonctions 


autant que possible en fonction des tâches qui leur reviennent en propre. Par rapport à leurs propres personnes 


il peut s’agir des tâches suivantes : partager la vision avec le peuple, écouter et entendre les doléances justes, 


inspirer les bonnes actions aux citoyens comme entendre les justes contestations. Ensuite, vis-à-vis de leurs 


relations avec les collaborateurs et la population au large, les aspects dignes de considération sont notamment 


écouter les conseils (même désagréables), protéger les faibles et les vulnérables, veiller au bon fonctionnement 


des institutions. Enfin, par rapport à la politique nationale, des points dignes de considération seraient 


notamment la promotion des politiques particulières comme la politique de communication, la politique 


énergétique et la politique industrielle. 


La prise en compte de ces différentes exigences donne à constater certaines limites inhérentes à la non jouissance 


de la légitimité supposée pour certains gestionnaires et au caractère très personnalisé attesté par le poids de l’ego 


(au point même d’avoir un gros ego) qui diminue l’attention à l’autre et la capacité d’écoute et d’ouverture à 


l’autre. A la longue, certaines personnes censées contribuer à la réflexion se murent dans un silence complice. 


Dans un cas comme dans un autre, ces attitudes hypothèquent parfois la gestion participative et objective des 


situations, en particulier celles qui ont une portée nationale comme les élections, opérations requérant 


l’inclusion. 


L’exercice du pouvoir incline à prendre continuellement des décisions qui soient de portée locale, nationale et 


internationale. Ces décisions s’inscrivent dans une temporalité variable puisqu’elles sont valables dans le 


moment présentent, dans le court ou dans le long terme. Mais, indépendamment des variables d’espace et de 


temps de ces décisions, leurs chances de succès dépendent de la confiance, de la collaboration et de la 


communication interactive. Cela dit, dans le prolongement du vécu politique de l’année 2023, le vécu des 6 


premiers mois de l’année 2024 révèle une évolution en dents de scie quant à la nature du pouvoir exercé : 


synonyme de capacité à travailler ensemble dans tous les secteurs de la vie nationale, en particulier la gestion 


du processus électoral, le pouvoir exercé acquiert plutôt le sens du « pouvoir sur » qui peut véhiculer parfois 


l’idée de domination, d’autoritarisme susceptible d’être contreproductif. 


L’impact de cet écart de conduite se traduit de temps à autre par une certaine fragilité des institutions à cause 


de l’irrespect des cahiers de charges des membres de ces institutions ou des structures de gestion sectorielle, y 


compris les élections. Il s’observe parfois quelques conséquences quasi naturelles de cette situation de fait. Il 


s’agit entre autres  des cas de responsables qui réalisent des actions en lieu et place de leurs mandataires de droit 


ou de facto.  


Et pourtant, un minimum de respect et de confiance en ces relais est indispensable pour qu’ils exercent avec 


enthousiasme les mandats reçus. Tant il est vrai que même la vision qui est l’œuvre d’une personne, un leader 


ou un homme d’Etat doit être partagée et questionnée pour que sa réalisation puisse être une œuvre collégiale 


où les personnes assument collectivement les décisions prises par la majorité. Ainsi, sans s’imposer et se 


substituer aux mandataires, le responsable de la prise de décision à quelque niveau que ce soit les aidera plutôt 


à regarder dans la même direction et à joindre leurs efforts pour notamment développer ensemble des stratégies 


d’action pour réaliser la vision du pays. Que des énergies sont encore à déployer pour gagner ce pari ! Car le 


fondement de toute action sociale en matière d’exercice du pouvoir devrait être l’intérêt général pour conduire 


le pays à bon port. 
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1.4.  Développement possible du futur  


De l’analyse faite de l’état de respect des principes de l’exercice du pouvoir, il n’est pas si aisé de prédire le 


futur possible du pays dans le court terme. Cela étant,  il convient de noter de prime abord que le Burundi jouit 


de l’avantage d’évoluer dans un système républicain bien établi avec ses caractéristiques dont la séparation des 


3 pouvoirs : l’Exécutif, le Législatif et le Judiciaire. La force de l’Exécutif reste tout de même encore relative à 


cause d’un manque à gagner en matière d’unité d’action du gouvernement et d’un certain déficit dans le respect 


strict des cahiers de charges des mandataires des différents domaines d’intervention, en particulier aujourd’hui 


l’administration électorale. Et le Législatif mérite de développer davantage son rôle de contrôle de l’action 


gouvernementale au moment où le Judicaire devrait conquérir plus d’indépendance dans son fonctionnement. 


 


Quoiqu’il en soit, cette architecture de la séparation des pouvoirs prédispose le pays à la jouissance d’une 


certaine stabilité politique et institutionnelle nécessaire à la prise de décisions utiles. A l’inverse, la stabilité 


politique, la stabilité institutionnelle et le fonctionnement normal de l’appareil de l’Etat souffrent parfois des 


maux suivants : la tendance à l’autoritarisme du pouvoir à quelques niveaux qu’il soit considéré, la satisfaction 


insuffisante de l’intérêt général et la faible participation libre et effective de la population (attestée par 


l’exclusion politique) à la recherche collégiale des solutions aux problèmes. Ces problèmes constituent des défis 


à relever à tout prix pour garantir le bon fonctionnement de l’Etat et de l’Organe de gestion des élections, en 


l’occurrence la CENI et ses démembrements. 


 


Pour le reste, les leviers sur lesquels agir pour contribuer à l’avènement d’un lendemain meilleur pour le pays 


sont développés dans les sections suivantes relatives à l’analyse du contexte sous le double volet de la 


gouvernance politique et de la gouvernance économique qui constituent ensemble l’objectif de l’exercice du 


pouvoir. Chacun des deux volets met en évidence les tendances lourdes constantes notées depuis 2023 ainsi que 


les nouvelles dynamiques susceptibles de changer l’état de la situation dans un sens ou dans un autre. 


 


 


II. AXE D’OBSERVATION N° 1 : GOUVERNANCE DEMOCRATIQUE 


2.1. Fonctionnement  des institutions  


2.1.1. Fonctionnement interne des institutions  


a. Des témoins du fonctionnement des institutions au niveau global 


(1) Révision récente du Plan National de développement (PND) pour l’harmoniser avec la Vision d’un 


Burundi émergeant en 2040 et développé en 2060, avec le concours des experts  dans le domaine de la 


planification stratégique et adoption de son Plan d’actions prioritaires pour 2023-2027 .  


Besoins : 1° Appropriation de la vision par les protagonistes de sa réalisation  aux différents échelons 


de la structure administrative, 2° Institutionnalisation du suivi-évaluation rigoureuse (illustration : 2è 


vague de destruction des constructions bordant le boulevard Général Adolphe Nshimirimana, 3 ans au 


moins après la première, et sans réalisation. Heureusement les travaux viennent enfin de démarrer. 


Conséquence : frustrations exacerbées.  


Amélioration attendue : Changement de mentalités !  


o Démarche méthodologique analytique et orientée vers les résultats s’impose pour tout 


projet. Exemple : autorisation et soutien du dialogue inclusif, contradictoire mais constructif  


par le Colloque des leaders d’opinion de février 2024. Attente : constance du lien entre la parole 


et l’action, à tous les niveaux de prise de décision pour le triomphe de la bonne gouvernance.  


o Lutte contre la corruption et des malversations économiques (endémiques), véritable 


gageure parce que certains dignitaires sont impliqués dans des processus mafieux de 


malversations économiques (carburant), opacité dans la passation des marchés, paiement 
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persistant des fonctionnaires fictifs (ex : 190 au Ministère des finances, etc., rebondissement de 


la problématique des fonctionnaires fictifs à la Fonction Publique).  


▪ Explications possibles : satisfaction des intérêts personnels, partisans vs intérêts 


généraux, militantisme politique et népotisme/clientélisme priment la compétence 


pragmatique. Conséquence : solidarité négative fondée sur la partisannerie (obédiences 


politiques et/ou ethniques) 


▪ Attente non encore satisfaite : sanctions sans complaisance des coupables. Défi : des 


cadres qui se font passer pour des intouchables ! 


▪ Constat :  


• Force relative de la moralisation à la bonne gestion de la chose publique, 


édiction des ordres mais manque de stratégies opérationnelle de correction des 


contrevenants.  


• Laxisme dans la gestion de certains dossiers (ex-Min de la santé, ex-


gouverneur BRB) 


• Oubli : gouverner c’est aussi agir sur des dysfonctionnements, décider et 


réguler 


▪ Interprétation de la situation:  


• Une certaine faiblesse/manque d’autorité, source de déficit de confiance dans  


le pouvoir, leadership au sommet limité, absence d’une force coercitive  


• Gestion au sommet de l’Etat sabordée par des forces contreproductives et 


impression d’isolement/auto-isolement du Chef de l’Etat. Question : quels 


effets préventifs du travail du SNR de certains maux observés ? 


(2) Gestion plus ou moins fonctionnelle de l’Etat à cause de la synergie relative entre les instances 


nationales et les membres de la quadrilogie à la base.  


Problème : Des frictions dans les instances dirigeantes de l’Etat.  


Conséquences : 1°des manières désinvoltes, en paroles et en actions ; 2° des comportements frôlant la 


déresponsabilisation de certains membres du gouvernement sans pouvoir démissionner ; 3° Manque 


d’unité du gouvernement ; 4° non-effectivité d’action des titulaires des structures décentralisées 


Constat : Prévalence de la logique du gagnant qui prend tout, même dans un contexte supposé être 


démocratique. 


• Manifestation : Les structures du parti au pouvoir à tous les niveaux exercent de l’autorité sur 


les structures administratives. Exemples : 1°grande influence d’un secrétaire provincial du parti 


sur le gouverneur ; 2° influence des responsables des jeunes imbonerakure  dans les processus 


de prise de décision (gestion du sucre) ; 3° leur intégration dans la quadrilogie (nouveauté 


depuis quelques temps)    


 


b. Des témoins du fonctionnement des institutions au niveau de quelques ministères  


(1) Ministère de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique 


Constat :  


• Adoption par le Sénat, le 7 mai 2024, de la loi portant organisation de l’administration 


communale  


Innovations: 1° le budget de la commune sera désormais annexé au budget général de l’Etat ; 


2°  la commune  n’a plus le droit de contracter un emprunt sans l’approbation du ministre des 


finances ; 3° les services déconcentrés au niveau de la commune sont placés sous la hiérarchie 


directe de l’administrateur communal qui cesse d’être membre du Conseil communal pour 


exercer comme un mandataire politique, etc. 


• Promulgation du nouveau code électoral en date du 5 juin 2024  
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(2) Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants 


Fait : Sur l’ordre de l’état-major de la FDNB du 9 décembre 2023, 34 militaires dont 3 sous-officiers 


et 31 hommes de troupe ont été arrêtés et détenus à Ruyigi pour avoir refusé de combattre le M23 au 


Nord-Kivu. Après 7 mois passés en RDC, ils n’étaient pas encore été engagés aux côtés des Forces 


Armées de la République Démocratique du Congo (FARDC). Non plus, leur mission, leurs soldes et 


leur tutelle ne semblaient pas être claire. Coup de théâtre dans leur situation : les jugements récemment 


rendus pour ces militaires.  


• Conséquence : risque de résurrection des démons de la division ethnique avec un impact négatif  


de facto sur le climat social. 


 


(3) Ministère des Infrastructures 


Constat :  


• Constructions anarchiques sans respecter le prescrit du permis de construire (en particulier à 


Gitega) et le contenu de la lettre d’attribution. En même temps, demande de respect de la loi. 


• Les services d’urbanisme ne précèdent pas toujours l’exploitation des parcelles/terrains : 


l’Office Burundais de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la construction (OBUHA) est aussi 


coupable d’un certain laxisme dans l’application stricte de la loi.  


• Or, tout irrespect de la loi doit aller de pair avec des sanctions à l’endroit des contrevenants.  


Besoin : Assainissement conséquent de la situation. 


2.1.2. Relations entre les pouvoirs institutionnels 


Contenu :  


• Relations entre l’Exécutif et le Législatif  


• Relations entre l’Exécutif et le Judiciaire 


Constat :  


• Principe de la séparation des pouvoirs bien établi au niveau de la loi 


• Quid de son respect ? Car, un régime présidentiel se caractérise, par essence, par une concentration et 


une centralisation des pouvoirs entre les mains du Chef de l’Etat. 


2.1.2.1. L’Exécutif et le Législatif 


Principes du fonctionnement du Parlement : 


• Opportunités de collaboration entre le Législatif et l’Exécutif : questions orales en plénière, 


commissions parlementaires avec présence des membres du gouvernement (devoir d’allégeance & de 


courtoisie aux parlementaires)  


• Préparation préalable à temps des dossiers du gouvernement à être analysés au Parlement  


• Obligation d’avoir de bonnes stratégies de suivi des recommandations formulées par le Parlement 


Constat : 


• Respect parfois aux « ordres » de l’Exécutif 


• Hypothétique séparation des pouvoirs : dialogue entre institutions miné par le clientélisme, source de 


l’obéissance servile à l’autorité suprême qui dicte certaines actions. Main basse parfois sur certaines 


critiques. Exemple : contre toute attente, la  1ère Vice-présidente de l’Assemblée Nationale empêche 


aux députés de poser des questions sur le dépassement budgétaire pour l’exercice 2022-2023 (26/04/24)   


• Dieu merci, quelques voix des députés et des sénateurs jouissent encore de leur droit de parole pour 


poser des questions inquisitrices ou formuler observations critiques sur les rapports soumis à l’analyse 


(v. interventions du Président du Sénat et celles des députés de l’opposition) 


Conséquences :  


• Diminution du pouvoir de contrôle du gouvernement (limitation de la liberté de contrôle de l’action  


gouvernementale et de l’amélioration de travail législatif) 







10 
 


• Non-exercice plein par le Parlement du contrôle de l’action gouvernementale (ex : dépassements 


éventuels des lignes budgétaires, allocation inappropriée de certains budgets comme l’appui masqué du 


Ministère de la Santé Publique aux initiatives de nutrition de la Fondation Bonne Action Umugiraneza, 


allocation supplémentaire du budget d’intendance du Président) 


• Risque de complexité partisane entre l’Exécutif et le Législatif : dialogue biaisé par rapport au 


consensus supposé être atteint, Assemblée Nationale comme une caisse de résonnance de l’Exécutif 


voire défenseur du modus vivendi du gouvernement 


2.1.2.2. L’Exécutif et le Judicaire 


Idéal : une ferme justice indépendante, respectueuse de la loi  


Observations générales :  


• Contexte d’une démocratie encore faible, d’où fonctionnement peu démocratique des institutions (ex : 


appareil judiciaire). Témoins : immixtion/interférence de l’Exécutif et ses services connexes (SNR, 


PNB) dans la poursuite des présumés coupables d’infractions, pratique de 2 poids 2 mesures, jugements 


impartiaux   


• Appréciation positive tout de même de l’enquête parlementaire réalisée récemment sur les conditions 


de détention de la population carcérale. Attente : échanges sur les conclusions de la recherche et 


exploitation judicieuse des recommandations pour améliorer le respect des droits des prisonniers 


(grande préoccupation du fonctionnement du système judiciaire) !  


Conclusions : 


• Une justice manipulée ne peut pas bien rendre justice aux justiciables. Par conséquent, besoin de 


ressaisissement du gouvernement engagé en paroles dans la défense d’une justice équitable. 


• Opportunités à exploiter à bon escient : reconnaissance par le Ministre des problèmes du système 


judiciaire et sa disposition pour y faire face 


• Devoir du Judiciaire d’aider l’Exécutif à bien interpréter la loi et à l’exécuter dans la gestion 


administrative conformément à la loi. 


 


Conclusion générale sur le fonctionnement des institutions :  


• Le fonctionnement actuel des institutions appelle des améliorations. Le non-respect des droits civiques 


impacte négativement la marche des institutions républicaines : l’Exécutif, le Législatif et le Judiciaire.  


Tout est à gagner en matière de respect des personnes, des valeurs d’éthique (ex : loyauté des services 


à rendre à la population) et d’organisation effective des services.  


• Nécessité de hâter l’avènement de la bonne gouvernance vécue à tous les niveaux. Elle va de pair avec 


la remise à l’honneur de la compétence au détriment du simple militantisme politique. D’ailleurs, la 


distinction déjà faite entre les postes techniques et les postes politiques devrait être respectée.  


 


2.1.3. Stabilité politique  


Constat : Des menaces rampantes et sournoises d’instabilité politique 


• Dissensions internes au CNDD-FDD surtout après la disparition inopiné du Président Nkurunziza 


considéré de son vivant comme unificateur des forces centrifuges/antagonistes et au CNL avec leurs 


comportements subséquents 


• Situation délétère du pays à cause de la critique crise socioéconomique attestée par la survie difficile de 


la population (causes : pénurie chronique du carburant malgré les initiatives diversement prises, rareté 


des devises, cherté des produits de première nécessité) cause de comportements désobligeants de la 


population. 


• Récent appel à la réhabilitation de l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation au Burundi 


quoique difficile puisque le pouvoir ne s’inscrit pas dans cette logique et que les protecteurs de cet 


Accord ne sont plus tout feu tout flamme pour cette action. 
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• Naissance peu confirmée de certaines alliances contre nature d’exilés politiques (Alexis Sinduhije & 


Léonidas Hatungimana) 


• Non aboutissement du processus de rapatriement des réfugiés. 


• Multiplication et diversification des frustrations socioéconomiques. 


Actions attendues pour maîtriser ces menaces 


• Prendre à bras-le-corps les problématiques évoquées ci-dessus  


• Maîtriser et renforcer la faible cohésion interne du parti au pouvoir source d’une situation délétère de 


ce parti, action urgente pour préparer des élections apaisées, démocratiques et transparentes. 


• Réussir l’organisation de l’opposition pour conquérir un peu plus de force nécessaire dans la 


compétition électorale 


Conclusions 


• Impératif de maîtriser les risques d’instabilité politique dont les corollaires sont la potentielle instabilité 


institutionnelle et individuelle, particulièrement le sommet de l’Etat, clef de voûte de tout régime 


politique. 


• Stratégies possibles : promouvoir le développement des cadres permanents de dialogue contradictoire 


mais constructif pour aider les Burundais à sortir de leurs ghettos, les amener à construire ensemble le 


pays et apaiser un tant soit peu leurs frustrations, identifier les organisations de la société civile proches 


de l’opposition  avec lesquelles travailler aussi, prospecter un parti de la Région qui contribuerait au 


ressaisissement du CNDD-FDD 


• Besoin de vigilance permanente par rapport aux développements politiques dans la Région et dans le 


monde pour bien stabiliser le pays : derniers développements du Sénégal,  déconfiture du parti ANC 


d’Afrique du Sud (après 34 ans au pouvoir il s’affaiblit et se sclérose au point de chercher à faire alliance 


avec de petits partis pour pouvoir faire élire le Président). 


2.1.4. Le Burundi dans les dynamiques régionale et mondiale 


Constat : poursuite du développement des relations du Burundi avec la Communauté Internationale 


• « Autres temps, autres mœurs ».  Hier, défense à outrance de la souveraineté nationale même en matière 


de développement. Aujourd’hui, place progressivement donné au réalisme : la coopération 


internationale est incontournable.  


Preuves : échanges divers des hautes autorités de la République avec les partenaires étrangers à 


l’intérieur et à l’extérieur du pays : 1° Chef de l’Etat avec la Directrice Régionale pour l’Afrique du 


Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) sur l’appui de l’Organisation à 


l’implémentation des réformes macroéconomiques ; 2° Sénat du Burundi : présentation en février 2024 


de son plan stratégique aux représentants du corps diplomatique et consulaire accrédités au Burundi, 


aux  organismes internationaux et aux partenaires techniques et financiers.  


Objectif : satisfaire les intérêts géopolitiques, géostratégiques du pays et les intérêts de son 


développement. 


• Des entraves à certains développements politiques du pays : relations embrouillées entre le Burundi et 


le Rwanda, intérêts bousculés du Rwanda, conflit quasi ouvert entre le Rwanda, la RDC et le Burundi 


• Soutien diplomatique en berne au niveau régional (voir faible participation de la Région à la 


commémoration de l’indépendance du Burundi) 


• Géopolitique mondiale influencée par les enjeux de la RDC. 


Preuves :  


o Des blocs antagonistes aux intérêts divergents se forment et se détruisent : Russie & Chine du 


côté de la RDC soutenue par les pays de la SADEC pour combattre avec succès le Rwanda allié 


des Etats-Unis et l’Union Européenne parfois avec instabilité. 
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o Ecartèlement de l’EAC (Burundi, Kenya, Ouganda, RDC, Rwanda, Soudan du Sud, Tanzanie) 


et la SADEC (Afrique du Sud, Botswana, Comores, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, 


Mozambique, Namibie, RDC, Seychelles, Swaziland, Tanzanie, Zambie, Zimbabwe, …) 


o Positionnement du Chef de l’Etat burundais en faveur de la SADEC probablement à cause des 


velléités ethniques qui hantent l’univers mental des dirigeants de la Sous-Région. Mais, les 


prétendus acteurs dans les rivalités identitaires voire ethniques seraient juste parfois des pions 


des forces étrangères occidentales dont les Etats-Unis et l’Angleterre avec comme mobile non 


avoué de dominer la Sous-Région à défaut de la dépeupler.  


Recommandation : 


• Evaluer les gains tirés des sorties du Burundi vers l’extérieur et orienter en conséquence son action 


diplomatique. Car des éléments du contexte régional et mondial feraient passer le Burundi pour un pays 


stratégique : 1° politiquement à cause de ses avancées relatives en matière démocratique ; 2° 


géographiquement à cause de sa proximité avec la RDC pour les pays intéressés par son sous-sol et 


riverain du Lac Tanganyika qui le relie à la Zambie et l’Egypte ; 3° économiquement à cause de ses 


minerais en l’occurrence les terres rares (Burundi est 1er producteur africain), le nickel (6% des réserves 


mondiales) au centre et à l’Est, l’or au Nord et à l’Ouest, l’uranium à l’Ouest, le pétrole, etc.  


 


2.2. Etat de droit 


2.2.1. Exercice des droits et des libertés 


Constat :  


• Evolution en dents de scie du respect des droits de l’homme 


• Risque de régression en matière de respect des droits humains à cause des élections, surtout que le 


CNDD-FDD cherche à dominer à tout prix le paysage politique 


Preuve & Hypothèse d’explication: 


• Récent retour au statut B de la CNIDH suite sans doute à la régression par rapport avec 


l’épanouissement de la démocratie politique, des emprisonnements parfois arbitraires, des exécutions 


extrajudiciaires occasionnées par la perturbation de la sécurité surtout à l’Ouest du Burundi et 


l’insécurité prévalant à l’Est de la République Démocratique du Congo (RDC).  


  


2.2.2. Fonctionnement de la justice   


Mise au point : 


• La justice est à prendre comme : 1° principe moral de conformité au droit ; et 2° pratique de la justice 


comme valeur d’équité opposée à l’injustice (sociale).  


• Dans les 2 cas, la justice (domaine de prédilection du Président) est à prendre comme la colonne 


vertébrale de la démocratie dans le contexte de l’Etat de droit. 


Considérations générales à faire : 


• Que de moralisation faite dans le cadre du fonctionnement de la justice ! 


• Plusieurs défis à relever : la corruption, les pots de vin, les mauvaises conditions d’incarcération, le 


manque de bâtiments spacieux, le problème de transport des détenus, des incapacités à faire toujours 


dans les délais des constats et des vérifications sur terrain et un grand nombre de détenus en garde à vue 


dans les cachots ici et là 


• Le respect de l’équité fait encore défaut dans les pratiques quotidiennes d’embauche et dans l’octroi des 


bourses d’étude à cause notamment de l’insuffisance considération de la compétence. 


• Apport positif tout de même des conseils des notables collinaires dans le maintien de la cohésion sociale 


et la lutte contre les injustices sociales 


• Des innovations sont bien possibles dans le fonctionnement du système judiciaire.  
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Les signes avant-coureurs sont vérifiables dans la nouvelle loi portant code de l’organisation et de la 


compétence judiciaire ainsi que dans la nouvelle loi portant modification du code de procédure civile 


pour alléger notamment les procédures de prise de décision : 


- 1° l’introduction du juge unique (au lieu de 3 ou 5) pour statuer sur les affaires civiles et 


pénales ; 


- 2° l’introduction de  l’opinion dissidente alors qu’auparavant les juges devaient avoir la même 


opinion sur une affaire en délibéré ; 


- 3° la suppression de l’obligation de présence d’un représentant du ministère public dans les 


affaires pénales pendantes devant les tribunaux de résidence ; 


- 4° la désignation d’un officier du ministère public permanent près le tribunal de résidence ; 


- 5° l’introduction du système de juge de mise en état pour améliorer la rapidité des jugements ; 


- 6° la réduction à 30 jours pour le délibéré et à 15 jours réservés au défendeur pour produire ses 


répliques ; 


- 7° la création de la chambre anti-corruption dans les tribunaux de grande instance. 


• Autre témoin d’améliorations dans le fonctionnement du système judiciaire : décision de libération des 


prisonniers poursuivis pour des infractions mineures, 558 détenus dans différents établissements 


pénitentiaires du Burundi et 159 détenus bénéficiaires de la liberté provisoire et de la liberté 


conditionnelle à Bubanza. Reste l’effectivité de la décision. 


 


D’autres améliorations à attendre: 


• Sanctionner objectivement les mauvais acteurs pour contribuer à augmenter la confiance de la 


population dans les institutions judiciaires, diminuer l’esprit revanchard, la tendance à se faire justice 


et la propension à perpétrer des crimes. 


 


2.2.3. Partis politiques 


2.2.3.1. Considérations générales 


Mise au point : 


• La démocratie populaire et le respect des droits humains sont indispensables pour garantir l’action 


citoyenne, possible à quelques conditions comme le soutien des causes porteuses de changement et du 


développement durable, la promotion des valeurs d’éthique et de solidarité, la lutte contre les injustices 


et les inégalités sociales. 


• Important d’avoir des partis politiques qui vivent la démocratie, la développent et la protègent contre 


des vents violents qui des fois partent de l’intérieur d’eux-mêmes 


 


Climat général des partis politiques à l’aube des élections de 2025 et 2027  
 


• Avec les 2 nouveaux partis politiques (les partis Fraternité des Patriotes-Ineza et Alliance Nationale 


pour la Démocratie AND-Intadohoka), 36 partis politiques occupent plus ou moins la scène politique 


burundaise.  


• Cependant, plus ou moins 6 partis existent vraiment au vu de leur implantation réelle sur terrain ainsi 


que leur vitalité interne et externe : CNDD-FDD, CNL, UPRONA, FRODEBU, CODIBU et UPD peut-


être. Encore que même pour ces partis il conviendrait peut-être mieux de parler non pas de démocratie 


mais plutôt de « démocrature » ou simulacre de démocratie.  


• Le multipartisme pourrait être sauvegardé de justesse à cause de la renaissance éclatante des partis 


UPRONA et FRODEBU.  


• De nouveaux éléments susceptibles de contribuer au développement d’une nouvelle dynamique 


politique : 


1° Exploration de quelques partis des possibilités de créer des coalitions (RANAC, UPD-Zigamibanga 


et le CNL avec son nouveau leadership).   
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2° Alliance possible contre nature d’Alexis Sinduhije du parti MSD et Léonidas Hatungimana de PPD 


Girijambo ; 


3° Création annoncée d’une plateforme de la réhabilitation de l’Accord d’Arusha, dénommée Cadre 


d’Action pour la Réhabilitation de l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au Burundi 


(AAPRB), dont l’ex-leader du CNL serait membre. Objectif : évaluer d’abord l’Accord pour l’adapter 


ensuite au contexte du moment en vue d’une gestion inclusive du pays.  


• Les soubassements du paysage politique au cours de la première moitié de l’année 2024 s’appréhendent 


davantage à travers les efforts de caractérisation des principaux partis politiques. 


2.2.3.2. Les partis politiques  


Parti CNDD-FDD 


Constat :  


• Après 19 ans d’existence, le CNDD-FDD se confirme comme un « système » avec la volonté d’être un 


parti politique attaché au moins à l’un de ses fondamentaux, celui de conserver le pouvoir à tout prix. 


Défi toujours actuel : avoir un statut de parti authentique. Obstacles : préséance des anciens combattants 


sur les membres civils du parti, militarisation du pouvoir (conséquence : vie en autarcie du parti 


assimilable parfois à une organisation d’autodéfense avec des difficultés de démocratisation). 


• Tendance au paroxysme des divisions internes à l’approche des élections. 3 courants : courant de feu 


président P. Nkurunziza (Gén. Bunyoni, le très populaire Secrétaire Général, Premier Ministre), courant 


du Président de la République qui accuserait d’une certaine incapacité de gestion, courant des 


prétendants rassembleurs des 2 1ers camps. 


• Une certaine volonté de retour à la discipline musclée dans le parti (probable réouverture de la chambre 


de correction, implication du SNR par certains interrogatoires de quelques cadres, en particulier ceux 


des sociétés paraétatiques : REGIDESO, ODECA, LONA, etc.) 


• L’idéal démocratique est loin d’être une réalité vécue. 


• Le discours anticolonialiste refait surface. 


• Problème de gouvernance du parti. 


Conséquence :  


• Incidence négative sur la gouvernance du pays des insuffisances observées dans la gouvernance dans 


le parti. 


• Aggravation de ce problème par le manque de cohésion entre certains généraux (ex : Ceux de Cibitoke), 


l’éparpillement des forces du parti, l’identité vacillante de membre du parti,  l’éternelle envie de recruter 


des militants des autres partis au besoin par l’achat forcé des consciences (preuve d’incertitude), 


l’endoctrinement des enfants et la politisation des milieux scolaires (Busiga, Itaba, Rumonge) 


• Question épineuse : quelle facilité demain de confection des listes électorales ? 


 


Parti CNL  


Constat : 


• Détermination du parti au pouvoir à écarter son adversaire n°1 pour les élections à venir : annonce faite 


par le Secrétaire Général du parti au pouvoir (2è moitié de 2023), demande du Président de la République 


du CNL à régler leurs différends en interne, demande conséquente au Ministre de l’Intérieur de tenir un 


congrès extraordinaire, réponse négative du Ministre renforcée par la décision de suspension des 


activités du parti, autorisation plutôt de la tenue le 10 mars 2024 d’un congrès dirigé par la dissidence 


• Les gagnants de la farce peinent encore à avoir beaucoup de militants derrière eux. 


 


Un grand questionnement sur le devenir du CNL, de Rwasa et de ses acolytes 


• Nombre de militants du CNL restent encadrés par l’ex leader Rwasa dont le silence intrigue. Question : 


son silence rime-t-il avec la perte définitive de toute influence ? « Les morts ne sont pas morts » (Birago 
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Diop). « The future will tell » : référence ici aux interventions de l’Assemblée Nationale qui font croire 


que le groupe Rwasa se survit. Le temps de la victimisation des tutsi par des hutu comme responsables 


de la gestion discriminatoire du pays semble passé. L’heure est à l’incrimination des hutus par leurs 


propres congénères. 


• Soutien possible de l’aile Rwasa par quelques partis (FRODEBU, CODEBU, RANAC) et soutien 


déclaré du Réseau panafricain des leaders de l’opposition (du Kenya, de l’Ouganda et de la Tanzanie). 


Questions : quel pouvoir d’action de ces oppositions pour faire changer la situation de fait de Rwasa ? 


Et dans quel sens activeraient-ils ce changement ? 


• Agathon Rwasa reste une personnalité énigmatique dans cet environnement de recherche de 


construction d’éventuelles coalitions. 


 


Parti UPRONA  


Constat : 


• Les différentes ailes se réunifient avec le parti dirigé par Olivier Nkurunziza, après plusieurs années de 


zizanies (Mais, Gaston Sindimwo continue à faire cavalier seul). Ainsi l’UPRONA se donne-t-il des 


chances de reconquérir une certaine force dans le camp de l’opposition pour sa puissance lors de la 


compétence électorale prochaine.  


• La réunification se consolide et s’accompagne de  l’installation de nouveaux secrétaires provinciaux 


(Butanyerera, Gitega). 


• Déjà implanté sur tout le territoire national, il s’apprête à se coaliser au besoin avec d’autres partis pour 


monter son score aux élections.  


• Seulement, le parti déplore que la liberté de réunion de ses militants soit de temps en temps compromise 


dans certaines localités même après rempli les formalités d’usage auprès de l’administration provinciale 


(commune Nyanza-lac et Vugizo en province Makamba). Harcèlements politiques décriées, surtout à 


cause de l’imminence des élections.  


 


 Parti Sahwanya FRODEBU  


Constat :  


• Les dissensions internes d’hier semblent s’être tassées avec la victoire de Patrick Nkurunziza  (75%) 


aux dernières élections internes. Celui-ci a été secondé par l’honorable Phénias Nigaba de l’ancienne 


génération. Ainsi, le dialogue intergénérationnel semble avoir le vent en poupe. Gitega le confirme : le 


sénior Norbert remet le témoin au jeune Daniel dans le poste de secrétaire provincial du parti. 


• Changement de cap au moment où les leaders qui avaient déserté le parti seraient sur le chemin retour 


au bercail (Domitien Ndayizeye et Jean Minani) 


 


Hypothèses d’explication et d’analyse: 


• Après constat de la lente descente aux enfers du parti, la victoire du jeune Patrick aura résulté du soutien 


particulier de quelques figures de proue comme les anciens présidents Sylvestre Ntibantunganya et 


Domitien Ndayizeye, Léonce Ngendakumana et Mesdames Laurence Ndadaye et Sylvana Ntaryamira, 


ex-premières Dames.  


• Réconciliation doublée de réunification du parti avec un discours très affirmatif et revendicatif des 


dividendes du CNDD-FDD. 


• Le FRODEBU semble devenir un pôle potentiel pour une coalition éventuelle des forces politiques de 


changement pour la stabilité du pays, y compris le CNL de Rwasa.  
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Emergence de nouvelles forces politiques 


• D’autres partis se frayent du chemin sur l’échiquier politique à l’aube des élections législatives de 2025 : 


RANAC, CODIBU et UPD avec des sorties médiatiques de leurs présidents, avec parfois des voix bien 


rangées dans l’opposition (CODIBU).  


• Une question majeure se pose : comment les partis FPI-Ineza et AND-Intagoheka parviendront-ils, en 


l’espace de quelques mois avant les législatives de 2025, à se mobiliser des forces politiques capables 


de galvaniser la foi des citoyens ?  


• Les 2 partis ont en commun la volonté de faire des jeunes leur fer de lance pour le combat politique. 


Ainsi orientés, ces partis pourraient constituer avec les partis dirigés par des jeunes un groupe de partis 


qui soient à l’avant-garde de la défense concrète des valeurs démocratiques. 


  


2.2.4. Elections 


Constat : 


• Le dialogue politique, autre pilier de la démocratie (à côté du multipartisme fonctionnel, de la bonne 


marche de la société civile et des médias) n’est pas bien mis à l’honneur : pas de participation des 


acteurs sociopolitiques à la préparation textes régissant les élections (code électoral), absence d’une 


large consultation avant la mise en place de la CENI. 


• Mais, sorte de rattrapage de la CENI par sa récente rencontre, le 17 mai 2024, avec ses partenaires 


électoraux (partis politiques, confessions religieuses, organisations de la société civile, médias, 


commissions spécialisées et points focaux des différents ministères) 


Preuves :  


- 1° Partage de l’état des lieux et des perspectives des élections en vue ;  


- 2° Partage de sa bonne volonté pour garantir la transparence dans la préparation de ces élections 


(v. la demande de la CENI aux participants des propositions d’associations à impliquer dans la 


gestion des élections au niveau décentralisé ;  


- 3° Partage de ses stratégies anticipées d’adaptation de manque de certains documents (carte 


nationale d’identité biométrique, résultats du nouveau recensement, retard à ce moment du code 


électoral ; 


- 4° Droit reconnu et déclaré aux journalistes de diffuser les résultats du bureau de vote tel que 


publiés par le chef du bureau de vote ; 


- 5° Droit des mandataires politiques de tout bord de disposer d’une copie du procès-verbal du 


bureau de vote ; 


- 6° Autorisation accordée aux observateurs nationaux et internationaux de suivre le processus 


électoral. 


• Disponibilité d’une partie du budget des élections et signature de l’UE d’une convention de financement 


d’un programme de soutien et d’accompagnement de la culture démocratique et de renforcement des 


institutions et des acteurs impliqués dans les élections. financement des élections : 40 milliards 


disponibles 80 milliards à mobiliser encore, collecte de contributions « libres » pour les élections (ex : 


sommes récoltées lors de la croisade de Nyabihanga).   


Analyse : 


• CENI : garder le cap de cette bonne volonté d’organiser des élections inclusives, crédibles et 


transparentes. 


Conditions : ouverture de la CENI à la collaboration avec tous (y compris les divers acteurs 


politiques dans leurs diversités et son indépendance dans le fonctionnement 


• Ecueils qui guettent le processus électoral : intolérance et la méfiance politique, propension à la fraude 


électorale, manque de transparence suffisante dans les opérations, accès inéquitable des candidats aux 


médias publics, faible participation des  médias à la couverture des élections, appréhension par rapport 
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à une éventuelle non observation nationale et/ou internationale des élections, sécurisation des votes et 


acceptation du verdict des urnes 


• Défi singulier de la CENI : indépendance vis-à-vis du pouvoir 


• L’analyse de la composition des membres des CEPI pourrait servir d’une première mesure de son 


l’indépendance de la CENI. 


 


2.2.5. Médias 


Constat : 


• Avancée relative du Burundi en matière de respect de la liberté de la presse (cf. le classement annuel 


de Reporter sans Frontières fait en 2024).   


• Espoir d’une amélioration progressive après l’adoption par le Sénat le 21 mai 2024 de la loi portant 


modification de la loi n° 1/19 du 14/9/2018 portant modification de la loi n°1/15 du 9 mai 2015 régissant 


la presse au Burundi. Innovations annoncées :  


- 1° élargissement des droits et des devoirs des journalistes et des organes de presse ; 


- 2° dépénalisation de certains délits de presse ; 


- 3° meilleure classification sur la place du cinéma et de la publicité dans les médias.  


• Jouissance des médias d’un peu de répit dans leur fonctionnement technique et organisationnel.  


• Mais, subsistance des problèmes :  


- Marche des groupes électrogènes entravée par la pénurie persistante du carburant (Alerte du 


Ministre de la communication) 


- Epée de Damoclès continuellement suspendue sur le personnel des médias : risque des 


journalistes et de leurs maisons d’être limités dans l’exercice de leur liberté d’expression 


(harcèlements & emprisonnements à cause des critiques osées. Cible plus en vue: journalistes 


des médias en ligne (Floriane Irangabiye de la radio Igicaniro, Sandra Muhoza du journal La 


Nova et Kenny Claude du journal Izuba) 


- Le slogan du Président « Jamais sans les médias » repris par la Ministre de la Communication 


lors des Etats généraux des médias et de la communication n’a pas la force attendue. 


- Non jouissance pleine de la liberté de presse alors qu’elle reste est un des enjeux majeurs pour 


renforcer la démocratie, surtout en période électorale. 


 


2.2.6. Société civile, autre pilier de la démocratie 


Constat : 


• 2 OSC occupent remarquablement le terrain médiatique : PARCEM (Parole et Action pour le Réveil 


des Consciences et l’Evolution des Mentalités (PARCEM) qui fait le plaidoyer pour le changement de 


mentalités dans le cadre de la bonne gouvernance et  OLUCOME (Observatoire de Lutte contre la 


Corruption et les Malversations Economiques (OLUCOME).   


• Les actions des autres OSC (dont la visibilité laisse encore à désirer, par choix délibéré de ne pas faire 


des tapages médiatiques tout en rendant des services loyaux à la société sont aussi appréciables) sont 


aussi appréciables.  


Analyse/observation : 


• La participation de PARCEM et d’OLUCOME dans leurs domaines d’intervention se veut remarquable 


parce que les problèmes actuels de gouvernance et de corruption et/ou malversations économiques 


interpellent plus.   


• Les partis politiques n’ont pas l’apanage du développement de la démocratie. La société civile, 


importante dans un Etat de droit, doit conserver une place importante dans le concert des grands 


protagonistes de la démocratie à cause de son rôle de chien de garde (« watch dog »).  


• Rôle incommensurable des OSC pour triompher la défense de la «res publica » (intérêt général). 


• Défi majeur des OSC : sauvegarde difficile de leur neutralité d’action apolitique surtout à l’approche 


des élections.  
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2.2.7. Confessions religieuses 


Constat :  


• Eglise catholique, acteur singulier dans la vie du pays  


Preuves : ses activités diversifiées de développement économique, ses activités sur le plan 


sociopolitique : elle se distingue par ses observations, critiques et interpellations relatives à la gestion 


de l’Etat.  


Exemple : lettre pastorale du 14 avril 2024 de la CECAB adressée à tous les chrétiens catholiques et à 


toutes les personnes de bonne volonté a été appréciée à sa juste valeur.  Elle dénonce, fustige les dérives 


autoritaires du pouvoir par la volonté manifeste de bien réduire l’espace politique à défaut d’instaurer 


le monopartisme, les exécutions extrajudiciaires et la paupérisation de la population.  


Analyse : 


• Grande appréciation du message par les fidèles catholiques, les chrétiens des autres confessions 


religieuses comme les pentecôtistes voire les musulmans (qui auraient tenté de délivrer un message 


analogue sans y parvenir), et même les membres du parti CNDD-FDD (y compris le Secrétaire Général 


du parti qui n’a pas rejeté tout son contenu à la fin de sa conférence de presse clôturant le congrès du 


parti à Ngozi).  


• Selon une certaine opinion, la CECAB a exprimé sans détour toute la vérité sur les failles de la 


gouvernance actuelle du pays, tout en proposant des modalités de les combler. Elle a fait preuve d’une 


audace exceptionnelle pour toucher du doigt les manquements dans la gestion du pays et les dérives 


auxquels se trouve confronté le pays.  


• Ton inquisiteur du message de la CECAB parce qu’interrogeant les faits de manière à la fois polie et 


autoritaire. 


• L’Eglise catholique appelle à la défense des libertés individuelles pour mieux s’atteler au 


développement individuel et communautaire. En foi de quoi, l’Eglise catholique vient de lancer la 


campagne d’éducation civique et électorale pour contribuer aux efforts du gouvernement pour préparer 


de bonnes élections législatives et communales de mai 2025. Ce faisant, elle veut appuyer les efforts du 


gouvernement déployés pour éviter que le pays ne bascule dans des formes de violence consécutive à 


l’exclusion et à la recherche effrénée du pouvoir.  


2.2.8. Considération générale sur le besoin de gouvernance démocratique 


En raison de la mission propre de NIMD de contribuer au développement de la démocratie multipartite et en 


vue de garantir le changement durable dans cette perspective, il est recommandé à NIMD de : 


1° Soutenir la démocratie interne des partis  


    Stratégies : 


o Appuyer les partis qui organisent prochainement les élections internes ; 


o Accorder un certain privilège aux partis dirigés par des jeunes (FRODEBU, UPRONA, APDR, 


CODEBU) et les partis qui favorisent l’engagement politique manifeste des jeunes comme FPI-


Ineza (facteur favorisant du changement et de la communication intergénérationnelle). 


Objectif : Pérenniser les bonnes pratiques de démocratisation de la vie politique 


o Etudier l’opportunité de mettre ensemble les partis dirigés par les jeunes et ceux dirigés par les 


femmes au cas où ils rempliraient certaines conditions (PML Abanyamwete, RPB, ADR 


Imvugakuri, Frolina) Justificatif : les jeunes et les femmes constituent des forces du 


changement durable à cause de leur importance numérique et de leur force d’action.  


o Faire débattre par le Groupe des Sages la problématique de la transition politique entre 


l’ancienne et la jeune générations dans les partis politiques  


2° Accompagner la formation et le fonctionnement des coalitions politiques notamment pour constituer des 


alliances viables et garantir une bonne surveillance des élections. 
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3° Appuyer les associations multipartites de développement des jeunes faits d’hommes et de femmes 


(groupes de prédilection à bien d’égards) pour favoriser la participation conjointe des jeunes et des femmes en 


politique et dans le développement.  


     Objectif : garantir la participation active des jeunes (hommes & femmes) à la vie des partis politiques 


4° Appuyer les partis politiques et les Organisations de la Société Civile engagés ensemble dans le 


développement de la démocratie multipartite. 


 


En somme, le contexte sociopolitique prévalant de janvier à juin 2024 confirme les tendances lourdes 


constatées depuis quelques années déjà. Elles méritent une attention particulière parce qu’elles touchent une 


masse critique de personnes et le système de gestion lui-même. En conséquence, ces tendances lourdes appellent 


des actions stratégiques bien pensées à réaliser avec le concours des acteurs à cibler. Ainsi, les principales 


tendances lourdes susceptibles d’être dégagées sont :   


• des actions variées de forces contre-productives dans la gestion du pouvoir ; 


• la mauvaise gouvernance ; 


• la corruption et des malversations économiques/financières ; 


• la perte des valeurs d’éthique dans la gestion administrative ; 


• l’impunité ; 


• l’injustice sociale ; 


• le manque de cohésion interne dans le parti au pouvoir 


• l’exclusion politique ; 


• la paupérisation de la population ; 


• le retard dans le décollage du développement économique. 


Ces tendances lourdes pèsent sur la gestion de l’Etat de manière générale et sur la gestion du processus électoral 


de manière particulière. Certaines de ces tendances sont plus significatives que d’autres par rapport aux 


élections. Il s’agit notamment de : l’exclusion politique, le manque de cohésion interne dans le parti CNDD-


FDD, l’impunité et les actions néfastes des forces contre-productives. Ainsi convient-il de bien les gérer autant 


que possible pour en minimiser les effets sur l’indépendance de la CENI et ses démembrements,  la participation 


loyale des compétiteurs, la nature des élections pour qu’elles soient plus démocratiques, transparentes, libres et 


équitables que par le passé. 


Chacune de ces tendances lourdes pourrait se prêter à l’identification en leur sein  ou même en dehors des 


dynamiques susceptibles de constituer des moteurs de changement de la politique. De fait, parallèlement à ces 


tendances lourdes, il se fait observer déjà quelques dynamiques nouvelles dignes d’attention parce que 


susceptibles de faire changer la donne de la situation présente en matière électorale.  Il s’agit par exemple de la 


marche progressive de certains partis représentatifs vers la conquête d’une certaine vitalité politique (cas de 


l’UPRONA, du FRODEBU), au moment où d’autres comme le CNL avec son nouveau directoire semblent 


décliner faute d’affluence de militants.  Par rapport à cette dernière dynamique, il sied de s’interroger sur le 


devenir probable de l’ancienne force politique autour du leader Agathon Rwasa.  


 


Bref, des changements dans le paysage politique restent possibles à partir notamment de ces quelques éléments 


susceptibles de se renforcer si d’aventure les coalitions politiques se constituer. Il s’avère donc nécessaire 


d’organiser une forme de vigilance dans le cadre des élections pour arriver à faire fonctionner un système 


d’alerte précoce et de réponse rapide inspiré des faits du contexte sociopolitique du pays. 


 


Du reste, les défis de la gouvernance démocratique inclinent à tenter les solutions suivantes : 


• Ouvrir l’espace civique et politique pour permettre le renforcement de l’équilibre des forces  


• Prioriser les intérêts de la population et du pays avant les intérêts privés, partisans 


• Organiser des élections apaisées, libres, démocratiques, transparentes et faire respecter le verdict 


populaire, 
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• Moraliser moins la vie publique et sanctionner plus les contrevenants aux pratiques de bonne 


gouvernance 


• Assainir les relations du Burundi avec ses voisins 


• Faire respecter autant que possible des droits de l’homme et les libertés individuelles et publiques. 


III. AXE D’OBSERVATION NO 2 : GOUVERNANCE ECONOMIQUE  


3.1. Conditions de vie socioéconomique       


3.1.1. Sécurité alimentaire 


Constat : 


• Récoltes agricoles relativement bonnes, surtout pour le maïs dont la surproduction stockée dans les 


lieux d’entreposage a connu même des détériorations.  


• Le Burundi se recherche encore dans le domaine agricole pour répondre d’abord à la demande 


intérieure.  


Le projet d’appui aux filets sociaux productifs et emplois appelé Merankabandi financé par la Banque 


Mondiale répond à l’insécurité alimentaire par la distribution des semences, des fertilisants et de 


transfert monétaire aux ménages vulnérables  dans 6 provinces (Ngozi, Cibitoke, Bubanza, Bujumbura, 


Kirundo et Rumonge). 


Objectif : répondre de manière urgente à l’insécurité alimentaire causée par les changements 


climatiques (El Niño) responsables des crues du Lac, des catastrophes naturelles comme des glissements 


de terrain, etc. (v. certaines contrées du littoral du Lac Tanganyika)  


Analyse : 


• Déni regrettable de la pauvreté de la population par certaines autorités. Mais il se modère un peu par 


l’invitation de la population à augmenter la production en vue d’une autosuffisance alimentaire dont 


l’excédent serait destiné au marché extérieur.  


• Le projet d’appui aux filets sociaux productifs et emplois Merankabandi est salutaire. Mais, il devrait 


servir davantage comme une base de résolution des problèmes structurels d’insécurité alimentaire 


rencontrés notamment dans l’exploitation agricole.  


• L’assistance alimentaire garantie doit  être supplantée par l’organisation durable d’activités qui soient 


de nature à conjurer l’insécurité alimentaire par des stratégies à la portée des populations vulnérables  


afin qu’elles puissent réussir à se prendre elles-mêmes en charge. Une organisation d’amont en aval 


bien pensée, contrôlée et évaluée dans son exploitation s’impose.  


• Stratégies de réalisation de la vision 2040-2060 : 


- Moderniser l’agriculture pour développer davantage le secteur primaire ; 


- Encadrer mieux le secteur agricole ; 


- Promouvoir l’agriculture intensive de subsistance et l’agriculture industrielle qui contribuerait 


à la création des emplois et à la production des devises. 


3.1.2. Sécurité sanitaire 


Constat :  


• Détérioration continuelle des conditions de vie de la population  


• Faible accès aux soins de santé primaire exacerbé par la faible qualité des soins qui laisse, à Bujumbura 


comme à l’intérieur du pays où l’environnement sanitaire général est parfois critique.  


Analyse : 


• Des questions restent parfois sans réponse :  


- Comment les pharmacies ouvertes partout satisfont les demandes des patients ?  


- Dans un contexte de manque de suivi systématique de la mise en place des politiques, en 


l’occurrence la politique sanitaire, est-ce que le Ministère de la Santé arrive à s’assurer de la 


qualité requise des produits pharmaceutiques vendus sur tout le territoire national ? 
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• Impératif d’apprécier les conditions d’accès aujourd’hui aux services sociaux de base : l’accès à l’eau 


potable, aux installations sanitaires, à l’hygiène de base et aux soins essentiels de base.  


- Dans le contexte de paupérisation grandissante de la population, ces conditions sont loin d’être 


satisfaisantes. Déjà, même avant la détérioration des conditions de vie, la disponibilité de l’eau 


potable en milieu urbain et davantage en milieu rural n’était pas au top.  


- La situation s’est fortement détériorée particulièrement à Bujumbura à cause de la pénurie de 


l’eau, exacerbée par les inondations provoquées par les changements climatiques (El Niño) qui 


ont entre autres eu comme conséquence la pollution de l’eau.  


• Graves retombées sur la santé des populations de la diminution/rareté de l’eau potable dans certaines 


localités aggravées par l’insuffisance des installations sanitaires, de l’hygiène de base et des soins 


essentiels de santé.  
 


Conséquences :  


- Pas de latrines dument aménagées sur le territoire national dans les milieux ruraux comme dans 


les milieux urbains.   


- Grand manque à gagner en matière d’hygiène et l’assainissement de base – corporelle comme 


celle attendue dans les restaurants et dans les lieux publics. 


• A déplorer aussi : l’impact sur la santé des pluies torrentielles,  des inondations et des glissements  


causés par le phénomène climatique El Niño 


Conséquences : aggravation des risques de : 


- Choléra et d’autres maladies endémiques comme la dysenterie bacillaire, la paludisme et les 


infections respiratoires 


- Schistosomiase, maladie parasitaire causée par des minuscules vers trouvés dans les eaux 


douces des laces et rivières. 


• Point de satisfaction : bon cap à maintenir et dépasser dans le domaine des soins essentiels de santé et 


l’éducation en matière des problèmes de santé (maternelle et infantile, vaccination contre les grandes 


maladies) 


• Autre point d’attention dans le domaine de la sécurité sanitaire : la démographie galopante observée au 


Burundi parce qu’elle impacte négativement la maîtrise et la satisfaction des besoins en matière de santé 


publique. Or, la gestion de cette question épineuse dépasse le simple vouloir des individus.  


Recommandations :  


- Prendre des mesures pour maîtriser la problématique de la démographie galopante et des 


stratégies de suivi rigoureux 


- Harmoniser les pratiques de la planification familiale par les différents intervenants dont 


particulièrement le gouvernement et les confessions religieuses. 


3.1.3. Sécurité communautaire  


Postulat : 


• La sécurité est fondamentalement une affaire de tous les citoyens. 


Constat : 


•  Elle devient d’abord une affaire du parti au pouvoir, avec une intention à peine voilée de dominer tous 


les secteurs de la vie nationale.  


• Le pays jouit d’une sécurité relativement bonne de manière générale n’eût-été quelques cas 


d’assassinats déplorés ici et là pour des motifs qui ne sont pas toujours élucidés. 


 


3.1.4. Produits de première nécessité 


Constat : 


• Les journaux publics et privés se font tous écho du désespoir de la population causé par la rareté des 


produits de première nécessité. En fait, le traitement du problème de manque de produits de première 


nécessité (haricot, riz, farine de maïs, huile de palme, sel de cuisine, les produits BRARUDI….) n’a 


guère évolué.  
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Analyse : 


• Causes de la rareté persistante des produits de première nécessité : amenuisement des surfaces arables, 


perte progressive de la fertilité du sol, pénurie chronique du carburant qui rend difficile 


l’approvisionnement en ces produits à cause de l’augmentation non maîtrisable des coûts de transport. 


• Normal à la limite qu’il y ait carence des produits de première nécessité (carburant, produits vivriers, 


sucre) pour l’une ou l’autre raison évoqué ci-haut et que leurs prix soient constamment en hausse.  


• Mais il est déconcertant que les gestionnaires de cette situation de manque n’éclairent pas toujours assez 


les administrés qui ne savent plus à quel saint se vouer.  


Exemple : réponse désinvolte du Premier Ministre aux membres des deux chambres réunis en congrès 


le 24 avril 2024 à la question relative à la rareté des produits de première nécessité au moment où la 


population s’empêtre dans une situation misérable malgré ses efforts de résilience. Or, dans ce désarroi, 


le minimum devrait être que le pouvoir collabore avec la population pour explorer ensemble des 


stratégies d’atténuation de leurs misères en passe d’être implacables.  


3.1.5. Conditions de vie sociale 


Constat : 


• Population fortement marquée par les affres des conflits.  


• Efforts appréciables consentis par les populations pour faire face aux conditions de vie devenues 


insupportables. Exemples : 


- Résilience professionnelle des citoyens en empruntant des moyens de bord à des prix inouïs  


pour arriver à leurs postes d’attache ou sur les lieux de leurs petits business.  


- Des rescapés des crues du Lac Tanganyika qui déploient des efforts pour s’accrocher à leurs 


logis ou à leurs boutiques pour gagner leur pain quotidien 


- Efforts des populations de s’adapter à l’insuffisance de la ration alimentaire. Mais, si des cas 


de résilience s’observent chez plus d’un citoyen, une question reste pendante : jusque quand 


seront-elles à même d’être résilientes ? 


Analyse : 


• Nécessité de programmes de guérison des mémoires blessées.  


• Réel besoin des développer de manière systématique des activités de dé-traumatisation à l’instar de 


celles soutenues aujourd’hui par l’Eglise catholique, par l’entremise de la Commission Episcopale 


Justice et Paix, pour contribuer au développement communautaire.  


• Mais avant d’atteindre les populations au large, ces initiatives devraient toucher d’abord les personnes 


en charge de l’encadrement au quotidien des autres dans les services publics. 


3.1.6. Variables macroéconomiques  


Contrainte technique : 


• Non disponibilité à ma portée de données relatives au produit intérieur brut (PIB), au taux de chômage, 


au taux d’inflation, à la balance des paiements 


Conséquence :  


- Difficile projection sur le court terme de la croissance économique du pays.  


- Conclusion de l’appréciation sommaire de l’état de l’emploi, de la stabilité des prix et de 


l’équilibre des paiements : améliorer la situation macroéconomique du pays est une véritable 


gageure.  


Quelques considérations : 


• Raisons de la difficulté d’améliorer la situation macroéconomique : taux élevé du chômage, instabilité 


des prix des produits de première nécessité (dont les produits vivriers & le carburant) et déficit 


prévisible de la balance des paiements 


• Le manque criant de devises faute d’exportations doit pousser à la créativité réaliste d’activités qui en 


sont génératrices.  


Stratégies : 







23 
 


-  Respecter les avis des experts dans les différents secteurs : agir après par pragmatisme opposé 


au sentimentalisme  


- Pragmatisme : mener des réflexions exploratoires, organiser des études de faisabilité,  


formulation objective, suivi & évaluation (ex : relance de la culture d’avocat)  


3.2. Institutions économiques 


3.2.1. Politiques économiques  


Constat : 


• L’économie burundaise peine encore à remonter sa pente pour se stabiliser avant de prendre de l’envol 


de la croissance 


• Besoin d’explorer des stratégies tout azimut pour redonner de l’espoir à la population 


Exemples dans les secteurs prioritaires pour le développement :   


- Stratégies de développement de l’industrie touristique 


- Approvisionnement en produits de première nécessité 


- Développement des secteurs de l’énergie, des mines, des infrastructures, de l’agriculture, de la 


santé,  de l’éducation.  


              Conditions d’amélioration du mode d’action: 


- Mettre à contribution des experts attitrés dans les secteurs concernés ; 


- Développer le cadre du partenariat public et privé (PPP) qui intègre aussi les partenaires 


internationaux 


- Améliorer la gouvernance dans tous les secteurs; 


- Améliorer la démarche organisationnelle axée sur des mécanismes de suivi-évaluation et de la 


gestion rigoureuse des plans d’action arrêtés en vue de l’atteinte des résultats contrôlables ; 


- Respecter les règles de l’art dans la planification  (ex : augmentation de 680 milliards du récent 


budget adopté) et la gestion budgétaires (ex : consommer les budgets établis tout en ne tombant 


pas dans le travers des dépassements) ; 


- Combattre concrètement des dignitaires en passe de se constituer en oligarchie sur le plan 


politique, militaire et économique car ils paralysent le fonctionnement de l’Etat ; 


- Garantir la stabilité politique et institutionnelle du pays ; 


- Former la crème de la société en leadership communautaire et en gouvernance. 


3.2.2. Système de gestion économique  


Constat : 


• Difficile encore de maîtriser les résultats de la gestion financière à l’aide du Plan de Travail et Budget 


Annuel (PTBA) avec lequel le mode de « Budget moyen » a fait place au « Budget programme » 


exécuté par le PTBA pour mieux inscrire le développement durable dans les politiques, les stratégies, 


les visions et le PND d’une part et la digitalisation des services publics avec priorité aux services en 


charge des finances, d’autre part. 


Observations : 


• Nécessité de renforcer l’exploitation du PTBA. 


Stratégies :  


- Développement parallèle d’une stratégie budgétaire centrée sur les priorités nationales définies 


de manière participative 


- Amélioration de l’accès à la connexion à haut débit pour réussir la digitalisation des services 


publics. 


Défi : faible taux d’électrification (12%) 


Perspective d’augmentation du taux d’électrification grâce au barrage de Rusumo Falls, au 


soutien de l’UE aux efforts d’électrification et à la transition vers les énergies vertes ou 


renouvelables (soleil, vent, etc.) et au soutien de la BM pour l’électrification jusqu’à 70% en 


2030. 
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• Besoin de concrétisation de la volonté d’assurer la bonne gestion de la chose publique  


Problèmes persistants : perdition de l’éthique et de la déontologie professionnelle, non-respect des lois 


établies, éternel combat de satisfaire l’intérêt public avant l’intérêt privé 


Solution : changement de mentalités qui doit se réaliser au niveau individuel et collectif. « Une nouvelle 


façon de penser est essentielle si l’humanité veut vivre» (Albert Einstein) 


Espoir : récent redécoupage territorial et la retouche conséquente de la loi communale, bonne 


opportunité pour améliorer la qualité de la gouvernance sur toute la chaîne de gestion de l’Etat. 


• Tout bien considéré, le développement réussi de la gouvernance, politique et économique » repose 


impérativement sur le développement d’un leadership fort et visionnaire voire communautaire (du 


sommet à la base).  


• Sinon, la gouvernance est le cheval de bataille pour la bonne gestion de l’Etat. Le changement de 


mentalités s’impose donc pour cesser de raisonner en fonction des intérêts personnels et s’élever au 


niveau de la gestion avec d’autres des intérêts généraux, comme le chanteur burundais Vichou love 


semble l’y inviter toute personne, gestionnaire en particulier en disant « Ndi iki ata bantu ? » (Qui suis-


je sans d’autres personnes ?). 


IV. CONCLUSION  


La deuxième analyse du contexte sociopolitique présentée ci-dessus a été réalisée à partir des faits recueillis de 


la documentation consultée et des personnes ressources contactées. Elle a concerné la période allant de janvier 


à juin 2024. En bref, l’étude du contexte réalisée dégage quelques observations inspirées de la gouvernance 


démocratique d’un côté et économique de l’autre, objectif ultime de l’exercice du pouvoir. Or, au bout de 


l’itinéraire de recherche de la compréhension de comment le pouvoir est géré, le sentiment général est que la 


quête permanente de bonnes pratiques de gouvernance dans tous les secteurs de gestion de l’Etat, véritable quête 


du graal au sens de la volonté d’atteindre le but pour lequel la politique est exercé, ne semble pas être une 


sinécure.  


Du fonctionnement des institutions et des relations entretenues par les 3 pouvoirs d’un Etat (le Législatif, 


l’Exécutif et le Judiciaire), il s’est dégagé un exercice difficile du pouvoir au-delà des manifestations témoignant 


de la marche de l’Etat. Tant il est vrai que le pouvoir d’action du Chef de l’Etat semble affaibli par des 


contrepouvoirs logés essentiellement dans son parti. Cela pourrait même être préjudiciable à la bonne 


préparation des élections législatives et communes de 2025 du moment que ce facteur interne combiné avec 


d’autres facteurs externes peuvent affecter la stabilité politique et institutionnelle qui semble être dans un 


équilibre instable malgré les efforts du Burundi de s’insérer plus ou moins bien dans les dynamiques régionale 


et mondiale. 


Cela étant, le Burundi poursuit son bonhomme de chemin en matière de consolidation de l’Etat de droit. En 


témoignent surtout le fonctionnement de la justice comme principe moral de conformité à la loi et comme valeur 


d’équité sociale même si des gaps sont à combler pour réduire l’ampleur de l’impunité et de l’injustice sociale.  


Aussi est-il approprié de garantir davantage le plein exercice démocratique des acteurs sociopolitiques  


protagonistes de l’action citoyenne surtout dans la perspective des législatives et communales de 2025 : les 


partis politiques en effervescence, les médias en quête de liberté accrue de presse, la  société civile aux multiples 


visages et les confessions religieuses importantes pour leur force morale dans la société. 


Ainsi, l’amélioration continuelle de la gouvernance politique conditionnera le bon développement de la 


gouvernance économique fortement marquée aujourd’hui par des conditions socioéconomiques très précaires 


témoignées par la rareté des devises, le manque chronique de carburant, la cherté des produits de première 


nécessité, sources de frustrations sociales. Cela étant, l’union des forces vives de la Nation dans leurs diversités 


peut présider avec succès à la bonne exploitation des potentiels de développement en ressources humaines 


gagnées à la cause du bien commun et en ressources économiques en voie d’exploration d’une gestion plus 


saine et objective. 


***** 
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Rapport d’analyse du contexte sociopolitique de janvier à décembre 2024 


0. RESUME EXECUTIF  
 


La Représentation de l’ONG Netherlands Institute for Multiparty Democracy (NIMD) a régulièrement organisé 


une analyse du contexte sociopolitique du Burundi. Après la récente analyse   qui a couvert les six (6) premiers 


mois de l’année 2024, il intervient cette analyse du contexte développée dans ce rapport. Elle apporte certes des 


ajustements occasionnés par la dynamique du contexte. Mais elle est davantage motivée par les développements 


relatifs à l’avancement du cycle électoral. Pour ainsi dire, le présent rapport d’analyse du contexte sociopolitique 


complète la dernière version produite, en particulier en rapport avec des éléments inspirés par l’avancement du 


cycle électoral.  


 


Pour le reste, ce rapport d’analyse se fonde sur les faits du contexte collectés grâce à la revue documentaire et 


à des entretiens avec des personnes ressources variées. Son contenu devrait aider le NIMID-Burundi à se faire 


une certaine idée dudit contexte pour en tenir compte dans l’exécution de son programme, en l’occurrence le 


projet « Foundations for Inclusive and Peaceful Politics » (FIPP). De plus, l’analyse faite du contexte anticipe 


sur les risques encourus par l’Organisation dans le processus de mise en œuvre dudit projet à six (6) mois des 


élections législatives et communales.   


 


Physionomie du pouvoir 
 


Il va de soi que le contexte sociopolitique du pays soit toujours marqué par la manière dont le pouvoir est exercé. 


De fait, les dynamiques sociopolitiques et économiques restent déterminées par la gestion du pouvoir dans les 


institutions et dans la société considérée dans sa dimension large. Pendant la deuxième moitié de l’année 2024, 


les caractéristiques du contexte des 6 premiers mois de l’année se sont confirmées davantage. Comme 


antérieurement, le pouvoir a été saisi sous les angles suivants : son organisation, ses dynamiques et son exercice. 


Ensemble, ces éléments ont permis aux consultants engagés pour l’Étude de se représenter de quelques manières 


le futur proche du pays marqué par les élections législatives et communales de 2025. 
 


 


Cette partie introductive du Rapport, consacrée à la physionomie du pouvoir, aura servi à planter le décor de 


l’analyse véritable du contexte sociopolitique présentée sous deux axes complémentaires à savoir l’axe de la 


gouvernance démocratique plus développé à cause du contenu du programme de la Représentation de NIMD 


au Burundi et l’axe de la gouvernance économique. Ce premier axe s’articule autour du fonctionnement des 


institutions et de l’État de droit pendant que le deuxième axe est bâti autour des conditions socioéconomiques 


et de quelques considérations relatives au fonctionnement des institutions économiques. 
 


 


Gouvernance démocratique 
 


La gouvernance politique est saisie sous quatre angles : le fonctionnement interne des institutions, les relations 


entre les pouvoirs de l’État, la stabilité politique et les dynamiques régionales et la dynamique mondiale dans 


lesquelles baigne le Burundi. Il aura été noté que les différentes institutions fonctionnent plus ou moins 


normalement au niveau national et au niveau décentralisé, avec parfois une collaboration entre les structures 


institutionnelles comme la quadrilogie (administration, justice, défense et sécurité). Des actions concrètes 


attestent de cette vie : la révision du Plan National de développement et son harmonisation avec la vision 2040-


2060, l’adoption de la nouvelle loi relative au nouveau découpage administratif, etc. Mais la réalisation des 


actions programmées souffre encore d’un manque de suivi-évaluation rigoureux. Sans doute que l’existence 


possible de forces contreproductives expliquerait cette situation de fait. Aussi est-il pertinent de noter que le 


début de la mise en application de la décision du nouveau découpage administratif commence à bousculer les 


structures de fonctionnement surtout que certains des animateurs habituels de ces structures se montrent des fois 


peu confiantes en leur avenir professionnel. 


Sur le plan des relations entre les pouvoirs de l’État, le principe de la séparation des pouvoirs est bien établi. 


Seulement son effectivité reste entravée par la concentration de tous les pouvoirs par le Chef de l’État avec une 
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difficulté réelle de les gérer dans le respect des attributions du Législatif et du Judiciaire. Dans ce contexte, 


autant il est difficile que le Parlement exerce toujours à fond son contrôle de l’action gouvernementale, autant 


le ministère public a des problèmes de garantir la justice indépendante.  


Le respect des rapports de collaboration entre l’Exécutif, le Législatif et le Judiciaire pourrait croître dans sa 


rigueur si la stabilité politique le favorisait. Car, le constat fait aujourd’hui est qu’elle est affectée par le manque 


de cohésion interne au sein des deux principaux partis politiques (le CNDD-FDD et le CNL). Mais, il n’est pas 


superflu de reconnaître que la stabilité politique se retrouve mise en souffrance pendant les élections. Elle 


pourrait même subir les conséquences de quelques facteurs exogènes avec des retombées sur la stabilité des 


institutions. Cela dit, des efforts du pouvoir sont déployés pour bien se placer dans les dynamiques régionale et 


mondiale.  


Cette vision du pays se réalisera si l’État de droit arrive demain à se consolider davantage à travers ses éléments 


constitutifs : 1° l’exercice des droits civiques et politiques ainsi que des libertés publiques ; 2° le fonctionnement 


d’une justice indépendante ; 3° l’édification de la société par la participation démocratique aux élections bien 


organisées et conduites des partis politiques, des médias, de la société civile et des confessions religieuses.   


Or, les attentes demeurent grandes quant à la contribution de ces acteurs sociopolitiques à la promotion de 


l’action citoyenne. En effet, le contexte politique semble plus que jamais se caractériser progressivement par 


une certaine dynamique politique dont les ressorts seraient constitués des conséquences possibles du difficile 


assainissement interne du CNDD-FDD, de l’avancée progressive de la réunification réussie des partis UPRONA 


et FRODEBU présidés par des jeunes, de la supposée perte de pouvoir d’une certaine frange du parti CNL.   


Gouvernance économique La gouvernance économique du pays s’appréhende par la prise en compte des 


conditions générales de la population en matière de sécurité alimentaire, sécurité sanitaire, des produits de 


première nécessité et des conditions de vie sociale ainsi que des systèmes de gestion promus par les institutions 


économiques. Pendant que le Burundi se recherche encore dans le domaine agricole, il bénéficie de l’appui d’un 


programme de distribution dans 6 provinces des semences et des fertilisants aux vulnérables. Avec le temps, la 


situation pourrait bien s’améliorer avec la prise de conscience sans fuyant du besoin criant d’autosuffisance 


alimentaire. 


 


Cela appelle une certaine urgence puisque les conditions de vie de la population se détériorent à cause du faible 


accès aux soins de santé primaire aggravé par la qualité insuffisante des soins. Certes, des performances en 


matière d’éducation sanitaire sont enregistrées. Mais, elles ne se suffisent pas à elles seules. L’environnement 


sanitaire général est à améliorer au vu de la diminution voire la rareté, dans certaines localités, de l’eau potable, 


des installations sanitaires, de l’hygiène de base, des soins essentiels de santé et de la qualité des produits 


pharmaceutiques. Et la rareté et la cherté des produits de première nécessité enveniment davantage la santé de 


la population misérable qui cherche en vain du réconfort auprès des gestionnaires de la cité. 


 


Ainsi, la qualité des conditions de vie sociale devient-elle déplorable malgré les efforts variés des populations 


à être résilientes. Mais leur résilience ne dissipe pas de manière durable leurs frustrations, sources potentielles 


de réactions peu prévisibles. Et qui pis est, le taux élevé du chômage surtout chez les jeunes, l’instabilité des 


eprix de première nécessité incluant le carburant, les produits vivriers, les engrais et les produits BRARUDI 


faute de devises, n’améliore guère la situation. 


 


En fin de compte, le décollage de l’économie burundaise se trouve aussi freiné par quelques dignitaires 


illicitement enrichis qui bloquent même le fonctionnement normal de l’État en mal de stabilisation de sa 


situation économique. À cet égard, l’adoption récente de quelques stratégies de développement de l’industrie 


touristique est apparue comme une initiative susceptible de diminuer l’ampleur du manque criant de devises. 


Elle serait à compléter par d’autres investissements jugés prioritaires aujourd’hui comme l’approvisionnement 


en produits de première nécessité, le développement des secteurs de l’énergie, des mines et industries, des 
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infrastructures, de l’agriculture, de la santé, de l’éducation et des technologies de l’information et de la 


communication (TIC). 


 


Pour le reste, les résultats apportés par l’exploitation du Plan de Travail et Budget Annuel (PTBA) gagneraient 


à être complétés par la réalisation d’une stratégie budgétaire centrée sur les priorités nationales définies de 


manière participative ainsi que la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation rigoureuse d’une stratégie appropriée 


de lutte contre la corruption et les malversations économiques et/ou financières.  


Enfin, la vision 2040-2060 postée sur le site du gouvernement est suffisamment expliquée aujourd’hui 


notamment aux partis politiques, aux leaders d’opinion. N’empêche qu’il faille qu’elle soit traduite en langue 


nationale pour que le vœu du Président de la République de la voir mise en œuvre dès l’année 2025 soit 


concrétisé.  


 


Ces dynamiques internes aux principaux partis en lice ne rassurent pas encore assez par rapport à la diversité 


des compétiteurs. Déjà, le manque de rigueur dans la confection des listes des candidats députés notamment par 


la coalition « Burundi Bwa Bose » formée autour du parti FRODEBU et le manque de rigueur dans la création 


des coalitions laissent présager des élections déséquilibrées quant aux forces politiques attendues dans la 


prochaine compétition électorale. Dans pareille situation, le déroulement général des élections par rapport à la 


participation responsable, la surveillance électorale par les mandataires politiques pour une bonne transparence 


du processus et la gestion objective du verdict des urnes risquent d’en pâtir.  


I. CARACTERISATION DU VISAGE DU POUVOIR 


 


L’analyse du contexte sociopolitique du pays développée dans les lignes suivantes a été considérée en 


référence à quelques universaux en politique à comprendre comme des concepts abstraits à valeur 


universelle. Pour cette analyse, ces concepts relatifs au pouvoir concernent son organisation, ses 


dynamiques et son exercice.  


La précision élémentaire des contenus de ces concepts constitue la référence pour l’appréciation de 


leurs manifestations dans le contexte sociopolitique du Burundi au terme de cette année 2024.   


 


1.1.Organisation du pouvoir 


 


1.1.1. Principes de fonctionnement de la république 


Comme pour toute république, le principe démocratique de fonctionnement au Burundi est le 


gouvernement du peuple par le peuple et pour le peuple, selon la vision d’Abraham Lincoln. Alors, la 


république renvoie de facto à l’État, à la chose publique, à la démocratie et au gouvernement dont le 


président est à la fois chef de l’État (et de gouvernement) sans être comptable devant le parlement 


comme le Premier Ministre.   


Le régime présidentiel se caractérise par la séparation des 3 pouvoirs : l’Exécutif, le Législatif et le 


Judiciaire. Par rapport à ces pouvoirs, il est à noter que l’Exécutif exerce subrepticement parfois une 


certaine influence sur le parlement. Le législatif ne pèse pas trop sur l’exécutif. Mais l’action de 


contrôle de l’action gouvernementale par le Parlement, à travers notamment les questions orales et le 


suivi de certaines situations particulières sur terrain comme les conditions de détention des prisonniers, 


est à apprécier. Encore qu’il faille qu’un bon suivi de ses recommandations soit assuré. Au pouvoir 


judiciaire, il est reconnu en principe l’indépendance, et à la presse considérée parfois comme le 4è 


pouvoir la liberté. Idéalement, cette architecture garantit une certaine stabilité politique et 


institutionnelle du pays nécessaire à la prise rapide de décisions qui lui sont utiles. 
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La force relative du Président dans le régime présidentiel l’incline parfois à des abus du pouvoir, à la 


polarisation et aux tensions entre l’Exécutif et le Législatif1, sources d’instabilité politique et une 


paralysie de l’action gouvernementale au cas échéant. 


1.1.2. Réalités burundaises du fonctionnement de la République 


L’histoire du Burundi a été marquée par des conflits politico ethniques qui ont culminés avec la 


naissance des groupes armés qui ont donné au pays nombre de gestionnaires actuels du pouvoir à la 


suite de la signature de l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation ainsi que de la signature de 


cessez-le-feu entre les belligérants. Partant, il est bien normal que le mode de fonctionnement du 


régime républicain soit marqué encore par la survivance de quelques réflexes du maquis : la gestion 


du pouvoir avec un certain autoritarisme, la tendance d’anciens combattants à se maintenir au pouvoir 


pour mieux protéger les acquis du pouvoir, etc. Il en résulte qu’une certaine oligarchie faite de ceux 


qui bénéficient de la force ou de tout autre pouvoir de fait comme l’argent impacte dans une certaine 


mesure le fonctionnement du régime républicain, tout au moins dans ses principes. 


Ainsi s’observe-t-il une tendance à une grande concentration parfois du pouvoir entre les mains du 


Président de la République ou alors certains de ses proches collaborateurs au grand risque de léser la 


démocratie pluraliste. En même temps, il apparaît parfois que le pouvoir non investi officiellement 


dans une personne supplante l’autorité lui reconnue par le poste qu’elle occupe, (phénomène de 


« kwikomeza »)  


Dans pareille situation, le succès dans le fonctionnement du régime bute, quelques fois contre la 


faiblesse de collaboration de certains gestionnaires et le déficit de participation libre et effective de la 


population à la vie de la nation. À cet égard, des mesures incitatives y relatives de la part des 


responsables aux divers échelons de prise de décisions font défaut.  


Certes, la récente expérience de participation démocratique des partis politiques à la formulation des 


changements majeurs attendus de la population pour répondre à la demande du Chef de l’État ne saurait 


occulter la réalité de l’exclusion politique déplorée par moment dans le paysage politique burundais.   


Qui pis est, il se fait observer chez certains mandataires publics une tendance à tomber dans le travers 


de l’enrichissement illicite au point de croire au doublement du système républicain d’une forme de 


ploutocratie, système de pouvoir politique exercé entre autres par des personnes riches. Cela dit, le 


pays n’a pas encore atteint le niveau où la richesse soit le « nerf principal des choses » selon Ernest 


RENAND. Il n’y a pas lieu de parler de ploutocratie véritable au Burundi parce que le gouvernement 


n’est pas forcément fait des plus fortunés. Beaucoup s’en faut. Indépendamment de la manière dont 


les richesses des gestionnaires du pouvoir ont été acquises, elles ne constituent pas à fortiori la source 


principale du pouvoir politique. Car, souvent, elles sont postérieures à l’accès aux postes de gestion.  


 


1.2. Dynamiques du pouvoir 


 


1.2.1. Principes de fonctionnement du pouvoir 


Les quelques traits caractéristiques du régime républicain burundais développés ci-dessus sont à 


compléter, sous ce point, par les dynamiques du pouvoir à saisir comme le processus par lequel le 


 
1 Il s’agit ici d’une observation d’ordre général dans le fonctionnement d’un régime républicain. Elle ne prévaut pas 
pour le Burundi. Pour le reste, en ce qui des abus susceptibles d’être exercés par le Président, Montesquieu relevait que 
« c’est une expérience éternelle que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser » 
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pouvoir est exercé et influencé dans le pays. En situation normale d’exploitation du pouvoir de manière 


équilibrée et légitime, la dynamique du pouvoir devrait favoriser la satisfaction de l’intérêt commun, 


à améliorer les relations et les décisions à prendre. Cela sous-entend que la dynamique du pouvoir 


garantit le respect des hiérarchies et des structures de leadership nécessaires pour la prise de décision 


et la réalisation des objectifs fixés pour les actions du gouvernement. En même temps, elle favorise la 


participation inclusive, facteur de valorisation des individus, et la collaboration des citoyens à l’atteinte 


des objectifs.  


1.2.2. État de respect des principes de fonctionnement du pouvoir 


De prime abord, il est à déplorer le manque persistant de cohésion interne au sein du parti au pouvoir 


avec ses retombées sur la coordination de l’action gouvernementale, l’absence apparente de l’unité de 


l’équipe gouvernementale exacerbée par l’exercice d’une forme de pouvoir diffus cause plausible de 


quelques manipulations et sabotages. Cette situation de fait explique les changements occasionnels 


dans l’appareil administratif de l’État par rapport à la répartition et l’exercice du pouvoir, 


l’opérationnalité insuffisante voire absente de certaines décisions peu consensuelles, le cumul des 


frustrations variées, l’ignorance des intérêts des autres. Et au bout du compte, il semble s’instaurer 


inexorablement dans la gestion du pouvoir une compétition malsaine à cause du primat accordé, de 


manière non avouée certes, au « pouvoir contre ».  


Et pourtant, c’est plutôt le « pouvoir avec » qui favorise, en tout temps et en tout lieu, la confiance et 


la communication qui fondent la bonne collaboration nécessaire voire indispensable. À ce propos, le 


Chef de l’État a fait récemment cet aveu pour le moins bouleversant « si le pouvoir n’est pas là 


comment l’État existerait-il ?»2 Cette forme de crise de l’État se traduit notamment par l’exode de 


fonctionnaires vers l’Occident. 


1.3. Exercice du pouvoir  


 


1.3.1. Principes 


 L’exercice du pouvoir s’articule autour des 3 fonctions suivantes3 : ordonner, organiser et 


personnifier. Son accomplissement a des retombées sur le détenteur du pouvoir, sur ses relations avec 


les collaborateurs et sur la politique nationale en général.  


La fonction d’ordonner se traduit par l’exercice de l’autorité et la capacité à prendre des décisions. Il 


est d’autant plus aisé d’ordonner que l’on occupe sa juste place, comme cela se doit pour un chef 


légitime qui n’a pas besoin de clamer haut son statut. Après, il est bien aisé d’exercer son autorité, 


c’est-à-dire d’influencer les autres dans la recherche de solutions appropriées à un problème à cause 


de ses compétences acquises de gestion, de son expérience et de son savoir-faire. Avec ses 


collaborateurs à divers niveaux, il arrête des décisions bien réfléchies, non dictées par l’instinct de 


domination. Par conséquent, le décideur au sommet devient le siège de qualités à la limite 


contradictoires comme l’imagination et la raison, le pragmatisme et le réalisme ainsi que le doute et la 


détermination. 


 


 
2 Université Polytechnique de Gitega : Entretien du Chef de l’État avec les leaders politiques et les jeunes affiliés aux 
partis en date du 17 novembre 2024. 
3 Valérie Debrut, L’exercice du pouvoir in http://www.ecrirelaregledujeu.fr 



http://www.ecrirelaregle/
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La fonction d’organiser, quant à elle, se ramène au travail de l’administration et à la mise en œuvre 


d’une vision. Le chef légitime s’attache à organiser la vie de la société grâce au fonctionnement des 


institutions. Or, il ne saurait gagner le pari de gouverner sans savoir administrer, gérer et faire 


disparaître les dégâts causés à quelque chose. Et pour bien gouverner, le chef légitime doit s’inspirer 


d’une vision globale, bien connaître les rouages institutionnels et les aspirations de la population à 


essayer constamment de satisfaire. Ainsi peut-il gouverner objectivement, sans être influencé 


beaucoup par ses humeurs et ses croyances propres. Cela présuppose être bien entouré de personnes 


qui lui sert véritablement de ressorts et de relais de confiance au point de pouvoir leur passer une 


délégation de pouvoir au cas échéant. 


Enfin, la fonction de personnifier revient à jouer pleinement le rôle de la représentation. De fait, il est 


attendu d’un leader comme un homme d’État d’incarner ou simplement de donner corps à l’idée 


abstraite de « nation ». Il y arrive en collaborant avec ses conseillers à divers niveaux pour comprendre 


la réalité et lui donner un sens et la personnifier comme identité collective qui inspire la fierté à tous.  


 


1.3.2. État de respect des principes d’exercice du pouvoir  


Des efforts semblent être consentis pour que les plus hautes autorités de la République soient dignes 


de leurs propres personnes, de leurs fonctions et de l’attention aux politiques jugées particulières à un 


moment donné relatives notamment à l’agriculture et l’élevage, le tourisme, l’énergie, les mines et les 


TIC.  


Il est ainsi heureux de noter les efforts déployés pour partager la vision avec le peuple, écouter et 


entendre les doléances justes, inspirer les bonnes actions aux citoyens comme entendre les justes 


plaintes et contestations. Cela étant, ce dernier aspect de la personnalité des hautes autorités mérite 


d’augmenter en puissance. 


Quant à leurs relations avec leurs collaborateurs et la population au large, elles ne peuvent avoir de 


cesse que si des améliorations continuelles sont consenties surtout par rapport à l’écoute des conseils 


dans l’absolu, la protection des faibles et les vulnérables et au fonctionnement des institutions. Ainsi 


se trouve-t-il fondé dans une certaine mesure que le Chef de l’État se plaigne sans ambages des acteurs 


sociopolitiques qui donnent du fil à retordre aux autres, des retombées négatives des actions 


déstabilisatrices des « groupes de prédateurs » forgés par moments, des actions contreproductives de 


ceux qui sont sensés l’assister dans l’exercice du pouvoir et de l’insubordination de quelques cadres à 


leurs chefs hiérarchiques.  


 


Des intervenants sur la chaîne de prise de décision semblent parfois narguer l’autorité suprême en ne 


concourant pas assez à la maîtrise du circuit de la gestion du pouvoir notamment dans le contrôle des 


prix des produits de première nécessité et de l’effectivité des décisions prises (élargissement de certains 


prisonniers). Ainsi, la non-réaction à temps à ces insuffisances laisse croire à un certain manque de 


force requise pour faire valoir ce que de droit. 


 


Enfin, le partage déjà fait de la vision 2040-2060 appelle le démarrage de la mise en œuvre de sa 


planification pour concrétiser le vœu du Chef de l’État de faire de l’année 2025, l’année 1 de cette 


longue marche de sa réalisation. 


1.4. Développement possible du futur  


L’analyse faite de l’état de respect des principes de l’exercice du pouvoir ne permet pas de prédire le 


futur possible du pays dans le court terme. Au reste, prétendre anticiper avec précision le futur serait 
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une vue de l’esprit4. ela étant, il convient de noter que le Burundi jouit tout de même de l’avantage 


d’évoluer dans un système républicain bien établi avec la séparation des 3 pouvoirs : l’Exécutif, le 


Législatif et le Judiciaire. Mais le réalisme pousse à reconnaître le manque à gagner en termes d’unité 


d’action du gouvernement et du strict respect des cahiers de charges des mandataires des différents 


domaines d’intervention, l’administration électorale en particulier. Et le Législatif mérite de 


développer davantage son rôle de contrôle de l’action gouvernementale au moment où le Judicaire 


devrait conquérir plus d’indépendance dans son fonctionnement effectif. 


 


Quoiqu’il en soit, cette architecture de la séparation des pouvoirs prédispose le pays à la jouissance 


d’une certaine stabilité politique et institutionnelle nécessaire à la prise de décisions utiles. À l’inverse, 


la stabilité politique, la stabilité institutionnelle, la stabilité individuelle et le fonctionnement normal 


de l’appareil de l’État souffrent parfois de quelques maux. Il s’agit notamment de : la tendance à 


l’autoritarisme dans l’exercice du pouvoir à quelques niveaux qu’il soit considéré, la satisfaction 


insuffisante de l’intérêt général et la faible participation libre et effective de la population à la recherche 


collégiale des solutions appropriées et durables aux problèmes. Ces problèmes constituent des défis à 


relever à tout prix pour garantir le bon fonctionnement de l’État en général et de l’Organe de gestion 


des élections en particulier, en l’occurrence la CENI et ses démembrements. 


 


Sur le plan sectoriel, les leviers sur lesquels agir pour contribuer à l’avènement d’un lendemain 


meilleur pour le pays sont développés dans les sections suivantes relatives à l’analyse du contexte sous 


le double volet de la gouvernance politique et de la gouvernance économique qui constituent ensemble 


l’objectif de l’exercice du pouvoir. Chacun des deux volets met en évidence les tendances lourdes 


constantes récurrentes ainsi que les nouvelles dynamiques susceptibles de changer l’état de la situation 


dans un sens ou dans un autre. 


 


II. AXE D’OBSERVATION N° 1 : GOUVERNANCE DEMOCRATIQUE 


2.1. Fonctionnement des institutions  


2.1.1. Fonctionnement interne des institutions  


a. Des témoins du fonctionnement des institutions au niveau global 


(1) Révision récente du Plan National de développement (PND) pour la période 2018-2027pour 


l’harmoniser avec la Vision d’un Burundi émergeant en 2040 et développé en 2060, avec le 


concours des experts dans le domaine de la planification stratégique et adoption de son Plan 


d’actions prioritaires pour 2023-2027.   


(2) La mesure du nouveau découpage administratif devient petit à petit effective. Cela étant, un 


grand manque à gagner s’observe : la sensibilisation des administratifs et des responsables des 


partis politiques à tous les niveaux sur les implications de la mise en œuvre de la mesure.  


Pire, la sortie des listes des candidats conseillers communaux et des candidats députés laisse 


voir une certaine démotivation de nombres d’officiels qui s’accompagne d’un 


dysfonctionnement de l’appareil administratif : l’incertitude voire le désespoir par rapport au 


 
4 Au stade actuel de l’avancement du traitement des recours des partis politiques par rapport aux listes électorales 
déposées à la CENI, il serait hasardeux de projeter des scénarios possibles du futur proche. La référence objective pour 
cet exercice devrait être tout au moins les conclusions à être tirées par la CENI dans un avenir proche. 
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lendemain professionnel expliquerait la recherche illégale d’« approvisionnement » avant de 


quitter les postes occupés. 


Cela dit, il est encore prématuré d’apprécier l’effectivité des mesures d’accompagnement de la 


concrétisation de la décision d’organiser autrement l’administration du territoire. Tant il est 


vrai que ce sera un travail de longue haleine aussi bien sur le plan de l’affectation des personnes 


appropriées aux places convenables. Hier, aujourd’hui et demain, cela se révèle comme une 


véritable gageure, surtout à cause de la difficile harmonisation des visions de gestion du pays. 


(3) Il s’ajoute à celui-ci la mobilisation au début du mois de novembre 2024 du gouvernement de 


ses partenaires et investisseurs pour la mise en œuvre de la vision 2040-206 conformément à 


ses choix prioritaires. Cela étant, les réactions de ces partenaires et contributeurs potentiels 


dans la réalisation de la vision 2040-2060 mettent un peu de temps à sortir, en raison 


notamment de l’attente vis-à-vis de la conduite et des résultats du processus électoral. 


(4) Gestion plus ou moins fonctionnelle de l’État à cause de la synergie relative entre les instances 


nationales et les membres de la quadrilogie à la base.  


 


Problème : Des frictions dans les instances dirigeantes de l’État.  


Conséquences : 1° des manières désinvoltes, en paroles et en actions ; 2° des comportements 


frôlant la déresponsabilisation de certains mandataires publics sans pouvoir démissionner ; 3° 


non-effectivité d’action des titulaires des structures décentralisées 


Constat : Prévalence de la logique du gagnant qui prend tout, même dans un contexte supposé 


être démocratique. 


• Manifestation : Les structures du parti au pouvoir à tous les niveaux exercent de 


l’autorité sur les structures administratives. Exemples : 1°grande influence d’un 


secrétaire provincial du parti sur le gouverneur ; 2° influence des responsables des 


jeunes imbonerakure dans les processus de prise de décision (gestion du sucre) ; 3° leur 


intégration dans la quadrilogie (nouveauté depuis quelques temps)    


Besoins :  


1° Après des séances d’appropriation de la vision par les acteurs dans sa mise en œuvre, considérés 


aux différents échelons de la structure administrative, l’heure est à la recherche de son 


opérationnalisation.  


2° Institutionnalisation du suivi-évaluation rigoureuse des actions à engager dans le cadre de la 


réalisation de la nouvelle vision du pays. La rigueur dans le suivi-évaluation des actions planifiées 


pour la mise en œuvre de la vision et d’autres actions liées à la gestion du pays est à instaurer comme 


une culture.   


Amélioration attendue : Changement de mentalités !  


Une démarche méthodologique analytique et orientée vers les résultats s’impose pour tout projet. 


Exemple : autorisation et soutien du dialogue inclusif, contradictoire mais constructif tel qu’initié par 


le Colloque des leaders d’opinion de février 2024. Attente : constance du lien entre la parole et l’action, 


à tous les niveaux de prise de décision pour le triomphe de la bonne gouvernance.  


La lutte contre la corruption et des malversations économiques (endémiques) est une véritable 


gageure parce que certains dignitaires sont impliqués dans des processus mafieux de malversations 


économiques (carburant), l’opacité dans la passation des marchés, le paiement persistant des 
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fonctionnaires fictifs (Ministère des finances, Ministère la Fonction Publique et Ministère de la Santé 


Publique).  


 


Explications possibles : satisfaction des intérêts personnels, partisans vs intérêts généraux, 


militantisme politique et népotisme/clientélisme priment la compétence pragmatique.  


 


Conséquence : solidarité négative fondée sur la partisannerie (obédiences politiques et/ou ethniques) 


 


Attente non encore satisfaite : sanctions sans complaisance des coupables. Défi : des cadres qui se font 


passer pour des intouchables ! À cet égard, il convient de se rappeler que gouverner c’est aussi agir 


sur des dysfonctionnements, décider et réguler. 


 


Constat :  


• Force relative de la moralisation à la bonne gestion de la chose publique, édiction des ordres 


mais manque de stratégies opérationnelles de correction des contrevenants.  


• Laxisme dans la gestion de certains dossiers. Il s’agit notamment des allégations non encore 


confirmées de l’implication de la mauvaise gestion de certains hauts cadres de l’État comme 


l’ex-Ministre de la Santé Publique, ex-gouverneur la banque centrale, etc. 


Interprétation de la situation :  


• Une certaine faiblesse/manque d’autorité, source de déficit de confiance dans le pouvoir, 


leadership au sommet limité, absence d’une force coercitive  


• Gestion au sommet de l’État sabordée par des forces contreproductives et impression 


d’isolement/auto-isolement du Chef de l’État.  


 


b. Des témoins du fonctionnement des institutions au niveau de quelques ministères 5 


(1) Ministère de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique 


Constat :  


• Avec l’adoption par le Sénat, le 7 mai 2024, de la loi portant organisation de 


l’administration communale des innovations se font observer :   


1° le budget de la commune sera désormais annexé au budget général de l’État ; 2° la 


commune n’a plus le droit de contracter un emprunt sans l’approbation du ministre des 


finances ;  


3° les services déconcentrés au niveau de la commune sont placés sous la hiérarchie 


directe de l’administrateur communal qui cesse d’être membre du Conseil communal 


pour exercer comme un mandataire politique, etc. 


• Après la promulgation du nouveau code électoral en date du 5 juin 2024, d’autres 


actions sont à l’actif du Ministère : de nouveaux jalons plantés dans la préparation des 


élections  


 


Actions : 


• Urgence de sensibiliser les responsables administratifs et la population sur les modalités 


de mise en œuvre de la nouvelle mesure de découpage administratif et de gérer les 


frustrations inhérentes à cette opération. Ces frustrations sont liées surtout notamment 


à l’incertitude des administratifs en fonction par rapport à leur lendemain professionnel 


et dans le cadre de leur survie. Mais elles couvrent aussi l’incertitude par rapport à la 


 
5 Les ministères présentés sommairement dans cette étude sont ceux dont les Consultants disposaient des éléments 
d’intérêt. 
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maîtrise de la restructuration administrative avec ses actions connexes de l’installation, 


de la gestion administrative et financière des nouvelles structures, l’adaptation de la 


population à ces nouvelles réalités. Ce sont de véritables défis à garder à l’esprit. 


 


En un mot, la volonté du gouvernement de faire de la commune un véritable pôle de 


développement grâce au nouveau découpage territorial prendra à coup sûr du temps. 


Car, le changement de perspectives de gestion de l’administration territoriale ne 


s’accompagne pas tout de suite de changement d’attitudes et de comportements, surtout 


dans un contexte politique peu stable. 


 


La gestion fructueuse de ces défis va probablement reposer sur l’unité et la force du 


pouvoir du sommet à la base au terme du processus électoral qui est en train d’entrer 


dans sa phase décisive avec le traitement des recours des partis politiques et coalition 


par rapport aux listes électorales. 


 


(2) Ministère de l’Éducation Nationale et de la Recherche Scientifique 


Quelques problèmes saillants de l’heure : 


• Faible qualité d’éducation dans les écoles publiques, souvent pléthoriques 


• Manque de compétences linguistiques en français et en anglais exacerbé par la réflexion 


qui est au rabais aujourd’hui 


• Conditions difficiles des enseignants 


• Forte tendance à la privatisation de l’enseignement : les écoles privées sont trop 


onéreuses alors que le commun des citoyens manque de moyens 


• Abandons scolaires. 


o Causes possibles : recherche du travail dans les pays de la sous-Région, les 


grossesses non-désirées pour les jeunes filles, les activités de pêche, le dégoût 


de l’enseignement général et pédagogique, la démotivation de certains élèves à 


poursuivre les études au regard du taux de chômage observé au Burundi,  


o Autres problèmes connexes : incapacité des parents de supporter les frais 


exorbitants de construction des infrastructures et les salaires des enseignants 


vacataires 


 


Actions possibles :  


• Tenue des États généraux de l’éducation pour discuter de tous les problèmes de l’éducation 


(parents, syndicats des enseignants, confessions religieuses) pour revoir de fond en comble 


le système éducatif. Sans les résultats consensuels entre acteurs de ce secteur de 


l’éducation, il serait quasi vain de vouloir construire de bonnes stratégies de développement 


du leadership et de la bonne gouvernance capables de restaurer la bonne éthique et les 


valeurs. 


• Reconsidération du système Baccalauréat-Master-Doctorat. 


 


(3) Ministère des Infrastructures 


Constat :  


• Constructions anarchiques sans respecter le prescrit du permis de construire (en 


particulier à Gitega) et le contenu de la lettre d’attribution. En même temps, demande 


de respect de la loi. 
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• Les services d’urbanisme ne précèdent pas toujours l’exploitation des 


parcelles/terrains : l’Office Burundais de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la construction 


(OBUHA) est aussi coupable d’un certain laxisme dans l’application stricte de la loi.  


• Or, tout irrespect de la loi doit aller de pair avec des sanctions à l’endroit des 


contrevenants.  


• Dans l’entre temps, la reprise de quelques travaux publics redonnent de l’espoir : 


l’aménagement du boulevard Général Adolphe NSHIMIRIMANA, l’aménagement de 


la voirie dans la localité de Tenga dans la commune Mutimbuzi.  


Besoin :  


• Assainir la situation de gestion des infrastructures de l’État ; 


• Investir de manière urgente dans l’adduction d’eau et l’approvisionnement en électricité 


des sites urbains 


• Sponsoriser l’exploitation de l’énergie solaire. 


 


(4) Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Élevage & Ministère de 


l’Hydraulique, de l’Énergie et des Mines6 


Constat 


• Prolifération et chevauchement des institutions 


• Cadres juridiques diversifiés 


• Influence de la dynamique du pouvoir 


• Faiblesses relatives aux cadres législatifs et réglementaires : chevauchements des 


responsabilités sectorielles, ambiguïté des rôles ministériels, contradictions dans la conception 


des politiques publiques  


Défis principaux : 


• Défis institutionnels dans les secteurs de l’eau, de la biodiversité et de l’environnement 


• Collaboration inefficace, défis dans la mise en œuvre des politiques, etc. 


• Défis dans la prise de décision 


 


Actions indicatives : 


• Promouvoir la gouvernance éthique, la transparence et la responsabilité. 


• Mettre en œuvre des approches de gestion participative et intégrée. 


• Réorganiser les institutions et opérationnaliser les institutions : séparer le Ministère de 


l’Agriculture et le Ministère de l’Environnement pour mieux gérer la biodiversité, l’eau et 


l’environnement. 


• Créer un cadre de coordination et de la coopération institutionnelles. 


• Ériger l’environnement en une structure nationale indépendante. 


 


2.1.2. Relations entre les pouvoirs institutionnels 


Contenu :  


• Relations entre l’Exécutif et le Législatif  


 
6 Les observations de ce point s’inspirent des conclusions de l’Étude du cadre institutionnel, juridique et politique des 
secteurs de l’eau, de la biodiversité et de l’environnement réalisées en mars 2024 par  Gilbert Bigirimana et Fabien 
Nsengimana dans le cadre de l’assistance technique pour soutenir le Programme Dukingire Ibidukijije de la Délégation de 
l’Union Européenne au Burundi. 







 


12 
 


ETUDE SOMMAIRE DU CONTEXTE SOCIOPOLITIQUE DU BURUNDI  


• Relations entre l’Exécutif et le Judiciaire 


Constat :  


• Principe de la séparation des pouvoirs bien établi au niveau de la loi 


• Quid de son respect ? Car, un régime présidentiel se caractérise, par essence, par une 


concentration et une centralisation des pouvoirs entre les mains du Chef de l’État. 


Analyse : 


• La stabilité politique est garantie par l’organisation et la continuité dans le domaine politique 


grâce à des institutions cohérentes engagées à faire respecter l’état de droit. 


• La stabilité politique est attestée par la bonne préservation du du fonctionnement du 


gouvernement sans changement important, et ce sur une longue période 


• Rôle important des corps de défense et de sécurité ainsi que de la cour constitutionnelle et de 


la cour suprême dans la stabilisation politique du pays 


• Les forces de défense et sécurité pour la stabilité des institutions en place et de la population 


en vue de son bien-être : défi de se départir parfois de la tendance à verser dans l’enrichissement 


illicite au grand dam de leur mission première de garantir la stabilité des institutions. Préalables 


à la défense et à l’appui de la stabilité des institutions : cohésion interne du corps, distance vis-


à-vis de la gestion politique, 


• La cour constitutionnelle et la cour suprême pour la bonne lecture et le respect de la loi. Besoin 


que leurs membres défendent à l’envi leur indépendance vis-à-vis du pouvoir 


• Défis des corps de défense et de sécurité : jouissance de l’indépendance vis-à-vis du pouvoir 


politique, enrichissement illicite de certains membres 


• Défis des membres des 2 cours : jouissance de l’indépendance vis-à-vis du pouvoir politique 


 


2.1.2.1. L’Exécutif et le Législatif 


Principes du fonctionnement du Parlement : 


• Opportunités de collaboration entre le Législatif et l’Exécutif : questions orales en plénière, 


commissions parlementaires avec présence des membres du gouvernement (devoir 


d’allégeance & de courtoisie aux parlementaires)  


• Préparation préalable à temps des dossiers du gouvernement à être analysés au Parlement  


• Obligation d’avoir de bonnes stratégies de suivi des recommandations formulées par le 


Parlement 


Constat : 


• Respect parfois des « ordres » de l’Exécutif 


• Hypothétique séparation des pouvoirs : dialogue entre institutions miné par le clientélisme, 


source de l’obéissance servile à l’autorité suprême qui dicte certaines actions. Main basse 


parfois sur certaines critiques. Exemple : contre toute attente, la 1ère Vice-présidente de 


l’Assemblée Nationale empêche aux députés de poser des questions sur le dépassement 


budgétaire pour l’exercice 2022-2023 (26/04/24)   


• Dieu merci, quelques voix des députés et des sénateurs jouissent encore de leur droit de parole 


pour poser des questions inquisitrices ou formuler observations critiques sur les rapports 


soumis à l’analyse (v. interventions du Président du Sénat et celles des députés de l’opposition) 
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Conséquences :  


• Diminution du pouvoir de contrôle du gouvernement (limitation de la liberté de contrôle de 


l’action gouvernementale et de l’amélioration de travail législatif) 


• Non-exercice plein par le Parlement du contrôle de l’action gouvernementale (ex : 


dépassements éventuels des lignes budgétaires, allocation inappropriée de certains budgets 


comme l’appui masqué du Ministère de la Santé Publique aux initiatives de nutrition de la 


Fondation Bonne Action Umugiraneza, allocation supplémentaire du budget d’intendance du 


Président) 


• Risque de complexité partisane entre l’Exécutif et le Législatif : dialogue biaisé par rapport au 


consensus supposé être atteint, Assemblée Nationale comme une caisse de résonnance de 


l’Exécutif voire défenseur du modus vivendi du gouvernement 


2.1.2.2. L’Exécutif et le Judicaire 


Idéal : une ferme justice indépendante, respectueuse de la loi  


Observations générales :  


• Contexte d’une démocratie encore faible, d’où fonctionnement peu démocratique des 


institutions (ex : appareil judiciaire). Témoins : immixtion/interférence de l’Exécutif et ses 


services connexes (SNR, PNB) dans la poursuite des présumés coupables d’infractions, 


pratique de 2 poids 2 mesures, jugements impartiaux   


• Appréciation positive tout de même de l’enquête parlementaire réalisée récemment sur les 


conditions de détention de la population carcérale. Attente : échanges sur les conclusions de la 


recherche et exploitation judicieuse des recommandations pour améliorer le respect des droits 


des prisonniers (grande préoccupation du fonctionnement du système judiciaire) !  


Conclusions : 


• Une justice manipulée ne peut pas bien rendre justice aux justiciables. Par conséquent, besoin 


de ressaisissement du gouvernement engagé en paroles dans la défense d’une justice équitable. 


• Opportunités à exploiter à bon escient : reconnaissance par le Ministre des problèmes du 


système judiciaire et sa disposition pour y faire face 


• Devoir du Judiciaire d’aider l’Exécutif à bien interpréter la loi et à l’exécuter dans la gestion 


administrative conformément à la loi. 


 


Conclusion générale sur le fonctionnement des institutions :  


• Le fonctionnement actuel des institutions appelle des améliorations. Le non-respect des droits 


civiques impacte négativement la marche des institutions républicaines : l’Exécutif, le 


Législatif et le Judiciaire. Tout est à gagner en matière de respect des personnes, des valeurs 


d’éthique (ex : loyauté des services à rendre à la population) et d’organisation effective des 


services.  


• Nécessité de hâter l’avènement de la bonne gouvernance vécue à tous les niveaux. Elle va de 


pair avec la remise à l’honneur de la compétence au détriment du simple militantisme politique. 


D’ailleurs, la distinction déjà faite entre les postes techniques et les postes politiques devrait 


être respectée.  
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2.1.3. Stabilité politique  


Constat : Des menaces rampantes et sournoises d’instabilité politique 


• Dissensions internes au CNDD-FDD surtout après la disparition inopinée du Président 


Nkurunziza considéré de son vivant comme unificateur des forces centrifuges/antagonistes. La 


cartographie des relations entre les acteurs des différents groupes en mal de regarder dans la 


même direction est difficile à dessiner. A ces groupes susceptibles d’être identifiées 


s’ajouteraient celui des frondeurs d’hier dont les ressorts d’action sont difficilement 


maîtrisables. 


• Autre menace à la stabilité politique : enlèvements et assassinats rapportés ici et là dans le pays 


et souvent sans explications sur leurs causes (ex : 7 disparus en commune Mabayi) 


• Situation délétère du pays à cause de la critique crise socioéconomique attestée par la survie 


difficile de la population (causes : pénurie chronique du carburant malgré les initiatives 


diversement prises, rareté des devises, cherté des produits de première nécessité) cause de 


comportements désobligeants de la population. 


• Diverses considérations sur l’Accord d’Arusha dépassé pour certains, document à réhabiliter 


pour d’autres.  


o Les résultats du processus de l’évaluation de sa mise en œuvre par le Sénat n’ont pas 


encore été rendus publics.  


o A noter que : 


▪  Le pouvoir ne s’inscrit pas dans la logique de le réhabiliter pendant qu’une 


autre opinion y tient mordicus.  


▪ Les protecteurs officiels de l’Accord semblent avoir renoncé de facto à leur rôle.  


▪ Le principe selon lequel le propre de l’administration est la continuité ne semble 


pas prévaloir l’Accord d’Arusha, malgré son caractère historique et ses apports 


pour la gestion du pouvoir (légitimité des institutions, séparation des pouvoirs, 


l’intégration des minorités, la consécration de quelques principes démocratiques 


comme le respect de l’État de droit, les élections multipartites et la bonne 


gouvernance). In fine, ces différents apports lui confèrent la qualité d’être un 


socle indispensable pour rétablir la stabilité dans le pays. 


▪ Bref, pour certains observateurs, la situation interne au CNDD-FDD est pour le 


moins inextricable. Elle constitue ainsi un facteur non négligeable de la stabilité 


politique du pays.   


• Non aboutissement du processus de rapatriement des réfugiés. 


• Multiplication et diversification des frustrations socioéconomiques dans les rangs de la 


population. 


Actions attendues pour maîtriser ces menaces 


• Prendre à bras-le-corps les problématiques évoquées ci-dessus  


• Maîtriser et renforcer la faible cohésion interne du parti au pouvoir source d’une situation 


préjudiciable de ce parti, action urgente pour préparer des élections apaisées, démocratiques et 


transparentes. 


• Comportement responsable des partis et coalitions de partis décidés à rivaliser avec le parti au 


pouvoir dans les élections à venir.  
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Conclusions 


• Impératif de maîtriser les risques d’instabilité politique dont les corollaires sont la potentielle 


instabilité institutionnelle et individuelle, particulièrement au sommet de l’État, clef de voûte 


de tout régime politique. 


• Stratégies possibles : promouvoir le développement des cadres permanents de dialogue 


contradictoire mais constructif pour aider les Burundais à sortir de leurs ghettos, les amener à 


construire ensemble le pays et apaiser un tant soit peu leurs frustrations. 


• Observer une vigilance permanente par rapport aux développements politiques dans la Région 


et dans le monde pour bien stabiliser le pays : derniers développements du Sénégal, déconfiture 


du parti ANC d’Afrique du Sud qui s’est retrouvé affaibli après 34 ans au pouvoir.  


2.1.4. Le Burundi dans les dynamiques régionale et mondiale 


Constat : poursuite du développement des relations du Burundi avec la Communauté Internationale 


• « Autres temps, autres mœurs ». Hier, défense à outrance de la souveraineté nationale même 


en matière de développement. Aujourd’hui, place progressivement donnée au réalisme : la 


coopération internationale est incontournable.  


Preuves : échanges divers des hautes autorités de la République avec les partenaires étrangers 


à l’intérieur et à l’extérieur du pays :  


1° Chef de l’État avec la Directrice Régionale pour l’Afrique du Programme des Nations Unies 


pour le Développement (PNUD) sur l’appui de l’Organisation à l’implémentation des réformes 


macroéconomiques ;  


2° Sénat du Burundi : présentation en février 2024 de son plan stratégique aux représentants 


du corps diplomatique et consulaire accrédités au Burundi, aux organismes internationaux et 


aux partenaires techniques et financiers ;  


3° Tenue de la table ronde des bailleurs de fonds et des investisseurs étrangers en novembre 


’24.  


4° Don de 100 millions de yuans l’Ambassadrice de Chine au Burundi  


5° Partenariat d’un million d’euros entre les Pays-Bas et le FNUAP pour le recensement de 


l’agriculture et de l’élevage (pourquoi pas financement direct au gouvernement, NL membre 


de l’UE) pendant que l’UE a prolongé d’une année ses sanctions envers le Burundi. 


• Des entraves à certains développements politiques du pays : relations toujours embrouillées 


entre le Burundi et le Rwanda, manque subsistant de terrain d’entente entre le Rwanda, la RDC 


et le Burundi par rapport au conflit à l’Est de la RDC. 


• Géopolitique mondiale influencée par les enjeux de la RDC. 


Preuves :  


o Des blocs antagonistes aux intérêts divergents se forment et se détruisent : Russie & 


Chine du côté de la RDC soutenue par les pays de la SADEC pour combattre avec 


succès le Rwanda allié des Etats-Unis et l’Union Européenne parfois avec instabilité. 


o Ecartèlement de l’EAC (Burundi, Kenya, Ouganda, RDC, Rwanda, Soudan du Sud, 


Tanzanie) et la SADEC (Afrique du Sud, Botswana, Comores, Lesotho, Madagascar, 


Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, RDC, Seychelles, Swaziland, Tanzanie, 


Zambie, Zimbabwe, …) 
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o Positionnement du Chef de l’État burundais en faveur de la SADEC probablement à 


cause des velléités ethniques qui hantent l’univers mental des dirigeants de la Sous-


Région. Mais, les prétendus acteurs dans les rivalités identitaires voire ethniques 


seraient juste parfois des pions des forces étrangères occidentales dont les États-Unis et 


l’Angleterre avec comme mobile non avoué de dominer la Sous-Région à défaut de la 


dépeupler.  


Recommandations : 


• Évaluer les gains tirés des sorties du Burundi vers l’extérieur et orienter en conséquence son 


action diplomatique. Car des éléments du contexte régional et mondial feraient passer le 


Burundi pour un pays stratégique :  


o 1° politiquement à cause de ses avancées relatives en matière démocratique ;  


o 2° géographiquement à cause de sa proximité avec la RDC pour les pays intéressés par 


son sous-sol et riverain du Lac Tanganyika qui le relie à la Zambie  


o 3° économiquement à cause de ses minerais en l’occurrence les terres rares (Burundi 


est 1er producteur africain), le nickel (6% des réserves mondiales) au centre et à l’Est, 


l’or au Nord et à l’Ouest, l’uranium à l’Ouest, le pétrole, le lithium, le coltan et le cuivre.   


 


2.2. État de droit 


2.2.1. Exercice des droits et des libertés 


Constat :  


• Exercice d’une certaine liberté d’expression sur la situation socioéconomique qui n’évolue 


guère.  


• Évolution en dents de scie du respect des droits de l’homme 


• Risque de régression en matière de respect des droits humains à cause des élections, comme 


cela est de coutume.  


 


Preuve & Hypothèse d’explication : 


• Récent retour au statut B de la CNIDH suite sans doute à la régression par rapport avec 


l’épanouissement de la démocratie politique, des emprisonnements parfois arbitraires, des 


exécutions extrajudiciaires occasionnées par la perturbation de la sécurité surtout à l’Ouest du 


Burundi et l’insécurité prévalant à l’Est de la République Démocratique du Congo (RDC).  


  


2.2.2. Fonctionnement de la justice   


Mise au point : 


• La justice est à prendre comme : 1° principe moral de conformité au droit ; et 2° pratique de 


la justice comme valeur d’équité opposée à l’injustice (sociale).  


• Dans les 2 cas, la justice (domaine de prédilection du Président) est à prendre comme la colonne 


vertébrale de la démocratie dans le contexte de l’État de droit. 


Considérations générales à faire : 


• Que de moralisation faite dans le cadre du fonctionnement de la justice ! 
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• Plusieurs défis à relever : la corruption, les pots de vin, les mauvaises conditions 


d’incarcération, le manque de bâtiments spacieux, le problème de transport des détenus, des 


incapacités à faire toujours dans les délais des constats et des vérifications sur terrain et un 


grand nombre de détenus en garde à vue dans les cachots ici et là 


• Le respect de l’équité fait encore défaut dans les pratiques quotidiennes d’embauche et dans 


l’octroi des bourses d’étude à cause notamment de l’insuffisante considération de la 


compétence. 


• Apport positif tout de même des conseils des notables collinaires dans le maintien de la 


cohésion sociale et la lutte contre les injustices sociales 


• Des innovations sont bien possibles dans le fonctionnement du système judiciaire.  


Les signes avant-coureurs sont vérifiables dans la nouvelle loi portant code de l’organisation 


et de la compétence judiciaire ainsi que dans la nouvelle loi portant modification du code de 


procédure civile pour alléger notamment les procédures de prise de décision : 


- 1° l’introduction du juge unique (au lieu de 3 ou 5) pour statuer sur les affaires civiles 


et pénales ; 


- 2° l’introduction de l’opinion dissidente alors qu’auparavant les juges devaient avoir la 


même opinion sur une affaire en délibéré ; 


- 3° la suppression de l’obligation de présence d’un représentant du ministère public dans 


les affaires pénales pendantes devant les tribunaux de résidence ; 


- 4° la désignation d’un officier du ministère public permanent près le tribunal de 


résidence ; 


- 5° l’introduction du système de juge de mise en état pour améliorer la rapidité des 


jugements ; 


- 6° la réduction à 30 jours pour le délibéré et à 15 jours réservés au défendeur pour 


produire ses répliques ; 


- 7° la création de la chambre anti-corruption dans les tribunaux de grande instance. 


• Autre témoin d’améliorations dans le fonctionnement du système judiciaire : décision de 


libération des prisonniers poursuivis pour des infractions mineures, 558 détenus dans différents 


établissements pénitentiaires du Burundi et 159 détenus bénéficiaires de la liberté provisoire et 


de la liberté conditionnelle à Bubanza. Par ailleurs, d’autres prisonniers élargis se sont ajoutés 


à cette liste d’avant décembre 2024. Le seul grand hic demeure l’effectivité de la décision. 


 


D’autres améliorations attendues : 


• Sanctionner objectivement les mauvais acteurs pour contribuer à augmenter la confiance de la 


population dans les institutions judiciaires, diminuer l’esprit revanchard, la tendance à se faire 


justice et la propension à perpétrer des crimes. 


 


2.2.3. Partis politiques & Élections 


2.2.3.1. Considérations générales sur les partis politiques et la démocratie 


a. La démocratie populaire et le respect des droits humains sont indispensables pour garantir 


l’action citoyenne, possible à quelques conditions comme le soutien des causes porteuses de 


changement et du développement durable, la promotion des valeurs d’éthique et de solidarité, 


la lutte contre les injustices et les inégalités sociales. 
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b. Important d’avoir des partis politiques qui vivent la démocratie au lieu de la chanter 


seulement, la développent et la protègent contre des vents violents qui des fois partent de 


l’intérieur d’eux-mêmes.  


c. Le Président de la République a aidé les leaders des partis politiques à faire l’exercice de la 


démocratie quand il les a invités à se mettre ensemble pour élaborer leurs contributions par 


rapport aux changements attendus par la population du pouvoir. Cette collaboration des partis 


politiques pour marcher vers un avenir commun et partagé pouvait être un bon prélude à la 


concertation indispensable pour la préparation inclusive des élections. Mais quand les 


préparatifs électoraux ont commencé à battre de l’aile cette concertation a fait défaut. Le 


CNDD-FDD a semblé être le seul maître de la construction de la machine électorale, renforçant 


ainsi les frustrations liées à l’exclusion dans la conduite politique du pays. 


d. Avec le nouveau découpage administratif, les partis partagent le défi de bien se renforcer au 


niveau provincial qui devient désormais plus important que le niveau national. Ce défi est si 


réel que le contexte actuel des élections ne favorise pas beaucoup ce transfert de pouvoir du 


niveau national au niveau provincial. Tant les chicaneries ou les crocs en jambe non officiels 


pour l’occupation des postes de demain exacerbent la déstabilisation de la vie des partis 


politiques surtout dans un contexte de flottement de l’administration.  


e. Comme à l’accoutumée, l’approche des élections fait ressusciter quelques partis politiques qui 


ont du mal à reconnaître qu’ils ne sont représentatifs (voir ceux qui sollicitent le placement de 


leurs membres dans de bonnes places sur les listes électorales si jamais ils se retrouvaient dans 


des coalitions). 


f. Il est à noter aussi que les partis de l’opposition ne font pas preuve d’une grande organisation. 


Par conséquent, mêmes les partis rassemblés récemment en coalition semblent avoir difficile à 


se convenir sur un programme commun. 


 


2.2.3.2. Partis politiques à l’aube des élections de 2025  


 


Avec les 2 nouveaux partis politiques (les partis Fraternité des Patriotes-Ineza et Alliance Nationale 


pour la Démocratie AND-Intadohoka), 36 partis politiques occupent plus ou moins la scène politique 


burundaise.  


 


Cependant, plus ou moins 6 partis existent vraiment au vu de leur implantation réelle sur terrain ainsi 


que leur vitalité interne et externe : CNDD-FDD, UPRONA, FRODEBU, CODIBU, UPD et CNL qui 


semble s’être affaibli après le congrès extraordinaire de mars 2024. Encore que même pour ces partis 


il conviendrait peut-être mieux de parler non pas de démocratie mais plutôt de « démocrature » ou 


simulacre de démocratie.  


 


Le multipartisme pourrait être sauvegardé de justesse à cause de la renaissance éclatante des partis 


UPRONA et FRODEBU ainsi que le début d’émergence de quelques coalitions.  


 


De nouveaux éléments susceptibles de contribuer au développement d’une nouvelle dynamique 


politique : 


1° L’UPRONA engagé dans la préparation de sa participation effective aux élections et la 


création de l’alliance « Burundi bwa bose » formée autour du parti de la démocratie FRODEBU 
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2° Création d’une plateforme de la réhabilitation de l’Accord d’Arusha, dénommée Cadre 


d’Action pour la Réhabilitation de l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au 


Burundi (AAPRB), dont l’ex-leader du CNL serait membre. Objectif : évaluer d’abord 


l’Accord pour l’adapter ensuite au contexte du moment en vue d’une gestion inclusive du pays. 


Seulement, cette plateforme ne fait pas parler d’elle ces derniers mois. 


 


Cela étant, un suspens subsiste à propos de la stratégie de la forme de participation aux élections 


de cet ex-leader du CNL et de ses adeptes. L’évolution de ce suspens est à suivre avec attention 


puisque l’ancien leader du CNL n’a décidé de s’affilier à aucun parti politique. 


 


Au bout du compte, les soubassements du paysage politique à 6 mois des élections de 2025 


s’apprécient davantage à travers la caractérisation des principaux partis politiques, à savoir le CNDD-


FDD, le CNL, l’UPRONA, le FRODEBU. 


a. Parti CNDD-FDD 


Constat :  


• Après 19 ans d’existence, le CNDD-FDD se confirme comme un « système » avec la volonté 


d’être un parti politique attaché au moins à l’un de ses fondamentaux, celui de conserver le 


pouvoir à tout prix.  


Défi toujours actuel : avoir un statut de parti authentique de par son fonctionnement supposé 


être démocratique. 


Obstacles : préséance des anciens combattants sur les membres civils du parti, militarisation 


du pouvoir (conséquence : vie en autarcie du parti assimilable parfois à une organisation 


d’autodéfense avec des difficultés de démocratisation, selon certains observateurs). 


• Les élections internes préconisées pour arriver à composer objectivement les listes des 


candidats aux législatives ne sauraient être qu’un simulacre d’élections car les membres du 


congrès national sont ceux des congrès aux niveaux inférieurs (commune, zone, colline).  Cela 


étant, le principe lui-même d’organiser les élections primaires sur demande expresse du 


Président du Comité des Sages au Secrétaire Général du parti est en soi porteur d’espoir pour 


la survie du parti. De facto, il devrait inspirer même d’autres partis politiques. 


• Tendance au paroxysme des divisions internes à l’approche des élections. 3 courants : courant 


de feu président P. Nkurunziza, courant du Président de la République, courant des prétendants 


rassembleurs des 2 1ers camps. 


• Une certaine volonté de retour à la discipline musclée d’antan dans le parti  


Conséquence :  


• Incidence négative sur la gouvernance du pays des insuffisances observées dans la gouvernance 


dans le parti. 


• Aggravation de ce problème par le manque de cohésion entre certains certains de ses membres, 


l’éparpillement des forces du parti, l’identité parfois vacillante des membres du parti,  


l’éternelle envie de recruter des militants des autres partis, l’endoctrinement des enfants et la 


politisation des milieux scolaires rapportés de temps en temps 
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b. Parti CNL  


Constat : 


• Les gagnants de la farce du Congrès extraordinaire du parti ont toujours du plomb dans l’aile : 


ils peinent encore à avoir beaucoup de militants derrière eux.  


Un grand questionnement sur le devenir du CNL, de Rwasa et de ses acolytes 


• Nombre de militants du CNL restent encadrés par l’ex leader Rwasa dont le silence intrigue.  


Question : son silence rime-t-il avec la perte définitive de toute influence ? « Les morts ne sont 


pas morts » (Birago Diop). « The future will tell » : référence ici aux interventions de 


l’Assemblée Nationale qui font croire que le groupe Rwasa se survit encore aujourd’hui.  


• Le devenir politique du leader Agathon Rwasa et de ses hommes reste énigmatique à 


l’approche des élections de 2025. Cela étant, il garde avec lui son électorat. Cependant, une 


question subsiste : parvient-il à continuer d’encourager ses adeptes à participer aux élections 


législatives moyennant un soutien financier qui proviendrait des 2 milliards et quelques qui 


avaient été collectés pour construire la permanence du parti avant son éjection à la tête du 


parti ?  


 


c. Parti UPRONA  


Constat : 


• Les différentes ailes se sont réunifiées avec le parti dirigé par Olivier Nkurunziza, après 


plusieurs années de zizanies. Mais, Gaston Sindimwo et Charles Nditije comme individus 


continuent à rester des électrons libres. Ainsi l’UPRONA se donne-t-il des chances de 


reconquérir une certaine force dans le camp de l’opposition pour sa puissance lors de la 


compétence électorale prochaine.  


• La réunification se consolide et se traduit de quelques manières dans l’installation de nouveaux 


secrétaires provinciaux et dans l’élaboration des listes électorales pour les législatives 


prochaines. 


• Déjà implanté sur tout le territoire national, il s’apprête à se coaliser au besoin avec d’autres 


partis pour monter son score aux élections. 


  


d. Parti Sahwanya FRODEBU  


Constat :  


• Les dissensions internes d’hier semblent s’être tassées avec la victoire de Patrick Nkurunziza 


(75%) aux dernières élections internes. Celui-ci a été secondé par l’honorable Phénias Nigaba 


de l’ancienne génération. Ainsi, le dialogue intergénérationnel semble avoir le vent en poupe. 


Gitega l’a confirmé : le sénior Norbert a remis le témoin au jeune Daniel dans le poste de 


secrétaire provincial du parti. 


• Changement de cap au moment où certains des leaders qui avaient déserté le parti sont déjà 


rentrés au bercail (Jean Minani) ou viennent de décider une coalition avec le FRODEBU 


(Kefa). 


• La vandalisation de la permanence du parti Sahwanya Frodebu par deux fois à Mitakataka 


(Bubanza) par des militants du CNDD-FDD après sa repeinte, a été interprétée comme un signe 


avant-coureur de l’intimidation dont il pourrait faire l’objet pendant les élections prochaines. 
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Hypothèses d’explication et d’analyse : 


• Après constat de la lente descente aux enfers du parti, la victoire du jeune Patrick aura résulté 


du soutien particulier de quelques figures de proue comme les anciens présidents Sylvestre 


Ntibantunganya et Domitien Ndayizeye, Léonce Ngendakumana et Mesdames Laurence 


Ndadaye et Sylvana Ntaryamira, ex-premières Dames.  


• Réconciliation doublée de réunification du parti avec un discours très affirmatif et revendicatif 


des dividendes du CNDD-FDD. 


• Le FRODEBU vient de confirmer dans l’opposition en se plaçant à la tête la coalition « Urunani 


Burundi Bwa Bose », comme symbole des forces politiques de changement pour la stabilité du 


pays. 


Emergence de nouvelles forces politiques 


• Un certain suspens subsiste chez des partis qui, hier, se faisaient passer pour des forces 


politiques émergeantes comme le RANAC et l’UPD à côté des 2 nouveaux partis sur 


l’échiquier politique à savoir le parti FPI-Ineza et AND-Intagoheka. Parviendront-ils, en 


l’espace de quelques mois avant les législatives de 2025, à se mobiliser des forces politiques 


capables de galvaniser la foi des citoyens ?  


• La réponse pourrait tomber d’un moment à l’autre, après le dépôt ce 23 décembre 2024 des 


listes des candidats aux législatives.   


 


2.2.3.3.Élections 


Constat : 


• Par rapport aux élections, il se fait observer un grand fossé entre la motivation profonde des 


acteurs politiques engagés dans les élections pour gagner plus en aisance et la volonté des 


populations à la base d’élire des représentants capables de les aider à survenir à leurs besoins 


vitaux.   


• Le dialogue politique, autre pilier de la démocratie (à côté du multipartisme fonctionnel, de la 


bonne marche de la société civile et des médias) n’est pas bien mis à l’honneur : il n’y a pas eu 


de participation organisée des acteurs sociopolitiques à la préparation textes régissant les 


élections (code électoral). Aussi a-t-on déploré l’absence d’une large consultation avant la mise 


en place de la CENI. 


• Mais, la CENI a organisé une sorte de rattrapage de par sa récente rencontre, le 17 mai 2024, 


avec ses partenaires électoraux (partis politiques, confessions religieuses, organisations de la 


société civile, médias, commissions spécialisées et points focaux des différents ministères) 


Preuves :  


- 1° Partage de l’état des lieux et des perspectives des élections en vue ;  


- 2° Partage de sa bonne volonté pour garantir la transparence dans la préparation de ces 


élections (v. la demande de la CENI aux participants des propositions d’associations à 


impliquer dans la gestion des élections au niveau décentralisé. Seulement, cette volonté 


affichée au départ ne semble pas s’être traduite dans les faits au moment de la 


désignation des CEPI et des CECI. .Car l’impression générale de leur composition est 


le penchement de la balance en faveur du parti au pouvoir et les partis qui lui seraient 


proches.  
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- 3° Partage de ses stratégies anticipées d’adaptation de manque de certains documents 


(carte nationale d’identité biométrique, résultats du nouveau recensement, retard à ce 


moment du code électoral ; 


- 4° Droit reconnu et déclaré aux journalistes de diffuser les résultats du bureau de vote 


tel que publiés par le chef du bureau de vote ; encore qu’il faille que les différentes 


communications sur cette matière respecte ce droit. De fait, une certaine contradiction 


a été ressentie entre ce droit déclaré et le porte-parole de la CENI et la présidente du 


Conseil National de la Communication lors de leur rencontre avec les journalistes sur 


la communication ; 


- 5° Droit des mandataires politiques de tout bord de disposer d’une copie du procès-


verbal du bureau de vote ; 


- 6° Autorisation accordée aux observateurs nationaux et internationaux de suivre le 


processus électoral. 


• Disponibilité d’une partie du budget des élections et signature de l’UE d’une convention de 


financement d’un programme de soutien et d’accompagnement de la culture démocratique et 


de renforcement des institutions et des acteurs impliqués dans les élections. financement des 


élections : 40 milliards disponibles 80 milliards à mobiliser encore, collecte de contributions 


« libres » pour les élections (ex : sommes récoltées lors de la croisade de Nyabihanga). Cette 


liberté dans la contribution aux élections est à relativiser puisque dans certaines autres 


circonstances, elles s’obtenaient presque de force. (perception de redevances auprès de 


quelques tenanciers de bars, de citoyens venus puiser de l’eau à la fontaine publique, etc)  


• Des partis ou coalitions de partis ont déjà commencé à exprimer leur bonne volonté de 


participer aux élections. Il s’agit entre autres du CNDD-FDD, de l’UPRONA et du FRODEBU 


avec ses alliés le CODEBU, le FEDS et le CNDD dans leur coalition « Urunani Burundi bwa 


Bose ». 


• Au stade actuel d’évolution de la démocratie multipartite au Burundi, la présentation des listes 


bloquées pour une bonne représentation dans les conseils communaux et à l’Assemblée 


Nationale est assez défendable. Car, elle favorise l’établissement des différents équilibres. À 


l’inverse, elle cause certaines frustrations individuelles surtout quand les candidats ne sont pas 


situés en bonnes places. 


• Par la convocation des électeurs pour les scrutins de 2025, en date du 9 novembre 2024 avec 


invitation des partis politiques à déposer les candidatures pour les législatives, la mise en 


marche effective de la machine électorale vient d’être effective. 


Après la convocation des électeurs par le décret présidentiel et le rejet par la CENI des listes des 


candidats de la coalition «Burundi Bwa Bose » créée autour du parti FRODEBU et celles de 


quelques partis politiques comme le CNL, l’APDR, le RADEBU, le CDP etc. des observations 


contradictoires des politiques et des praticiens du droit fusent de toutes parts. Elles se fondent 


notamment sur les articles 7 et 112 du code électoral. Cela dit, au centre des commentaires 


centrifuges se trouve la fin de non-recevoir opposée à la coalition «Burundi Bwa Bose » 


Analyse : 


• CENI : garder le cap de cette bonne volonté d’organiser des élections inclusives, crédibles et 


transparentes. 







 


23 
 


ETUDE SOMMAIRE DU CONTEXTE SOCIOPOLITIQUE DU BURUNDI  


Conditions : ouverture de la CENI à la collaboration avec tous (y compris les divers acteurs 


politiques dans leurs diversités et son indépendance dans le fonctionnement). 


 


• Écueils qui guettent le processus électoral : intolérance et la méfiance politique, propension à 


la fraude électorale, manque de transparence suffisante dans les opérations, accès inéquitable 


des candidats aux médias publics, faible participation des  médias à la couverture des élections, 


appréhension par rapport à une éventuelle non observation nationale et/ou internationale des 


élections, sécurisation des votes et acceptation du verdict des urnes 


• Défi singulier de la CENI : indépendance vis-à-vis du pouvoir 


• Défis par rapport aux élections : 


o Avoir des listes électorales avec des candidats capables de mettre en œuvre la vision 


2040-2060 ; 


o Avec les élections de 2025, entrée dans un cycle électoral saccadé avec parfois un court 


intervalle de 2 ans (’25-’27), de 3 ans (‘27-‘30) voire 1 année (’34-’35).  


• Cette situation de fait découlant de la planification électorale en vue fait craindre : 


o une vie nationale rythmée par des processus électoraux au détriment des processus de 


développement 


o une instabilité pendant la période électorale 


o une instabilité politique continue et des difficultés de gestion du pays 


o une incertitude de mise en œuvre de la vision 


o une incertitude par rapport à la stabilité économique 


• Le rejet de la coalition «Burundi Bwa Bose » qui semblait miroiter une participation de 


l’opposition politique aux élections en vue provoque dans une certaine mesure un certain 


bouleversement et de la confusion à cause des interprétations contradictoires du prescrit de la 


loi.  


• L’interprétation divergente du prescrit de la loi par rapport à l’annulation de la coalition sus-


indiquée risque de brouiller les esprits et d’avoir un impact négatif sur le climat électoral tant 


sur le plan de la participation aux élections, à leur surveillance, à la gestion du verdict électoral par les 


uns et les autres, et à la stabilité politique du pays. 


• Pour ce faire, il sied que la CENI, organe de gestion des élections, s’adjoigne au cas échéant des acteurs 


politiques de tendances variées pour la lumière sur la question. L’atmosphère générale des élections en 


tirerait profit. Dans cette perspective, la mise au point déjà faite par le porte-parole de la CENI sur 


l’opération de la confection des listes en fait foi, surtout l’ouverture de celle-ci à aider quiconque en 


sentirait le besoin (le CNL et la coalition « Burundi Bwa Bose ») pour la retouche des premières listes 


envoyées.  


• Et au bout du compte, les résultats de la réponse positive à cette obligeance de la CENI contribueraient 


à garantir une participation plurielle aux élections et une légitimité des institutions qui en seraient issues. 


• La sécurité des personnes et des élections pourrait être menacée par les mensonges, la 


désinformation, la mésinformation et la mauvaise information délibérées. 


• Risques pour la gestion des élections 


o Observations frauduleuses, intimidations 


o Création de mauvaises conditions environnementale, matérielles, managériales des 


élections 


o Publication des résultats truqués des élections 


o Manipulation des électeurs exacerbée par la médisance dont les effets sont : 
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- Empirer/embraser la situation existante 


- Déstabiliser le pays et/ou l’organisation même des élections 


- Créer des occasions de pêcher en eau trouble 


- Compromettre les conditions de survie et de développement économique 


• Actions à mettre en œuvre pour y faire face : 


o Développer l’intelligence émotionnelle (garder le sang-froid) 


o Analyser les discours, les informations et en faire la critique constructive 


o Juger de l’opportunité de partager l’information 


o Éviter des surenchères 


Observations relatives à l’enrôlement électoral 


• Élire est un devoir certes, mais en même tout citoyen doit jouir de sa liberté dans la jouissance 


de son droit d’élire 


• Enrôlement systématique des écoliers (v. par exemple Cibitoke) : abus parfois par anticipation 


sur l’âge d’élire en 2025 


• Un peu de forcing dans l’opération d’enrôlement aux élections : usage de bâton, fermeture de 


marchés, au sortir des églises (Ruyigi), exigence des récépissés pour la demande d’actes 


administratifs ou simplement pour les voyageurs (atteinte aux droits de l’homme) et condition 


pour participer à certaines activités (atelier des partis politiques organisé le 5 novembre par 


l’UNICEF à Gitega). 


Quelques facteurs pourraient expliquer des situations où une certaine force aurait été exercée 


sur les votants de demain : la prédominance du parti au pouvoir pendant plusieurs années sans 


un grand envol économique, la détérioration progressive des conditions de vie de la population, 


la gestion difficile de l’État à cause des tendances qui minent le parti au pouvoir, la non 


jouissance de la liberté politique, etc.   


Préparation des partis aux élections 


• Constat : Recherche de l’amélioration de la qualité de la surveillance électorale : avoir des 


observateurs avec des téléphones fonctionnels, préparation des partis à prendre en  charge les 


mandataires politiques,  anticipation des stratégies pour signer les PV et communiquer les 


informations au niveau national, recherche de la coopération dans la surveillance électorale 


entre les partis politiques et la CEJP. 


Contributions aux élections 


• Recouvrement forcé des contributions aux élections (exigence de contributions aux citoyens 


lambda quand ils vont puiser de l’eau aux bornes fontaines, aux tenanciers de bar ou ceux qui 


exercent une activité commerciale). Cela est contraire à la demande du Ministre de l’Intérieur 


des contributions libres aux élections.  


 


Enjeux de ces élections législatives distinctes des présidentielles de 2027 


• Constat :  


o Nouveau découpage administratif avec la réduction inhérente de provinces (de 18 à 5) 


et des communes (de 119 à 42) 


o Rude lutte pour les membres du CNDD-FDD de se retrouver sur les listes électorales  


Analyse :  


La lutte se veut rude au Burundi, pays où le pouvoir reste la voie royale d’accéder à 


l’avoir (v. Nicolas Mayugi) et ainsi s’enrichir au cas échéant de manière illicite. A quoi 
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devrait-on attribuer les coups de coude voire des crocs-en-jambe dans cette ardue de se 


hisser ou de se faire accepter sur la liste des représentants dignes de la population pour 


faire conserver le pouvoir par le CNDD-FDD parce que garant de sa gestion plus pour 


des intérêts personnels/sectaires que pour des intérêts généraux, ceux de toute la 


population. 


 


En temps et en situation normales, pareil combat politique relève de la normalité des 


choses. Mais il devient singulier aujourd’hui à cause des luttes intestines pour le pouvoir 


qui minent la cohésion interne du parti. Cette situation conjoncturelle est telle que l’on 


se demande, et à juste titre, pour qui roule les éléments des forces antagonistes : pour le 


Président de la République, pour le Secrétaire Général du parti et/ou le Premier 


Ministre, pour les frondeurs d’hier non repentis et leurs alliés respectifs ?,  


 


Pareille situation du parti au pouvoir ne devrait pas faire perdre de vue, l’existence 


d’autres tendances politiques en dehors de lui, formelles ou informelles. Sans être 


nécessairement des forces avérées, elles pourraient être d’une manière ou d’une autre 


des contrepoids à ne pas minimiser pendant l’analyse des facteurs de stabilité ou 


d’instabilité politique susceptible de prévaloir à cause des élections de 2025.    


Et dans pareille situation, il est légitime de s’interroger sur les mobiles premiers du 


combat politique serait–il mené pour la survie et la prospérité de la nation, patrie 


commune à tous les citoyens indépendamment de leurs bords politiques ? 


 


2.2.4. Médias 


Constat : 


• Avancée relative du Burundi en matière de respect de la liberté de la presse (cf. le classement 


annuel de Reporter sans Frontières fait en 2024).   


• Espoir d’une amélioration progressive après l’adoption par le Sénat le 21 mai 2024 de la loi 


portant modification de la loi n° 1/19 du 14/9/2018 portant modification de la loi n°1/15 du 9 


mai 2015 régissant la presse au Burundi.  


Innovations annoncées :  


- 1° élargissement des droits et des devoirs des journalistes et des organes de presse ; 


- 2° dépénalisation de certains délits de presse ; 


- 3° meilleure classification sur la place du cinéma et de la publicité dans les médias.  


• Jouissance des médias d’un peu de répit dans leur fonctionnement technique et organisationnel.  


• Mais, subsistance des problèmes :  


- Marche des groupes électrogènes entravée par la pénurie persistante du carburant 


(Alerte du Ministre de la communication) 


- Épée de Damoclès continuellement suspendue sur le personnel des médias : risque des 


journalistes et de leurs maisons d’être limités dans l’exercice de leur liberté 


d’expression (harcèlements & emprisonnements à cause des critiques osées.  


Cible plus en vue : journalistes des médias en ligne (Floriane Irangabiye de la radio 


Igicaniro, Sandra Muhoza du journal La Nova et Kenny Claude du journal Izuba) 
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- Le slogan du Président « Jamais sans les médias » repris par la Ministre de la 


Communication lors des Etats généraux des médias et de la communication n’a pas la 


force attendue. 


- Non jouissance pleine de la liberté de presse alors qu’elle reste est un des enjeux 


majeurs pour renforcer la démocratie, surtout en période électorale. 


Observation : 


Reconnu dans toute société démocratique, le rôle des médias dans l’accompagnement pacifique des 


élections reste incommensurable. Ils sont sensés assurent l’accès à l’information vraie pour autant 


qu’ils ne versent pas dans la désinformation par la manipulation des éléments d’information. Mais 


aussi les professionnels des médias peuvent servir d’exemple dans l’exercice de la vertu d’équité, vis-


à-vis notamment de la gestion impartiale des temps d’antenne pour les partis politiques, dans le 


reportage authentique des événements électoraux, dans l’équilibre dans le traitement des informations, 


 


2.2.5. Société civile, autre pilier de la démocratie 


Constat : 


• 2 OSC occupent remarquablement le terrain médiatique : PARCEM (Parole et Action pour le 


Réveil des Consciences et l’Évolution des Mentalités (PARCEM) qui fait le plaidoyer pour le 


changement de mentalités dans le cadre de la bonne gouvernance et OLUCOME (Observatoire 


de Lutte contre la Corruption et les Malversations Économiques (OLUCOME).   


• Les actions des autres OSC (dont la visibilité laisse encore à désirer, par choix délibéré de ne 


pas faire des tapages médiatiques tout en rendant des services loyaux à la société sont aussi 


appréciables.  


Analyse/observation : 


• La participation de PARCEM et d’OLUCOME dans leurs domaines d’intervention se veut 


remarquable parce que les problèmes actuels de gouvernance et de corruption et/ou 


malversations économiques interpellent plus.  Cela dit, ces organisations gagneraient à s’ériger 


en modèle de la gouvernance dans leurs organisations respectives. 


• Les partis politiques n’ont pas l’apanage du développement de la démocratie. La société civile, 


importante dans un État de droit, doit conserver une place importante dans le concert des grands 


protagonistes de la démocratie à cause de son rôle de chien de garde (« watch dog »).  


• Rôle incommensurable des OSC pour triompher la défense de la «res publica » (intérêt 


général). 


• Défi majeur des OSC : sauvegarde difficile de leur neutralité d’action apolitique surtout à 


l’approche des élections.  


• Pour le reste, mise à part la Commission Épiscopale Justice et Paix engagée dans l’éducation 


civique et électorale ainsi que dans l’observation électorale, il ne semble pas y avoir aucune 


organisation de la société civile qui se dédie aux élections de manière systématique.  


 


2.2.6. Confessions religieuses 


Constat :  


• Église catholique, acteur singulier dans la vie du pays  
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Preuves : ses activités diversifiées de développement économique, ses activités sur le plan 


sociopolitique : elle se distingue par ses observations, critiques et interpellations relatives à la 


gestion de l’État.  


Exemple :  


Lettre pastorale du 14 avril 2024 de la CECAB adressée à tous les chrétiens catholiques et à 


toutes les personnes de bonne volonté a été appréciée à sa juste valeur.  Elle dénonce, fustige 


les dérives autoritaires du pouvoir par la volonté manifeste de bien réduire l’espace politique à 


défaut d’instaurer le monopartisme, les exécutions extrajudiciaires et la paupérisation de la 


population.  


Dans la lettre pastorale lu le 15 décembre 2024, l’Église catholique revient sans amplifier sur 


quelques faits caractéristiques de la situation sociopolitique comme l’exclusion, surtout dans la 


gestion administrative, l’enrichissement illicite, le favoritisme dans les recrutements fondé sur 


le militantisme sans considération parfois des compétences, l’impunité et la justice impartiale, 


la montée persistante des prix des produits de première nécessité et d’autres.  


Analyse :  


• Elle semble l’avoir fait ainsi dans le souci d’alerter qui de droit pour le plus grand bien de la 


population. Cela étant, la lettre se termine par une note positive d’espoir. 


• Pour le reste, l’Église catholique se montre disposée à travailler avec toutes les forces positives 


pour le développement humain intégral des citoyens dans un État qui se veut promoteur de 


l’état de droit. Dans cette perspective, elle a déjà démarré ses formations civiques et se prépare 


minutieusement à sa tâche habituelle d’observer les élections pour contribuer à leur 


transparence en vue de la stabilité du pays. 


 


III. AXE D’OBSERVATION NO 2 : GOUVERNANCE ECONOMIQUE  


3.1. Conditions de vie socioéconomique     


En cette fin d’année 2024, force est de reconnaître que les conditions de vie socioéconomique ne sont 


guère des meilleures. Les échanges avec les différentes couches de la population révèlent des 


frustrations de plusieurs natures. Certaines dissimulent même difficilement leur désarroi. Ces 


frustrations s’appréhendant à travers les différents aspects de la sécurité humaine, en l’occurrence la 


sécurité alimentaire, la sécurité sanitaire et la sécurité communautaire. Les considérations à faire par 


rapport à la sécurité humaine sont complétées par la prise en compte de la situation des produits de 


première nécessité, les conditions de la vie sociale et les variables économiques. 


   3.1.1. Sécurité alimentaire 


 


Les cultures pratiques au cours des saisons culturales de cette année 2024 ont permis à la population 


au large de se subvenir plus ou moins à ses besoins alimentaires. Force aura été de constater la récolte 


particulière du maïs, fruit d’une grande vulgarisation de cette culture ainsi que celle du riz. Aussi est-


il bon de souligner que le marché local offre des variétés de produits vivriers, fruit du travail de la terre 


par une grande partie de la population.  
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Cela étant, les besoins alimentaires ne sont totalement comblés dès lors que le bas niveau des revenus 


financiers des ménages et la forte dévaluation de la monnaie burundaise ne leur permettent de se 


procurer aisément les vivres non produits sur les nombreux lopins de terre labourés ou achetés à la 


sueur du travail au rabais à cause des bas revenus. Il devient alors facile de comprendre pourquoi 


certains habitants se plaignent de l’insuffisance alimentaire qui, par endroits, s’apparente à la famine 


déplorée par des jeunes et leurs aînés.  


 


Rien ne sert, pour certaines autorités administratives, de tourner en dérision les populations qui se 


plaignent de ne pas manger à satiété. Car, leurs plaintes traduisent une certaine réalité d’un manque à 


gagner en termes de nutrition.  


De fait, la gestion des cantines scolaires pour compléter l’alimentation des élèves ainsi que la gestion 


des services de stabilisation thérapeutique (SST) et des services thérapeutiques ambulatoires (STA) 


restent entretenus à cause de certaines insuffisances ou carences alimentaires de quelques éléments de 


la population. 


 


Partant, faire de l’agriculture un des secteurs prioritaires du développement se trouve fondé. Ainsi, la 


modernisation de l’agriculture, l’allocation d’un bon budget à ce secteur ainsi que l’approvisionnement 


en fertilisants, type-urée et en engrais organiques sont des volets à tenir à l’œil pour faire avancer ce 


secteur.  


Dans ce cadre, même la plantation et l’exploitation des plantes industrielles traditionnelles comme le 


café dont l’entretien laisse à désirer, le thé et le coton pourraient contribuer à l’essor économique du 


pays. La gestion des secteurs de ces plantes requiert aujourd’hui plus de rigueur à cause à leur apport 


à l’économie nationale. 


 


Tout compte fait, autant il faut développer le secteur alimentaire pour garantir un tant soit peu la 


sécurité alimentaire ; autant il faut surveiller sans relâche le développement de la sécurité sanitaire.  


 


3.1.2. Sécurité sanitaire 


D’entrée de jeu, un constat général mérite d’être établi en matière de sécurité sanitaire : le 


développement manifeste des infrastructures sanitaires dans tout le pays, le cap atteint dans les 


domaines des soins essentiels de santé et d’éducation en matière des problèmes de santé (maternelle et 


infantile, vaccination contre les grandes maladies). Cela étant, ces performances atteintes ne doivent dissimuler 


la détérioration continuelle des conditions de vie de la population et le faible accès aux soins de santé primaire 


exacerbé par la faible qualité des soins qui laisse à désirer à Bujumbura comme à l’intérieur du pays où 


l’environnement sanitaire général est parfois critique.  


L’accès aux soins de santé va de pair avec l’accès aux services sociaux de base, en l’occurrence l’accès 


à l’eau potable, aux installations sanitaires, à l’hygiène de base et aux soins essentiels de base. Or, avec la 


paupérisation grandissante de la population observée aujourd’hui, ces conditions sont loin d’être satisfaisantes. 


Déjà, même avant la détérioration des conditions de vie, la disponibilité de l’eau potable en milieu urbain et 


davantage en milieu rural n’était pas au top.  
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La situation se détériore particulièrement à Bujumbura à cause de la pénurie de l’eau, exacerbée par les 


inondations provoquées par les changements climatiques (El Niño) qui ont entre autres eu comme conséquence 


la pollution de l’eau. Cela a de graves retombées sur la santé des populations à cause de la diminution, pire de 


la rareté de l’eau potable dans certaines localités, de l’insuffisance des installations sanitaires, de l’hygiène de 


base et des soins essentiels de santé. En définitive, tout est à gagner en matière d’hygiène et d’assainissement 


de base. 


Par ailleurs, dans ce domaine de la sécurité sanitaire, la problématique de la démographie galopante est à traiter 


avec minutie. Car, elle impacte négativement la maîtrise et la satisfaction des besoins en matière de santé 


publique. Or, la gestion de cette question épineuse dépasse le simple vouloir des individus. Le succès est à 


attendre de l’engagement du gouvernement à saisir à bras-le-corps la problématique avec l’implication des 


populations.  


L’autre grande préoccupation en matière de sécurité sanitaire est liée au suivi systématique de l’ouverture et de 


la gestion des pharmacies pléthoriques (plus de 6000 pharmacies avec moins de 250 pharmaciens dans le pays) 


ainsi que du contrôle de la qualité des produits pharmaceutiques vendus.  


Tant il est vrai que de nombreuses questions sont posées par rapport aux conditions d’ouverture des 


établissements privés de santé, aux médicaments périmés vendus parfois en clandestinité, aux prix de vente 


pratiqués, etc. Les mesures récemment prises de suspension de nouvelles demandes d’autorisation d’ouverture 


de pharmacies (note du 23 juillet 2024) sont à appliquer avec rigueur.  


Enfin, de nouvelles menaces à la santé publique causées par les conséquences du changement climatique, des 


épidémies comme le Mpox (qui a déjà gagnés 43 sur 49 districts sanitaires), les mouvement/glissements de 


terrain appellent une surveillance rigoureuse.  


In fine, la sécurité sanitaire est une affaire à la fois des individus et de la communauté. Ainsi en est-il 


aussi de la sécurité communautaire. 


 


3.1.3. Sécurité communautaire 


Dieu merci, le pays jouit aujourd’hui, de manière globale, d’une sécurité bonne, n’eût-été quelques cas, 


d’enlèvements et d’assassinats déplorés ici et là pour des motifs qui ne sont pas toujours élucidés. Il est certain 


que cela résulte d’une compréhension progressive que le développement de la sécurité communautaire 


est fondamentalement une affaire de tous les citoyens. Cette conviction incline à se départir de la 


conviction selon laquelle le garant de la sécurité communautaire est le gouvernement et/ou le parti au 


pouvoir dont la tendance est de vouloir dominer tous les secteurs de la vie nationale, y compris celui 


de la sécurité communautaire.  


 


Il est fort à parier que la quadrilogie créée et entretenue vivante dans les communautés concourt 


notamment à comprendre et à assurer la sécurité de leurs membres et de ces entités sociales. En fin de 


compte, le travail synergique des membres de la communauté est exploité à bon escient pour penser et 


assurer leur protection physique indispensable pour assouvir le besoin des différentes formes de 


sécurité constitutives de la sécurité humaine telles que développées dans les sections précédentes. 
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3.1.4. Produits de première nécessité 


 


Il est devenu monnaie courante d’entendre au quotidien des plaintes généralisées de la population à propos de 


la rareté des produits de première nécessité en particulier le carburant, le sucre et les produits BRARUDI. À ce 


manque en suffisance de ces produits s’ajoute le coût élevé des produits vivriers en raison de leurs quantités 


insuffisantes sur le marché pour des raisons variées, des coûts élevés de transport et de la dévaluation de la 


monnaie.  


 


Le malheur est que cette population en désarroi semble des fois laissée à elle-même puisque les gestionnaires 


de cette situation ne l’éclairement pas toujours assez alors qu’elle est naturellement disposée à collaborer avec 


eux pour identifier et mettre en œuvre des stratégies d’atténuation de leurs misères en passe d’être implacables. 


 


L’attente de l’amélioration de cette situation tarde à être satisfaite. Au contraire, même certaines initiatives 


heureuses prises pour l’atténuer restent éphémères faute de consistance et de rigueur dans leur conduite. En 


conséquence, la disponibilité dérisoire de ces produits de première nécessité, en l’occurrence le carburant et le 


sucre, se double parfois d’un dysfonctionnement du système de gestion qui se veut par moments frauduleux.  


 


Heureusement, l’heure n’est plus à la complaisance pour dire que le pays peut s’auto suffire. Une certaine 


ouverture à la coopération internationale, l’appel à l’engagement des partenaires et des investisseurs étrangers 


(à l’occasion de la Table Ronde du début de décembre 2024 pour la mobilisation des ressources et des 


investissements privés visant à la réalisation de la Vision Burundi pays émergent en 2040 et pays 


développé en 2060) traduisent cette volonté de l’État de voir la communauté internationale venir à la rescousse 


du pays en mal de stabilité économique. De fait, la situation économique du pays est d’autant plus préoccupante 


que même les conditions de vie sociale évoluent en dents de scie.  


 


3.1.5. Conditions de vie sociale 


 


Dans un contexte de survivance des difficultés économiques du pays aggravées parfois par les risques 


d’instabilité liée aux élections prochaines et un certain flottement dans la gestion de la mise en œuvre 


de la nouvelle mesure de découpage administratif, il est à apprécier à leurs justes valeurs les efforts de 


résilience de la population. Aussi les populations sont-elles unanimes pour reconnaître la diminution 


persistante de la qualité de l’éducation, la déperdition de certaines valeurs humaines et éthiques dans 


la vie sociale et dans la vie professionnelle, le manque à gagner encore en matière de combat pour la 


justice sociale motivé par notamment par l’antagonisme montant entre les riches et les pauvres ainsi 


que par la pleine jouissance des droits et libertés.  


 


Cette situation de fait appelle des actions bien pensées et coordonnées du sommet à la base pour réussir 


le pari de la transformation de cette réalité ambiante et marcher vers l’avènement d’une société plus 


humaine et plus juste. À cet égard, il convient de saluer les efforts des populations pour survivre 


économiquement dans les ménages confrontés aux différentes situations de manque, même de la ration 


alimentaire, et pour faire montre d’une résilience professionnelle face à la pénurie de carburant. Cela 


étant, ces capacités de résilience des citoyens méritent d’être complétées par des actions soutenues de 


guérison des mémoires blessés, des activités de « dé-traumatisation », et ce au profit des personnes en 


charge de l’encadrement des autres et des populations au large. 
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À terme, la réussite de l’amélioration des conditions de vie dans la société doit intégrer dans le 


processus de gestion de la problématique la maîtrise des variables macroéconomiques.  


 


3.1.6. Variables macroéconomiques 


 


La non-disponibilité à notre portée de données relatives au produit intérieur brut (PIB), au taux de chômage, au 


taux d’inflation et à la balance des paiements rend difficile la projection sur le court terme de la croissance 


économique du pays. Par ailleurs, l’appréciation sommaire de l’état de l’emploi marqué par un fort taux de 


chômage des jeunes surtout, l’instabilité des prix sur le marché et le difficile équilibre des paiements donnent à 


conclure à la difficile situation macroéconomique du pays. 


 


Les raisons de la difficulté d’améliorer la situation macroéconomique sont à chercher dans le taux élevé du 


chômage, l’instabilité des prix des produits de première nécessité et le déficit prévisible de la balance des 


paiements. Aussi devrait-on reconnaître que le manque criant de devises faute d’exportations appelle la création 


d’activités qui en sont génératrices, à la condition que la stabilité politique et institutionnelle ainsi que 


l’assainissement de la gestion administrative et financière soient garantis.  En sus de cela, la volonté politique 


traduite dans les faits doit-elle se doubler d’actions concrètes orientées dans le sens du respect des avis des 


experts dans les différents secteurs d’intervention pour agir par pragmatisme et non par sentimentalisme. Ce 


souci de pragmatisme fonde au bout du compte la systématisation des actions suivantes : réflexions 


exploratoires à mener, organisation des études de faisabilité des projets, formulation, suivi et évaluation des 


activités de mise en œuvre, la gestion rigoureuse des plans d’action en vue de l’atteinte des résultats contrôlables.  


3.2. Éléments de gestion économique 


 


3.2.1. Politiques économiques 


 


Un constat élémentaire est à faire : l’économie burundaise peine encore à remonter sa pente pour se stabiliser 


avant de prendre de l’envol de la croissance malgré la volonté des pouvoirs publics. En voie de conséquence, il 


se fait sentir le besoin d’explorer des stratégies tout azimut pour redonner encore de l’espoir à la population. 


Bien définir les secteurs prioritaires pour le développement semble être un préalable pour avancer sur ce 


chemin : agriculture et élevage, santé, éducation, énergie et mines, infrastructures et TIC.  


 


Pour le reste, les conditions d’amélioration des modes d’intervention à retenir devraient intégrer notamment les 


actions supplémentaires suivantes :  


- Développer le cadre du partenariat public et privé (PPP) qui intègre aussi les partenaires internationaux ; 


- Améliorer le leadership communautaire et la gouvernance dans tous les secteurs ; 


- Respecter les règles de l’art dans la planification (ex : augmentation de 680 milliards du récent budget 


adopté) et la gestion budgétaires (ex : consommer les budgets établis tout en ne tombant pas dans le 


travers des dépassements) ; 


- Combattre concrètement des dignitaires en passe de se constituer en oligarchie sur le plan politique, 


militaire et économique car ils paralysent le fonctionnement de l’État. 


Combinées à d’autres actions, ces interventions pourraient contribuer d’une manière ou d’une autre à 


l’amélioration du système de gestion économique dont le pays a besoin pour se redresser 


définitivement. 


 


 







 


32 
 


ETUDE SOMMAIRE DU CONTEXTE SOCIOPOLITIQUE DU BURUNDI  


3.2.2. Système de gestion économique 


 


Par rapport au système de gestion économique, il pourrait être encore difficile de maîtriser les résultats de la 


gestion financière à l’aide du Plan de Travail et Budget Annuel (PTBA) par lequel le mode de « Budget moyen » 


a fait place au « Budget programme » exécuté par le PTBA. À toutes fins utiles, il convient de rappeler que le 


PTBA avait été introduit pour mieux inscrire le développement durable dans les politiques, les stratégies, les 


visions et le PND d’une part et la digitalisation des services publics, à commencer par les services en charge 


des finances, d’autre part. 


 


Il se fait sentir la nécessité de continuer de renforcer l’exploitation du PTBA à cause des bons résultats qu’il a 


déjà donnés. Pour ce faire, il s’avère nécessaire que ce renforcement puisse être accompagné par le 


développement d’une stratégie budgétaire centrée sur les priorités nationales définies de manière participative. 


En même temps, l’ajustement de la connexion internet pour qu’elle soit à haut débit s’impose pour maximiser 


les résultats de la digitalisation des services publics et l’essor des TIC à exploiter en principe service de tous les 


secteurs de la vie nationale. Ce pari d’avoir de la connexion internet à haut débit serait gagné pour autant que 


l’actuel taux d’électrification de 12% serait élevé. Des opportunités à saisir existent. Ils sont juste à bien 


exploiter : l’augmentation du taux d’électrification grâce au barrage de Rusumo Falls, l’appui de l’UE aux 


efforts d’électrification et à la transition vers les énergies vertes ou renouvelables (soleil, vent, etc.) ainsi que le 


soutien de la Banque Mondiale pour l’électrification jusqu’à 70% en 2030. 


 


Par-dessus tout, la volonté de s’assurer de la bonne gestion de la chose publique s’impose à tout prix. L’urgence 


de cette action multidimensionnelle s’explique par l’affermissement dans le temps de quelques problèmes 


décriés dans plusieurs fora comme la perdition de l’éthique et de la déontologie professionnelle, le non-respect 


des lois établies et l’éternel combat de satisfaire l’intérêt public avant l’intérêt privé. La clé pour y arriver est le 


changement de mentalités qui prend racine dans les cœurs des individus pour se développer dans le cadre des 


relations avec d’autres personnes. Car, selon Albert Einstein, « une nouvelle façon de penser est essentielle si 


l’humanité veut vivre ». L’espoir de tendre avec succès vers ce mode rationnel de pensée inspiré par Leibnitz 


est permis si l’on doit prendre le récent découpage territorial et la retouche conséquente de la loi communale 


comme une opportunité pour améliorer la qualité de la gouvernance sur toute la chaîne de gestion de l’État. 


 


Après tout, le développement réussi de la gouvernance, politique et économique repose impérativement sur le 


développement d’un leadership fort et visionnaire voire communautaire (du sommet à la base). Sinon, la 


gouvernance est le cheval de bataille pour la gestion transparente et participative de l’État (rectitude dans les 


actes posés, traçabilité des opérations dans tous les secteurs, etc). Le changement de mentalités s’impose donc 


pour cesser de raisonner en fonction des intérêts personnels et s’élever au niveau de la gestion avec d’autres des 


intérêts généraux.  


 


IV. RISQUES PAR RAPPORT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET FIPP 


 


Au regard du contenu du Projet FIPP “Foundations for Inclusive and Peaceful Politics » (FIPP) et compte tenu 


des éléments saillants du contexte sociopolitique en général et des caractéristiques de la phase atteinte pour la 


préparation des élections, voici quelques risques liés aujourd’hui à sa mise en œuvre.  


 


Ils sont placés dans deux (2) catégories, à savoir les risques généraux liés à sa mise en œuvre et les risques liés 


directement au processus électoral. La présentation de ces risques se double d’une proposition de stratégies pour 


tenter de les maîtriser. 
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Risques de mise en œuvre du projet FIPP 


Définition Stratégies de mitigation 


Risques générales 


1 Aggravation du manque de cohésion interne au sein du 


parti au pouvoir. 


Chercher des bons offices d’un/des médiateur(s) interne(s) ou un 


parti ami d’un pays voisin. 


2 Instabilité politique et institutionnelle conséquente Faire fonctionner un cadre de dialogue permanent entre le pouvoir 


et l’opposition. 


Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte 


précoce. 


3 Insécurité liée à l’exercice limité de la liberté de travail 


de la coalition formée des partis 


Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte 


précoce. 


4 Difficile maîtrise du fonctionnement des nouvelles 


structures administratives en vertu du nouveau 


découpage territorial 


Faire créer et fonctionner un organe chargé du suivi de la mise en 


application de la décision du nouveau découpage territorial. 


5 Prise en otage du système démocratique par des leaders 


politiques 


Faire participer des acteurs sociopolitiques et des membres des 


corps de défense et de sécurité aux réflexions sur le 


développement de la démocratie et la citoyenneté responsable. 


 


Impliquer particulièrement les partis politiques dirigés par les 


jeunes et par les femmes. 


6 Difficile gestion des voix discordantes de celle(s) du 


parti au pouvoir 


Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte 


précoce. 


 


Risques liés aux élections 


1 Détérioration du climat interne des partis à cause des 


listes bloquées 


Faire fonctionner des groupes de conciliations au sein des partis 


politiques. 


2 Entraves à la préparation et à la conduite de 


l’observation et de la surveillance électorale 


Instaurer et faire fonctionner un système de vigilance et d’alerte 


précoce composé du Ministère de l’Intérieur, de ses partenaires 


techniques et des partis politiques participants. 


3 Entraves à l’encadrement technique des partis et des 


coalitions politiques 


Faire encadrer le fonctionnement des partis et des coalitions 


politiques par le Ministère de l’Intérieur et ses partenaires 


techniques 


4 Difficile collaboration entre la CENI & ses 


démembrements ainsi que les organisations partenaires 


nationales et internationales 


Faire instaurer un cadre d’échange entre la CENI et ses 


partenaires. 


5 Non-indépendance de la CENI & de ses 


démembrements 


Faire instaurer un cadre d’échange entre la CENI et ses 


partenaires. 


6 Gestion partiale et peu transparente de 


l’accompagnement médiatique des élections 


Confier le suivi des interventions médiatiques au comité tripartite 


composé par le Ministère de la Communication, le Ministère de 


l’Intérieur et le Forum permanent des partis politiques 


7 Difficile gestion de la victoire des uns et surtout de la 


défaite pour les autres 


Organiser une vigilance électorale pour faire fonctionner un 


système d’alerte précoce et de réponse rapide  


 


V. CONCLUSION  


Ce rapport de l’analyse du contexte sociopolitique du pays résulte de l’ajustement et de l’enrichissement du 


rapport de la deuxième analyse du contexte sociopolitique qui a couvert la période de janvier à juin 2024. Cette 


analyse dégage quelques observations inspirées de la gouvernance démocratique d’un côté et économique de 


l’autre, objectif ultime de l’exercice du pouvoir indépendamment de ses manifestations. Or, au bout de 


l’itinéraire de recherche de la compréhension de comment le pouvoir est géré, le sentiment général est que la 


quête permanente de bonnes pratiques de gouvernance dans tous les secteurs de gestion de l’État semble être 


encore une véritable gageure.  
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Du fonctionnement des institutions et des relations entretenues par les 3 pouvoirs d’un État (le Législatif, 


l’Exécutif et le Judiciaire), il s’est dégagé un exercice difficile du pouvoir au-delà des manifestations témoignant 


de la marche de l’État. Tant il est vrai que le pouvoir d’action du Chef de l’État semble affaibli par des 


contrepouvoirs logés essentiellement dans son parti. Cela pourrait même être préjudiciable à la bonne 


préparation des élections législatives et communes de 2025 du moment que ce facteur interne combiné avec 


d’autres facteurs externes peuvent affecter la stabilité politique et institutionnelle qui semble être dans un 


équilibre instable malgré les efforts du Burundi de s’insérer plus ou moins bien dans les dynamiques régionale 


et mondiale. 


Cela étant, le Burundi poursuit son bonhomme de chemin en matière de consolidation de l’État de droit. En 


témoignent surtout le fonctionnement de la justice comme principe moral de conformité à la loi et comme valeur 


d’équité sociale même si des gaps sont à combler pour réduire l’ampleur de l’injustice sociale et de l’impunité 


vis-à-vis surtout de la corruption et des malversations économiques et/ou financières. Aussi est-il approprié de 


garantir davantage le plein exercice démocratique des acteurs sociopolitiques protagonistes de l’action 


citoyenne surtout dans la perspective des législatives et communales de 2025 : les partis politiques en 


effervescence, les médias en quête de liberté accrue de presse, la société civile aux multiples visages et les 


confessions religieuses importantes pour leur force morale dans la société. 


Dans le contexte de la gouvernance démocratique, une attention particulière reste focalisée sur le déroulement 


des élections de 2025. Les efforts des partis politiques pour notamment apprêter les listes électorales à la suite 


de la convocation des électeurs par le biais du décret présidentiel et la disposition de la CENI à rendre aux 


compétiteurs dans leur recherche de la conformité à la loi fonde encore l’espoir des élections démocratiques, 


apaisées et crédibles. Fasse le Ciel que le processus en cours débouche sur ces résultats ! 


Ainsi, l’amélioration continuelle de la gouvernance politique conditionnera le bon développement de la 


gouvernance économique fortement marquée aujourd’hui par des conditions socioéconomiques très précaires 


témoignées par la rareté des devises, le manque chronique de carburant, la cherté des produits de première 


nécessité, sources de frustrations sociales. Cela étant, l’union des forces vives de la Nation dans leurs diversités 


peut présider avec succès à la bonne exploitation des potentiels de développement en ressources humaines 


gagnées à la cause du bien commun et en ressources économiques en voie d’exploration d’une gestion plus 


saine et objective. 


 


 


***** 
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RESUME EXECUTIF 


1. S’appuyant sur le principe que tous les « êtres naissent libres et égaux en dignité et en 


droit », la Charte des Nations Unies de 1945 et la Déclaration Universelle des Droits 


de l’Homme de 1948 ont ouvert le champ à la prise en considération de tout ce qui 


peut être jugé comme une sous-estimation ou une violation de droit, en mettant un 


accent particulier sur le statut des femmes, des enfants et d’autres groupes vulnérables. 


 


2. Le Burundi a souscrit à plusieurs instruments internationaux, régionaux et sous-


régionaux relatifs aux droits humains, sans distinction de sexe comme le traduisent les 


articles 13 et 16 de la Constitution de 2018 et concrétise ses engagements dans les 


actes. En effet, l’adoption des plans quinquennaux de mise en œuvre de la Résolution 


1325 des Nations Unies sur les Femmes, la Paix et la Sécurité ainsi que l’adoption du 


Programme d’Actions de Beijing sont des exemples démontrant l’engagement ferme 


du Gouvernement du Burundi.  


 


3.  Compte tenu des instruments en faveur de l’égalité et de l’équité de genre adoptés, une 


Politique Nationale Genre (PNG) a adoptée en 2003 et actualisée en 2011 et dont 


l’échéance est de 2012-2025 avec des plans d’actions quinquennaux pour sa mise en 


œuvre 2011-2026, 2017-2021, 2022-2027. La PNG 2012-2025 constitue un outil 


important de référence en matière de l’intégration effective du genre dans les 


interventions de développement de tous les secteurs. C’est un document d’orientation 


pour la prise en compte des questions de genre.  


 


4. Malgré ces engagements pris par le Burundi, la question de la participation de la 


femme dans les organes de prise de décision se pose dans le contexte général de la 


problématique des questions de genre qui constituent un frein au développement et à 


l’autonomisation des groupes longtemps acculs dans le statut d’infériorité. Elle se 


présente commune une violation de droit humain. 


 


5. Les études que l’AFRABU a menées depuis 2016 visaient une participation 


quantitative des femmes et filles dans les instances/postes de prise décision en vue de 


faire une analyse périodique et documenter les changements en termes de l’évolution 


du niveau de leur participation dans les sphères de prise de décision. Les résultats de 


ces études ont toujours constitué des bases solides pour mener des actions de plaidoyer 


visant une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et 


électorales conduites par le Burundi.  
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6. Pour continuer son combat de plaidoyer, l’AFRABU a conclu un accord partenariat 


avec NIMD (Netherlands institue for Multiparty Democracy) pour réaliser une activité 


« Plaidoyer en faveur de l’intégration de la dimension genre au sein des partis 


politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les réformes 


politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027 » pour une durée de 4 mois 


(de Décembre 2023 à Mars 2023). Ainsi, l’AFRABU a commandité une « l’étude 


comparative de la prise en compte du genre dans la législation de 2015 et 2020 sur le 


niveau de participation des femmes et filles dans les postes de prise de décisions ». 


 


7. Cette étude a permis de faire une analyse de la place accordée à la femme et de la fille 


au sein des organes dirigeants des partis politiques, son positionnement par rapport 


aux listes électorales ainsi que la prise en compte du genre dans les nominations par 


décrets présidentiels. A l’issue des résultats, l’étude a mis en exergue les obstacles 


majeurs constituant un frein au meilleur positionnement de la femme et de la fille. 


Face à ces obstacles, des actions concrètes ont été proposées. 


 


8. Au niveau des Partis politiques, l’étude a montré qu’il existe une faible représentation 


des femmes au sein des structures de direction des Partis politiques. En effet, à 


l’exception des Partis politiques dirigés par les femmes (PML ABANYAMWETE, 


FROLINA, KAZE FDD, RPB NTURENGANYWE et ADR), aucun autre Parti 


politique n’a placé la femme en 1ère position au sein de ses organes dirigeants. La 


majorité des femmes sont placées soit à la 4ème ou soit à la 5ème position. 


 


9. Quant à la place de la femme/fille dans les démembrements de la CENI, les résultats 


de l’étude ont montré que dans les CEPI, il y a plus de femmes nommées comme 


Chargé de Matériel que par rapport à celles nommées à ces deux autres postes 


(Président et Vice-Président) qui sont des postes de grande responsabilité. Cette 


situation s’observe également au sein des CECI où les femmes membres sont 


représentées à 54,6%. Cela démontre que l’égalité de genre dans les nominations des 


CEPI et CECI reste encore un défi.  


 


10. S’agissant du positionnement de la femme/fille sur les listes électorales, certains Partis 


politiques ont fait des efforts considérables en plaçant la femme ou la fille en 1ère 


position. Toutefois, en poussant loin, on constate que la deuxième femme sur la liste 


électorale apparaît très souvent en 5ème, 6ème ou voire même en dernière position. 


Donc, la loi sur les Partis politiques devrait, dans sa sensibilité au genre, inclure un 
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quota sur les 3 premières positions de la liste électorale. Pour y arriver, la CENI doit 


agir avec une vigilance en s’assurant que la femme ou la fille est en position utile.  


11. Au niveau de la prise en compte du genre dans les nominations par décrets 


présidentiels, l’étude a montré qu’au cours de la législature de 2015-2020, il y a eu 


progression dans la nomination des femmes et filles. Par contre de 2021 à 2023, la 


tendance n’est pas progressive excepté l’an 2022 qui atteint 23%. L’étude a conclu 


que l’absence d’une loi instituant le quota dans les postes de nomination fait que le 


législateur le fait selon sa volonté. L’autre constat est que toutes les nominations ne 


précisent pas le niveau d’études à part certaines nominations qui précisent les grandes 


académiques telles que Ir, Dr, etc. ainsi que les grades des policiers ou militaires. A ce 


niveau, il est important qu’il y ait harmonisation de toutes les personnes nommées 


quant à la précision de leurs qualifications et la distinction entre la femme et fille. 


12. En définitive, l’étude a montré qu’il y ait des avancées dans le positionnement de la 


1ère femme sur les listes électorales, mais que la 2ème femme qui suit la 1ère est placée 


dans des positions inutiles généralement lointaines. Il faut noter également que 


l’amendement de certaines dispositions de la constitution et du code électoral a permis 


le bon positionnement des femmes sur les listes électorales et l’amélioration de leur 


représentativité dans les instances de prise de décision. Toutefois, l’étude souligne la 


nécessité d’opérer des changements pour apporter des améliorations dans le 


positionnement des femmes et filles sur les listes électorales.  
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I. INTRODUCTION  


I.1. Contexte et justification  


Depuis 2016, l’Association des Femmes Rapatriées du Burundi, AFRABU en sigle, a initié 


une évaluation annuelle du niveau de la participation des femmes dans les instances et postes 


de prise de décision en vue d’influencer les décideurs politiques en faveur de l’amélioration 


de la place de la femme dans les instances de prise de décision. Les résultats de ces 


évaluations ont toujours constitué des bases solides pour mener des actions de plaidoyer 


visant une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales 


conduites par le Burundi. A cet effet, les études que l’AFRABU menées depuis 2016 visaient 


une participation quantitative des femmes et filles dans les instances/postes de prise décision 


en vue de faire une analyse périodique et documenter les changements en termes de 


l’évolution du niveau de leur participation dans les sphères de prise de décision. 


 


Pour continuer son combat de plaidoyer, l’AFRABU a conclu un accord partenariat avec 


NIMD (Netherlands institue for Multiparty Democracy) pour réaliser une activité « Plaidoyer 


en faveur de l’intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une 


meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales en vue des 


élections de 2025-2027 » pour une durée de 4 mois (de Décembre 2023 à Mars 2023). 


 


Pour réussir tout plaidoyer, il y a un préalable notamment rassembler les évidences de la 


situation problématique, l’état des lieux et la proposition des solutions. Au Burundi, la période 


électorale a toujours été marquée par la mise en place des textes régissant les élections 


notamment le code électoral, la loi communale et autres.  Le Burundi se prépare pour deux 


types d’élections : celles de 2025 pour les élections législatives, sénatoriales, communales et 


collinaires et celles de 2027 pour les élections présidentielles. Tous les acteurs s’y mettent er 


chacun avec son expertise en mettant un accent particulier sur la collaboration avec les partis 


politiques qui jouent un grand rôle dans la confection des listes électorales. Ici, la 


Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) joue un grand rôle en tant 


qu’organisateur principal et régulateur des élections du début à la fin.  Il faut noter qu’une 


nouvelle équipe de la CENI a été votée par le Sénat en date du 06 décembre 2023, puis 


nommée en date du 11 décembre 2023 par décret présidentiel. Les nouveaux membres de la 


CENI ont été investi dans leurs fonction par prestation de serment en date du 17 janvier 2024 


devant le Président de la République et le Parlement burundais.  


 


Aujourd’hui, l’AFRABU et NIMD voudraient poser un nouveau jalon dans leur marche vers 


l’amélioration de la participation politique de la femme et de la fille à travers leur 


positionnement sur les listes électorales avec un focus sur l’aspect qualitatif. En effet, il est 


important que l’étude pousse l’analyse sur le niveau d’études, l’expérience professionnelle 
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ainsi que le poste occupé par la femme au moment de son alignement sur les listes électorales. 


Ainsi, l’AFRABU a commandité une « l’étude comparative de la prise en compte du genre 


dans la législation de 2015 et 2020 sur le niveau de participation des femmes et filles dans les 


postes de prise de décisions ». A cet effet, une analyse comparative de la prise en compte du 


genre dans les élections de 2015 et 2020 pour préparer celles de 2025 et 2027 a été menée. 


Cette étude va permettre d’avoir le topo actuel de la prise en compte du genre dans les 


législations passées 2015 et 2020 pour en faire une référence de plaidoyer pour les élections 


de 2025 et 2027.  Les élections étant une des voix de positionnement de la femme et fille dans 


les postes de prise des décisions, les rapports de la CENI pour les élections de 2015 et 2020 


vont montrer le niveau de positionnement des femmes sur les listes électorales, dans les 


démembrements de la CENI (CEPI-CECI), mais également le positionnement des femmes et 


filles par les partis politiques sur les listes électorales.  Pour avoir l’idée du positionnement de 


la femme et de la fille par les leaders du pays, en quantité et qualité, la prise en compte des 


décrets présidentiels de ces deux périodes depuis 2015 à 2023 est une boussole pour apprécier 


le positionnement de la femme. 


I.2. Objectifs et résultats attendus de l’étude 


L’objectif global de l’étude est de :   


- Faire une analyse comparative de chaque situation afin de dégager l’évolution, les 


défis et les tendances dans la prise en compte du genre par les décideurs ;  


- Analyser les différents décrets présidentiels de ces deux périodes pour aussi constater 


la prise en compte du genre (de manière objective) dans les nominations et 


remplacements en cas de destitution ou de promotion de la personne.    


- Dégager des recommandations et propositions pour des politiques plus inclusives des 


femmes et filles   aux élections de 2025 et 2027.  


Plus spécifiquement, l’étude vise à démontrer : 


- le niveau de participation des femmes et filles ainsi que leur positionnement (objectif 


du point de vue quantitatif et qualitatif) sur les listes électorales par les Partis 


Politiques est dégagé ; 


- le niveau de la prise en compte non seulement du quota d’au moins 30% de la 


Constitution de la République du Burundi mais aussi de la qualité des femmes et filles 


par les décrets présidentiels est connu ; 


- le niveau de la prise en compte du genre dans les décrets présidentiels depuis 2015 est 


connu. 
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L’étude doit ainsi permettre d’atteindre les résultats ci-après : 


- Les évidences de la situation problématique, l’état des lieux du positionnement des 


femmes et filles sur les listes électorales sont connus ; 


- Le niveau de positionnement de la femme/fille par les partis politiques et les leaders 


du pays sur les listes électorales en 2015 et 2020, en quantité et qualité est connu ;  


- Le niveau de la prise en compte des femmes et filles dans les nominations par décrets 


présidentiels pour la période 2015-2020 et 2020-2023 est connu ; 


- La valeur ajoutée de cette analyse comparative est démontrée 


- Des recommandations et propositions d’amélioration pour des politiques plus 


inclusives des femmes et filles aux élections de 2025 et 2027 sont formulées ; 


- La stratégie de plaidoyer en vue d’un positionnement efficace qualitative et 


quantitative de la femme et fille est élaborée ;  


- Une orientation sur les projets de réformes politiques et électorales en cours en 


réponse aux défis et la participation de la femme et fille est donnée. 


I.3. Approche méthodologique  


La réalisation de ce travail est bâtie essentiellement sur trois étapes 


méthodologiques précédées par une rencontre préliminaire avec le commanditaire de l’étude. 


Ces étapes sont (i) la revue documentaire, (ii) visite des institutions et acteurs ciblés, (iii) la 


collecte d’informations ainsi que (iii) l’analyse quantitative et qualitative des informations 


collectées. A ces étapes s’ajoute l’accompagnement par le commanditaire de l’étude dans la 


réalisation de la mission. 


I.3.1. Rencontre préliminaire avec le Commanditaire  


Cette rencontre a permis à la mission d’avoir des précisions sur certains éléments des termes 


de référence. Elle lui a également permis de clarifier beaucoup mieux la méthodologie 


proposée, et de se convenir sur un planning des activités avec le commanditaire de l’étude. 


Elle a permis de construire un consensus sur le travail à faire et les résultats à rechercher, la 


durée de la consultance, les méthodes et outils à utiliser, les moyens à mettre en œuvre et les 


acteurs à impliquer Cette rencontre a également permis aux deux parties de s’entendre sur la 


gestion administrative de l’étude et ainsi que les conditions de travail. L’essentiel de ces 


détails et de ces conditions convenues étant matérialisés dans un contrat qui a été signé entre 


le commanditaire et le Consultant. 


I.3.2. Accompagnement par le Commanditaire   


Afin de pouvoir atteindre les résultats escomptés, l’accompagnement menée par le 


commanditaire qui est l’AFRABU a été l’une des stratégies ayant contribué à la réalisation de 


l’étude. En effet, l’AFRABU a facilité l’accès aux informations notamment les 


correspondances adressées à la CENI, aux partis politiques et au Forum des Partis Politiques 


ainsi que le paiement des frais d’abonnement au Centre de documentation juridique qui 
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dispose des archives du BOB. Elle a également mis à la disposition de la mission l’équipe des 


collecteurs des données et qui savent manipuler le logiciel Kobocollect pour saisir les données 


collectées. 


I.3.3. Revue documentaire  


Cette étape a consisté à consulter les différents documents en rapport avec l’étendue de 


l’étude notamment les textes légaux ayant régi les élections de 2015 et celles de 2020 tels que 


(i) les codes électoraux, (ii) la Loi sur les élections communales et collinaires, (iii) la 


Constitution de la République du Burundi de 2018, (iv) la Loi sur les partis politiques, (iv) les 


rapports annuels produits par les partis politiques agréés au Burundi, (v) les rapports généraux 


des élections de 2015 et 2020 produits par la CENI, (vi) les décrets présidentiels depuis 2015 


jusqu’en 2023, (vii) le Bulletin Officiel de Bujumbura (BOB) ainsi que les différents arrêtés 


signés par la CENI en rapport avec les élections de 2015 et 2020. 


I.3.4. Institutions/secteurs et acteurs visités 


Pour aboutir à l’appréciation quantitative et qualitative des femmes et filles nommées ou 


alignées sur les listes électorales, les acteurs tels que la CENI, les Responsables des partis 


politiques, le Forum des Partis Politiques, les femmes et filles leaders ont été au centre de 


l’étude à travers les entretiens.  Les Partis politiques touchés sont ceux qui ont participé aux 


élections de 2015 et/ou 2020 et ceux représentés dans les deux chambres (Haute et Basse). 


I.3.5. Collecte des informations/données  


A côté des données et informations qui ont été rassemblées à partir de la revue documentaire, 


la mission d’évaluation a utilisé deux autres méthodes de collecte à savoir la l’enquête 


quantitative et l’enquête qualitative. 


I.3.6. Analyse quantitative  


Elle été conduite dans les institutions/secteurs identifiés à l’aide des outils de collecte de 


données confectionnées à cet effet. Pour les informations collectées à partir des nominations 


par décrets présidentiels à partir de 2015 à 2023, elles ont été collectées avec l’appui des 


agents de saisie qui ont utilisé l’application Kobocollect à l’aide de leurs téléphones. Le 


dépouillement a également concerné les listes électorales déposées à la CENI par les partis 


politiques ayant participé aux différents scrutins organisés lors des élections générales de 


2015 et 2020. Toutefois, compte tenu des délais très courts impartis à ce travail, la 


consultance s’est limitée aux élections législatives (Députés et Sénateurs) de 2015 et 2020. 


Quant aux démembrements de la CENI, la consultance a dépouillé et analysés les arrêtés de 


nomination des membres des Commissions Electorales Provinciales Indépendantes (CEPI) et 


des Commissions Electorales Communales Indépendantes (CECI). Pour centraliser les 


données y relatives, des matrices ont été confectionnées à cet effet.  
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En vue d’avoir une idée sur la place de la femme et de la fille dans les partis politiques, la 


consultance a analysé le niveau de leur représentativité au sein des organes dirigeants des 


partis politiques agréés au Burundi. Ainsi, des tableaux de compilation des informations 


collectées ont été confectionnés pour mieux capter les effectifs des femmes/filles dans les 


organes dirigeants des partis politiques. 


I.3.6. Analyse qualitative 


Elle a été faite par le biais des entretiens avec des leaders des partis politiques ainsi qu’avec 


certaines femmes leaders engagées dans la promotion des droits des femmes. Le Président du 


Forum des Partis Politiques (FDP) a été également interviewé pour donner son appréciation 


quant à la participation politique des femmes et filles au Burundi. Il faut noter que le FDP est 


une structure qui a été mise en place conjointement par le Gouvernement du Burundi et les 


Nations Unies aux fins de créer un cadre d’expression et de concertation entre les Partis 


politiques d’une part et entre les Partis politiques et les autres institutions du pays d’autres 


part. Ce forum a été agréé par l’ordonnance n° 530/214/1301 du 7 octobre 2009 et a été signé 


conjointement par les Ministres ayant l’intérieur et la bonne gouvernance dans leurs 


attributions. 


A l’issue des entretiens menés avec le Président du Forum des Partis politiques, il a été noté 


que le FDF joue un rôle comme une association œuvre pour le plaidoyer, les conseils, 


l’accompagnement ainsi que le rôle d’orientation. Dans ces conditions, le FDP est une 


structure consultative. 


I.3.7. Difficultés rencontrées 


D’après les termes de référence, la consultance devait analyser les listes électorales de tous les 


scrutins organisés lors des élections générales de 2015 et de 2020. C’est-à-dire les listes des 


candidats aux élections présidentielles, législatives (Députés) et communales en ce qui 


concerne les conseillers communaux. Également la consultance devait analyser toutes les 


nominations par décrets présidentiels intervenues depuis le mandat de la législation de 2015 


(juin 2015) jusqu’à celui de 2020, actuelle législation, soit 8 ans couverts par l’étude. Celle-ci 


s’étendait aussi aux démembrements de la CENI lors de ces deux élections générales (2015 et 


celle de 2020). 


Lors de la réalisation de cette mission, la consultance s’est heurtée à de multiples difficultés 


dont les plus saillantes sont les suivantes : 


• La mission a trouvé que toutes les informations relatives aux listes électorales 


communales et la composition des CECI sont archivées au niveau des CEPI, ce qui a 


entrainé le non accès aux listes communales pour analyser le positionnement des 


femmes et filles candidates aux élections communales.  
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•  La non disponibilité des leaders des partis politiques. En effet, certains d’entre eux ont 


donné rendez-vous trois ou quatre jours après le jour de contact, ce qui impacte les 


délais impartis à l’étude. D’autres n’ont même pas répondu aux rendez-vous sollicités 


malgré que ces derniers étaient établis selon les dates et heures convenues. 


• La non disponibilité des listes électorales communales auprès de la plupart des partis 


politiques. En effet, les leaders des partis politiques rencontrés ont évoqué le problème 


majeur d’archivage en raison de l’inexistence des permanences au niveau provincial et 


communal, car les listes des candidats/candidates étaient confectionnées à ces 


niveaux ; 


• L’accès tardif aux informations de la CENI suite au retard de l’entrée en fonction de la 


nouvelle équipe de la CENI. En effet, les nouveaux membres de la CENI ont été 


approuvés par le Sénat le 06 décembre 2023 et ont été investis dans leurs fonctions le 


17 janvier 2024 lors de leur prestation de serment, soit 1 mois et deux semaines plus 


tard. Or, l’étude en question avait démarré le 26 décembre 2023, ce qui a fait que le 


consultant a passé presque 20 jours sans aucune possibilité d’accès aux informations 


de la CENI. Par ailleurs, l’audience auprès du bureau de la CENI n’a pas intervenu 


immédiatement après la rentrée en fonction de la nouvelle équipe de la CENI car cette 


dernière devrait d’abord prendre du temps pour s’imprégner des dossiers introduits à 


la CENI. Cette situation a impacté les délais impartis à l’étude. 


• Erreur d’appréciation du volume de travail de saisie des données et les heures 


d’ouverture du centre d’étude et de documentations juridiques sur les nominations. En 


effet, le délai initial était de 4 jours pour la saisie de l’ensemble des données issues des 


nominations et des listes électorales, mais le seul travail de saisie des nominations des 


femmes a pris 8 jours. Cela a pour conséquence le dépassement des délais prévus pour 


l’ensemble de l’étude 


Malgré ces difficultés, des mesures alternatives ont été prises permettant d’arriver aux 


résultats escomptés. En effet, le délai initialement imparti à l’étude a été prolongé pour 


permettre de collecter le maximum possible d’informations relatives à l’étude. Ensuite, suite 


aux contacts directement menés auprès de la nouvelle équipe de la CENI, après leur entrée en 


fonction, ont permis d’accélérer la collecte des données sur les listes électorales des 


candidats/candidates aux élections de 2015 et 2020. Il convient de signaler qu’avec la 


complexité d’avoir les listes électorales communales, la mission s’est focalisée beaucoup plus 


sur les listes électorales des candidats/candides parlementaires pour 2015 et 2020. 
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I.4. Compréhension de la thématique « Genre »  


Bien qu’au centre des programmes de développement depuis quelques décennies et ayant fait 


l’objet de nombreuses recherches, le concept genre n’est toujours pas bien compris par les 


acteurs/actrices du développement. Il existe parfois une confusion entre « genre » et « femme 


». En effet, la définition consensuelle selon la Politique Nationale Genre (2012-2025) est la 


suivante : « Le genre est un concept socioculturel qui réfère aux rapports socialement 


construits à partir de la distinction sexuelle. Il permet de mettre en exergue les différences qui 


caractérisent l’homme et la femme dans la société ainsi que les relations de pouvoir qu'ils 


entretiennent ». 


Ces différences se manifestent par des disparités, des iniquités, des rapports de pouvoir et des 


discriminations. Elles sont communément dénommées « inégalités de genre » ou « questions 


de genre ». Le genre n'est ni la femme, ni le sexe. Il décrit les différents rôles, les 


responsabilités, les valeurs et les attitudes ainsi que les rapports de pouvoir qui sont attribués 


aux femmes et aux hommes, aux filles et aux garçons. Ces déterminants socialement 


construits sont variables, d’un pays à un autre, parmi les différentes cultures et contextes d’un 


pays donné.  


Le terme « genre » fait référence aux rôles et responsabilités socialement déterminés attribués 


aux femmes et aux hommes dans un contexte social et culturel donné en vertu de leurs 


caractéristiques biologiques. Il s’agit donc d’un concept socio-culturel consistant à se faire 


une image de quelqu’un ou d’une catégorie sociale sur base des préjugés de la société.  Le 


concept genre fait appel à ses deux principales caractéristiques à savoir l’équité et l’égalité. 


• Égalité ne veut pas dire que les femmes et les hommes doivent devenir les mêmes, 


mais que leurs droits, responsabilités et opportunités ne dépendront pas du fait qu’ils 


sont nés hommes ou femmes. C’est une notion qui ne doit pas être prise d’une manière 


mathématique, l’égalité entre l’homme et la femme doit être prise sur le plan d’égalité 


de droits et d’opportunités face à une même situation. Elle suppose les conditions, les 


possibilités et des chances égales dans l’existence. 


• Equité : c’est le fait de tenir compte des spécificités de chaque catégorie pour l’égalité 


d’impacts. C’est être juste de la même façon envers les femmes et les hommes étant 


dans les mêmes situations. 
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I.5. Cadre légal de la promotion de la participation des femmes et filles dans les 


instances de prise de décision.  


Le Burundi se joint aux efforts de la communauté internationale en ratifiant des textes 


internationaux, régionaux et sous régionaux relatifs à l’égalité de genre. Ces instruments 


juridiques prônent les mêmes droits pour les hommes et les femmes en tant qu’êtres humains 


et consacrent le principe d’égalité en proscrivant la discrimination.   Les instruments proposés 


sont des modèles et des sources qui servent à conscientiser et à convaincre les acteurs, les 


hommes et les femmes au vu des mesures et des actions entreprises sur le plan international et 


national.  


Parmi les instruments internationaux, on souligne la Déclaration Universelle des Droits de 


l’Hommes, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard de 


la femme (CEDEF), la Résolution 1325 du CSNU sur les femmes, la paix et la sécurité, la 


Déclaration solennelle sur l’égalité des sexes en Afrique, etc. Le Burundi les a intégrés dans 


les cadres légal, politique et programmatique nationaux. A ce niveau, nous relevons la 


Constitution qui est un texte juridique fondamental intègrant le minimum de 30 % en 


dessous duquel la représentation des femmes ne peut aller mais la disposition concerne 


seulement le Gouvernement et les deux chambres du Parlement (Assemblée Nationale et 


Sénat) comme le stipulent les articles 14, 128, 169, 173,182, 185 et 191 de la Constitution de 


la République du Burundi du 7 juin 2018.  


Les autres textes nationaux sont notamment (i) La Loi du 10 septembre 2011 portant 


organisation et fonctionnement des Partis politiques, (ii) La Loi organique n° 1/11 du 20 mai 


2019 portant modification de la Loi n° 1/20 du 3 juin 2014 portant Code Electoral, (iii) La loi 


n°1/03 du 10 janvier 2018 portant promotion et protection des droits des personnes 


handicapées au Burundi, (iv) La loi n°1/27 du 29 décembre 2017 portant révision du Code 


pénal, (v) La Politique Nationale Genre 20122025, etc.  


I.6. Structure du Rapport  


Le rapport de l’étude commence par le premier chapitre introductif qui inclut la description du 


contexte et la justification de l’étude, les objectifs à atteindre et les résultats attendus de cette 


dernière, l’approche méthodologique utilisée, la compréhension de la thématique genre, bref 


aperçu sur le cadre légal de la participation des femmes dans les instances de prise de 


décision. Ce chapitre se termine par la structure du rapport.  


 


Puis vient le deuxième chapitre qui décrit brièvement le cadre légal ayant guidé les 


processus électoraux de 2015 et 2020. Ce chapitre revient sur les dispositions légales de 


référence pour la préparation, l’organisation et le déroulement des élections de 2015 et 2020. 
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Le troisième chapitre montre les résultats de la recherche. En effet, à travers ce chapitre, 


l’analyse de l’étude s’est focalisée sur la place de la femme observée dans les organes 


dirigeants des partis politiques, la place des femmes et filles dans les démembrements de la 


CENI, le positionnement des femmes et filles sur les listes électorales des candidats et 


candidates aux élections présidentielles et législatives. Enfin, ce chapitre donne une 


appréciation sur les nominations des femmes et filles par décrets présidentiels depuis juin 


2015 à décembre 2023. 


Le quatrième chapitre donne un aperçu sur les obstacles et pistes de solutions pour 


l’amélioration du positionnement des femmes et des filles sur les listes électorales surtout 


celles attendues lors des prochaines élections de 2015 et celles de 2027.    


Quant au cinquième chapitre, il parle la conclusion générale et des recommandations issues 


de cette recherche comparative sur la prise en compte du genre dans les législations de 2015 


et l’actuelle (2020) sur le niveau de la participation des femmes et des filles dans les 


instances/postes de prise de décision.  
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CHAPITRE II : CADRE LEGLAL ET REGLEMENTAIRE DES PROCESSUS 


ELECTORAUX DE 2015 ET 2020 


I.1. Contexte général du processus électoral de 2015 


Les élections de 2015 ont été organisées dans un contexte de fragmentation de certaines 


formations politiques, de contestations politiques internes et de pesanteurs régionales et 


internationales. La pression sur la CENI et le processus électoral fut forte en raison des 


agendas de plusieurs partenaires intéressés ou impliqués. Le processus électoral de 2015 a 


connu la démission de deux Commissaires de la CENI. Les démembrements de la CENI ont 


également été perturbés dans leur fonctionnement suite à la défection de certains de leurs 


membres et au retrait des membres du clergé catholique y affectés. 


Les divorces consommés au sein des formations politiques ont eu un impact négatif sur le 


dialogue entre la CENI et certains partenaires politiques qui revendiquaient le leadership du 


parti dont ils avaient dépossédé à la suite des congrès organisés souvent dans la contestation. 


I.2. Cadre légal du processus électoral de 2015 


Le cadre légal du processus électoral de 2015 repose sur les instruments juridiques suivants : 


• Loi n°1/010 du 18 mars 2005 portant promulgation de la Constitution de la 


République du Burundi ; 


• Loi n° 1/20 du 3 juin 2014 portant révision de la Loi no 1/22 du 18 septembre 2009 


portant Code électoral ; 


• Loi no 1/33 du 28 novembre 2014 portant révision de la Loi n° 1/02 du 25 janvier 


2010 portant organisation de l’Administration communale ; 


• Loi n° 1/16 du 10 septembre 2011 portant révision de la loi n°1/006 du 26 juin 2003 


portant organisation et fonctionnement des partis politiques ; 


• Loi n°1/018 du 19 décembre 2002 portant organisation et fonctionnement de la Cour 


constitutionnelle ainsi que la procédure applicable devant elle ; 


• Loi n°1/28 du 05 décembre 2013 portant réglementation des manifestations sur la voie 


publique et réunions publiques ; 


• Arrêts de la Cour constitutionnelle statuant sur le contentieux électoral ainsi que ceux 


constatant la régularité de l’élection du Président de la République, les élections des 


Députés et des Sénateurs et en proclamant les résultats définitifs ; 


• Décret n° 100/57 du 09 avril 2009 portant statut des Membres de la Commission 


Electorale Nationale Indépendante ; 


• Décret n° 100/76 du 12 mars 2012 portant organisation et fonctionnement de la 


Commission Electorale Nationale Indépendante ; 
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• Décret n° 100/245 du 11 septembre 2012 portant modification d’un article du Décret 


no100/76 du 12 mars 2012 portant organisation et fonctionnement de la Commission 


Electorale Nationale Indépendante ; 


• Décret n°100/171 du 30 mai 2015 portant modification de certaines dispositions du 


Décret no100/76 du 12 mars 2012 portant organisation et fonctionnement de la 


Commission Electorale Nationale Indépendante ; 


• Décret n°100/319 du 05 décembre 2012 portant nomination des Membres de la 


Commission Electorale Nationale Indépendante ; 


• Décret n°100/191 du 13 juin 2015 portant nomination de certains Membres de la 


Commission Electorale Nationale Indépendante ; 


• Décrets réglementant les campagnes électorales ; 


• Règlement d’ordre intérieur de la Commission Electorale Nationale Indépendante du 


03 avril 2014 ; 


• Arrêtés de la Commission Electorale Nationale Indépendante ; 


• Décisions des Commissions Electorales Provinciales Indépendantes (CEPI). 


I.3. Cadre légal du processus électoral de 2020 


Le cadre légal du processus électoral de 2020 est essentiellement composé de la Constitution 


et d’autres textes légaux, des textes réglementaires ainsi que des Arrêtés de la Cour 


constitutionnelle rendus en matière électorale.  


• La Constitution de 2018 qui dispose des titres réservés aux dispositions relatives aux 


élections en général les articles 87 et 92. Dans son article 92, la Constitution confie à 


la CENI la mission d’organiser les élections. Elle donne au code électoral le pouvoir 


d’en déterminer les modalités pratiques (article 88). D’autres titres contiennent des 


dispositions qui concernent les élections en particulier les élections présidentielles à 


travers le titre V (art 97-106), les élections législatives dans le titre VI (art.169-174) 


pour les députés et (art 184-186) pour les Sénateurs. Les dispositions relatives aux 


élections locales sont définies à travers les titres XII (art 272-273). 


• La Loi organique n°1/11 du 20 mai 2019 portant modification de la Loi 1/20 du 03 


juin 2014 portant Code électoral : Elle a pour objet de définir les règles relatives aux 


élections régulières et de permettre à la CENI d’en déterminer les modalités pratiques. 


• La Loi n°1/04 du 19 février 2020 portant révision de la Loi n°1/33 du 28 novembre 


2014 organisation de l’Administration Communale détermine les compétences de la 


Commune, décrit son organisation et précise les incompatibilités avec le mandat de 


Conseiller Communal.  


• La Loi n°1/16 du 10 septembre 2011 portant révision de la Loi n°1/006 du 26 juin 


2003 organisation et fonctionnement des Partis politiques : Elle détermine les droits et 
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libertés, les obligations, la procédure d’agréement, l’organisation, le fonctionnement, 


le financement ainsi que le régime des sanctions et de la dissolution des Partis 


politiques. Elle précise ensuite les modalités de formation des Coalitions de Partis 


politiques pendant la période électorale (article 8). 


•  La Loi n°1/20 du 3 août 2019 portant organisation et fonctionnement de la Cour 


Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable devant elle. Cette loi prévoit, en 


son chapitre IV, les attributions de la Cour Constitutionnelle en matière électorale 


(article 49-53). 


• Conformément à l’article 252 du code électoral, les modalités d’application du Code 


électoral sont fixées, selon le cas, par Décrets présidentiels, par Ordonnances 


ministérielles et/ou par Arrêtés de la CENI. Ces textes sont les suivants : 


o  Décret n°100/125 du 27 août 2018 portant Organisation et fonctionnement de 


la CENI; 


o Décret n°100/126 du 31 août 2018 portant nomination des Membres de la 


CENI; 


o Décret n°100/030 du 20 février 2020 portant convocation des électeurs aux 


Élections du Président de la République des Députés, des Conseillers 


communaux et des Sénateurs; 


o Décret 100/057 du 25 avril 2020 portant ouverture et clôture de la campagne 


électorale pour les Élections du Président de la République des Députés, des 


Conseillers communaux du 25 mai 2020; 


o Décret 100/006 du 25 juin 2020 portant ouverture et clôture de la campagne 


électorale pour l’Élection des Sénateurs; 


o Décret 100/079 du 26 mai juin 2020 portant convocation des électeurs à 


l’Élection des Conseils de collines ou quartiers et des Chefs de collines ou 


quartiers; 


o   Décret n°100/032 du 30 juillet 2020 portant convocation et clôture de la 


campagne électorale pour l’Élection des Conseils de Collines ou quartiers. 


• Des ordonnances ministérielles ont été signées pour fixer les modalités d’application 


de certaines dispositions du Code électoral. Il s’agit notamment : 


o Ordonnance ministérielle conjointe n°530/540/1772 du 11 décembre 2017 


portant modalités de collecte de la contribution de la population aux Élections 


de 2020; 


o Ordonnance ministérielle conjointe n°540/2023 du 23 octobre 2019 portant 


révision de l’Ordonnance ministérielle n°540/1186 du 18 juin 2019 portant 
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éclatement des salaires des membres du personnel et des démembrements 


(CEPI/CECI) de la CENI; 


o Ordonnance ministérielle conjointe n°540/430/1193/2019 du 18 juin 2019 


portant mise en place d’une Commission Interministérielle ad hoc de passation 


des marchés de la CENI; 


• La CENI a pris des Arrêtés pour combler des lacunes ou pour clarifier certaines 


dispositions de la Loi électorale.  


• La Cour constitutionnelle statue sur la régularité des élections de niveau national et en 


proclame les résultats définitifs. Les Arrêtés rendus en matière de contrôle et de 


régularité des Élections de 2020 sont les suivants : 


o RCCB 387 du 04 juin 2020 constatant la régularité de l’Élection présidentielle 


du 20 mai 2020 et en proclamant les résultats définitifs; 


o RCCB 388 du 04 juin 2020 constant la régularité de l’Élection des Députés du 


20 mai 2020 et en proclamant les résultats définitifs 


o RCCB 395 du 27 juillet 2020 constant la régularité de l’Élection des Sénateurs 


24 juillet 2020 et en proclamant les résultats définitifs 


• D’autres Arrêtés ont été rendus par la Cour Constitutionnelle en matière du 


contentieux électoral. 
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CHAPITRE III : RESULATS DE L’ETUDE 


III.1. Place de la femme dans les partis politiques 


L’égalité des sexes et l’émancipation des femmes ne sont pas seulement des droits humains. 


Ils sont indispensables à un développement inclusif, équitable et durable. Pour atteindre ces 


objectifs, il est fondamental d’améliorer et d’encourager la participation politique des 


femmes. Parmi les institutions les plus à même de le faire, les partis politiques sont très bien 


placés. Il n’y a pas de moyen plus efficace et plus direct que les partis politiques pour 


permettre aux femmes d’accéder à des fonctions électives et aux postes de pouvoir au sein des 


partis. Leurs structures, leurs politiques, leurs pratiques et leurs valeurs ont donc un impact 


important sur le niveau de participation des femmes à la vie politique de leur pays. 


III.1.1. Représentativité des femmes et des filles dans les organes dirigeants des partis 


politiques. 


L’article 33 de la Constitution dispose ainsi : « L’organe national et l’organe provincial d’un 


Parti politique doivent être formés dans un esprit d’unité nationale en tenant compte des 


diverses composantes ethniques et de genre de la population burundaise. Aucun organe 


dirigeant d’un Parti politique au niveau national ne peut comprendre plus de trois quarts des 


membres provenant d’une même ethnie. Il en est de même pour le genre. La représentation du 


genre est assurée à 30% au minimum ». Cette disposition constitutionnelle qui ouvre terrain à 


l’aspect genre s’oriente dans la politique de la bonne gouvernance en s’attelant à l’équité et à 


la justice en faveur des divers groupes sociaux. C’est un autre facteur qui devrait influencer 


une disposition attentive aux avantages de participation dont les actions enrôlent les femmes 


en grand nombre. Cependant la réalité est toute autre quand on fait la lecture des données. 


En rapport avec la participation des femmes dans les Partis politiques, la loi du 10 septembre 


2011 portant organisation et fonctionnement des Partis politiques impose en son article 30 de 


« lutter contre toute idéologie politique et tout acte visant à encourager la haine ou la 


discrimination basée entre autres sur l’appartenance ethnique, la région, le genre et la 


religion ». Ladite loi préconise une représentation des femmes à 30% au minimum ».  


Tableau n°1 : Représentation des femmes et leur position utile au sein des partis politiques.  


N° Parti politique  Organe Total H F %F 
Position et poste 


Femme occupés 


1 CNDD-FDD 
Conseil des sages 5 5 0 0 - 


Bureau National 6 4 2 33 - 


2 CNL Bureau politique 25 21 4 16 20ème 


3 


  
  


UPRONA 


  
  


Conseil supérieur 


d’orientation 
7 7 0 0 -  


Direction 


nationale 
3 3 0 0 - 
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Bureau exécutif 


du comité central 
90 71 19 21  


4 FNL Comité exécutif 13 7 6 46 3ème    


5 PL Comité national 6 4 2 33 4ème  


6 
PML-


ABANYAMWETE 
Comité national 19 10 9 47 


1ère ; Président du 


Comité National  


7 ADR 


Bureau exécutif 3 1 2 66 


1ère ; Présidente 


du Bureau 


exécutif 


Secrétaires 


nationaux 
13 6 7 54 


1ère ; Secrétaire 


National 


8 FROLINA - - - - - - 


9 KAZE-FDD - - - - - - 


10 RPB - - - - - - 


11 APDR Comité exécutif 5 4 1 20 5ème  


12 


SANGWE-PADER 


  


  


  


Comité Directeur 3 3 0 0 -  


Bureau Politique 7 5 2 28 4ème  


Comité exécutif 25 16 9 36 5ème  


Comité national 50 36 14 28 5ème  


13 


SAHWANYA 


FRODEBU 


  


Bureau politique 5 4 1 20 4ème  


Conseil des 


délégués 


nationaux 


155 107 48 31 - 


14 


FRODEBU-IRAGI 


RYA NDADAYE 


  


Bureau politique  15 10 5 30 2ème  


Conseil national 


de régulation 
7 5 2 28 - 


15 
PARIBU-


INTAHEMANA 
Comité exécutif  16 11 5 31 4ème  


16 
FRATERNITE DES 


PATRIOTES-INEZA 


Représentation 


Nationale 
10 9 1 10  Membre 


17 


ALLIANCE 


NATIONALE POUR 


LA DEMOCRATIE-


A.N. D 


INTADOHOKA 


Représentation 


Nationale 
5 3 2  40 2ème  


 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport au sein du Ministère de l’Intérieur 


Au vu de ce tableau, on remarque que la position utile occupée par la femme indique à quel 


niveau la femme est placée dans les différents organes des différents partis politiques, en 


considérant les postes par ordre d’importance. 
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III.1.2. Les femmes leaders des partis politiques. 


Sur les 34 partis politiques agrées au Burundi, seuls 5 partis politiques sont dirigés par les 


femmes comme le montrent le tableau suivant : 


Tableau n°2 : Femmes leaders des partis politiques 


Parti politique Date d’agrément  Nom du Leader du parti politique 


1. PML ABANYAMWETE 11 octobre 2004 Patricia NDAYIZEYE 


2. FROLINA 13 avril 1993 Cécile NSHIMIRIMANA 


3. RPB NTURENGANYWE 1992 Jeanne Françoise NTIRAMPEBA 


4. KAZE FDD - Générose NAHIMANA 


5. ADR 4 août 2008 Alice NZOMUKUNDA 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport au sein du Ministère de l’Intérieur 


III.2. Place de la femme/filles dans les démembrements de la CENI 


III.2.1. Représentativité des femmes/filles dans les CEPI de 2015 et 2020 


Le tableau ci-après montre le positionnement de la femme/fille au sein des CEPI et les postes 


considérés pour une meilleure position sont (i) 1= Président, (ii) 2= Vice-Président, (iii) 3= 


Chargé du Matériel, (iii) 4= Membre 


Tableau n°3 : Représentativité des femmes/filles dans les CEPI de 2020 vis-à-vis de 2015    


PROVINCE Echéance 


Total des 


membres Hommes Femmes % Femme 


Position utile 


occupée 


Ecart (%) 


(2020-2015 


BUBANZA 2015 7 6 1 14 2=Vice-Président +14 


2020 7 5 2 28 2=Vice-Président  


BUJUMBURA 2015 13 9 4 30 1=Président -3 


2020 11 8 3 27 


3=Chargé du 


Matériel 


BURURI 2015 11 8 3 27 2=Vice-Président +10 


2020 8 5 3 37 


3=Chargé du 


Matériel 


CANKUZO 2015 7 5 2 28 1=Président  -14 


2020 7 6 1 14 Membre 


CIBITOKE 


2015 9 7 2 22 


 3=Chargé du 


Matériel 


+15 


2020 8 5 3 37 


3=Chargé du 


Matériel 


GITEGA 


2015 14 10 4 28 


3=Chargé du 


Matériel 


+10 


2020 13 8 5 38 2=Vice-Président 


KARUSI 


2015 9 5 4 44 


 2=Vice-


Président 


0 


2020 9 5 4 44 2=Vice-Président 


KAYANZA 


2015 12 9 3 25 


 3=Chargé du 


Matériel 


+11 


2020 11 7 4 36 


3=Chargé du 


Matériel 
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KIRUNDO 


2015 9 6 3 33 


 3=Chargé du 


Matériel 


0 


2020 9 6 3 33 2=Vice-Président 


MAKAMBA 


2015 8 5 3 37 


 3=Chargé du 


Matériel 


+5 


2020 7 4 3 42 2=Vice-Président 


MURAMVYA 2015 7 5 2 28  1=Président 0 


2020 7 5 2 28 


3=Chargé du 


Matériel 


MUYINGA 


2015 10 7 3 30 


 2=Vice-


Président 


+3 


2020 9 6 3 33 1=Président 


MWARO 2015 8 6 2 25 2=Vice-Président -13 


2020 8 7 1 12 Membre 


NGOZI 


2015 11 7 4 36 


 3=Chargé du 


Matériel 


0 


2020 11 7 4 36 2=Vice-Président 


RUMONGE 2015        


2020 7 4 3 42 1=Président  


RUTANA 


2015 8 6 2 25 


3=Chargé du 


Matériel 


-17 


2020 8 6 2 25 


3=Chargé du 


Matériel 


RUYIGI 2015 9 6 3 33  Membre +4 


2020 8 5 3 37 


3=Chargé du 


Matériel 


MAIRIE DE 


BUJUMBURA 2015 15 12 3 20  Membre 


+18 


2020 5 3 2 40 2=Vice-Président 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CENI 


Au regard de ce tableau, les constats sont les suivants : 


• 3 femmes sur 17 ont été nommées président des CEPI en 2015, soit 17,6% contre 2 sur 


18 en 2020, 11,1%, ce qui signifie une diminution de 6,5%. Cette situation implique 


que la femme a été moins considérée au poste de Président des CEPI en 2020 qu’en 


2015 ; 


• 5 femmes sur 17 ont été nommées Vice-Président des CEPI en 2015, soit 29,4% contre 


7 sur 18, soit 38,8%, ce qui donne une amélioration de 9,4%. Cela signifie que la 


CENI a fait des efforts considérables en 2020 en nommant la femme au poste de Vice-


Président. 


• 7 femmes sur 17 ont été nommées Chargé du Matériel en 2015 soit 41,2% contre 7 sur 


18 en 2020, soit 38,8%, ce qui implique une diminution de 2,4%. 


• En 2015 comme en 2020, il y a eu deux provinces (RUYIGI et Mairie de Bujumbura 


en 2015, CANKUZO et MWARO en 2020) dont les CEPI n’ont aucune femme 


nommée dans l’un des trois postes considérés ; 
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• On constate également que la CENI a fait des efforts considérables en nommant plus 


de femmes en 2020 qu’en 2015 surtout pour les provinces de Bubanza, Bururi, 


Cibitoke, Gitega, Kayanza et Mairie de Bujumbura, car la variation entre 2020 et 2015 


est supérieure à 10% pour chacune de ces provinces. 


D’une manière générale, on conclut qu’il y a plus de femmes nommées comme Chargé de 


Matériel que par rapport à celles nommées à ces deux autres postes (Président et Vice-


Président) qui sont des postes de grande responsabilité.  


III.2.2. Représentativité des femmes/filles dans les CECI 


Conformément aux dispositions du Code électoral, les Commissions Electorales Communales 


Indépendantes (CECI) sont mises place par des décisions des CEPI.  


Lors de la réalisation de l’étude, la mission n’a pas pu retrouver les données relatives aux 


CECI de 2015. Toutefois, les données pour les CECI de 2020 ont été collectées et la 


répartition des membres est reprise dans le tableau ci-après : 


 Tableau n°4 : Répartition des membres des CECI de 2020 province par province 


PROVINCE COMMUNE H F Total %F Postes occupés 


1. BUBANZA 


Bubanza 3 2 5 40% 4= Membres 


Gihanga 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Mpanda 3 2 5 40% 4= Membres 


Musigati 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Rugazi 


2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Total 14 11 25 44,0%  


2. BUJUMBURA 


Isare 3 2 5 40% 4= Membres 


Kabezi 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Kanyosha 
3 2 5 50% 


2= Vice-Présidente 


4=Membre  


Mubimbi 
3 2 5 40% 


2= Vice-présidente 


4= Membre 


Mugongo-Manga 
3 2 5 40% 


2=Vice-présidente 


3= Chargé du Matériel 


Mukike 
2 3 5 60% 


3= Chargé du Matériel 


4= Membres 


Mutambu 
2 3 5 60% 


3= Chargé du Matériel 


4= Membres 


Mutimbuzi 
2 3 5 60% 


3= Chargé du Matériel 


4= Membres 


Nyabiraba 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


3= Membre 


  Total 24 21 45 46,7%  


3. BURURI 
Bururi 


3 2 5 40% 
3= Chargée du Matériel 


4= Membre 
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Matana 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Mugamba 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Rutovu 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Songa 4 1 5 20% 3= Chargée du Matériel 


Vyanda 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Total 19 11 30 36,7%  


4. CANKUZO 


Cankuzo 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Cendajuru 
2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


4= Membres 


Gisagara 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Kigamba 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Mishiha 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Total 14 11 25 44%  


5. CIBITOKE 


Buganda 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Bukinanyana 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Mabayi 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Mugina 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Murwi 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Rugombo 
2 3 5 60% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membres 


Total 17 13 30 43,3%  


6. GITEGA 


Bugendana 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Bukirasazi 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Buraza 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Giheta 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Gishubi 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Gitega 
3 2 5      40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Itaba 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Makebuko 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Mutaho 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Nyarusange 
4 1 5 20% 


3= Chargée du Matériel 


4 = Membre 
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Ryansoro 


2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Total 33 22 55 40,0%  


7. KARUSI 


Bugenyuzi 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Buhiga 


2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Gitaramuka 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4 = Membre 


Gihogazi 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4 = Membre 


Mutumba 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Nyabikere 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Shombo 
2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


4= Membres 


Total 19 16 35 45,7%  


8. KAYANZA 


Butaganzwa 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Gahombo 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Gatara 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Kabarore 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Kayanza 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Matongo 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Muhanga 3 2 5 40% 4= Membres 


Muruta 


2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Rango 3 2 5 40% 4= Membres 


Total 26 19 45 42%  


9. KIRUNDO 


Bugabira 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Busoni 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Bwambaranrwe 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Gitobe 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Kirundo 
2 3 5 60% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membres 


Ntega 
2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


4= Membres 


Vumbi 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Total 19 16 35 45,7%  


10. MAIRIE Muha 3 2 5 40% 2= Vice-Présidente 







28 
 


4= Membre 


Mukaza 4 1 5 20% 2= Vice-Présidente 


Ntahangwa 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Total 10 5 15 33%  


11. MAKAMBA 


Kayogoro 
2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


4= Membres 


Kibago 3 2 5 40% 4= Membres 


Mabanda 3 2 5 40% 4= Membres 


Makamba 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Nyanza Lac 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Vugizo 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Total 17 13 30 43,3%  


12. MURAMVYA 


Bukeye 
3 2 5       40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Kiganda 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Mbuye 
2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


4= Membres 


Muramvya 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Rutegama 
2 3 5 60% 


2= Vice-Présidente 


4= Membres 


Total 13 12 25 4%  


13. MUYINGA 


Buhinyuza 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Butihinda 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Gashoho 
2 3 5 60% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membres 


Gasorwe 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Giteranyi 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Muyinga 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Mwakiro 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Total 20 15 35 42,9%  


14. MWARO 


Bisoro 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Gisozi 3 2 5 40% 4= Membres 


Kayokwe 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargé du Matériel 


Ndava 3 2 5 40% 4= Membres 


Nyabihanga 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Rusaka 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Total 18 12 30 40%  
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15. NGOZI 


Busiga 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Gashikanwa 3 2 5 40% 4= Membres 


Kiremba 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Marangara 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Mwumba 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Ngozi 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Nyamurenza 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Ruhororo 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Tangara 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


2= Vice-Présidente 


Total 27 18 45 40,0%  


16. RUMONGE 


Bugarama 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Burambi 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Buyengero 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Muhuta 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Rumonge 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Total 15 10 25 40%  


17. RUTANA 


Bukemba 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Giharo 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Gitanga 
2 3 5 60% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membres 


Mpinga-Kayove 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


4= Membre 


Musongati 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Rutana 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Total 17 13 30 43,3%  


18. RUYIGI 


Butaganzwa 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Butezi 
3 2 5 40% 


3= Chargée du Matériel 


4= Membre 


Bweru 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Gisuru 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


4= Membre 


Kinyinya 
3 2 5 40% 


1= Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Nyabitsinda 3 2 5 40% 3= Chargée du Matériel 
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4= Membre 


Ruyigi 
3 2 5 40% 


2= Vice-Présidente 


3= Chargée du Matériel 


Total 21 14 35 40%  


TOTAL GENERAL 343 253 596 42,4%  


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CENI 


Tableau n°5 : Synthèse globale par poste de responsabilité dans les CECI en 2020 


   H F Total %F 


1 
Président 104 15 119 12,6% 


2 
Vice-Président 69 50 119 42,0% 


3 
Chargé du Matériel 61 58 119 48,7% 


4 
Membres 109 129 238 54,2% 


TOTAL GENERAL 343 252 595 42,4% 


Source : Données calculées par l’auteur du rapport à partir du tableau n°4 


Au regard de ce tableau, les constats sont les suivants : 


• 15 femmes sur 119 ont été nommées présidentes des CECI en 2020, soit 12,6% ; 50 


femmes nommées au poste de Vice-Président, soit 42,0%, tandis que les femmes 


chargées du Matériel sont représentées à 48,7%. La catégorie des femmes membres 


des CECI, quant à elle, sont représentées à 54,6%.  


• On conclut qu’il y a plus de femmes nommées comme chargées du matériel par 


rapport aux deux autres postes (Président, Vice-Président) qui sont des postes de 


grande responsabilité.  


• L’égalité de genre dans les nominations des membres des CECI est encore un défi. En 


effet, il y a plus de femmes membres des CECI que celles nommées aux postes de 


responsabilité (Président, Vice-président et Chargé de Matériel). 


III.3. Position des femmes sur les listes électorales 


L’action politique saine fait que l’action des femmes les plus efficaces au sein des partis 


politiques soit sanctionnée par leurs positions utiles sur les listes électorales, ce qui leur 


permet d’espérer in fine faire partie du parlement ou occuper d’autres postes électifs. Les 


partis politiques agréés au Burundi sont au nombre de 34 et cinq seulement sont dirigés par 


des femmes, soit 14,7 %. Ainsi, les directions des partis politiques restent-elles la chasse 


gardée des hommes.  


En ce qui concerne les positions des femmes sur les listes électorales, la présente étude s’est 


beaucoup focalisée sur les listes électorales des candidats députés et les résultats obtenus 


après analyse sont présentés dans les différents tableaux et graphiques qui suivent. 
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III.2.1. Représentativité des femmes sur les listes électorales des Députés en 2015  


Pour les élections des Députés en 2015, la CNI a retenu dix partis politiques, trois coalitions 


et trois candidats indépendants. Le tableau suivant montre les différents 


partis/coalitions/indépendants et les circonscriptions dans lesquelles ils se sont présentés. 


 Tableau n°5 : Partis politiques/coalitions/indépendants pour       les élections des Députés 


N° Partis /Coalitions/Indépendants Circonscriptions 


PARTIS POLITIQUES 


1 FNL 18 


2 CNDD-FDD 18 


3 MSD 18 


4 SAHWANYA FRODEBU NYAKURI 18 


5 UPRONA 18 


6 MRC RURENZANGEMERO 17 


7 UPD ZIGAMIBANGA 16 


8 PSD DUSABIKANYE 5 


9 SANGWE PADER 3 


10 PALIPE AGAKIZA 1 


COALITIONS 


1 ADC-IKIBIRI 18 


2 COPA 18 


3 RANAC 17 


INDEPENDANTS 


1 ABIGENGA MIZERO Y’ABARUNDI 18 


2 RDB 1 


3 RUFYIKIRI ISIDORE 1 


      Source : Rapport général des élections de 2015 


Le tableau ci-après donne les pourcentages des femmes alignées sur les listes électorales des candidats 


Députés en 2015. 


Tableau n°6 : Représentativité des femmes sur les listes électorales des Candidats en 2015 


  Parti politique 
Total Candidats 


sur les listes 


Total des 


Femmes 


alignées 


% 


1 CNDD-FDD 200 68 34,0% 


2 UPRONA 200 65 32,5% 


3 MSD 200 77 38,5% 


4 FNL 200 77 38,5% 


5 MRC RURENZANGEMERO 183 53 29,0% 


6 PALIPE AGAKIZA 12 3 25,0% 
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7 PSD DUSABIKANYE 48 16 33,3% 


8 
SAHWANYA NYAKURI 


IRAGI RYA NDADAYE 
200 66 33,0% 


9 UPD ZIGAMIBANGA 180 62 34,4% 


10 SANGWE PADER 32 12 37,5% 


11 ADC IKIBIRI 200 66 33,0% 


12 RANAC 198 68 34,3% 


13 COPA 200 67 33,5% 


14 
ABIGENGA MIZERO 


Y'ABARUNDI 
200 51 25,5% 


15 RDB 8 3 37,5% 


16 RUFYIKIRI 12 4 33,3% 


  Total 2 273 758 33,3% 


Source : Données collectées par l’auteur auprès de la CENI 


D’après ce tableau, les constats sont les suivants : 


• A l’exception des partis politiques MRC (29%), PALIPE AGAKIZA (25%) et la 


coalition AMIZERO (26%), tous les autres formations politiques qui ont fait objet de 


cette étude ont consenti des efforts très appréciables pour aligner les femmes sur les 


listes des candidats députés en 2015 tout en respectant le minimum du quota de 30%. 


• Les partis politiques MSD et FNL viennent en première position avec 38% chacun. 


• La moyenne est de 33% pour l’ensemble des coalitions et partis politiques analysés. 


Tableau n°7 : Représentativité des femmes sur les listes électorales des Candidats en 2015 


Province 
Total Candidats 


sur les listes 


Total /Femmes 


alignées 
% 


BUBANZA 96 31 32,3% 


BUJUMBURA 168 57 33,9% 


BURURI 104 34 32,7% 


CANKUZO 66 22 33,3% 


CIBITOKE 132 45 34,1% 


GITEGA 180 58 32,2% 


KARUSI 118 35 29,7% 


KAYANZA 155 49 31,6% 
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KIRUNDO 176 59 33,5% 


MAIRIE DE 


BUJUMBURA 
168 59 35,1% 


MAKAMBA 110 36 32,7% 


MURAMVYA 88 29 33,0% 


MUYINGA 176 63 35,8% 


MWARO 66 23 34,8% 


NGOZI 176 63 35,8% 


RUMONGE 96 31 32,3% 


RUTANA 88 26 29,5% 


RUYIGI 110 38 34,5% 


Total 2 273 758 33,3% 


Source : Données collectées par l’auteur auprès de la CENI 


D’après ce tableau, on constate que les femmes ont été alignées sur les listes électorales à 


moins de 30% dans les provinces de Karusi et Rutana, tandis que les provinces de Muyinga et 


Ngozi prennent les premières avec 35, 8% chacune de ces deux provinces. 


III.2.2. Femmes candidates Députés placées en 1ère position des listes électorales de 2015. 


A travers les données collectées, l’étude a fait une analyse pour certains partis politiques ayant 


placé les femmes en 1ère position. 


Tableau n°8 : Femmes placées en 1ère position et celles placées en positions inutiles 


 Parti politique Province  Première position Position suivante 
1 MRC BUJUMBURA 8% 5ème /12 


CANKUZO 17% Aucune autre femme 


placée sur 6 


CIBITOKE 8% 
5ème /18 


2 RANAC GITEGA 


 


5% 
5ème /18 


MUYINGA 


 


- 
6ème /6  


3 UPRONA GITEGA 


 


5% 
5ème /18 


RUMONGE 12% 


 
 


4 FNL GITEGA 


 


5% 
- 


BUBANZA 12% 
 


MURAMVYA 12% 
 


5 UPD KAYANZA 7% 
7ème /14 
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CANKUZO 12%  


MAIRIE DE 


BUJUMBURA 


8% 
 


MWARO 17% 


 
 


6 COPA KAYANZA 


 


7% 
5ème /14 


MUYINGA 6%  


7 RANAC KIRUNDO 


 


6% 
5ème /16 


MWARO 17% 


 
 


NGOZI 6% 


 
 


8 ADC IKIBIRI KIRUNDO 


 


6% 
6ème /16 


MAKAMBA 


 


10% 
8ème /10 


9 AMIZERO KIRUNDO 


 


6% 
6ème /16 


10 UPRONA MURAMVYA 


 


12% 
6ème /8 


11 MSD BUBANZA 12% - 


MUYINGA 6% 
 


MWARO 17% 
 


12 RDB BUBANZA 12% 
 


13 CNDD-FDD MAIRIE DE 


BUJUMBURA 


8% 
 


MAWARO 17% 
 


 PSD MAIRIE DE 


BUJUMBURA 


8% 
 


 FRODEBU 
NYAKURI 


RUMONGE 12% 
 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CNI 


Par rapport aux résultats mentionnées à travers le tableau ci-dessus, on constate que : 


•  5 partis politiques ont placé les femmes en 1ère position dans plus de trois provinces. Il 


s’agit de MRC (Bujumbura, Cankuzo, Cibitoke), FNL (Gitega, Bubanza et Gitega), 


UPD (Kayanza, Cankuzo, Mairie et Mwaro), RANAC (Kirundo, Mwaro, Ngozi), 


MSD (Bubanza, Muyinga et Mwaro) ; 


• Pour certains partis politiques ayant placé les femmes en 1ère position, on constate que 


la deuxième femme sur la liste électorale apparaît très souvent en cinquième, 6ème ou 


voire même en dernière position. 
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En conclusion, la loi sur les partis politiques devrait, dans sa sensibilité au genre, inclure un 


quota sur les 3 premières positions de la liste électorale. Pour aboutir à ce résultat, la CENI 


doit agir avec une vigilance en s’assurant que la femme ou la fille est en position utile.  


II.2.2. Représentativité des femmes sur les listes électorales des Députés en 2020 


Pour les élections des Députés en 2020, la CNI a retenu treize (13) partis politiques, deux (2) 


coalitions et dix-huit (18) candidats indépendants. Le tableau suivant montre les différents 


partis/coalitions/indépendants et les circonscriptions dans lesquelles ils se sont présentés. 


 Tableau n°9 : Partis politiques/coalitions pour       les élections des Députés en 2020 


N° Partis /Coalitions/Indépendants Circonscriptions 


PARTIS POLITIQUES 


1 CNDD-FDD Toutes (18) 


2 UPRONA Toutes (18) 


3 CNL Toutes (18) 


4 FNL Toutes (18) 


5 SAHWANYA FRODEBU Toutes, sauf Karusi (17) 


6   APDR Toutes sauf Makamba, Rumonge, 


Cankuzo, Ngozi et Rutana (13) 


7 FPN-IMBONEZA Toutes sauf Kayanza, Muyinga, Ruyigi, 


Karusi et Cankuzo -13) 


8 SAHWANYA FRODEBU NYAKURI 


IRAGI RYA NDADAYE 


Toutes, sauf Ruyigi, Bujumbura et 


Karusi (15) 


9 UPD ZIGAMIBANGA Bujumbura, Muyinga, Mairie de 


Bujumbura et Cibitoke (4) 


10 SANGWE PADER Bururi, Bujumbura, Gitega et Mairie de 


Bujumbura (4) 


11 MPH Bubanza, Bujumbura, Gitega et Mairie 


de Bujumbura (4) 


12 CDP Bururi, Mwaro, Mairie de Bujumbura, 


Rutana (4) 


13 PALIPE AGAKIZA Mairie de Bujumbura (1) 


COALITIONS 


1 COPA Bubanza, Cibitoke, Bujulbura, Kayanza, 


Gitega, Rutana, Muyinga, Rumonge, 


Mairie de Bujumbura, Ruyigi (10) 


2 KIRA BURUNDI Mwaro, Muramvya, Bururin, Cankuzo, 


Bujumbura, Mairie de Bujumbura, 


Gitega, Ngozi, Makamba, Bubanza, 


Rutana, Muiynga, Kirundo et Rumonge 


      Source : Rapport général des élections de 2020 
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Tableau n°10 : Représentativité des femmes sur les listes électorales des Candidats en 2020  


  
PARTI POLITIQUE 


Total Candidats 


sur les listes 


Total/Femmes 


alignées 
% 


1 CNDD-FDD 200 83 41,5% 


2 UPRONA 200 71 35,5% 


3 CNL 200 70 35,0% 


4 FNL 184 67 36,4% 


5 SAHWANYA-FRODEBU 190 70 36,8% 


6 APDR 65 18 27,7% 


7 
SAHWANYA NYAKURI 


IRAGI RYA NDADAYE 
152 60 39,5% 


8 UPD ZIGAMIBANGA 40 15 37,5% 


9 SANGWE PADER 44 18 40,9% 


10 CDP 20 7 35,0% 


11 COPA 65 24 36,9% 


12 KIRA BURUNDI 38 11 28,9% 


  TOTAL 1398 514 36,8% 


Source : Données collectées par l’auteur du Rapport au sein de la CENI 


A travers ce tableau, on constate du : 


• A l’exception de parti politique APDR (28%) et la coalition KIRA BURUNDI (29%), 


tous les autres formations politiques qui ont fait objet de cette analyse ont consenti des 


efforts très appréciables pour aligner les femmes sur les listes des candidats députés en 


2015 en positionnant les femmes à plus de 30% sur les listes électorales ; 


• Le parti politique CNDD-FDD occupe la première place avec une représentativité des 


femmes à hauteur de 42%.  


• Sur l’ensemble des partis politiques et coalitions analysées, la moyenne est de 36,8%. 
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III.2.2. Femmes candidates Députés placées en 1ère position des listes électorales de 2020. 


A travers les données collectées, l’étude a fait une analyse pour certains partis politiques ayant 


placé les femmes en 1ère position. 


Tableau n°11 : Femmes placées en 1ère position et celles placées en positions inutiles 


N° Parti politique Province  Première position Position suivante 


1 FNL 
 


KAYANZA 7,1% 5ème /14 


MUYINGA 5,6% 2ème /18 


MWARO 16,7% 4ème /6 
2  


COPA 
KAYANZA 7,1% 


5ème /14 


3 SANGWE PADER 
 


KARUSI 8,3% 
6ème /12 


4 UPRONA KARUSI 8,3% 
6ème /12 


BUBANZA 12,5% 
6ème /8 


5 FEODEBU 
NYAKURI 


CANKUZO 16,7% 
5ème /6 


BURURI 12,5% 
3ème /8 


MURAMVYA 12,5% 
4ème /8 


6 CNL CANKUZO 16,7% 
5ème /6 


BURURI 12,5% 
6ème /8 


7 SAHWANYA 
FRODEBU 


KIRUNDO 6,3% 
5ème /16 


8 CNDD-FDD MUYINGA 6,3% 
5ème /16 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CNI 


Par rapport aux résultats mentionnées à travers le tableau ci-dessus, on constate que : 


•  4 partis politiques ont placé les femmes en 1ère position dans plus de deux provinces. 


Il s’agit de FNL (Kayanza, Muyinga et Mwaro), UPRONA (Karusi et Bubanza), 


FRODEBU NYAKURI (Cankuzo, Bururi, Muramvya), CNL (Cankuzo et Bururi). 


• Pour certains partis politiques ayant placé les femmes en 1ère position, on constate que 


la deuxième femme sur la liste électorale apparaît très souvent en cinquième, 6ème ou 


voire même en dernière position. 


• Par rapport à la place occupée par la 2ème femme, on constate que les partis FNL et 


FRODEBU NYAKURI ont fait des efforts considérables dans le positionnement de la 


2ème femme après la 1ère femme. En effet, le parti politique FNL a battu le recors en 


plaçant deux femmes sur les deux positions successives (la 1ère femme à la 1ère femme 


et la 2ème femme à la 2ème position dans la circonscription de Muyinga) ; tandis que 


FRODEBU NYAKURI a placé la 1ère femme en 1ère position, puis la 2ème à la 3ème 


position dans la circonscription de Bururi. 
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III.2.4. Indépendants candidats Députés aux Elections de 2015  & 2020 


Contrairement aux élections de 2015 , les candidates Députés en 2020 se sont présentés à titre 


individuel. En effet, les indépendants aux élections de 2015 sont (i) ABIGENGA MIZERO 


Y’ABARUNDI avec 18 circonscriptions, (ii) RDB et (iii) RUFYIKIRI Isidore. Tandis que 


pour les élections de 2020, ils sont répertoriés dans le tableau ci-dessous. 


Tableau n°12 : Indépendants candidats Députés au Elections de 2020 


Province Nom et Prénom Homme Femme 


BUBANZA NZOSABA Tharcisse H  


BUJUMBURA NDAYISHIMIYE Léonidas H  


BURURI SINDAYIHEBURA Bernard H  


CIBITOKE CISHAHAYO Elie Moses H  


KAYANZA NIYONGABO Yves H  


NDUWIMANA Boniface H  


KARUSI IRAKOZE Aimée Christella  F 


MAIRIE MPEBERA Vital H  


NDIKUMANA Emmanuel H  


NIYONCUNGU David H  


MANIRAGORORA Jean Marie H  


MAKAMBA NDAYISHIMIYE Prisca  F 


MURAMVYA KUBWIMANA Callixte H  


MUYINGA NDIHOKUBWAYO Audifax H  


RUMONGE NIYONGABO Jean Pierre H  


NDAYISHIMIYE Ezéchiel H  


RUTANA NIBONA Eric H  


RUYIGI TUYISABE Mélissa  F 


Total 14 3 


Source : Rapport général sur le processus électoral de 2020 


Au vu de ce tableau, on constate qu’aucune candidature des Indépendants dans les provinces 


de Cankuzo, Gitega, Kirundo, Mwaro, Ngozi et Rutana. On remarque également qu’il y a une 


forte participation en Mairie (4 candidats), Kayanza (2 candidats) et Rumonge (2 candidats). 


Les indépendants sont au nombre de 17 dont 3 femmes, soit 17,6%. Face à cette situation, il 


faut montrer l’importance de la participation politique et exprimer le souci de voir les femmes 


s’engager davantage à se présenter également à titre d’indépendants. Espérons que lors des 


prochaines élections de 2025, la représentativité des femmes à titre d’indépendants sera au-


delà de de 17,6% et dans la même logique, y observer la parité de genre. 
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III.2.5. Positions des femmes Batwa pour leur cooptation au Parlement 


L’étude s’est également intéressée à savoir ce qui est de la représentativité des femmes Batwa 


dans les candidatures déposées à la CENI pour leur cooptation au Parlement. Les résultats 


obtenus dans le tableau suivant : 


Tableau n°13 : Positions des femmes Batwa pour leur cooptation au Parlement 


Nom de l’Association Nom et Prénom du Candidat Homme Femme  Position 


occupée par 


la femme 


Batwa 


Union Chrétienne pour 


l’Education et le 


Développement 


« UCEDD » 


1. Hon AHINGEJE Alfred H   


2. BIGIRIMANA Goreth  F 2ème position 


Association Espoir pour 


les Jeunes Batwa 


« ASSEJEBA » 


1. Hon. NDIKUMANA Evariste H   


2. NTAHONDEREYE Adolphe H   


Union des Jeunes pour le 


Développement 


Communautaire 


« UJEDECO » 


1. Hon. SINDAYIGAYA Jean H   


2. KUNTWARI Elias H   


Union des Peuples 


Autochtones pour le 


Réveil au Développement 


« UPARED » 


1. MINANI Yves H   


2. NZEYIMANA Célestin H   


3. NSHIMIRIMANA Chantal  F 3ème position  


Unissons-nous pour la 


Promotion des Batwa 


« UNIPROBA » 


1. HABIMANA Léonard H   


2. Hon. BAMBANZE Vital H   


3. NIBITANGA Néema  F 3ème position 


4. NDUWIMANA Diane Gracia  F 4ème position 


5. SABUSHIMIKE Imelde  F 5ème position 


6. Hon. MASABO Charles H   


7. RUHUNA Venant H   


Association pour 


l’Intégration et le 


Développement Durable 


au Burundi « AIDB » 


1. SINDIZERA Sévérin H   


2. NDARUZANIYE Emmanuel H   


3. MASABARAKIZA Dieudonné H   


4. GAHUNGU Gédéon H   


Association OP 


Duterimbere 


1. Hon. NAHIMANA Thérèse  F 1ère position 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CENI 
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En principe, la liste électorale vient des partis politiques, mais par contre pour les Batwa elle 


vient des associations bien qu’ils sont membres des différentes formations politiques. Pour 


rehausser la participation des femmes et des filles, le même principe devrait être appliqué 


pour avoir les représentants des femmes au Parlement. 


III.4. Analyse des nominations des femmes et filles depuis juin 2015 à décembre 2023 


Dans la gouvernance, les hauts Cadres de l’Etat pour occuper des postes politiques et 


techniques de hauts niveaux sont été nommés par décrets présidentiels.  La question qui se 


pose est celle de savoir si la dimension genre a été prise en compte lors de ces nominations. 


L’étude a donc analysé les nominations par décrets présidentiels et les résultats qui en 


découlent sont répertoriés dans les tableaux ci-après :        


Tableau 14 : Synthèse des nominations enregistrées depuis 2015 à 2023 


Année Total décrets 


présidentiels signés 


Nombre 


d’hommes 


nommés 


Nombre de 


femmes 


nommées 


Total 


(H+F) 


%Femmes 


nommées 


2015 124 808 91 899 10% 


2016 203 1 287 205 1 492 12,9% 


2017 221 1 369 214 1 583 13,5% 


2018 133 736 146 882 16,5% 


2019 153 1 132 311 1 443 21,5% 


2020 91 1 061 276 1 337 20,6% 


2021 121 704 174 983 17,7% 


2022 122 921 279 1 200 23% 


2023 194 901 208 1 109 18,7% 


 1 362 8 919 1 904 10 823 17,6% 


           Source : Données collectées par l’auteur du rapport dans le BOB 


A partir de ce tableau, il y a lieu de constater qu’au cours de la législature de 2015-2020, il y a 


eu progression dans la nomination des femmes et filles. Par contre, de 2021 à 2023, la 


tendance n’est pas progressive excepté l’an 2022 qui a atteint 23%. 


De ce constat, on conclut que l’absence d’une loi instituant le quota dans les postes de 


nomination fait que le législateur le fait selon sa volonté. 


Dans l’ensemble, sauf les quelques nominations qui précisent les grades académiques 


techniques et autres grades des policiers et militaires, il est difficile de connaitre la qualité des 
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certains nommés. Il n’y a pas de distinction entre femme et fille, toutes sont des dames.  Il est 


donc important que l’harmonisation de toutes les personnes nommées quant à la précision de 


leurs qualifications et la distinction entre femme et fille sont nécessaires. 


Tableau n°14 : Pourcentage des cas de promotion, de remplacement, mise en disponibilité, 


révocation et de démission. 


Mention  Homme Femme Total (H+F) %Femmes  


Promotion 2 279 475 2 754 17,24% 


Remplacement 164 72 236 30,5% 


Mise en disponibilité  46 3 49 6,12% 


Révocation 220 14 234 5,58% 


Démission 6 0 0 0% 


Destitution 3 1 4 25% 


      Source : Données collectées par l’auteur dans le Bulletin Officiel de Bujumbura (BOB) 


De ce tableau, il se dégage les constats suivants : 


• Un nombre élevé de cas de remplacement (30,5%) et aucune femme n’a démissionné 


durant la période sous analyse ; 


• Les cas de mise en disponibilité, de révocation et de démission se font beaucoup plus 


remarqués aux Ministères de la Défense et des Anciens Combattants, le Ministère de 


l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique ainsi que le 


Ministère de la Justice et Garde des Sceaux ; 


• Pour la plupart des cas de révocation et destitution sont souvent pour cause de faute 


lourde (corruption, fraude, mauvaise gestion…) ; 


• Un autre constat est que souvent certains décrets ne montrent pas le nom de la 


personne remplacée, mais le poste de nomination est bien précisé ;  


• La plupart des promotions sont celles de grades pour les policiers et les militaires et 


des magistrats nommés dans les hautes juridictions et/ou spécialisées. 


On conclut qu’il y a peu de cas des femmes révoquées ou destituées.  Au vu de ce tableau, le 


nombre de remplacements est très élevé chez les hommes ce qui amène des doutes si ce 


nombre élevé ne signifie pas le remplacement des femmes par les hommes. 
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Tableau 15 : Pourcentage des décrets non retrouvés par rapport aux décrets signés 


Année Nombre de 


décrets signés 


Nombre de décrets non 


retrouvés 


% décrets non 


retrouvés 


2015 124 - - 


2016 203 4 1,9% 


2017 221 6 2,7% 


2018 133 6 4,5% 


2019 153 8 5,2% 


2020 91 17 18,7% 


2021 121 - - 


2022 122 10 8,2% 


2023 194 3 1,5% 


Total 1 362 54 3,96% 


    Source : Données collectées par l’auteur dans le BOB 


Au total, 54 décrets n’ont pas été retrouvés dans les archives du BOB dont l’année 2020 


(18,7%) enregistre beaucoup de décrets non retrouvés par rapport aux autres années. Par 


contre, tous les décrets signés en 2015 et 2021 ont été retrouvés 


 La structure qui assure l’archivage fait un bon classement des décrets qui lui sont transmis 


par la Présidence de la République. L’idéal aurait été de trouver tous les décrets dans le 


Centre d’Etudes et de Documentation Juridique dans tous les BOB. Pour cela, il est 


recommandé de numériser le classement et poster tous les décrets sur le Site Web du 


Gouvernement. 
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CHAPITRE IV : OBSTACLES MAJEURS ET PISTES DE SOLUTIONS POUR 


L’AMELIORATION DU POSITIONNEMENT DES FEMMES ET FILLES DANS LES 


ELECTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 


Comme l’accession aux instances/postes de prise décision est principalement lié à la 


participation à un parti politique, le meilleur positionnement des femmes et filles sur les listes 


électorales est entravé par les obstacles à la participation des femmes et filles dans les organes 


décisionnels des partis politiques. 


IV.1. Obstacles à la participation des femmes et filles dans les organes décisionnels des 


partis politiques  


A l’issue des entretiens et de la lecture de différents documents pertinents, les obstacles les 


plus importants à la participation des femmes sont les suivants :  


a) La lourdeur des charges sociales 


Selon les informations collectées des leaders des partis politiques, la première cause qui 


empêche aux femmes d’adhérer massivement aux partis politiques, ce sont les responsabilités 


familiales et les tâches ménagères. En effet, être membre d’un organe dirigeant d’un parti 


exige plus d’engagement et plus de temps qu’un simple membre : participer aux réunions du 


parti qui peuvent être nombreuses et durer plusieurs heures, faire des descentes sur le terrain à 


des fins de propagande et de recrutements des membres, etc.  


Or, le temps de la femme burundaise est très chargé car elle porte tout le poids des travaux 


ménagers sur ses épaules ; à ces travaux s’ajoutent les activités professionnelles. L’égalité 


dans la sphère domestique est loin d’être atteinte alors qu’elle progresse dans l’univers 


professionnel. Les inégalités de partage des tâches au sein du foyer ont des répercussions dans 


bien d’autres domaines pour les femmes : elles les freinent dans la vie professionnelle comme 


dans l’engagement politique. 


b)  L’influence limité des partis politiques dirigées par les femmes et le poids du 


système patriarcal 


L’histoire des partis politiques burundais est dominée par les hommes. Les structures des 


partis sont majoritairement masculines. Cet état de fait s’explique par le fait que le Burundi 


est bâti, depuis plusieurs siècles, sur le système patriarcal qui consigne la femme dans la 


sphère privée et réduit son statut au seul rôle reproductif (domestique, familial) invisible et 


non valorisé au moment où il confère à l’homme le rôle productif qui, lui, est public et visible. 


Si aujourd’hui, on n’a que 5 partis politiques (17%) dirigés par les femmes, ce sont des partis 


qui n’ont que très peu d’influence sur la participation politique de la femme et la gouvernance 


du pays en général. 
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c) La dépendance économique 


Selon  les entretiens menés, la majorité des personnes rencontrées  évoquent les effets du 


système patriarcal qui donnent aux femmes « un accès limité au management des ressources 


du ménage » et empêchent aux femmes d’accéder aux ressources et opportunités économiques 


et de les gérer comme les hommes» En fait, traditionnellement, tout ce qui appartient au 


ménage appartient d’office à l’homme qui est le chef de famille et la femme est obligée 


d’avoir l’accord de son mari pour utiliser tout ce qui appartient au patrimoine familial. Que ce 


soit la femme agricultrice qui passe la plupart de son temps dans les champs à cultiver ou la 


femme qui travaille et gagne un salaire, toutes subissent l’autorité maritale en ce qui est de 


leur situation économique, et leur contribution à l’accroissement du patrimoine familial ne les 


délivre pas toujours de la dépendance économique face à leur mari.  


Certains hommes exigent même qu’ils aient un compte commun, non pas pour une gestion 


collégiale, mais pour avoir une mainmise sur l’argent de leurs épouses. Cela est la source 


d’obstacles financiers et matériels à la participation politique des femmes, qui au Burundi 


devient de plus en plus une condition actuellement incontournable pour être promu au plus 


simple poste de responsabilité. Il lui devient difficile de financer les campagnes politiques ou 


de s’acquitter des obligations du parti politique de son appartenance. 


d) Les normes et croyances traditionnelles  


Les normes et croyances traditionnelles ont été présentées par la majorité des personnes 


rencontrées comme un des plus grands obstacles à la participation des femmes aux postes et 


instances de décision. Elles imposent un statut inférieur à la femme, et « sont à l’origine de la 


construction de relations de genre inégalitaires et défavorables au leadership féminin, tel que 


cela ressort de l’adage en kirundi « Nta nkokokazi ibika isake ihari » (la poule ne chante pas 


quand le coq est là : une femme ne prend pas la parole dans une assemblée où se trouvent des 


hommes). 


En outre, ce statut inférieur soumet la femme au poids de l’autorité maritale qui fait qu’elle ne 


doit s’occuper que d’activités autorisées par son mari, et si elle ne veut pas provoquer un 


conflit.     Le mari qui même d’après la loi burundaise est « le chef du ménage », ce qui est 


habituellement traduit en kirundi comme « la tête du ménage » (umutwe w’urugo ») 


détermine l’espace dans lequel la femme doit limiter ses mouvements et ses agissements, 


surtout ceux exigeant qu’elle s’éloigne du domicile conjugal et de ses alentours. Elle ne peut 


donc pas s’impliquer par exemple dans la politique si son mari y est opposé, et par si hasard il 


l’autorise à adhérer à un parti politique, ce sera le sien dans la majorité des cas, et peu de 


maris soutiennent leurs épouses quand elles décident de faire campagne et de se faire élire.  
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Les difficultés rencontrées par les femmes qui accèdent aux postes de décision suite 


effectivement à ces normes sociales, constituent un autre élément qui empêchent les autres 


d’ambitionner de les rejoindre. La femme est en effet obligée de concilier vie familiale et vie 


professionnelle, et celle-ci l’oblige à prendre certaines attitudes et à adopter certains 


comportements qui ne sont pas en accord avec les standards traditionnels relativement à ce 


qui doit caractériser une femme burundaise qui se respecte. Le simple fait de devoir rentrer 


tard suite à une réunion et de s’absenter plusieurs jours de la maison à cause d’une mission de 


travail n’est pas facilement accepté par le mari et même parfois par l’entourage.  


e) Il n’y a pas la prise en compte du genre dans la loi sur les partis politiques 


Le fonctionnement des partis et la façon dont ils opèrent dépendent de la culture, des règles et 


des processus internes tout comme des réglementations extérieures (la constitution, la 


législation électorale et la loi sur l’organisation des partis politiques). Les processus internes 


dépendent des bases idéologiques, des influences historiques, du niveau de réglementation et 


de bureaucratie internes, du niveau de clientélisme, du degré d’influence des dirigeants du 


parti et du degré de décentralisation. Le degré de démocratie interne dépend de pratiques 


comme les processus d’information et de consultation internes, les règlements intérieurs 


(officiels ou officieux), les structures de l’organisation et le processus décisionnel au sein du 


parti, ainsi que la transparence à tous les niveaux.  


En s’attaquant même la loi n°1/16 du 10 septembre 2011 portant révision de la loi n°1/006 du 


26 juin 2003 portant organisation et fonctionnement des partis politiques, on constate que sur 


les 74 dispositions que compte cette loi, une seule disposition, l’article 33, fait mention du 


genre en instituant le minimum de 30% dans les organes dirigeants des partis au niveau 


national : « l’organe national et l’organe provincial d’un parti politique doivent être formés 


dans un esprit d’unité nationale en tenant compte des diverses composantes ethniques et du 


genre de la population burundaise. Aucun organe dirigeant d’un parti politique au niveau 


national ne peut comprendre plus de ¾ des membres provenant d’une même ethnie. La 


représentation du genre est assurée à 30% au minimum ».  


f) Place réservée aux femmes par les textes du fonctionnement interne des partis 


politiques 


Si le fonctionnement interne et les actions des partis politiques doivent se conformer à la 


réglementation légale comme la constitution ou la législation sur les partis politiques, le plus 


souvent, c’est leur règlement interne qui importe le plus. Le fonctionnement interne d’un parti 


a un impact sur la façon dont différents besoins, intérêts ou demandes sociales émanant de la 


société sont représentés au parlement. 
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Le parti peut poser une étape importante en inscrivant l’égalité des sexes dans le les 


documents fondateurs. A titre d’exemple, il peut consacrer, dans les statuts et dans le 


règlement d’ordre intérieur, le principe de parité homme-femme par rapport à la participation 


au Comité Directeur ou au Bureau politique. Le parti peut décider dans ses textes que 


désormais les propositions de nomination aux postes de pouvoir seront faites sur base 


d’égalité des sexes, etc. les possibilités sont nombreuses pour les partis de promouvoir la 


participation de la femme en politique ; ils peuvent même devancer la loi.  


g) Les femmes ne se soutiennent pas mutuellement et ne militent pas pour la cause 


de la femme 


Avec les informations recueillies, il apparaît qu’il existe une sorte de méfiance des femmes 


entre elles. En effet, lors des élections, il est très rare que les femmes placent leur confiance 


dans d’autres femmes qui se sont portées candidates en leur attribuant leurs voix. Par ailleurs, 


les femmes leaders sont elles-mêmes divisées à plusieurs niveaux alors qu’elles sont censées 


promouvoir et protéger les droits de leurs sœurs en tant que femmes. Mais le constat est que la 


femme dans le poste de prise décision souvent reste loyale à son parti politique d’origine. 


h) Attitude négative des maris envers leurs femmes. 


Dans la plupart des fois, les hommes ne supportent pas que leurs femmes adhèrent aux partis 


politiques et dans les postes de prise de décision.  Cela est dû essentiellement au fait que les 


maris sentent qu’elles échappent à leur contrôle, qu’elles peuvent tomber dans l’infidélité 


avec les hommes du parti pour une raison ou une autre, surtout pour des promotions, etc. 


i) Absence de l’approche genre dans le fonctionnement des partis politiques.  


Il y a beaucoup de pratiques dans les partis qui excluent pratiquement les femmes des 


structures de décision de ces partis. A titre indicatif, on peut citer certaines : 


• Les réunions après les heures de service : à ce moment-là, la femme se dirige 


directement à la maison pour encadrer les enfants (devoirs à domicile, préparer de 


quoi à manger, se laver) et allaiter les bébés pour celles qui en ont, tellement la 


journée a été longue sans le contact avec son ménage.  


• Les réunions qui se tiennent pendant la nuit : dans le contexte burundais, c’est difficile 


qu’une femme qui rentre la nuit, de surcroit après que son époux soit rentré, garde de 


bonnes relations avec son conjoint ; cela devient une sorte de facteur de déstabilisation 


du ménage et là, le choix est clair pour la plupart des femmes : ou elle abandonne la 


politique ou son ménage éclate.  


• Les réunions dans les cabarets : il n’est pas rare que les hommes politiques se 


rencontrent dans les bars. C’est d’ailleurs dans ces cadres informels que se prennent 
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les décisions importantes des partis. Or, la présence de femmes dans ce genre de 


rencontre est préjudiciable à leur réputation.  


j) Manque de motivation des femmes et discrimination dans le positionnement des 


femmes sur les listes électorales. 


Prenons référence aux expressions qui se disent auprès de certaines femmes telles que (i) « 


n’abariyo ntaco baronse » (même celles qui y sont n’ont rien eu), (ii) « n’abariyo ntaco 


bamariye abandi (même celles qui sont dans les organes n’ont rien fait pour les autres 


femmes ». Cela signifie si les femmes constatent que même leurs sœurs qui sont dans les 


organes du parti ne sont pas mieux traitées, cela les démotive. Or, les femmes qui sont dans 


les sphères dirigeantes sont très peu nombreuses ; même si elles unissaient leurs forces, ces 


dernières demeureraient insuffisantes pour protéger leurs intérêts et ceux d’autres femmes. 


Par ailleurs, le minimum de 30% est atteint sur les listes électorales des partis politiques mais 


souvent dans les positions inutiles sur ces listes, ce qui n’est pas de nature à motiver les 


femmes. 


IV.2. Actions pour l’amélioration du positionnement des femmes sur les listes électorales 


de la compétition entre les partis qui veulent se lancer dans les élections. A cet effet, il faut 


créer un environnement favorable au sein des partis politiques pour améliorer la participation 


des femmes aux postes de prise de décision. 


a- L’engagement ferme de la femme/fille de militer dans un parti politique 


 


Tout commence par les partis politiques. La voie exclusive pour pouvoir occuper un poste de 


prise de décision dans un parti, c’est l’adhésion à ce parti.  Les femmes doivent donc 


commencer par vaincre leurs peurs, leurs préjugés, etc. et adhérer aux partis politiques. Elles 


doivent commencer par la base, être actives au sein des subdivisions de proximité : organe 


collinaire, communal. 


A ce niveau, les actions concrètes sont les suivantes : 


• Il faut qu’elles peaufinent des stratégies pour émerger dans les instances de prise de 


décisions de leurs partis et qu’elles fassent des alliances entre elles et avec les hommes 


pour y parvenir. 


• Qu’elles soient très actives et arrêter des stratégies pour participer dans toutes les 


activités et réunions du parti ; 


•  Prendre des précautions pour réunir toutes les conditions d’un bon membre fidèle au 


parti et financer les campagnes électorales. 
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b- La réforme du cadre légal et des textes réglementaires des partis.  


 


Pour avoir de bons résultats, le seul engagement des femmes ne suffit pas. La constitution, le 


code électoral et la loi sur les partis politiques doivent être réformées dans le sens d’exiger des 


partis politiques d’adopter des mesures d’encourager la participation politique de la femme, 


notamment la mesure de parité homme-femme dans tous les organes dirigeants et à tous les 


niveaux. Les partis politiques, à leur tour, doivent réviser leurs statuts et leurs règlements 


d’ordre intérieur pour y mettre des mesures concrètes en faveur de l’égalité des sexes. 


Plus concrètement, les actions à mener sont les suivantes : 


• Faire des amendements ou proposer un article à tous les échelons afin qu’il y ait autant 


que possible plus d’une femme dans les comités exécutifs de la base jusqu’au niveau 


provincial. Il s’agit d’enrichir le cadre légal pour préciser la place de la femme et sa 


visibilité dans les organes dirigeants du parti et à différents échelons ; 


• Inclure les femmes dans ce processus d’amendements des textes ; 


• Intégrer la dimension genre dans les programmes électoraux des partis politiques. 


• Consacrer au moins 30% de responsabilité aux femmes dans le Comité Exécutif du 


Parti. 


Au parti politique : il faut promouvoir les candidatures féminines dans le processus 


électoral interne à tous les niveaux et faire la discrimination positive là où la femme vient 


en 2ème position avec un petit écart. 







43 
 


 


Tableau n°16 : Synthèse des recommandations et actions concrètes à mener  


Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


1. Le positionnement des 


femmes sur les listes électorales 


au niveau des Députés sont des 


places défavorables ; certains 


Partis politiques se contentent de 


faire des listes qui respectent le 


quota de 30%.     


Au regard des résultats, 


la loi sur les partis 


politiques devrait, dans 


sa sensibilité au genre, 


inclure un quota sur les 


3 premières positions de 


la liste électorale. 


Amender la loi des 


partis politiques pour 


la prise en compte du 


genre dans les textes 


légaux ; que la loi et 


l’art 33 se répercute 


sur le code électoral  


 


Agir avec une vigilance 


accrue en faveur de 


l’égalité de genre en 


s’assurant que la femme ou 


la fille est en position utile. 


S’assurer que sur les listes 


électorales la femme n’est 


pas toujours placée à la 


3eme position . 


-Elaborer un code 


électoral qui prévoit la 


position de la femme 


dans les deux premières 


places. 


-Réviser les textes de 


loi pour inclure le quota 


d’au moins  


 


-Instaurer dans la loi 


communale le quota 


d’au moins 30% de 


femmes au niveau 


collinaire/quartier 


-Plaidoyer pour 


l’amélioration de la loi des 


partis politiques pour 


l’inclusion du quota 


constitutionnel 


spécifiquement en son 


article 33 ; 


 


-Sensibiliser les leaders 


des Partis politiques sur la 


vulgarisation de la loi des 


partis politiques ; 


 


-Sensibiliser les partis 


politiques sur 


l’instauration de la liste 


zébrée 


 


-Plaidoyer au sein du 


Ministère de l’Intérieur du 


Communautaire et de la 


Sécurité Publique pour 


l’amélioration de la loi sur 


les  


… 


-Sensibiliser les femmes 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


de la base au sommet afin 


qu’elles puissent s’engager 


en politique: les 


encourager à  de se faire 


élire dans les organes 


dirigeants du parti et 


participer activement dans 


les différentes réunions à 


la vie politique du pays . 


2. L’absence d’une loi des textes 


instituant le quota dans les 


postes de nomination fait que le 


législateur le fait selon sa 


volonté. 


Introduire le principe du 


quota dans les postes 


nominatifs 


Constituer une base 


des données des 


expertises et 


expériences  des 


femmes membres des 


partis politiques et 


s’en servir au 


moment des 


nominations pour 


adéquation profil-


emploi-qualification-


expertise 


 


 Consacrer au moins 


30% de 


responsabilité aux 


femmes dans le 


comité exécutif du 


Parti 


Dans sa mission 


d’éducation citoyenne et 


électorale, mettre un accent 


particulier sur la 


participation des femmes à 


la vie politique.  


 


-S’assurer que les listes de 


désignation des partis 


politiques pour nomination 


des membres des CECI  et 


CEPI  donnent la place utile 


aussi à la femme et a la  


fille 


 


-Mobiliser les leaders de 


Partis politiques sur 


l’importance de la 


transparence et égalité dans 


les processus de 


désignation  


(a) Respecter le quota 


d’au moins 30% des 


femmes dans les postes 


électifs et non électifs. 


(b) 


Accompagner/appuyer 


les femmes nommées 


dans les postes de 


responsabilité 


 


-Introduire le principe 


de prise en compte du 


genre dans les postes 


nominatifs 


 


-Instaurer le baromètre 


genre pour le suivi et 


documentation des 


différentes nominations 


Mener des séances de 


sensibilisation pour la lutte 


contre la discrimination 


sociale des femmes 


politiques. 


 


 


Dans l’ensemble, sauf les Instaurer un format - - Une harmonisation de Mener une étude 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


quelques nominations qui 


précisent les grades 


académiques techniques et 


autres grades des policiers et 


militaires, il est difficile de 


connaitre la qualité des certains 


nominés. Il n’y a pas de 


distinction entre femme et fille, 


toutes sont des dames.   


 


harmonisé de décret de 


nomination faisant 


apparaître les 


qualifications, les grades 


et sexes 


toutes les personnes 


nominées quant à la 


précision de leurs 


qualifications et une 


distinction entre homme 


et femme/fille sont 


nécessaires. 


d’évaluation qualitative 


annuelle sur la prise en 


compte du genre dans les 


nominations par décrets 


présidentiels  


 


Les cas de mise en disponibilité, 


de révocation, de désertion et de 


démission se font beaucoup plus 


remarqués aux Ministères de la 


Défense et des Anciens 


Combattants, le Ministère de 


l’Intérieur, du Développement 


Communautaire et de la Sécurité 


Publique ainsi que le Ministère 


de la Justice et Garde des 


Sceaux. Pour la plupart des cas 


de révocation et destitution sont 


souvent pour cause de faute 


lourde (corruption, fraude, 


mauvaise gestion…).   


Respecter le principe de 


l’égalité de genre dans 


les remplacements : Si 


une femme est destituée, 


révoquée, il faut qu’elle 


soit remplacer une 


femme  par une autre 


femme 


- - Garantir le respect de 


l’égalité de genre dans 


les cas de 


remplacements au 


niveau des postes 


nominatifs 


- 


Un autre constat est que souvent 


certains décrets ne montrent pas 


le nom de la personne 


remplacée, mais le poste de 


nomination est bien précisé. La 


plupart des promotions sont 


- - - Améliorer le format des 


décrets pour capter les 


informations 


nécessaires 


- 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


celles de grades pour les 


policiers et les militaires et des 


magistrats nommés dans les 


hautes juridictions et/ou 


spécialisées. 


La structure qui assure 


l’archivage fait un bon 


classement des décrets qui lui 


sont transmis par la Présidence 


de la République. L’idéal aurait 


été de trouver tous les décrets 


dans le Centre d’Etudes et de 


Documentation Juridique dans 


tous les BOB. 


Numériser le classement 


et poster tous les décrets 


pour garantir la 


sauvegarde 


- - -Numériser le 


classement et poster sur 


le site web du 


Gouvernement tous les 


décrets 


 


-Publier tous les décrets 


dans le BOB 


 


-le CEDJ doit s’assurer 


de la numérotation 


chronologique et 


classement régulier de 


tous les décrets 


présidentiels 


 


Mener une étude 


d’évaluation annuelle sur 


la prise en compte du 


genre dans les nominations 


par décrets présidentielles  


 


- Mener une évaluation 


annuelle des nominations 


Le protocole accordé aux 


femmes leaders des partis 


politiques n’est pas approprié. 


Ces femmes leaders des Partis 


Politiques se sentent 


déconsidérées vis à vis de leur 


place en qualité de Présidentes 


des Partis Politiques. 


Accorder la place 


protocolaire aux femmes 


leaders des partis 


politiques lors des des 


fêtes nationales 


cérémonies dédiées à la 


femme et à la fille 


 


Le Forum National des 


Femmes devrait profiter 


- -  


-Profiter des 


opportunités comme la 


journée internationale 


de la femme pour 


valoriser les femmes 


leader des partis 


politiques afin de 


motiver aussi les autres 


femmes politiques  


-Plaidoyer auprès du 


Foruma National des 


Femmes  et le Ministère de 


la Solidarité Nationale, les 


Affaires Sociales, des 


Droits de la personne 


Humaine et du Genre pour 


la visibilite des femmes 


leaders des partis 


politiques  
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


de la date du 8 mars 


pour faire la promotion 


des femmes leaders des 


Partis politiques. 


 dans le militantisme. 


    


-Accorder la place 


protocolaire aux 


femmes leaders des 


partis politiques lors 


des cérémonies 


commémoratives ex le 


8 mars 


dédiées à la femme et à 


la fille 


En principe au parlement, la 


liste électorale vient des partis 


politiques, mais par contre pour 


les Batwa elle vient des 


associations bien qu’ils soient 


membres des différentes 


formations politiques.  


Pour rehausser la 


représentativité et la 


participation  des 


femmes et des filles, le 


même principe de 


proposition des femmes 


venant des associations  


devrait être appliqué 


pour avoir les 


représentants des 


femmes au Parlement. 


 


- -Veuillez à ce que la 


proposition des listes 


venant des associations des 


Batwas mette les femmes et 


filles en position utile. 


- 


-Instaurer au niveau du 


Parlement les sièges de 


représentation des 


femmes 


-Plaidoyer  pour la mise en 


place de ce système de 


représentation des femmes 


au parlement 


Soutien indéfectible des 


hommes pour hausser le niveau 


de participation des 


femmes/filles dans les postes de 


prise de décision 


   Accompagner/soutenir 


les femmes nommées 


dans les postes de 


responsabilité 


Organiser des séances de 


sensibilisation sur la 


masculinité positive 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


Le Forum National des Femmes 


devrait profiter de la date du 8 


mars pour faire la promotion des 


femmes leaders des Partis 


politiques. 


     


Sensibilisation continue de la 


femme pour adhérer et participer 


activement aux activités des 


Partis Politiques, après avoir 


poussé loin leur niveau d’étude. 


    Organiser des rencontres 


stratégiques avec les 


responsables des partis 


politiques et les membres 


des bureaux politiques en 


vue de les sensibiliser sur 


l’importance de tenir 


compte des besoins 


spécifiques des femmes et 


des hommes. 


Rôle des points focaux genre des 


différents ministères. 


Renforcer le rôle des 


points focaux genre des 


différents ministères. 


- - Doter les cellules genre 


sectorielles des lignes 


budgétaires pour leurs 


activités d’intégration 


du genre au sein de 


leurs ministères 


Organiser des ateliers de 


formation des points 


focaux sur le genre et le 


développement 


Certaines opportunités par 


rapport à la participation des 


femmes et filles ne sont pas bien 


exploitées  


 


Exploiter au maximum 


les opportunités offertes 


aux femmes comme la 


nouvelle loi communale, 


la Constitution de la 


République du Burundi, 


la volonté du 


gouvernement dans la 


promotion de la femme 


et fille, la présence de la 


-Renfoncer les 


structures féminines 


(Les ligues des 


femmes) au sein des 


partis politiques 


- nomination des 


femmes dans les 


structures/ des 


organes des partis 


politiques de la bse 


Se baser sur l’ouverture 


Faire référence à la 


constitution, la loi 


communale et le code 


électoral par rapport au 


genre et à l’inclusivité pour 


promouvoir la 


représentativité des femmes 


dans les postes électives et 


les démembrements 


Renforcer la banque des 


femmes et -Sensibiliser 


les femmes à profiter 


des avantages de cette 


banque 


-Créer des agences dans 


d’autres provinces 


-Sensibilisation des 


décideurs et acteurs 


Plaidoyer auprès des 


différents acteurs 


(Gouvernement, les partis 


politiques, les associations 


féminines) pour 


l’exploitation des 


opportunités offertes aux 


femmes 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


banque des femmes et 


des jeunes, la présence 


des partis politiques 


dirigées par les femmes, 


la présence des femmes 


dans les organes dans 


les différents partis 


politiques, le code 


électoral etc   


au sommet selon le 


nouveau découpage 


géographique 


l’ouverture des 


femmes 


-  


-Recueil et Vulgarisation 


des  opportunités pour la 


participation des femmes 


et filles 
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CHAPITRE V : CONCLUSION  


Pour faire progresser la gouvernance démocratique, il est nécessaire de créer et pérenniser un 


environnement favorable aux processus politiques qui renforcent la participation et 


l’émancipation des femmes. La prise en compte des questions liées au genre et la participation 


des femmes à la vie politique sont des conditions sine qua non du développement 


démocratique et contribuent à la bonne gouvernance. 


Cette étude, focalisée sur l’analyse de la prise en compte du genre sur les listes électorales et 


dans les nominations, aura montré qu’il y ait des avancées dans le positionnement de la 1ère 


femme sur les listes électorales, mais que la 2ème femme qui suit la 1ère est placée dans des 


positions inutiles généralement lointaines. Il faut noter également que l’amendement de 


certaines dispositions de la constitution et du code électoral a permis le bon positionnement 


des femmes sur les listes électorales et l’amélioration de leur représentativité dans les 


instances de prise de décision. 


Cette étude souligne également la nécessité d’opérer des changements pour apporter des 


améliorations dans le positionnement des femmes et filles sur les listes électorales.  
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Introduction 


L’étude comparative de la prise en compte du genre dans la législation de 2015 et 2020 sur le 


niveau de participation des femmes et filles a été réalisée dans le cadre de la mise en œuvre 


d’une activité convenue dans un accord de partenariat entre l’AFRABU et NIMD 


(Netherlands Institute for Multiparty Democracy). Cette étude est complémentaire aux études 


déjà réalisées depuis 2016 car elles sont toutes focalisées sur la participation des femmes et 


filles dans les instances et postes de prise de décision. Sa particularité se retrouve en ce sens 


qu’elle se focalise de manière quantitative et qualitative sur la place accordée à la femme et à 


la fille au sein des partis politiques, son positionnement sur les listes électorales ainsi que la 


prise en compte du genre dans les nominations par décrets présidentiels.  


 


L’étude a été initiée dans le contexte actuel où le Burundi est en train de se préparer aux 


élections de 2025 et 2027 un certain nombre de textes les régissant sont en train d’être 


élaborés. Toutes les parties prenantes s’investissent pour être dans le processus électoral, c’est 


pourquoi, l’AFRABU en collaboration avec le NIMD, voulant contribuer dans ces élections a 


commandité une analyse comparative du positionnement des femmes sur les listes électorales 


de 2015 et 2020 et la prise en compte du genre dans les décrets présidentiels depuis 2015 pour 


avoir les informations sur la prise en compte du genre par le Gouvernement, les Partis 


Politiques et la CENI.  


 


Comme l’étude compare deux législatures (celles de 2015 et 2020) en ce qui concerne la prise 


en compte du genre sur le positionnement de la femme et de la fille sur les listes électorales et 


dans les démembrements de la CENI, l’étude a d’abord mis en exergue les lois, décrets, 


arrêtés, ordonnances ministérielles et autres textes ayant réglementé les processus électoraux 


de 2015 et 2020. 


 


Résultats de l’étude   


I. La place de la femme et filles dans les Partis politiques 


I.1. Représentation des femmes et filles au sein des organes dirigeants des partis 


politiques   


Tableau n°1 : Représentation des femmes et leur position utile au sein des partis politiques.  


N° Parti politique  Organe Total H F %F 


Position utile 


occupée par 


la femme 


Poste 


correspondant à 


la position 


occupée 


1 CNDD-FDD 


Conseil des sages 5 5 0 0 - - 


Bureau National 6 4 2 33 - 


Les membres du 


Bureau national 


s’équivalent 


2 CNL Bureau politique 25 21 4 16 20ème Membre 
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Comité Exécutif 10 7 3 30 4ème  Membre 


3 


  


  


UPRONA 


  


  


Conseil supérieur 


d’orientation 
7 7 0 0 -  -  


Direction nationale 3 3 0 0 - - 


Bureau exécutif du 


comité central 
90 71 19 21 - 


Les membres de ce 


bureau 


s’équivalent 


4 FNL Comité exécutif 13 7 6 46 3ème    Secrétaire    


5 PL Comité national 6 4 2 33 4ème  Membre 


6 


PML-


ABANYAMWET


E 


Comité national 19 10 9 47 1ère   
Président du 


Comité National  


7 ADR 


Bureau exécutif 3 1 2 66 1ère  
Présidente du 


Bureau exécutif 


Secrétaires 


nationaux 
13 6 7 54 1ère  Secrétaire National 


8 FROLINA - - - - - 1ère  Président du Parti 


9 KAZE-FDD - - - - - 1ère  Président du Parti 


10 RPB - - - - - 1ère  Président du Parti  


11 APDR Comité exécutif 5 4 1 20 5ème  Membre  


12 


SANGWE-


PADER 


  


  


  


Comité Directeur 3 3 0 0 -  -  


Bureau Politique 7 5 2 28 4ème  Membre 


Comité exécutif 25 16 9 36 5ème  Membre  


Comité national 50 36 14 28 5ème  Membre 


13 


SAHWANYA 


FRODEBU 


  


Bureau politique 5 4 1 20 4ème  Membre 


Conseil des délégués 


nationaux 
155 107 48 31 - 


Les membres de ce 


conseil 


s’équivalent 


14 


CODEBU-IRAGI 


RYA NDADAYE 


  


Bureau politique  15 10 5 30 2ème  Vice-Président 


Conseil national de 


régulation 
7 5 2 28 - 


Les membres de ce 


conseil 


s’équivalent 


15 
PARIBU-


INTAHEMANA 
Comité exécutif  16 11 5 31 4ème  Membre 


16 


FRATERNITE 


DES 


PATRIOTES-


INEZA 


Représentation 


Nationale 
10 9 1 10  Membre Membre 


17 


ALLIANCE 


NATIONALE 


POUR LA 


DEMOCRATIE-


A.N. D 


INTADOHOKA 


Représentation 


Nationale 
5 3 2  40 2ème  Vice-Président 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport au sein du Ministère de l’Intérieur 
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L’article 331 de la Loi sur les Partis politiques n’a pas été respecté. A cet effet. En effet, cet 


article fait mention du genre en instituant le minimum de 30% dans les organes dirigeants des 


partis au niveau national.  


En considérant les 34 partis politiques agréés au Burundi, seuls 5 sont dirigés par les femmes, 


soit 14,7%. Il s’agit de : (i) PML ABANYAMWETE, (ii) FROLINA, (iii) RPB 


NTURENGANYWE, (iv) KAZE FDD, (v) ADR.  


Pour la visibilité des femmes et filles, le Forum National des Femmes devrait profiter des 


journées internationales dédiées à la femme et à la fille en impliquant ces femmes leaders 


dans ces cérémonies pour motiver les autres à les joindre ou créer leur propres partis 


politiques. 


 


I.2. Positionnement des femmes et filles sur les listes électorales   


Tableau n°2 : Représentativité des femmes sur les listes électorales des Candidats en 2015 


  Parti politique 
Total Candidats 


sur les listes 


Total des Femmes 


alignées 
% 


1 CNDD-FDD 200 68 34,0% 


2 UPRONA 200 65 32,5% 


3 MSD 200 77 38,5% 


4 FNL 200 77 38,5% 


5 MRC RURENZANGEMERO 183 53 29,0% 


6 PALIPE AGAKIZA 12 3 25,0% 


7 PSD DUSABIKANYE 48 16 33,3% 


8 
SAHWANYA NYAKURI 


IRAGI RYA NDADAYE 
200 66 33,0% 


9 UPD ZIGAMIBANGA 180 62 34,4% 


10 SANGWE PADER 32 12 37,5% 


11 ADC IKIBIRI 200 66 33,0% 


12 RANAC 198 68 34,3% 


13 COPA 200 67 33,5% 


14 
ABIGENGA MIZERO 


Y'ABARUNDI 
200 51 25,5% 


15 RDB 8 3 37,5% 


16 RUFYIKIRI 12 4 33,3% 


  Total 2 273 758 33,3% 


Source : Données collectées par l’auteur auprès de la CENI 


Constats : 


• A l’exception des partis politiques MRC (29%), PALIPE AGAKIZA (25%) et la 


coalition AMIZERO (26%), tous les autres formations politiques qui ont fait objet de 


cette étude ont consenti des efforts très appréciables pour aligner les femmes sur les 


 
1 Article 33 : « l’organe national et l’organe provincial d’un parti politique doivent être formés dans 


un esprit d’unité nationale en tenant compte des diverses composantes ethniques et du genre de la 


population burundaise. Aucun organe dirigeant d’un parti politique au niveau national ne peut 


comprendre plus de ¾ des membres provenant d’une même ethnie. La représentation du genre est 


assurée à 30% au minimum ». 







5 
 


listes des candidats députés en 2015 tout en respectant le minimum du quota de 30%. 


En d’autres termes, ces Partis politiques n’ont pas respecté l’article 33 de la Loi sur les 


Partis politiques. 


• Les partis politiques MSD et FNL viennent en première position avec 38% chacun. 


Recommandation : 


• Les partis politiques doivent respecter le quota constitutionnel tel que stipulé à l’article 


33 de la Loi sur les partis politiques. 


Tableau n°3 : Femmes placées en 1ère position et celles placées en positions inutiles 


 Parti 


politique 


Province  Première 


position 


Position suivante 


1 MRC BUJUMBURA 8% 5ème /12 


CANKUZO 17% Aucune autre femme 


placée sur 6 


CIBITOKE 8% 5ème /18 
2 RANAC GITEGA 5% 5ème /18 


MUYINGA - 6ème /6  
3 UPRONA GITEGA 5% 5ème /18 


RUMONGE 12%  


4 FNL GITEGA 5% - 


BUBANZA 12%  


MURAMVYA 12%  


5 UPD KAYANZA 7% 7ème /14 


CANKUZO 12%  


MAIRIE DE BUJUMBURA 8%  


MWARO 17%  
6 COPA KAYANZA 7% 5ème /14 


MUYINGA 6%  
7 RANAC KIRUNDO 6% 5ème /16 


MWARO 17%  


NGOZI 6%  
8 ADC 


IKIBIRI 
KIRUNDO 6% 6ème /16 


MAKAMBA 10% 8ème /10 
9 AMIZERO KIRUNDO 6% 6ème /16 


10 UPRONA MURAMVYA 12% 6ème /8 
11 MSD BUBANZA 12% - 


MUYINGA 6%  


MWARO 17%  
12 RDB BUBANZA 12%  
13 CNDD-FDD MAIRIE DE BUJUMBURA 8%  


MAWARO 17%  
14 PSD MAIRIE DE BUJUMBURA 8% 


 


15 FRODEBU 
NYAKURI 


RUMONGE 12% 
 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CNI 
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Constats :  


•  5 partis politiques ont placé les femmes en 1ère position dans plus de trois provinces. Il 


s’agit de MRC (Bujumbura, Cankuzo, Cibitoke), FNL (Gitega, Bubanza et Gitega), 


UPD (Kayanza, Cankuzo, Mairie et Mwaro), RANAC (Kirundo, Mwaro, Ngozi), 


MSD (Bubanza, Muyinga et Mwaro) ; 


• Pour certains partis politiques ayant placé les femmes en 1ère position, on constate que 


la deuxième femme sur la liste électorale apparaît très souvent en cinquième, 6ème ou 


voire même en dernière position. 


Recommandation : La CENI doit agir avec une vigilance en s’assurant que la femme ou la 


fille est en position utile.  


Tableau n°4 : Représentativité des femmes sur les listes électorales des Candidats en 2020  


  
PARTI POLITIQUE 


Total Candidats 


sur les listes 


Total/Femmes 


alignées 
% 


1 CNDD-FDD 200 83 41,5% 


2 UPRONA 200 71 35,5% 


3 CNL 200 70 35,0% 


4 FNL 184 67 36,4% 


5 SAHWANYA-FRODEBU 190 70 36,8% 


6 APDR 65 18 27,7% 


7 
SAHWANYA NYAKURI 


IRAGI RYA NDADAYE 
152 60 39,5% 


8 UPD ZIGAMIBANGA 40 15 37,5% 


9 SANGWE PADER 44 18 40,9% 


10 CDP 20 7 35,0% 


11 COPA 65 24 36,9% 


12 KIRA BURUNDI 38 11 28,9% 


  TOTAL 1398 514 36,8% 


Source : Données collectées par l’auteur du Rapport au sein de la CENI 


A travers ce tableau, on constate du : 


• A l’exception de parti politique APDR (28%) et la coalition KIRA BURUNDI (29%), 


tous les autres formations politiques qui ont fait objet de cette analyse ont consenti des 


efforts très appréciables pour aligner les femmes sur les listes des candidats députés en 


2015 en positionnant les femmes à plus de 30% sur les listes électorales ; 


• Le parti politique CNDD-FDD occupe la première place avec une représentativité des 


femmes à hauteur de 42%.  
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Tableau n°5 : Femmes placées en 1ère position et celles placées en positions inutiles sur les 


listes électorales de 2020 


N° Parti politique Province  Première position Position suivante 
1 FNL 


 
KAYANZA 7,1% 5ème /14 


MUYINGA 5,6% 2ème /18 


MWARO 16,7% 4ème /6 
2 COPA KAYANZA 7,1% 5ème /14 
3 SANGWE PADER KARUSI 8,3% 6ème /12 
4 UPRONA KARUSI 8,3% 6ème /12 


BUBANZA 12,5% 6ème /8 
5 FEODEBU 


NYAKURI 
CANKUZO 16,7% 5ème /6 


BURURI 12,5% 3ème /8 


MURAMVYA 12,5% 4ème /8 
6 CNL CANKUZO 16,7% 5ème /6 


BURURI 12,5% 6ème /8 


7 SAHWANYA 
FRODEBU 


KIRUNDO 6,3% 
5ème /16 


8 CNDD-FDD MUYINGA 6,3% 
5ème /16 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CNI 


Constats : 


• 4 partis politiques ont placé les femmes en 1ère position dans plus de deux provinces. Il 


s’agit de FNL (Kayanza, Muyinga et Mwaro), UPRONA (Karusi et Bubanza), 


FRODEBU NYAKURI (Cankuzo, Bururi, Muramvya), CNL (Cankuzo et Bururi). 


• Pour certains partis politiques ayant placé les femmes en 1ère position, on constate que 


la deuxième femme sur la liste électorale apparaît très souvent en cinquième, 6ème ou 


voire même en dernière position. 


• Par rapport à la place occupée par la 2ème femme, on constate que les partis FNL et 


FRODEBU NYAKURI ont fait des efforts considérables dans le positionnement de la 


2ème femme après la 1ère femme. En effet, le parti politique FNL a battu le record en 


plaçant deux femmes sur les deux positions successives à Muyinga; tandis que 


FRODEBU NYAKURI a placé la 1ère femme en 1ère position, puis la 2ème à la 3ème 


position dans la circonscription de Bururi. 


I.3. Indépendants Candidats Députés aux Elections de 2015 et 2020 


Contrairement aux élections de 2015 , les candidates Députés en 2020 se sont présentés à titre 


individuel. En effet, les indépendants aux élections de 2015 sont (i) ABIGENGA MIZERO 


Y’ABARUNDI avec 18 circonscriptions, (ii) RDB et (iii) RUFYIKIRI Isidore.  


Pour les élections de 2020, les indépendants sont au nombre de 17 dont 3 femmes, soit 17,6% 


Face à cette situation, il faut montrer l’importance de la participation politique et exprimer le 


souci de voir les femmes s’engager davantage à se présenter également à titre d’indépendants. 


Espérons que lors des prochaines élections de 2025, la représentativité des femmes à titre 


d’indépendants sera au-delà de de 17,6% et dans la même logique, y observer la parité de 


genre. 
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I.4. Position des femmes Batwa pour leur cooptation au Parlement 


Tableau n°6 : Positions des femmes Batwa pour leur cooptation au Parlement 


N° Nom de l’Association Nbr de 


candidats 


H F  Position occupée par la 


femme Batwa 


1 Union Chrétienne pour l’Education et le 


Développement « UCEDD » 


2 1 1 2ème position 


2 Association Espoir pour les Jeunes Batwa 


« ASSEJEBA » 


2 2 0 - 


3 Union des Jeunes pour le Développement 


Communautaire « UJEDECO » 


2 2 0 - 


4 Union des Peuples Autochtones pour le Réveil au 


Développement « UPARED » 


3 2 1 3ème position 


5 Unissons-nous pour la Promotion des Batwa 


« UNIPROBA » 


7 4 3 3ème, 4ème, 5ème position 


6 Association pour l’Intégration et le 


Développement Durable au Burundi « AIDB » 


4 4 0 - 


7 Association OP Duterimbere 1 0 1 1ère position 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CENI 


Contrairement aux partis politiques, les candidats Batwa viennent de leurs associations pour 


être coptés au Parlement (Assemblée Nationale et Sénat). Pour rehausser la participation des 


femmes et des filles, le même principe devrait être appliqué pour avoir les représentants des 


femmes au Parlement. 


 


II. Place de la femme et fille dans les démembrements de la CENI  


II.1. Représentation des femmes et filles dans les CEPI de 2015 et 2020 


Tableau n°7 : Représentativité des femmes/filles dans les CEPI de 2020 vis-à-vis de 2015    


  2015 2020 


   H F Total %F H F Total %F 


1 Président 14 3 17 17,6% 16 2 18 11,1% 


2 Vice-Président 12 5 17 29,4% 11 7 18 38,8% 


3 Chargé du Matériel 10 7 17 41,2% 11 7 18 41,2% 


Total général 36 15 51 29,4% 
28 16 54 29,6% 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport auprès de la CENI 


• 3 femmes sur 17 ont été nommées président des CEPI en 2015, soit 17,6% contre 2 sur 


18 en 2020, 11,1%, ce qui signifie une diminution de 6,5%. Cette situation implique 


que la femme a été moins considérée au poste de Président des CEPI en 2020 qu’en 


2015 ; 


• 5 femmes sur 17 ont été nommées Vice-Président des CEPI en 2015, soit 29,4% contre 


7 sur 18, soit 38,8%, ce qui donne une amélioration de 9,4%. Cela signifie que la 


CENI a fait des efforts considérables en 2020 en nommant la femme au poste de Vice-


Président. 


• 7 femmes sur 17 ont été nommées Chargé du Matériel en 2015 soit 41,2% contre 7 sur 


18 en 2020, soit 38,8%, ce qui implique une diminution de 2,4%. 
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On conclut que les femmes sont nombreuses dans les postes de moins de responsabilités 


Pour la visibilité des femmes et filles, le Forum National des Femmes (FNF) devrait 


profiter des journées internationales dédiées à la femme et à la fille en impliquant ces 


femmes leaders dans ces cérémonies pour motiver les autres à les joindre ou créer leur 


propres partis politiques. 


Conclusion : Il y a plus de femmes nommées comme Chargé de Matériel que par rapport à 


celles nommées à ces deux autres postes (Président et Vice-Président) qui sont des postes de 


grande responsabilité.  


Recommandations formulées : 


• Envers la CENI :  


o Faire une attention particulière sur les listes électorales pour bien positionner la 


femme dans un poste de prise de décision dans les démembrements ; 


• Envers les Partis politiques : 


o  Si on demande la liste de 3 personnes, mettre la femme dans une place autre 


que la 3ème, soit la 1ère et/ou la 2ème, mais pas toujours dans la position 3 


comme si c’est une règle à toujours observer...) ; 


o Vérifier si les textes qui mettent en place les démembrements de la CNI sont 


inclusifs. 


II.2. Représentation des femmes et filles dans les CECI de 2020 


Tableau n°8 : Synthèse globale par poste de responsabilité dans les CECI en 2020 


   H F Total %F 


1 Président 104 15 119 12,6% 


2 Vice-Président 69 50 119 42,0% 


3 Chargé du Matériel 61 58 119 48,7% 


4 Membres 109 129 238 54,2% 


TOTAL GENERAL 343 252 595 42,4% 


Source : Données collectées par l’auteur du rapport  


Constats : 


• 15 femmes sur 119 ont été nommées présidentes des CECI en 2020, soit 12,6% ; 50 


femmes nommées au poste de Vice-Président, soit 42,0%, tandis que les femmes 


chargées du Matériel sont représentées à 48,7%. La catégorie des femmes membres 


des CECI, quant à elle, sont représentées à 54,6%.  


• On conclut qu’il y a plus de femmes nommées comme chargées du matériel par 


rapport aux deux autres postes (Président, Vice-Président) qui sont des postes de 


grande responsabilité.  


• On conclut qu’il y a plus de femmes membres des CECI que celles nommées aux 


postes de responsabilité (Président, Vice-président et Chargé de Matériel). 


Recommandation : A la CENI de veiller à l’égalité de genre dans les nominations des CEPI 


et CECI. 
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Le niveau de la prise en compte du genre (qualitatif et quantitatif) dans les décrets 


présidentiels période 2015-2023 est connu 


 


III. Niveau de la prise en compte du genre dans les décrets présidentiels (Gouvernement)  


III.1. Analyse des nominations des femmes et filles depuis 2015 à décembre 2023 


Tableau 9 : Synthèse des nominations enregistrées depuis 2015 à 2023 
Année Total décrets 


présidentiels signés 


Nombre d’hommes 


nommés 


Nombre de 


femmes nommées 


Total 


(H+F) 


%Femmes 


nommées 


2015 124 808 91 899 10% 


2016 203 1 287 205 1 492 12,9% 


2017 221 1 369 214 1 583 13,5% 


2018 133 736 146 882 16,5% 


2019 153 1 132 311 1 443 21,5% 


2020 91 1 061 276 1 337 20,6% 


2021 121 704 174 983 17,7% 


2022 122 921 279 1 200 23% 


2023 194 901 208 1 109 18,7% 


 1 362 8 919 1 904 10 823 17,6% 


           Source : Données collectées par l’auteur du rapport dans le BOB 


Constats : 


• Au cours de la législature de 2015-2020, il y a eu progression dans la nomination des 


femmes et filles. Par contre, de 2021 à 2023, la tendance n’est pas progressive excepté 


l’an 2022 qui a atteint 23% ; 


• Sauf les quelques nominations qui précisent les grades académiques techniques et 


autres grades des policiers et militaires, il est difficile de connaitre la qualité des 


certains nommés. Il n’y a pas de distinction entre femme et fille, toutes sont des dames 


• On conclut que l’absence d’une loi instituant le quota dans les postes de nomination 


fait que le législateur le fait selon sa volonté. 


Recommandation : 


• Il est donc important que l’harmonisation de toutes les personnes nommées quant à la 


précision de leurs qualifications et la distinction entre femme et fille sont nécessaires ; 


• Il est aussi important de faire une adéquation niveau-profil-emploi.  


• si une femme est nommée, il faut briser les barrières culturelles ; 


• chercher un cadre d’échange entre elles pour leur redevabilité 
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Tableau n°10 : Pourcentage des cas de promotion, de remplacement, mise en disponibilité, 


révocation et de démission. 


Mention  Homme Femme Total (H+F) %Femmes  


Promotion 2 279 475 2 754 17,24% 


Remplacement 164 72 236 30,5% 


Mise en disponibilité  46 3 49 6,12% 


Révocation 220 14 234 5,58% 


Démission 6 0 0 0% 


Destitution 3 1 4 25% 


      Source : Données collectées par l’auteur dans le Bulletin Officiel de Bujumbura (BOB) 


Constats : 


• Un nombre élevé de cas de remplacement (30,5%) et aucune femme n’a démissionné 


durant la période sous analyse ; 


• Les cas de mise en disponibilité, de révocation et de démission se font beaucoup plus 


remarqués aux Ministères de la Défense et des Anciens Combattants, le Ministère de 


l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique ainsi que le 


Ministère de la Justice et Garde des Sceaux ; 


• Pour la plupart des cas de révocation et destitution sont souvent pour cause de faute 


lourde (corruption, fraude, mauvaise gestion…) ; 


• Un autre constat est que souvent certains décrets ne montrent pas le nom de la 


personne remplacée, mais le poste de nomination est bien précisé ;  


• La plupart des promotions sont celles de grades pour les policiers et les militaires et 


des magistrats nommés dans les hautes juridictions et/ou spécialisées. 


III.2 Etat des lieux sur les décrets non retrouvés durant la période sous analyse 


Tableau 11 : Pourcentage des décrets non retrouvés par rapport aux décrets signés 
Année Nombre de 


décrets signés 


Nombre de décrets non 


retrouvés 


% décrets non 


retrouvés 


2015 124 - - 


2016 203 4 1,9% 


2017 221 6 2,7% 


2018 133 6 4,5% 


2019 153 8 5,2% 


2020 91 17 18,7% 


2021 121 - - 


2022 122 10 8,2% 


2023 194 3 1,5% 


Total 1 362 54 3,96% 


    Source : Données collectées par l’auteur dans le BOB 


Constats : 


• Au total, 54 décrets n’ont pas été retrouvés dans les archives du BOB dont l’année 


2020 (18,7%) enregistre beaucoup de décrets non retrouvés par rapport aux autres 


années. Par contre, tous les décrets signés en 2015 et 2021 ont été retrouvés. 







12 
 


•  La structure qui assure l’archivage fait un bon classement des décrets qui lui sont 


transmis par la Présidence de la République. L’idéal aurait été de trouver tous les 


décrets dans le Centre d’Etudes et de Documentation Juridique dans tous les BOB.  


Recommandations : 


• Envers le Gouvernement : numériser le classement et poster tous les décrets sur le site 


Web du Gouvernement 


• Envers l’AFRABU : envisager une analyse par échantillon d’une ou 2 ans pour 


analyser la qualité. 


IV. Obstacles et pistes de solutions pour l’amélioration du positionnement des femmes et 


filles sur les listes électorales  


IV.1. Obstacles à la participation des femmes et filles dans les organes décisionnels des 


partis politiques. 


Parmi les obstacles relevés par l’étude il ceux qui se rassemblent à ceux de l’évaluation du 


niveau de la participation des femmes et filles dans les instances et postes de prise de décision 


notamment (i) la lourdeur des charges sociales pour les femmes et les filles, (ii) la dépendance 


économique, (iii) les normes et croyances traditionnelles. 


Les obstacles à la participation des femmes et filles dans les organes décisionnels des partis 


politiques sont les suivants : 


•  L’influence limité des partis politiques dirigées par les femmes et le poids du système 


patriarcal : Les structures des partis sont majoritairement masculines. Cet état de fait 


s’explique par le fait que le Burundi est bâti, depuis plusieurs siècles, sur le système 


patriarcal qui consigne la femme dans la sphère privée et réduit son statut au seul rôle 


reproductif (domestique, familial) invisible et non valorisé au moment où il confère à 


l’homme le rôle productif qui, lui, est public et visible. Si aujourd’hui, on n’a que 5 


partis politiques (17%) dirigés par les femmes, ce sont des partis qui n’ont que très peu 


d’influence sur la participation politique de la femme et la gouvernance du pays en 


général. 


• Il n’y a pas la prise en compte du genre dans la loi sur les partis politiques : Le 


fonctionnement des partis et la façon dont ils opèrent dépendent de la culture, des 


règles et des processus internes tout comme des réglementations extérieures (la 


constitution, la législation électorale et la loi sur l’organisation des partis politiques.  


• Place réservée aux femmes par les textes du fonctionnement interne des partis 


politiques : Le fonctionnement interne d’un parti a un impact sur la façon dont 


différents besoins, intérêts ou demandes sociales émanant de la société sont 


représentés au parlement. 


• Absence de l’approche genre dans le fonctionnement des partis politiques : Si les 


femmes constatent que même leurs sœurs qui sont dans les organes du parti ne sont 


pas mieux traitées, cela les démotive. Or, les femmes qui sont dans les sphères 


dirigeantes sont très peu nombreuses ; même si elles unissaient leurs forces, ces 


dernières demeureraient insuffisantes pour protéger leurs intérêts et ceux d’autres 


femmes. 
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Tableau n°12 : Synthèse des recommandations et actions concrètes à mener  


Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


1. Le positionnement des 


femmes sur les listes 


électorales au niveau des 


Députés sont des places 


défavorables ; certains Partis 


politiques se contentent de 


faire des listes qui respectent 


le quota de 30%.     


Au regard des 


résultats, la loi sur 


les partis politiques 


devrait, dans sa 


sensibilité au genre, 


inclure un quota sur 


les 3 premières 


positions de la liste 


électorale. 


Amender la loi des 


partis politiques pour 


la prise en compte du 


genre dans les textes 


légaux ; que la loi et 


l’art 33 se répercute 


sur le code électoral  


 


(i) Agir avec une vigilance 


accrue en faveur de l’égalité 


de genre en s’assurant que la 


femme ou la fille est en 


position utile.  


 


 


 


(ii) S’assurer que sur les 


listes électorales la femme 


n’est pas toujours placée à la 


3ème position. 


(i) Elaborer un code 


électoral qui prévoit la 


position de la femme 


dans les deux premières 


places.  


 


 


 


(ii) Instaurer dans la loi 


communale le quota 


d’au moins 30% de 


femmes au niveau 


collinaire/quartier 


(i) Plaidoyer pour 


l’amélioration de la loi 


des partis politiques pour 


l’inclusion du quota 


constitutionnel 


spécifiquement en son 


article 33. 


 


(ii) Sensibiliser les leaders 


des Partis politiques sur la 


vulgarisation de la loi des 


partis politiques ; 


 


(iii) Sensibiliser les partis 


politiques sur 


l’instauration de la liste 


zébrée 


(iv) Plaidoyer au sein du 


Ministère de l’Intérieur du 


Communautaire et de la 


Sécurité Publique pour 


l’amélioration de la loi sur 


les partis politiques 


(v) Sensibiliser les 


femmes de la base au 


sommet de se faire élire 


dans les organes 


dirigeants du parti et 


participer activement dans 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


les différentes réunions 


2. L’absence des textes 


instituant le quota dans les 


postes de nomination fait que 


le législateur le fait selon sa 


volonté. 


Introduire le principe 


du quota dans les 


postes nominatifs 


Constituer une base 


des données des 


expertises et 


expériences des 


femmes membres des 


partis politiques et s’en 


servir au moment des 


nominations pour 


adéquation profil-


emploi-qualification-


expertise 


 


(i) S’assurer que les listes de 


désignation des partis 


politiques pour nomination 


des membres des CECI et 


CEPI donnent la place utile 


aussi à la femme et à la fille 


 


(ii) Mobiliser les leaders de 


Partis politiques sur 


l’importance de la 


transparence et égalité dans 


les processus de désignation  


(i) Introduire le principe 


de prise en compte du 


genre dans les postes 


nominatifs 


 


 


 


(ii) Instaurer le 


baromètre genre pour le 


suivi et documentation 


des différentes 


nominations 


 


 


3. Dans l’ensemble, sauf les 


quelques nominations qui 


précisent les grades 


académiques techniques et 


autres grades des policiers et 


militaires, il est difficile de 


connaitre la qualité des 


certains nominés. Il n’y a pas 


de distinction entre femme et 


fille, toutes sont des dames.   


Instaurer un format 


harmonisé de décret 


de nomination faisant 


apparaître les 


qualifications, les 


grades et sexes 


- - Une harmonisation de 


toutes les personnes 


nominées quant à la 


précision de leurs 


qualifications et une 


distinction entre homme 


et femme/fille sont 


nécessaires. 


Mener une étude 


d’évaluation qualitative 


annuelle sur la prise en 


compte du genre dans les 


nominations par décrets 


présidentiels  


 


4. Les cas de mise en 


disponibilité, de révocation, 


de désertion et de démission 


se font beaucoup plus 


remarqués aux Ministères de 


la Défense et des Anciens 


Combattants, le Ministère de 


l’Intérieur, du 


Respecter le principe 


de l’égalité de genre 


dans les 


remplacements : 


remplacer une 


femme par une autre 


femme 


- - Garantir le respect de 


l’égalité de genre dans 


les cas de 


remplacements au 


niveau des postes 


- 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


Développement 


Communautaire et de la 


Sécurité Publique ainsi que le 


Ministère de la Justice et 


Garde des Sceaux. Pour la 


plupart des cas de révocation 


et destitution sont souvent 


pour cause de faute lourde 


(corruption, fraude, mauvaise 


gestion…).   


nominatifs 


5. Un autre constat est que 


souvent certains décrets ne 


montrent pas le nom de la 


personne remplacée, mais le 


poste de nomination est bien 


précisé. La plupart des 


promotions sont celles de 


grades pour les policiers et 


les militaires et des 


magistrats nommés dans les 


hautes juridictions et/ou 


spécialisées. 


- - - Améliorer le format des 


décrets pour capter les 


informations nécessaires 


- 


6. La structure qui assure 


l’archivage fait un bon 


classement des décrets qui lui 


sont transmis par la 


Présidence de la République. 


L’idéal aurait été de trouver 


tous les décrets dans le 


Centre d’Etudes et de 


Documentation Juridique 


Numériser le 


classement et poster 


tous les décrets pour 


garantir la 


sauvegarde 


- - (i) Numériser le 


classement et poster sur 


le site web du 


Gouvernement tous les 


décrets 


(ii) Publier tous les 


décrets dans le BOB 


 


(iii) Le CEDJ doit 


 Mener une évaluation 


annuelle des nominations 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


dans tous les BOB. s’assurer de la 


numérotation 


chronologique et 


classement régulier de 


tous les décrets 


présidentiels 


7. Le protocole accordé aux 


femmes leaders des partis 


politiques n’est pas 


approprié. Ces femmes 


leaders des Partis Politiques 


se sentent déconsidérées vis à 


vis de leur place en qualité de 


Présidentes des Partis 


Politiques. 


(i) Accorder la place 


protocolaire aux 


femmes leaders des 


partis politiques lors 


des fêtes nationales 


 


(ii) Le Forum 


National des Femmes 


devrait profiter de la 


date du 8 mars pour 


faire la promotion 


des femmes leaders 


des Partis politiques. 


- - (i) Profiter des 


opportunités comme la 


journée internationale de 


la femme pour valoriser 


les femmes leader des 


partis politiques afin de 


motiver aussi les autres 


femmes politiques dans 


le militantisme. 


 


(ii)   Accorder la place 


protocolaire aux femmes 


leaders des partis 


politiques lors des 


cérémonies 


commémoratives 


notamment le 8 mars 


Mener un plaidoyer 


auprès du Forum National 


des Femmes et du 


Ministère de la Solidarité 


Nationale, les Affaires 


Sociales, des Droits de la 


personne Humaine et du 


Genre pour la visibilité 


des femmes leaders des 


partis politiques  


8. En principe au parlement, 


la liste électorale vient des 


partis politiques, mais par 


contre pour les Batwa, elle 


vient des associations bien 


qu’ils soient membres des 


différentes formations 


Pour rehausser la 


représentativité et la 


participation des 


femmes et des filles, 


le même principe de 


proposition des 


femmes venant des 


associations devrait 


- Veuillez à ce que la 


proposition des listes venant 


des associations des Batwa 


mette les femmes et filles en 


position utile. 


Instaurer au niveau du 


Parlement les sièges de 


représentation des 


femmes 


Plaidoyer pour la mise en 


place de ce système de 


représentation des 


femmes au parlement 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


politiques.  être appliqué pour 


avoir les 


représentants des 


femmes au 


Parlement. 


- 


9. Soutien indéfectible des 


hommes pour hausser le 


niveau de participation des 


femmes/filles dans les postes 


de prise de décision 


   Accompagner/soutenir 


les femmes nommées 


dans les postes de 


responsabilité 


Organiser des séances de 


sensibilisation sur la 


masculinité positive 


 


10. Sensibilisation continue 


de la femme pour adhérer et 


participer activement aux 


activités des Partis 


Politiques, après avoir poussé 


loin leur niveau d’étude. 


    Organiser des rencontres 


stratégiques avec les 


responsables des partis 


politiques et les membres 


des bureaux politiques en 


vue de les sensibiliser sur 


l’importance de tenir 


compte des besoins 


spécifiques des femmes et 


des hommes. 


11. Rôle des points focaux 


genre des différents 


ministères. 


Renforcer le rôle des 


points focaux genre 


des différents 


ministères. 


- - Doter les cellules genre 


sectorielles des lignes 


budgétaires pour leurs 


activités d’intégration 


du genre au sein de leurs 


ministères 


Organiser des ateliers de 


formation des points 


focaux sur le genre et le 


développement 


12. Certaines opportunités 


par rapport à la participation 


des femmes et filles ne sont 


pas bien exploitées  


 


Exploiter au 


maximum les 


opportunités offertes 


aux femmes comme 


la nouvelle loi 


(i) Renfoncer les 


structures féminines 


(Les ligues des 


femmes) au sein des 


partis politiques 


Faire référence à la 


constitution, la loi 


communale et le code 


électoral par rapport au genre 


et à l’inclusivité pour 


(i) Sensibiliser les 


femmes à profiter des 


avantages de cette 


banque 


 


(i) Sensibilisation des 


décideurs et acteurs 


(Gouvernement, les partis 


politiques, les 


associations féminines) 
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Commentaire Recommandation Actions concrètes par acteur 


Parti politique CENI Gouvernement AFRABU 


communale, la 


Constitution de la 


République du 


Burundi, la volonté 


du gouvernement 


dans la promotion de 


la femme et fille, la 


présence de la 


banque des femmes 


et des jeunes, la 


présence des partis 


politiques dirigées 


par les femmes, la 


présence des femmes 


dans les organes dans 


les différents partis 


politiques, le code 


électoral etc   


 


(ii) Nommer les 


femmes dans les 


structures/ des organes 


des partis politiques de 


la base au sommet 


selon le nouveau 


découpage 


géographique 


l’ouverture des 


femmes 


 


promouvoir la 


représentativité des femmes 


dans les postes électives et 


les démembrements 


(ii) Créer des agences 


dans d’autres provinces 


pour l’exploitation des 


opportunités offertes aux 


femmes. 


 


(ii) Recueil et 


Vulgarisation des 


opportunités pour la 


participation des femmes 


et filles 
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